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75-3 

Je, soussigné, Président du Comité exécu- 
m DE H U L ~  tif donne avis de la présentation d'un règle- 

District de HU ment d'emprunt d'un montant suffisant pour 
la construction des services municipaux sur 
les boulevards Sacré-Coeur et St-Rédemp 
teur. 

CONSEH, MUNICIPAL 

Numéro 1 

~ÉANCE DU 7 JANVIER 1975 

A une assemblée du Conseil de la Cité 
de Hull, tenue dans la salle du Conseil, 
290, boulevard St-Joseph, Hull, mardi, le 7 
janvier 1975 à huit heures de l'après-midi, à 
laquelle sont présents: 

Monsieur le Président Fernand Mutch- 
more, au fauteuil, Son Honneur le Maire 
Gilles Rocheleau et les échevins Julien 
Groulx, J.-Alexis Maurice, J .-René Ville- 
neuve, Fernand Nadon, Jean-Yves Gougeon, 
Paul Brunet formant quorum dudit Conseil 
sous la présidence de monsieur l'échevin 
Fernand Mutchmore. 

Proposé par monsieur l'échevin 
Paul Brunet, 

Appuyé par monsieur l'échevin 
Fernand Nadon; 

ET RÉSOLU QUE le procès-verbal de 
l'assemblée régulière ajournée du 17 dé- 
cembre 1974 soit adopté. 

Adoptée. 

Je, soussigné, Président du Comité exécu- 

Gilles Rocheleau, 
Président, 

Comité exécutif. 

Je, soussigné, Président du Comité exécu- 
tif donne avis de la présentation d'un règle- 
ment en vue d'approuver un code de disci- 
pline pour le corps de police de la Cité de 
Hull. 

Gilles Rocheleau, 
Président, 

Comité exécutif. 

Je, soussigné, Échevin de la Cité de Hull 
donne avis de la présentation d'un règle- 
ment d'emprunt d'un montant suffisant pour 
pourvoir à l'installation d'un système de 
feux de circulation à l'intersection du bou- 
levard Montclair et de la rue Berri. 

Jean-Yves Gyugeon, 
Echevin. 

ATTENDU que la Commission munici- 
pale du Québec par un arrêté en date du 
9 décembre 1974 a approuvé la soustraction 
de l'application des articles 4 à 7 de la Loi 
des Fonds industriels des lots numéros 4F- 
11, 3F-12, 4F-13 et 4F-14, rang V, Can- 
ton de Hull; 

ATTENDU que le Ministère de l'industrie 
et du Commerce a également donné son 
approbation à cette soustraction; 

PROPOSÉ PAR LE COMITÉ EXÉCUTIF 
tif donne avis d~ la présentation d'un règle- 
ment en vue de fixer l'heure de fermeture ET RÉSo~u QUE pour donner suite % 
des bureaux de votation à sept (7:00) heu- la recommandation numéro CE-75-3 faite 
res de l'après-midi. par le Comité exécutif lors de son assem- 

blée tenue le 7 janvier 1975, ce Conseil 
Gilles Rocheleau, accepte de vendre- à messieurs 'charles Ma- 

Président, jor, Marcel Beaudry et Jacques Beaudry un 
Comité exécutif. terrain connu comme étant le lot 12 de la 



subdivision officielle du lot originaire 4F 
(4F-12), rang V, aux plan et livre de ren- 
voi officiel du Canton de Hull ayant une 
superficie de 17,571 pieds carrés, et ce, pour 
la somme de $3,223.20. 

Les frais pour la préparation des actes 
notariés seront à la charge de la Cité de 
Hull. 

Le Président du Comité exécutif et le 
Greffier de la Cité sont autorisés à signer 
pour et au nom de la Cité de Hull les ac- 
tes requis pour donner suite à la présente 
résolution. 

La présente résolution abroge la résolu- 
tion numéro 74-574 adoptée le 17 décembre 
1974. 

La présente est également sujette à l'ap- 
probation du Ministre des Affaires munici- 
pales du Québec. 

Adoptée. 

PROPOSE PAR LE COMITÉ EXÉCUTIF 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à 
la recommandation numéro CE-75-4 faite 
pax le Comité exécutif lors de son assem- 
blée tenue le 7 janvier 1975, ce Conseil 
accepte de se porter acquéreur d'un terrain 
connu comme étant la lot 2 de la subdivi- 
sion officielle du lot 938 de la subdivision 
officielle du lot originaire 5 (5-938-2), rang 
V aux plan et livre de renvoi officiel du 
Canton de Hull ayant une 'superficie de 1 1 ,- 
956 pieds carrés, et ce, pour la somme no- 
minale de $1.00. 

Les propriétaires de la propriété plus haut 
mentionnée soit messieurs Charles Major, 
Marcel Beaudry et Jacques Beaudry s'en- 
gagent à la présente vente à condition que 
la Cité de Hull leur vende le lot 12 de la 
subdivision officielle originaire 4F (4F- 12) 
rang V aux plan et livre de renvoi officiel 
du Canton de Hull ayant une superficie de 
17,571 pieds carrés, et ce pour la somme 
de $3,233.20. 

Les frais de la préparation des actes no- 
tariés seront à la oharge de la Cité de Hull. 

Le Président du Comité exécutif et le 
Greffier de la Cité sont autorisés à signer 
pour et au nom de la Cité de Hull les ac- 
tes requis pour donner suite à la présente 

-résolution. 

Adoptée. 

ATTENDU que la Cité de Hull a vendu 
à madame Robert Tasse une partie de la 
subdivision 596 du lot 244 (ruelle) située à 
l'arrière de la propriété 61, rue Bourque, 
Hull, Québec, et ce, pour la somme de $16.- 
50 le 5 novembre 1958; 

ATTENDU qu'à sa séance tenue le 22 
octobre 1958, le Conseil consentait à vendre 
à madame Robert Tassé une partie de la 
ruelle 244-596 mesurant approximativement 
12 pieds de largeur par 54 pieds de profon- 
deur couvrant une superficie de 648 pieds 
carrés plus ou moins, et située au sud de la 
subdivision 428 et Pt. ouest 427 du lot 244 
et ce, pour la somme de $16.50 payée le 18 
septembre 1958; 

ATTENDU que le 3 novembre 1960 le 
notaire André Lesage faisait parvenir au 
Greffier de la Cité monsieur H. Léon Le- 
blanc, un projet de cession entre la Ci$é de 
Hull et madame Robert Tassé et aucune sui- 
te n'a été donnée au projet; 

ATTENDU que le nouveau propriétaire 
monsieur Thomas Larabie désire éclaircir 
les titres de sa propriété; 

ATTENDU que la Cité n'a pas d'intérêt 
dans l'immeuble en question; 

PROPOSI~ PAR LE COMITÉ EXÉCUTIF 

ET RÉXOLU QUE pour donner suite à 
la recommandation numéro ,CE-74-1 300 fai- 
te par le Comité exécutif lors de son assem- 
blée tenue le 23 décembre 1974, ce Conseil 
cède tous les droits que la Cité a ou pour- 
rait avoir sur la partie de la subdivision 
596 du lot 244 connue comme ruelle dans le 
quartier 1 de la Cité de Hull et mesurant 
approximativement 12 pieds de largeur par 
54 pieds de profondeur couvrant une su- 
perficie de 648 pieds carrés plus ou moins 
et ce, pour la somme de $16.50. 



CONDITIONS: Le notaire Wilfrid St-Arnand est autorisé 
à préparer l'acte requis pour l'enregistre- 

1-La Cité ne s'engage Pas à faire la 10- ment de cette propriété; les frais seront à 
calisation du terrain. la charge de la Cité de Hull. 

2 - ~ ~  dépôt de $25. sera remis au proprié- Le Président du Comité exécutif et le 
taire après la signature de sacte de Greffier de la Cité sont autorisés ii signer 
vente. pour et au nom de la Cité de Hull l'acte 

requis pour donner suite à la présente réso- 
lution. 

3-Les frais de l'acte de vente seront à la 
charge de l'acheteur. L'Assistant-trésorier de la Cité a émis en 

date du 23 décembre 1974 un certificat 
Cette ruelle a été fermée en vertu du rè- cet 

nlement numéro 414 en date du 15 février - 
1955. Adoptée. 

Le Président du Comité exécutif et le 75-10 
Greffier de la Cité sont autorisés à signer 
pour et au nom de la Cité de Hull l'acte p ~ o p ~ s É  PAR LE CO MIT^ 
requis pour donner suite B la présente réso- 
lution. 

Adoptée. 

7 5 4  

PROPOSÉ PAR LE COMITÉ EXÉCUTIF 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
recommandation numéro CE-74-1301 faite 
Dar le Comité exécutif lors de son assemblée 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
recommandation numéro CE-75-15 faite par 
le Comité exécutif lors de son assemblée te- 
nue le 7 janvier 1975, ce Conseil accepte 
que le salaire de monsieur Jean-Pierre Cha- 
bot, direoteur-adjoint du service d'urbanis- 
me, demeure au deuxième échelon du grou- 
pe IX de l'échelle salariale des employés 
non-syndiqués en vigueur au ler pa i  1974, 
et ce, jusqu'au 30 avril 1975. 

tenue le 23 décembre 1974, ce Conseil ap- L, ler 1975, le salaire de monsieur 
prouve la promesse de vente signée pour la Chabot sera alors revisé au groupe IX 
propriété connue 'Omme partie du lot 5B9 demieme échelon de la nouvelle échelle sa- 
rang VI, Canton de Hull située sur le che- lariale et ce, jusqu'au 31 décembre 1975. 
min Freeman à Hull, (madame Florida Des- 
chênss Richard, B.P. 872, RRl, Hull, Qué- De plus que des frais de déménagement 
bec). d'un montant de $500. lui soient rembour- 

sés, sur présentation de pièces justificatives. 
Ce Conseil autorise également le procu- A cet effet, ce modifie sa résolu. 

reur de la Cité à suspendre les procédures tien 74-581 le 17 décembre 1974. 
d'expropriation autorisées en vertu de la 
résolution 74-339, en rapport avec le cas en L, Trésorier de la Cité a émis en date 
question. du 6 janvier 1975 un certificat à cet effet. 

La partie du lot SB, rang VI, Canton de 
Hull est montrée sur le plan numéro 915 
prélparé par la firme Grégoire, Courchesne 
& Bussières en date du 28 janvier 1974 
ainsi que la description technique s'y rap- 
portant. 

Les fonds poilr cette fin d'un montant de 
$400.00 seront pris à même les disponibili- 
tés du règlement 13 3 5-7 "Acquisitions de 
gré à gré". 

Adoptée. 

75-1 1 

PROPOSÉ PAR LE COMITÉ EXÉ~CUTIF 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à 
la recommandation nulméro CE-75-23 faite 
par le Comité exécutif lors de son assem- 
blée tenue le 7 janvier 1975, ce Conseil au- 
torise le Trésorier de la Cité à faire perce- 
voir les amendes par les Banques et Caisses 
populaires de la Cité ci-après énumérées: 



BANQUES 

Banque Canadienne Nationale, 1 Place du 
Portage, Hull, Québec 

Banque Canadienne Nationale, 4 1 rue Prin- 
cipale, Hull, Qué"oec 

Banque Canadienne Nationale, 143 boul. 
St-Joseph, Hull, Québec 

Banque Canadienne Nationale, 428 boul. St- 
Joseph, Hull, Québec 

Banque de Commerce Canadienne Impé- 
riale, 154 Principale, Hull, Québec 

Banque de Montréal, 141 rue Principale, 
Hull, Québec 

Banque de Montréal, 320 boul. St-Joseph, 
Ihill, Québsc 

Banque de la Nouvelle Écosse, 61 rue Prin- 
cipale, Hull, Québec 

Banque de la Nouvelle Écosse, 320 boul. St- 
Joseph, Hull, Québec 

Banque Provinciale du Canada, 200 rue 
Champlain, Hull, Québec 

B'anque Provinciale du Canada, 161 rue 
Principale, Hull, Québec 

Banque Provinciale du Canada, 745 boul. 
St-Joseph, Hull, Québec 

Banque Royale du Canada, 100 rue Princi- 
pale, Hull, Québec 

Banque Royale du Canada, 425 boul. St- 
Joseph, Hull, Québec 

Banque Toronto-Dominion, 349 'boul. St- 
Joseph, Hull, Québec 

ainsi que toute autre banque de la région 
Hull-Ottawa. 

Caisse populaire de Hull, 41 rue Victoria, 
Hull, Québec 

Caisse populaire Régionale de l'Outaouais, 
13 Cholette, Hull, Québec 

Caisse populaire Lac des Fées, 65 boul. 
Moussette, Hull, Qukbec 

Caisse populaire Sacré-Coeur, 10 1 boul. 
Sacré-Coeur, Hull, Québec 

Caisse populaire Ste-Bernadette, 15 §te-Ber- 
nadette, Hull, Québec 

C'aisse populaire St-Joseph, 250 boul. St- 
Joseph, Hull, Québec 

Caisse populaire St-Raymond, 53 St-Ray- 
mond, Hull, Québec 

Caisse populaire St-Raymond, Place Riel, 
Hull, Québec 

Caisse populaire St-Rédempteur, 170 St- 
Laurent, Hull, Québec 

Caisse populaire Brébeuf, 345 boul. Alex- 
andre Taché, Hull, Qu&bec 

Caisse populaire de l'Imprimerie, boul. Sa- 
cré-Coeur, Hull, Québec 

ainsi que toutes les autres Caisses populai- 
res affiliées à l'Union régionale de Montréal. 

Les institutions ci-dessus mentionnées 
pourront percevoir: 

a) Les contraventions au stationnement- 
billet A $3.00, $5.00, $10.00 ou $20.00 
selon la case pointée sur le billet. 

b) Les contraventions à la circulation- 
Billet B $10.00, $15.00, $20.00 ou autre 
somme indiquée, selon la case pointée 
sur le billet. 

C) Les Assignations 
montant indiqué sur l'assignation 

Un spécimen de chacune des contraven- 
tion et assignation est reproduit aux annex- 
es A, B et C de la présente. 

Le paiement peut être accepté dans les 
cinq jours de leur émission, samedi, diman- 
che et jours de fête exceptés. Après les cinq 
jours écoulés, le contrevenant doit se présen- 
ter à la Cour municipale, 290, boulevard 
St-Joseph, Hull, Province de Québec. 

BilIet B: 
Caisse populaire St-Jean Bosco, 25 rue 
Booth, Hull, Québec Le paiement peut être accepté jusqu'au 



jour fixé pour la comparution à la Cour 
municipale. 

Le paiement peut être accepté jusqu'à la 
veille du jour fixé pour la comparution à 
la Cour municipale. Après ce délai, le 
contrevenant doit se présenter à la Cour 
municipale, 290, boulevard St-Joseph, Hull, 
Province de Québec. Si aucun montant n'est 
indiqué sur l'assignation, le contrevenant n'a 
pas le droit au paiement libératoire et le 
contrevenant doit absolument comparaître 
devant la Cour municipale, et ce, à la date 
fixée. 

1-Le dkbiteur doit présenter à la Banque 
ou à la Caisse, les deux parties du billet 
ou de l'assignation au moment du paie- 
ment. 

2-La Banque ou la Caisse doit apposer son 
timbre sur la partie du billet ou de 
l'assignation qui est remise au débiteur 
et lui tient de reçu. Elle doit également 
estampiller au verso, la $partie de la Ci- 
té et la retenir. 

3-La Banque ou la Caisse conserve les don- 
nées du relevé de compte sur microfilm 
ou de toute autre manière, elle remet 
à la Cité une bande de contrôle sur la- 
quelle les montants encaissés sont sim- 
plement récapitulés. Les parties de bil- 
lets ou assignations pepçus et retenus par 
la Banque ou la Caisse doivent être an- 
nexées à cette bande. 

U e s  sommes perçues doivent donner lieu 
à une remise en faveur de "LA CITE DE 
HULL' et lui être envoyées à l'adress~, 
indiquée ci-dessous, au plus tard le jour 
ouvrable qui suit leur perception: 

Bureau du Greffier 

&La Cité n'acceptera pas de débit à son 
compte pour les chèques non-honorés 
qui auront été acceptés en paiement des 
amendes. 

7-Aucun acompte ou paiement partiel ne 
devra être accepté. 

8-Ce nouveau système entrera en vigueur 
lors'que les nouveaux billets seront mis 
en circulation. 

Adoptée. 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
recommandation numéro CEc74- 13 10 faite 
par le Comité exécutif lors de son assemblée 
tenue le 23 décembre 1974, ce Conseil mo- 
difie la résolution 73-550 adoptée le 29 
novembre 1973, et ce, de la fagon suivante: 

Le texte apparaissant entre guillemets est 
abrogé et remplacé par le suivant: 

"Les taux de stationnement son fixés à $0.05 
pour chaque période de 15 minutes, à $0.10 
pour chaque période de 30 minutes et $0.20 
pour chaque période de 60 minutes, et ce, 
partout où des compteurs de stationnement 
sont installés dans les rues de la Cité. De 
plus, on pourra y déposer une pièce de 
$0.25 qui donnera droit à une période de 
60 minutes. 

Adoptée. 

ATTENDU que le Festival de l'Outaouais 
décrit un phénomène qui dépasse de beau- 
coup le cadre des fêtes locales. 

Proposé par Son Honneur le M.aire 
Gilles Rocheleau, 

Appuyé par monsieur l'échevin 
Paul Brunet; 

Cour municipale de Hull, ET RÉSOLU QUE ce Conseil désigne 
2909 boul. St-Josephy les fêtes commémorant le double anniver. 

saire de Hull "La Grande Fête de Hull" 
3y3 (1800-1975). 

5-Les frais de service d'un montant maxi- De plus ce Conseil désigne l'organisme 
mal de $0.20 par billet ou assignation, qui doit se charger de l'organisation des fes- 
sont à la charge du débiteur. tivités du Centenaire de la Cité de Hull 



sous l'appellation "Comité de 1,a Grande 
Fête de Hull''. 

Adoptée. 

Proposé par Son Honneur le Maire 
Gilles Rocheleau, 

Appuyé par monsieur l'échevin 
Julien Gsoulx; 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil accepte de 
renouveler le mandat de monsieur l'éche- 
vin Fernand hlutchmore à titre de repré- 
sentant de ce Conseil au sein du Conseil de 
la Communauté régionale de l'Outaouais, et 
ce, en conformité avec la Loi de la Com- 
munauté régionale de l'Outaouais et ce pour 
la balance du terme présentement en cours. 

Proposé par monsieur l'échevin 
Paul Brunet, 

Appuyé par monsieur l'échevin 
Fernand Nadon; 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil accepte de 

vantes font partie intégrante de cette réso- 
lution. 

Annexe A. Définition des termes 

Annexe 'B. Principes directeurs 

Annexe C. Tableau général des program- 
mes et des coûts aux résidants 
et aux non-résidants. 

Le service des Loisirs est chargé de faire 
le contrôle courant de lieu de résidence mais 
le service des Finances est mandaté pour 
effectuer au besoin la vérification du lieu 
de résidence des non-résidants. 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à 
la recommandation numéro CE-74-1268 fai- 
te par le Comité exécutif lors de son assem- 
blée tenue le 10 décembre 1974, ce Conseil 
accepte l'approbation du protocole d'entente, 
daté du 23 octobre 1974, révisé en date du 
10 décembre 1974, à intervenir entre la Ci- 
té de Hull et la Commission scolaire régio- 
nale de l'Outaouais. 

renouveler le mandat de Son Ekmneur le ce protocole établi les rnodalit& d'utili- 
Maire Gilles Rocheleau ainsi que de mes- sation par la Cité des facilités de loisirs, de 
sieurs les échevins J.-Alexis Maurice et Jean- la future école polyvalente Du Portage (pis- 
Yves Gougeon Pour représenter le cine semi-olympique et gymnase) en échange de la Cité de Hull au Comité exécutif de pour l'utilisation des facilités de la Con~munauté régionale de l'Outaouais, Robert Guertin par la scolaire 
et ce pour la balance du terme présentement régionale de l'Outaouais. 
en cours. 

Sur approbation du Conseil, le Greffier 
Adoptée' de la Cité est autorisé à préparer un règle- 

75-16 ment d'emprunt d'un montant de $500,000. 
pour défrayer la quote-part de la Cité pour 

PROPOSÉ PAR LE CO MI^ E X ~ U T I P  la construction de la piscine de grandeur se- 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à mi-o1ympique' 
la recommandation numéro CE-74-1267 fai- 
te par le Comité exkcutif lors de son as- 
semblée tenue le 10 décembre 1974, ce 
Conseil accepte l'approbation de la politi- 
que des coûts et ses implications concernant 

Le Président du Comité exécutif et le 
Greffier sont autorisés à signer pour et au 
nom de la Cité les ententes pour donner 
suite à la présente résolution. 

les différents programmes offerts par le ser- 
vice des Loisirs de la Cité. 

75-18 

Cette politique s'applique à tous les rési- Je, soussigné, Échevin de la Cité de Hull 
dants et aux non-résidants. Les annexes sui- donne avis de la présentation d'un règle- 



ment modifiant le règlement numéro 571 
tel que modifié par le règlement numéro 63 1 
et suivants, concernant les noms de rues, 
parcs, terrains de jeux et places publiques 
dans la Cité de Hull en vue de désigner le 
projet de cent (100) logements dans l'aire 
6 sous l'appellation Logements Jean-Marie 
Séguin. 

Jean-Yves Gougeon, 
hhevin. 

Proposé par Son Honneur le Maire 
Gilles Rocheleau, 

Appuyé par monsieur l'échevin 
Jean-Yves Gougeon; 

ET RÉSOLU QUE la présente assemblée 
soit ajournée au 8 janvier 1975 à cinq (5) 
heures de l'après-midi. 

Adoptée. 

Fernand Mutch'more, Président. 

Robert LeSage, o.cm.a., Greffier. 





CANADA 
Province de Québec 

District de Hull 

CONSEIL MUNICIPAL 

Numéro 2 

i 3 l h . N ~ ~  DU 8 JANVIER 1975 

A une assembilée régulière ajournée du 
Conseil de la Cité de Hull, tenue à la Cour 
municipale, 290, boulevard St-Joseph, Hull, 
mercredi, le 8 janvier 1975 à cinq heures de 
l'après-midi, à laquelle sont présents: 

Monsieur le Président Fernand Mutch- 
more, au fauteuil, Son Honneur le Maire 
Gilles Rocheleau et les échevins Julien 
Groulx, Fernand Nadon, Jean-Yves Gou- 
geon, Paul1 Brunet formant quorum dudit 
Conseil sous la présidence de monsieur l'é- 
chevin Fernand Mutchmore. 

Monsieur l'échevin J.-René Vi~llenezive a 
donné avis d'absence. 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à 
la recommandation numéro CE-75-2 faite 
par le Comité executif lors de son assemblée 
tenue le 7 janvier 1975, ce Conseil accepte 
le règlement numéro 13 67 concernant l'heu- 
re de fermeture des bureaux de votation. 

Proposé par monsieur l'échevin 
Paul Brunet, 

Appuyé par monsieur l'échevin 
Fernand Nadon; 

ET RÉXOLU QUE ce Conseil approuve le 
procès-verbal de l'assemblée publique tenue 
le 27 décembre 1974 pour la prise en con- 
sidération du règlement numéro 1365 mo- 

difiant le règlement numéro 1328 concer- 
nant le zonage dans la Cité de Hull tel que 
présenté. 

Adoptée. 

PROPOSÉ PAR LE COMITE E@CUTIF 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à 
la recommandation numéro CE-75-25 faite 
par le Comité exécutif lors de son assemblée 
tenue le 7 janvier 1975, ce Conseil approu- 
ve la convention collective de travail entre 
la Cité de Hull et l'Union Municipale des 
Policiers de Hull Inc. 

Le Président du Comité exécutif et le 
Greffier de la Ci,té sont autorisés à signe1 
pour et au nom ,de la Cité de Hull ladite 
convention collective, et ce, pour la période 
commen~ant le ler janvier 1975 et se ter- 
minant le 31 décembre 1976. 

Copie de ladite convention collective est 
annexée à la présente résolution et en fait 
partie intégrante. 

Afin de permettre le paiement des aug- 
mentations de salaires décrétées par la nou- 
velle convention collective de travail, ce Con- 
seil autorise le Trésorier de la Cité à faire 
les virements de fonds suivants: 

Poste Description Débit Crédit 

9610-99.0 Imprévus $192,159. 

2 1 10- 1 1 1 Police-sa- 
laire des per- 
maments $187,878. 

2 1 10- 193 Police-con- 
gés de maladie 4,28 1. -- 

$192,159. $192,159. 

Le Trésorier de la Cité a émis en date du 
8 janvier 1975 un certificat à cet effet. 

Adoptée. 

PROPOSÉ PAR LE ~ 0 ~ 1 7 %  E&CUTP 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à 



l'a recommandation numéro CE-75-26 faite 
par le Comité exécutif lors de son assemblée 
tenue le 7 janvier 1975, ce Conseil approuve 
la convention collective de travail entre la 
Cité de Hull et l'Association Internationale 
des Pompiers, section locale 1096, et ce pour 
la période cornmengant le ler janvier 1975 
et se terminant le 31 décembre 1976. 

Le Président du Comité exécutif et le 
Gref;fier de la Cité sont autorisés à signer 
pour et au nom de la Cité de Hull ladite 
convention collective. 

Copie de ladite convention collective est 
annexée à la présente résolution et en fait 
partie intégrante. 

Afin de permettre le paiement des aug- 
mentations de salaires décrétées par la con- 
vention cdlective de travail, ce Conseil au- 
torise le Trésorier de la Cité à faire les vire- 
ments de fonds suivants: 

Poste Description Débit Crédit 

9610-990 Imprévus $150,909. 

2220- 1 1 1 Lutte contre les 
in~endies-em- 
ployés à plein 
temps $147,586. 

2220-193 Lutte contre les 
incendies- 
congés 
de maladie 3,323. 

$150,909. $150,909 

Le Trésorier de la Cité a émis en date du 
8 janvier 1975 un certificat à cet effet. 

Adoptée. 
AJOURNEMENT SINE DIE 

Fernmand Mutchmore, Président. 

Robert Lesage, o.ma., Greffier. 



District de Hull 

CONSEH, MUNICIPAL 

Numéro 3 

S É ~ C E  DU 21 JANVIER 1975 

A une assemblée spéciale du Conseil de 
la Cité de Hull, tenue dans la salle du Con- 
seil, 290, boulevard St-Joseph, Hull, Qué- 
bec, mardi le 21 janvier 1975 à cinq heures 
de l'après-midi, à laquelle sont présents: 

Monsieur le Président Fernand Mutch- 
more, au fauteuil, Son Honneur le Maire 
Gilles Rocheleau et les échevins J.-Alexis 
Maurice, J.-René Villeneuve, Fernand Na- 
don, Jean-Yves Gougeon, Paul Brunet for- 
mant quorum dudit Conseil sous la prési- 
dence de monsieur l'échevin Fernand Mutch- 
more. 

L'avis de convocation ainsi que le certifi- 
cat de la signification d'icelui sont lus et 
déposés sur la table. 

FROPOSÉ PAR LE COMITÉ EXÉCUTZP 

ET R%OLU QUE pour donner suite à 
la recommandation numéro CE-75-6 1 faite 
par le Comité exécutif lors de son assem- 
blée tenue le 21 janvier 1975, ce Conseil 
approuve ,le règlement numéro 1368 modi- 
fiant le règlement numéro 571 tel que modi- 
fié par le règlement numéro 631 et sui- 
vants concernant les noms de rues, parcs, 
terrains de jeux et places publiques dans la 
Cité de Hull en vue de désigner le projet 
de cent (100) logements dans l'aire numéro 
6 sous l'appellation "logements Jean-Marie 
Séguin". 

Adoptée. 

75-25 

ATTENDU que la Commission Scolaire 
Outaouais-Hull a un urgent besoin de clas- 
ses temporaires préfabriquées à l'école St- 
Louis située sur le chemin Freeman afin de 
répondre aux besoins scolaires de la popdla- 
tion localisée dans la partie nord de Hull 
et les environs immédiats; 

ATïENDU que la Commission Scolaire 
Outaouais-Hull a fait, en date du 9 janvier 
1975, une demande d'autorisation pour Pins- 
tdlation de quatre (4) classes temporaires à 
l'école St-Louis par la firme A ï C o  (Qué- 
bec) Ltée; 

ATTENDU qu'à la suite des développe- 
ments futurs dans le secteur Freeman, une 
nouvelle école primaire devra être construi- 
te à l'ouest du chemin de fer en remplace- 
ment de l'école St-Louis; 

ATTENDU que les plans de construction 
ont été approuvés, avec commentaires, par 
le Ministère du Travail et de la main d'oeu- 
vre du Québec le 15 janvier 1975; 

AïTENlDU que les plans de construction 
ont été vérifiés par le service des Incendies 
le 15 janvier 1975; 

A'i'TENDU qu'en vertu de l'article 1.35.9 
du règlement de construction numéro 1350, 
il est permis, en cas d'extrême urgence, aux 
Institutions Scolaires, sur autorisation du 
Conseil municipal, d'ériger, selon certaines 
conditions, des classes temporaires préfa- 
briquées ne répondant pas à toutes les nor- 
mes du règlement de construction et ce, 
pour une période de douze (12) mois et que 
cette période peut être renouvelée sur ap- 
probation du Conseil; 

PROPQSÉ PAR LE C O M W ~ ~  EXÉ;CUTIF 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
recommandation numéro CE-75-60 faite par 
le Comité exécutif lors de son assemblée 
tenue le 21 janvier 1975, ce Conseil approu- 
ve l'émission d'un permis de construction 
pour l'érection de quatre (4) classes tempo- 
raires préfabriquées à l'école St-Louis, pour 
le compte de la Commission Scolaire Outa- 
ouais-Hull, selon les plans fournis par la 
firme ATCO (Québec) Ltée et signés par 
Lewis G. Farhood, ingénieur, en tenant 



compte des exigences du Ministère du Tra- 
vail et de la Main d'oeuvre du Québec et du 
service des Incendies. 

La présente résolution est sujette aux 
prescriptions de l'article 1.35.9 du règle- 
ment numéro 1350 et plus particulièrement 
à la clause portant sur la durée de douze 
(12) mois. 

AïTE.NDU que la résolution du Con- 
seil numéro 74-558 en date du 3 décembre 
1974 telle qu'amendée par la résolution nu- 
méro 74-572 en date du 17 décembre 1974 
autorisait la Cité de Hull à émettre des obli- 
gations au montant de $3,000,000.; 

ATTENDU que pour cette émission d'o- 
bligations non conventionelle, la Cité de 
Hull doit établir avec le souscripteur les 
termes et conditions de l'émijssion à partir 
d'un "fiscal 'agency agreement", d'un "sus- 
cription agreement" et de joindre lune déola- 
ration permettant d'inscrire ces obligations à 
la Bourse du Luxembourg. 

PROPOSÉ PAR LE COMITÉ EXÉCUTIF 

ET R ~ O L U  QUE pour donner suite à la 
recommandation numéro CE-75-1 10 faite 
par le Comité exkutif lors de son assemblée 
tenue le 21 janvier 1975, ce Conseil autorise 
le Président du Comité exécutif et le Gref- 
fier de la Cité à signer pour et au nom de 
la Cité de Hull lesdits documents. 

Adoptée. 

75-27 

ATTENDU que la résolution du Conseil 
nzimhro 74-558 en date du 3 décembre 1974 
telle qu'amendée par la résolution 74-572 
en date du 17 décembre 1974 autorisant la 
Cité de H d l  à émettre des obligations d'un 
montant de $3,000,000. et ce, en date du 
15 janvier 1975; 

ATENDU qu'il est impossible de com- 
pléter l'émission pour la date prévue; 

PROPOSÉ PAR LE COMITÉ EXÉCUTIF 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à 

la recommandation numéro CE-75-109 faite 
par le Comité exécutif lors de son assemblée 
tenue le 21 janvier 1975, ce Conseil accep- 
te de modifier ses résolutions numéros 74- 
558 et 74-572 adoptée respectivement les 
3 et 17 décembre 1974 à l'&£et de changer 
la date de l'émission du 15 janvier 1975 au 
15 février 1975. 

Adoptée. 

CONSIDÉRANT que la Cité de Hull 
conformément à une offre de financement 
faite le 29 novembre 1974 par First Bos- 
ton (Canada) Limitée, adoptée à son assem- 
blée du 3 décembre 1974, par résolution nu- 
méro 74-558 modifiée le 17 décembre 1974 
par la résolution numéro 74-572, demandait 
l'autorisation à l'Honorable Ministre des 
Maires Municipales de négocier de gré à 
gré un emprunt de $3,000,000. d'obliga- 
tions en fonds canadiens sur le marohé euro- 
péen aux conditions énumérées dans ladite 
offre; 

CONSIDÉXANT que le 17 décembre 
1974, l'Honorable Victor C. Goldbloom, 
Ministre des Affaires Municipales, autori- 
sait effectivement la Cité de Hull à négo- 
cier cet emprunt; 

COINSIDÉRANT que ces obligations se- 
ront émises pour un montant total de $3,- 
000,000. en vertu des règlements d'emprunt 
suivants et pour les montants indiqués en 
regard de chacun d'eux: règlement numéro 
1210 montant émis $33,000., règlement nu- 
méro 1229-$243,000., règlement numéro 
1233-$470,000., règlement numéro 1242- 
$752,000., règlement numéro 1245-$477,- 
OOO., règlement numéro 1271-$556,000., 
règlement numéro 1274-$89,000., règle- 
ment numéro 1282-$180,000., règlement 
numéro 1289-$75,000., règlement numéro 
1291-$125,000. pour un total de $3,000,- 
000.00; 

CONSID~~RANT que pour les fins de 
ladite émission, il est nécessaire de modifier 
les règlements en vertu desquels ces obli- 
gations seront émises; 



Proposé par monsieur l'échevin 
Jean-Yves Gougeon, 

Appuyé par monsieur l'échevin 
Fernand Nadon; 

E'T RÉSOLU QUE chacun des règlements 
d'emprunt indiqués ci-dessus soit et est mo- 
ditfié s'il y a lieu afin que chacun d'eux soit 
conforme à ce qui est stipulé ci-bas et ce en 
ce qui a trait au montant d'obligations spéci- 
fié ci-haut en regard de chacun desdits 
règlements compris dans l'émission de $3,- 
000,000.00. Premièrement, lesdites obliga- 
tions seront datées du 15 février 1975. Deux- 
ièmement, un intérêt à un taux n'excédant 
pas 10% sera payable annuellement de la 
même façon que le capital. Troisièmement, 
le capital sera payable au porteur en momaie 
légale du Canada sur présentation aux bu- 
reaux principaux des agents payeurs. L'a- 
gent payeur initial désigné pour les fins de 
la présente émission sera: Kuwait Interna- 
tional Investment Company, P.O. Box 227- 
92, Kuwait City, KUWAIT. Quatrièmement, 
les obligations seront émises en coupures de 
mille ou des multiples de mille dollars cana- 
diens. Cinquièmement, elles seront signées 
par le Maire et le Greffier; un fac simi'lé 
de leur signature respective sera impri- 
mé, gravé ou lithographié sur les coupons 
d'intérêts. Sixièmement, les obligations se- 
ront remboursées comme suit: le 15 février 
1980-$750,000., le 15 février 198 1-$750,- 
OOO., le 15 février 1982-$750,000., le 15 
fSvrier 1983-$750,000. Septièmement, afin 
de pourvoir au remboursement, la Cité s'en- 
gage à déposer annuellement, à compter du 
15 février 1976, les amortissements annuels 
prévus à chacun des règlements d'emprunt, 
selon l'annexe "A" de la presente résolution 
et en faisant partie intégrante. Le solde non 
amorti sera renouvelable pour les montants 
indiqués à l'annexe "B" de la présente et 
en faisant partie intégrante (après avoir ob- 
tenu la permission du Ministre des Affaires 
Municipales d'émettre lesdites obligations 
pour des termes plus courts que ceux prévus 
dans les règlemenas d'emprunts). Huitième- 
ment, lesdites obligations seront rachetables 
par anticipation à compter du 15 février 
1980 en totalité ou en partie mais au cas 
de rachat partiel, tel rachat ne devra pas 
être inférieur à $500,000. et si supérieur, il 
devra l'être pour des multiples de ce mon- 
tant. Au cas de tel rachat par anticipation, 

la Cité paiera la valeur nominale des obliga- 
tions ainsi rachetées plus les intérêts à la 
date du rachat plus une prime sur le capital 
déterminé et applicable à chacune des dates 
et années correspondantes au tableau ci- 
après. Date de rachat-15 février 1980 
plus prime sur capital 3 %, 15 février 1981 
-2%, 15 février 1982-1%. Ce ou ces 
rachats pourront être en plus des rembour- 
sements obligatoires prévus à l'article 7 de 
la présente résolution. Neuvièmement, les 
remboursements obligatoires prévus à l'ar- 
tiole 7 de la présente ainsi que les rachats 
prévus à l'article 8 s'effectueront selon les 
procédures établies. 

Adoptée. 

Proposé par monsieur l'échevin 
J.-Alexis Maurice, 

Appuyé par Son Honneur le Maire 
Gilles Rocheleau; 

ET RÉSOLU QUE pour l'emprunt pal 
obligations au montant total de $3,000,000.- 
00 sur le marchk de l'euro-dollar, fait en 
vertu des règlements suivants: 

Règlements numéros: 12 10, 1229, 123 3, 
1242, 1245, 1271, 1274, 1282, 1289, 1291 

demande est faite par la présente pour ob- 
tenir l'autorisation d'émettre des obligations 
pour un terme plus court que le terme pré- 
vu dans les règlements d'emprunt c'est-à- 
dire, pour un terme de: 

1-5 ans 

-(à compter du 15 février 1975), en ce qui 
regarde les amortissements annuels de ca- 
pital prévus pour les années 9 à 15 in. 
alusivement (du 15 février 1984 au 15 fé- 
vrier 1990 inclusivement) pour les règle- 
ments 1210, 1229, 1233, 1242, 1245, 12- 
7 1, 129 1, et pour les années 9 et 10 inclu- 
sivement (du 15 février 1984 et 15 février 
1985) pour les règlements 1274, 1282, 
1289 pour un montant total de $470,000., 
au lieu du terme prescrit pour lesdits 

amortissements; 

2-6 ans 

-(à compter du 15 février 1975), en ce 



qui regarde les amortissements annuels de 
oapital prévus pour les années 16 à 22 in- 
clusivement (du 15 février 1991 au 15 fé- 
vrier 1997 indusivement) pour les règle- 
ments 1229, 1233, 1242, 1245, 1271, 1291 
et pour les années 16 à 20 inclusivement 
(du 15 février 1991 au 15 février 1995 
inclusivement) pour le règlement 12 10 
pour un montant total de $679,000., au 
lieu du terme prescrit pour lesdits amortis- 
sements; 

-(à compter du 15 février 1975), en ce 
qui regarde les amortissements annuels 
de capital prévus pour les années 23 à 
26 inclusivement pour les règlements 12- 
29, 1242, 1291, et 23 à 27 incilusivement 
pour les règlements 1233, 1245, 1271 pour 
un montant total de $673,000., au lieu du 
terme prescrit pour lesdits amortissements; 

8 ans 

--(à compter du 15 février 1975), en ce 
qui regarde les amortissements annuels de 
capital prévus pour les années 27 à 30 
inclusivement pour les règlements 1229, 
1242, 1291, et 28 à 30 inclusivement pour 
les règlements 1233, 1245, 1271, au lieu 
du terme prescrit pour lesdits amortisse- 
ments pour un montant total de $668,- 
000. au lieu du terme prescrit pour lesdits 
amortissements; 

Chaque émission subséquente devant être 
pour la balance respective due pour chacun 
des courts termes. 

Adoptée. 

AJOURNEMENT SINE DIE 

Fernand Mutchmore, Prhident. 

Robert Leage, o.m.a., Greffier. 







ET RÉSOLU QUE conformément aux 
dispositions de l'article 62A de la Charte 
de la Cité, ce Conseil élise l'échevin Fer- 

cm% DE HULL nand Mutchmore, pour exercer la présidence 
aux séances du Conseil et ce, pour le terme 
d'office wmmençant en février 1975 et se 
terminant en octobre 1978. 

Adoptée. 
CONSEIL MUNICIPAL 75-3 1 

Numéro 4 

Séance d'inauguration du Conseil muni- 
cipal élu pour le terme d'office commen- 
çant en février 1975 et se terminant en oc- 
tobre 1978. 

A une assemblée d'inauguration du Con- 
seil municipal de la Cité de Hdl, pour le 
terme d'office coxnmenqant en février 1975 
et se terminant en oetobre 1978, tenue dans 
la salle du Conseil, 290, boulevard St-JO- 
seph, Hull, vendredi, le 7 février 1975 à 
quatre heures de d'après-mi&, laquelle est 
convoquée conformément aux dispositions de 
la loi 56 Victoria, chapitre 52 et ses amende- 
ments, charge de la Cité de Hull. 

Sont présents: Robert LeSage, greffier de 
la Cité et président temporaire de cette as- 
semblée, son Honneur le Maire élu, mon- 
sieur Gifles Rocheleau et les échevins élus, 
messieurs Fernand Mutchmore,, Jean-Paul 
Sabourin, André Careau, Paul-Eimile Pou- 
lin, Fernand Nadon, Jean-Yves Gougeon, 
Paul Brunet et Pierre Ménard. 

Les avis de convocation de cette assemblée 
d'inauguration sont déposés sur la table 
avec le certificat de signification d'iceux. 

Après le serment d'ofifice prêté par son 
Honneur le Maire et les échevins, le Conseil 
est dûment formé pour la transaction des af- 
faires. 

P4roposé par Son Honneur le Maire 
Gilles Rocheleau, 

Appuyé par monsieur l''échevin 
Jean-Yves Gougeon; 

Proposé par monsieur l'échevin 
Paul Brunet, 

Appuyé par monsieur l'échevin 
Fernand Nladon; 

ET RÉSOLU QUE les procès-verbaux de 
l'assemblée régulière du 7 janvier 1975, 
l'assemblée rbgulière ajournke du 8 jan- 
vier 1975 et l'assemblée spéciale du 21 jan- 
vier 1975 soient adoptés. 

Adoptée, 

Proposé par Son Honneur le Maire 
Gilles Rocheleau, 

Appuyé par monsieur l'échevin 
André Careau; 

ET &OLU QUE monsieur l'échevin 
Jean-Paul Sabourin soit nommé "Maire sup- 
p16ant7' du Conseil pour le terme d'office se 
terminant le ler novembre 1975. 

Adoptée. 

Proposé par monsieur l'.échevin 
Paul Brunet, 

Appuy6 par monsieur l'échevin 
Jean-Yves Gougeon; 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil consente 
à la nomination de Son Honneur le Maire 
Gilles Rocheleau et messieurs les échevins 
Fernand Nadon et ~aul-Émile Poulin pour 
représenter le Conseil de la Cité de Hull au 
sein du Comité exécutif de la Communauté 
Rkgionale de l'Outaouais. 

Adoptée. 
75-34 

ATTENDU que son Honneur le Maire 



Gilles Rocheileau a informé ce Conseil dans 
une lettre datée du 4 février 1975 qu'il se 
désisfiait de son pouvoir de siéger au Con- 
seil de la Communauté Régionale de lYOuta- 
ouais et ce, afin de permettre à chacun des 
échevins de la Cité de siéger audit Conseil 
de ladite Communauté; 

Proposé par Son Honneur le Maire 
Gilles Rocheleau, 

Appuyé par monsieur l'échevin 
Pierre Ménard; 

ET KÉSOLU QUE ce Conseii désigne 
messieurs Jean-Paul Sabourin, André Ca- 
reau, Paul-Emile Poulin, Fernand Nadon, 
Jean-Yves Gougeon, Fernand Mutchmore, 
Paul Rrunet et Pierre Ménard représentants 
du Conseil municipal de la Cité de Hull au 
sein du Conseil de la Communauté Régio- 
nale de l'Outaouais. 

Adoptée. 

Propos6 par Son Honneur le Maire 
Gilles Rocheleau, 

Appuyé par monsieur l'échevin 
Fernand Mutchmore; 

ET &OLU QUE conformément aux dis- 
positions de l'article 3 des lettres patentes 
de l'Office Municipal d'Habitation de Hull, 
ce Conseil consente à la nomination de mon- 
sieur l'échevin Fernand Npadon, administra- 
teur, 44, rue Fréchette, Ikill, Québec, au 
poste de Président, monsieur l'échevin Pierre 
Ménard, directeur de l'information 258, 
boulevard Riel, Hull, Québec, au poste de 
vice-président et monsieur l'échevin Careau, 
concierge, 31, rue Wright, Hull, au poste de 
secrétaire-trésorier, dudit Office Municipal 
d'Habitation et ce, pour le terme Commen- 
çant en février 1975 et se terminant en 
octobre 1975. 

Adoptée. 



Je, soussigné, Maire de la Cité de Hull, me prévalant des pouvoirs qui me sont con- 
férés par les dispositio?~ de l'article 62A de la Charte de la Cité, nommé par les 
présentes messieurs les Echevins Jean-Yves Gougeon et Paul Brunet à titre de membres 
du Comité exécutif de la Cité de Hull et ce, pour le terme d'dfice du Conseil se 
terminant en otobre 1978. 

Je désigne au poste de Vice-président dudit Comité exécueif, monsieur l'échevin 
Jean-Yves Gougeon. 

Gilles Rocheleau, 
Maire. 

LA CORPORATION DE LA cITÉ DE HULL 

Son Honneur ke Mai're 
Messieurs les Echevins 

Conformément aux dispositions de la Loi des Cités et Villes, de la Loi favorisant 
le regroupement des municipalités et de l'ordonnance émise par le Ministre des Af- 
faircs municipales reportant la publication de l'avis d'élection du ler septembre 1974 
au ler décembre 1974, je, Robert LeSage, greffier de la Cité et Président de l'élection 
d"un maire et des échevins de la Cité de Hull, pour le terme d'office commen~ant en 
février 1975 et se terminant en octobre 1978, ai l'honneur de Faire rapport que le 
26ième jour du mois de janvier 1975 à midi (12:QO heures), j'ai ouvert dans la salle 
du Conseil de la Cité de Hull, district de Hull, une assemblée publique convoquée 
par moi, par avis public, en date du 27ième jour du mois de novembre 1974 afin de 
recevoir la mise en nomination des candidats à la charge de maire et d'échevins, pour 
représenter les différents quartiers de la Cité, durant le terme cidessus mentionné; 
que j'ai tenu ladite assemblée ouverte depuis midi (12:OO heures) jusqu'à deux heures 
de l'après-midi, dudit jour, 26 janvier 1975, et que pendant ces deux heures, j'ai r q u  
et mis devant le public de la manière prévue dans ledit avis, les bulletins de nomina- 
tion suivants: 

POUR LE MAIRE: 

Gibeault-Caron, Marie 
Gratton, alaude 
Rocheleau, Gilles 

Quartier Lamier 

Lemay, Claude 
Sabourin, Jean-Paul 

Tremblay, Foch 

Quartier Montcalm 

Careau, André 
Fortin, Daniel 
Gendron, Raoul 
Joanette, Roland 
Laramée, G&ald B. 
Maurice, Jacques 

administrateur 
avocat 
hom'me d'affaires 

Siège no 1 

Agent de personnel 
Achat & Transport 
C!ommission Scolaire Outaouais-Hull 
Menuisier 

Siège no 2 

Concierge 
Étudiant 
Contracteur 
Homme d'affaires 
Gérant 
Marchand 



L'Arrivée, Rachel L. 
Poulin, Paul-Emile 
Villeneuve, René 

Quartier Wright 

Bergeron, Jean-Pierre 
Nadon, Fernand 

Quartier Lafontaine 

Gougeon, Jean-Yves 
Laflèche, Gertrude 
Meilleur, Robert 

Quartier DoUard 

Lalonde, Michel 
Mutchmore, Fernand 

Quartier Vanier 

Brunzt, Paul 
Périard, Donat 
Thériault, Mario 

Quarîier Mont-Bleu 

Labelle, Maurice 
Landriault, Roger 
Ménard, Pierre 

Siège no 3 

Technicienne 
Marchand 
Principal d'école 

Siège M, 4 

Cominis-comptable 
Administrateur 

siège no 5 

Gérant 
Statisticienne 
Inspecteur 

Siège no 6 

Responsable de l'Information 
Coordonnateur 

Siège no 7 

Courtier en Immeubles 
Exp6diteur 
Homme d'affaires 

Siège no 8 

Directeur 
Administrateur 
Directeur de l'information 

Conformément à l'avis publié les 2 et 7 décembre 1974, j'ai annoncé que les bu- 
reaux de votation seraient ouverts le 2ième jour du mois de février 1975, pour recevoir 
les suffrages relatifs à l'élection d'un maire dans la Cité de Hull et des échevins pour les 
quartie~s: Laurier, Montcalm, Tétreault, Wright, Lafontaine, DoMard, Vanier et 
Mont-Bleu. 

Les bureaux de votation ont été ouverts conformément à la Loi et à l'avis ci-dessus 
mentionné. 

Après avoir reçu les rapports des officiers d'élection en présence de monsieur 
Marcel Emond, secrétaire d'éledion, et de plusieurs autres personnes, à Ja saille publique 
St-Joseph, j'ai procédé en la manière ordinaire à la compilation des rapports avec les 
résultats suivants: 

POUR LA CHARGE DE MAIRIQ 

GibeaultdOaron, Marie 
Gratton, Claude 
Rocheleau, Gilles 

3,654 votes 
3,297 votes 
8,513 votes 



Q d e r  Laurier Siège no 1 

Lemay, Claude 
Sabourin, Jean-Paul 
Trembl,ay, Foch 

Quiartier Montcith 

Careau, André 
Fortin, Daniel 
Gendtron, Raoul 
Joanette, Roland 
Laramée, Gérdd B. 
Maurice, Jacques 

487 votes 
720 votes 
614 votes 

Siège no 2 

535 votes 
392 votes 
175 votes 
27 votes 
180 votes 
445 votes 

Quartier Tétreault Siège no 3 

L'Arrivée, R.yhel L. 
Poulin, Paul-Emile 
Villeneuve, René 

605 votes 
1,013 votes 
902 votes 

Quartier Wright Siège no 4 

Bergeron, Jean-Pierre 
Nadon, Fernand 

Quartier Lafontaine 

Gougeon, Jean-Yves 
Laflèche, Gartrude 
Meilleur, Robert 

Quartier DoWd 

Laloude, Michel 
Mutchrnore, Fernand 

408 votes 
1,191 votes 

Siège no 5 

1,020 votes 
335 votes 
577 votes 

Siège no 6 

6.81 votes 
1,289 votes 

Quartier V d e r  Siège no 7 

Brunet, Paul 
Périard, Donat 
Thé~iault, Mario 

Quartier Mont-Bleu 

Labelle, Maurice 
Landriault, Roger 
Ménard, Pierre 

1,427 votes 
237 votes 
613 votes 

Siège no 8 

534 votes 
412 votes 
607 votes 

Des 33,406 personnes inscrites sur la liste électorale 15,464 ont exprimé leur 
droit de vote, soit 46.2%. 669 ballots déposés pour Sélection d,un mai're ont écté rejetés 
et 682 ballots déposés pour l'élection des échsvins ont également été rejet&. 

Conformément aux dispositions de la Loi, j'ai déclaré et proclamé élu les person- 



nes suivantes aux chlarges de maire et d'échevins pour le terme ci-haut mentionné. 

MAIRE: 

Rocheleau, Gilles 

Sabourin, Jean-Paul 
Careau, André 
Poulin, Paul-Emile 
Nadon, Fernand 
Gougeon, Jean-Yves 
Mutchmore, Fernand 
Brunet, Paul 
Ménard, Pierre 

pluralité de 4,859 votes 

pluralité de 106 votes 
pluralité de 90 votes 
pluralité de 11 1 votes 
pluralité de 783 votes 
pluralité de 443 votes 
pluralité de 608 votes 
pluralitk de 814 votes 
pluralité de 73 votes 

Suivant les dispositions de l'article 185, paragraphe 3, de la Loi des Cités et 
Villes, les candidats Raoul Gendron, Roland Jeannette, Gertrude Lafllèohe, Donat Pé- 
risrd n'ayant pas obtenu au moins un nombre 6gal au tiers du nombre de votes don- 
nés en faveur des candidats élus dans leur quartier respectif, leur dépôt de cinquante 
(dollars ($50.00) sont retenus et remis au Trésorier de la Cité pour être appliqué au 
paiement des dépenses d'élection. 

DONNE A HULL, ce 4ième jour de février 1975. 

Robert Lesage, o.m.a., 
Greffier de la Cité, 
Président de l'élwtion. 

Proposé par Son Honneur le Maire 
Giilles Rocheleau, 

Appuyé par monsieur l'échevin 
Paul Brunet; 

ET RÉSOLU QUE le rapport du Président des Élections municipales tenues le 2 
février 1975 soit adopté tel que lu. 

Adoptée. 

(S) Fernand Mutchmore, Président, 

(S) Robert Mage ,  o.m.a., Greffier. 



District de Huii 

CONSEIL MUNICIPAL 

Numéro 5 

A une assemblée spéciale du Conseil de 
la Cité de Hull, tenue dans la salle du Con- 
seil, 290, boulevard St-Joseph, Hull, mardi, 
le 25 février 1975 à huit heures de l'a- 
près-midi, à laquelle sont présents: 

Monsieur le président Fernand Mutchmo- 
re, au fauteuil, Son Homeur k Maire Gil- 
les Rocheleau et les échevins Jean-Paul Sa- 
bourin, André Careau, Paul-Emile Poulin, 
Fernand Nadon, Jean-YVB Gougeon, Paul 
Brunet, Pierre Ménard formant quorum du- 
dit Conseil sous la présidence de monsieur 
l'échevin Fernand Mutchmore. 

L'avis de convocation ainsi que le certi- 
ficat dl= la signification d'icelui sont lus et 
déposés sur la table. 

Prolposi par monsieu,r l'échevin 
Jean-Paul Sabourin, 

Appuyé par monsieur l'échevin 
André Careau; 

ET RÉSOLU QUE le procès-verbal de 
l'assemblée d'inauguration du 7 février 1975 
soit adopté. 

Adoptée. 

Proposé par Son Honneur le Maire 
Gilles Rocheleau, 

Appuy6 par monsieur l'échevin 
Paul Brunet; 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil approuve 
le règlement numho 1369 établissant des 

normes relatives aux conditions de salubrité, 
à l'occupation et à l'entretien des immeu- 
bles résidentiels (Code du Logement). 

Suivant les dispositions de l'article 426 
du chapitre 193 des Statuts Refondus de 
Québec 1964, Loi des Cités et Villes, une 
assemblée publique des électeurs munici- 
paux, propriétaires d'immeubles imposables 
est convoquée et sera tenue le 7 mars 1975 
entre 7:00 heures et 8:00 heures de l'après- 
midi, dans la salle des comités de l'HGte1 de 
Ville, 25, rue Laurier, Hull, Quôbec et ce, 
afin de soumettre le présent règllanent à 
l'approbation des électeurs concernés. 

Adoptée. 

Je, soussigné, Président du Comité exé- 
cuîif, donne avis de la présentation d'un 
règlement d'emprunt en vue de pourvoir 
au paiement des travaux d'aqueduc et d'é- 
gout à l'tkhangeur du chemin Freeman avec 
Sautoroute A-5. 

Gilles Rocheleau, 
Président, 

Comité exécutif. 

Je, soussigné, Président du Conité ex& 
cutif, donne avis de da prôsentation d'un 
règlement d'emprunt afin de pourvoir à la 
construction des services municipaux, d'é- 
gout sanitaire et d'aqueduc sur le boulevard 
de la Cité des Jeunes. 

Gilles Rocheleau, 
Président, 

Comi,té exécutif. 

Je, soussigné, Président du Comité exé- 
cutif, donne avis de la prksentation ,d'un 
règlement &emprunt concernant certains 
travaux de réparations et d'améliorations à 
l'aréna Robert Guertin et à l'aréna Cholette, 
ainsi que l'utilisation du surplus au règle- 
ment numéro 1073 d'un montant de $55,- 
887.80, à cet effet. 

Gilles Rocheleau, 
Président, 

Comité exécutif. 



Je, soussigné, président du Comité exécu- 
tif, donne avis de la présentation d'un rè- 
glement établissant et régissant le Service 
des 'ncendies de la Cité de Hull. 

Gilles Rocheleau, 
Président, 

Comité exécutif. 

75-44 

PROPOS& PAR LE COMIT& EXJ~CUTDP 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à 
la recommandation numéro CE-75-77 faite 
par le Comité exécutif lors de son assemblée 
tenue le 21 janvier 1975, ce Conseil autorise 
le Trésorier de la Cité à faire un virement 
de fonds d'un montant de $15,000.00 de 
l'appropriation 49 1 0-990 "imprévusy' à l'ap- 
propriation 1940-42 1 "assurance incendies". 

Le Trésorier de la Cité a émis en date 
du 14 janvier 1975, un certificat à cet ef- 
fet. 

Adoptée. 



ATTENDU que le Conseil a approuvé la préparation d'un programme de dégage- 
ment de terrains dans le secteur McGoey; 

ATTENDU qu'il est urgent de prooéder à l'acquisition des propriétés du secteur 
McGoey; 

AïTENDU que la Cité a conclu des ententes de gré à gré pour l'aoquisition de 
certaines propriétés du secteur McGoey; 

PROPOSÉ PAR LE COMITÉ EXÉCUTIF 

ET RÉSOLU QUE pour $donner suite àla recommandation numéro CE-75-79 faite 
par le Comité exécutif lors de son assemblée tenue le 21 janvier 1975, ce Conseil ap- 
prouve l'acquisition de gré à gré des propriétés ci-dessous mentionnées du secteur Mc- 
Goey et autorise le Président du Comité exécutif et le Greffier de la Cité à signer 
pour et au nom de la Cité de Hull les actes requis pour donner suite à la présente 
résolution. Les chèques seront préparés au nom du "notaire in trust" pour chacune des 
propriétés et le notaire verra à ce que les obligations concernant les propriétés soient 
réglées. 

Pieds 
carrés 

-Nom: Roger Charron 
No de rble: HO-80 (33-452-18) 
Cadastre: Ptie 4F, rang VI 
Adresse: R.R. 1, Hull $10,000. 4,375 

-Nam: Phili~as Rochon 
No de rôle: HO-109 (33-452-26) 
Cadastre: Ptie 4E, rang VI 
Adresse: R.R. 1, Hull $22,000. 7,308 

-Nom: Succession Émile Rochon 
No de rôle: HO-108 (33-452-27) 
Cadastre: Ptie 4E, rang VI 
Adresse: R.R. 1, Hull $20,500. 6,075 

-Nom: Réal Lafontaine 
No de rôle: HO-67 (33-452-06) 
Cadastre: Ptie 4F, rang VI 
Adresse: R.R. 1, Hull $18,000. 6,885 

Évalmtion 
C.R.O. 

terrain et 
bâtisse 

indice: 2.11 

Les fonds pour cette fin d"un montant de $70,500.00 seront pris à même les fonds 
de développements futurs, sujet à l'acceptation des autorités concernées et seront rem- 
boursés à même les disponibilités d'un règle ment d'emprunt à être adopté pour la mise 



en oeuvre du programme de dégagement de terrains du secteur McGoey le tout en 
conformité avec l'article 29 de la Loi numéro 1, sanctionnée le 5 juillet 1974 et 
modifiant la Loi de la Société d'Hlabitation du Québec. Les dépenses seront débitées au 
poste 61 10-73 1 "Urbanisme-acquisition de propriétés". 

L'Assistant-trésorier de la Cité a émis en date du 20 janvier 1975, un certificat 
à cet effet. 

Adoptée. 



75-46 tées au poste 61 10-73 1 "Urbanisme-acqui- 

A'TTENDU que le Conseil1 a approuvé la 
prbparation d'un propamme de dégagement 
de terrains dans le secteur McGoey; 

ATTENDU qu'il est urgent de procéder à 
l'acquisition des propriétés du secteur Mc- 
Goey; 

KITENDU que la Cité a conclu des en- 
tentes de gré à gré pour I'aoquisition de cer- 
taines propriétés du secteur MçGoey; 

PROPOSÉ PAR LE COMITÉ E ~ C U T I F  

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
recommandation portant le numéro CE-75- 
123 faite par le Comité exécutif lors de son 
assemblée tenue le 10 février 1975, ce Con- 
seil approuve l'acquisition de gré à gré de 
la propriété ci-dessous mentionnée du sec- 
teur McGoey et autorise le Président du 
Comité exécutif et le Greffier de la Cité à 
signer pour et au nom de la Cité de Hull 
les actes requis pour donner suite à la pré- 
'sente résolution. Le chèque sera préparé au 
nom du "Notaire in trust" pour cette pro- 
priété et le notaire verra à ce que les obli- 
gations concernant la propriété soient ré- 
glées. 

Nom: Montant 

Gagnon, Henri $14,300.00 

Adresse: 
R.R.l Hull 

Cadastre: 
Ptie 4E, rang VI 

Les fonds pour cette fin d'un montant 
de $14,300.00 seront pris à même les fonds 
de développements futurs, sujet à l'accepta- 
tion des autorités concernées et seront rem- 
boursés à même les disponibilités d'un rè- 
glement d'emprunt à être adopté pour la 
mise en oeuvre du programme de dégage- 
ment de terrains du secteur McGoey, le 
tout en conformité avec l'article 29 de la 
Loi numéro 1, sanctionnée le 5 juillet 1974 
et modifiant la Loi de la Société d'Habita- 
tion du Québec. Les dépenses seront débi- 

sition d,e propriétés". 

Le T'résorier de la Cité a émis en date 
du 9 février 1975 un certificat à cet effet, 
sujet à l'acceptation des autorités concer- 
nant l'utilisation du fonds de développe- 
ments futurs et à l'adoption d'un règlement 
d'emprunt. 

Adoptée. 

75-47 

ATTENDU que l'école St-Thomas, 69, 
rue Montcalm a été complètement détruite 
par un incendie le 6 janvier 1975; 

A'ITENDU que la propriété où était si. 
tué l'école St-Thomas se trouve à l'inter- 
section des rues Montcalm et Ste-Bernadette 
et qu'elle longe le ruisseau de la Brasserie; 

ATTENDU que la propriété qui appar- 
tient à la Commission Scolaire Outaouais- 
Hull serait une acquisition importante pour 
Hull afin de favoriser l'aménagement du 
ruisseau de la Brasserie; 

ATTENDU que le Service d'urbanisme 
recommande à la Cité dans un rapport en 
date du 14 janvier 1975, d'acquérir la pro- 
priété de la Commission Scolaire Outaouais- 
Hull afin de permettre l'aménagement du 
ruisseau de la Brasserie et de ses rives, tel 
que mentionné au plan directeur et au I?ap- 
port préliminaire sur l'aménagement du 
ruisseau; 

PROPOSÉ PAR LE COMITE EXÉCUTIF 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à 
la recommandation numéro CE-75-78 faite 
par le Comité exécutif lors de son assemblée 
tenue le 21 janvier 1975, ce Conseil ap- 
prouve l'acquisition des lots 226 et 227, 
Quartier 2, de la Commission Scolaire Ou- 
taouais-Hull, soit le terrain de l'école St- 
Thomas, 69, rue Montcalm et de faire les 
démarches nécessaires auprès de la Commis- 
sion Scolaire Outaouai-Hull, le tout en vue 
de l'aménagement des rives du ruisseau de la 
Brasserie pour des fins publiques. 

Adoptée. 



PRWOSÉ PAR LE COMITÉ E X ~ U T I F  

ET RÉXW QUE pour donner suite à la recommandation numéro CE-75-76 faite 
par le Comité exécutif lors de son assemblée tenue le 21 janvier 1975, ce Conseil auto- 
rise le Service des Travaux publios à construire en régie les parcs suivants: 

Parc 

Des Pins 

No plan Date 
d'approbation 
des plans Règlement Estimation 

El à El5 11 juin 1974 1302-8 $ 63,800. 

Des Ormes 9, 11 juin 1974 1278-2 50,000. 

Lanctôt 

1223-8 
9, 11 juin 1974 13.02-6 16,000. 

Décosse >9 11 juin 1974 1302-7 3 1,400. 

Cholette ID-5190 21janvier1975 1302-2 13,400. 

Îlot Avenue du Parc ID-5191 21 janvier 1975 1302-3 2,500. 

Croissant Isabelle ID-5194 21 janvier 1975 1302-4 700. 

$177,800. 

Les fonds pour cette fin seront pris à même les disponibilités des règlements indi- 
qués au tableau ci-haut. Ce Conseil autorise le Service des Achats à demander des sou- 
missions pour l'achat des matériaux nécessaires à l'exécution des travaux. 

Le 'Trésorier de la Cité a émis en date du 20 janvier 1975, un certificat à cet 
effet. 

Adaptée. 



7 5 4 9  le suivant: 

PROPOSÉ PAR LE COMITÉ EXÉCUTIF "La signification d'une sommation pour 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à 
la recommandation numéro CE-75-106 faite 
par le Comité exécutif lors de son assem- 
blée tenue le 21 janvier 1975, ce Conseil 
accepte la soumission de la firme Dictaphone 
Corporation, 3 6 1, avenue Poulin, Ottawa, 
Ontario, à l'attention de monsieur Alain Car- 
teau pour la fourniture & deux (2) appa- 
reils "Cal1 Check", le tout en conformité 
avec sa soumission ouverte par le Comité 
exécutif en date du 21 janvier 1975 ainsi 
que le devis qui acconlpagnait celle-ci et ce, 
comme étant la seule soumission reçue. 

Les fonds pour cette fin d'un montant de 
$2,592.00 taxe provinciale incluse seront pris 
à mênie l'appropriation budgétaire 21 10-5 12, 
et ce montant sera renfloué à l'appropriation 
précitée ou aux imprévus lorsque le fonds 
de roulement prévoyant cette dépense sera 
approuvé par les autorités compétentes. 

Le Trésorier de la Cité a émis en date du 
21 janvier 1975, un certificat à cet effet. 

Adoptée. 

75-50 

PROPOSÉ ET RÉXOLU A L'UNANIMITÉ 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à 
la recommandation numéro CE-75-3 1 faite 
par le Comité exécutif lors de son assemblée 
tenue le 14 janvier 1975, ce Conseil de- 
mande à l'Assemblée Nationale du Quélbec, 
lors des prochlainis amendements à la Charte, 
de modifier la Charte de la Cité de Hull et 
ce, de la falçon suivante: 

L'article 221a est abrogé et remplacé par 

une contravention à un règlement relatif à 
la circulation et au stationnement est Iéga- 
lement faite en l'adressant par la poste à 
l'adresse donnée au Bureau des véhicules 
automobiles par le propriétaire du véhicule 
avec lequel la contravention a été commi- 
se." 

Adoptée. 

75-5 1 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à 
la recommandation numéro CE-75-95 faite 
par le Comité exécutif lors de son assem- 
blée tenue le 21 janvier 1975, ce Conseil 
accepte la permanence de monsieur Murad 
Matin, ingénieur, au poste de Directeur-ad- 
joint aux Services techniques et ce, à comp- 
ter du ler janvier 1975, monsieur Matin 
ayant complété sa période d'essai à la satis- 
faction de la Cité. 

Adoptée. 

 PROPOS^ PAR LE COMITÉ EXÉCUTIF 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à 
la recommandation nulméro CE-75-9 1 faite 
par le Comité exécutif lors de son assem- 
blée tenue le 21 janvier 1975, ce Conseil 
accepte la permanence de monsieur Jac- 
ques H. Labelle au poste de Directeur du 
Service du Personnel et ce, à compter du 
2 janvier 1975, monsieur Labelle ayant com- 
plété sa période d'essai à la satisfaction de 
la Cité. 

Adoptée. 



ATTENDU que le Service des Loisirs a déposé une étude complète relativement 
aux tâches et rémunération du personnel surnuméraire au Service des Loisirs, lors de 
l'étude budgétaire de Vannée 1975; 

ATTENDU que la dernière majoration salariale desdits employés surnuméraires 
date déjà de quelques années (été 1973); 

ATTENDU que le Comité d'étude suggère comme politique salariale l'application 
du salaire horaire minimal en vigueur dans la Province de Québec ou selon les cas une 
majoration salariale de 15% des salaires payés en 1974; 

ATTENDU que l'Office du Personnel a procédé à l'étude dudit rapport et a 
apporté les revisions jugées nécessaires; 

PROPOSÉ PAR LE COMITE EXÉCUTIF 

ET RÉXOLU QUE pour donner suite à la recommandation numéro CE-75-83 
faite par le Comité exécutif lors de son assemblée tenue le 21 janvier 1975, ce Con- 
seil accepte les postes et les salaires projet& pour le personnel surnuméraire au Service 
des Loisirs de la Cité et ce, rétroactivement au ler janvier 1975. De plus, ce Conseil 
autorise le Trésorier de la Cité à faire les virements interfonds suivants: 

Poste Description Débit Crebit 

96 10-990 Imprévus $29,979.00 

7 1 10- 1 12 Autres employés 

7210-1 12 Autres employés 

72 12-1 12 Autres employés 3,696.50 

7410- 1 12 Autres employés 

7530-1 12 Autres employés 

7540-112 Autres employés 

7550-1 12 Autres employés 

7570-1 12 Autres employés 696.00 

7830- 1 12 Autres employés 3,397.00 

7832-1 12 Autres employés 704.00 

7850- 1 12 Autres employés 832.50 

7862- 1 12 Autres employés 

7866- 1 12 Autres employés 

7867- 1 12 Autres employés 

L'Assistant-trésorier de la Cité a émis en date du 20 janvier 1975, un certificat à 
cet effet. 

L'annexe " A  échelle salariale, fait partie intégrante de la présente résolution. 

Adoptée. 



PROPOSÉ PAR LE CO MIT^ EXÉCUTIF 

ET &SOLU QUE pour donner suite 
à la recommandation numéro CE-75-104 fai- 
te par le Comité exécutif lors de son assem- 
blée tenue le 21 janvier 1975, ce Conseil 
autorise le Trésorier de la Cité à émetre: 

1-un chèque d'un montant de $1,000.00 à 
monsieur Yves Biais, le Patriote, 1474, 
rue Ste-Catherine est, Montréal, Qué- 
bec, à titre de cachet pour le spectacle 
de Jacqueline Barrette "Dis-moi s'y fait 
beau Méo" qui aura lieu au C.E.G.E.P. 
de Hull, le 14 mars 1975; 

-un chèque de $325.00 aux Productions 
Multi, 7020, rue St-Dominique, Mont- 
réal, Qukbec, pour le spectacle de Louise 
Matto "La jambe en l'air et l'égo de 
travers", qui sera présenté à l'école 
D'Arcy McGee, en avril 1975 et un 
chèque de $50.00 à la Commission Sco- 
laire Régionale de l'Outaouais pour la 
location de l'auditorium. 

Les fonds pour ces fins seront pris à 
même l'appropriation budgétaire 7862-970, 
sujet au virement intrafond~s suivant: 

Poste Description Débit Crédié 

7864-419 Services pro- 
fessionnels, ad- 
ministratifs et 
autres $1,375.00 

7862-970 Théâtre ama- 
teur-subven- 
tions $1,375.00 

L'Assistsant-trésorier de la Cité a émis en 
date du 20 janvier 1975, un certificat à cet 
effet. 

Adoptée. 

Propusé par Son Honneur le Maire 
Gilles Rocheleau, 

Appuyé par monsieur l'échevin 
Jean-Yves Gougeon; 

ET R ~ O L U  QUE suivant les disposi- 
tions des règlements ci-dessous mentionnés, 
ce Conseil consente à la nomination des 
échevins suivants comme Présidents et Vice- 
présidents des (différentes Commissions mu- 
nicipales, à savoir: 

-Monsieur l'échevin André Careau, prési- 
dent 

-Monsieur l'échevin ~aul- mile Poulin, 
vice-président 

-Monsieur l'échevin ~aul-fimile Poulin, 
président 

-Monsieur l'échevin Jean-Paul Sabourin 
vice-président 

Adoptée, 

Proposé par Son Honneur le M,aire 
Gilles Rocheleau, 

Appuyé par monsieur l'échevin 
Paul-Émile Poulin; 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil accepte 
de modifier sa résolution 73-536 adoptée Ile 
6 novembre 1973 et consente à la nomina- 
tion des échevins suivants comme Président 
et Vice-prési'dents du Comité consultatif de 
l'Identité Hulloise, à savoir: 

-Monsieur l'échevin Fernand Nadon, prési- 
dent 

-Monsieur l'échevin Jean-Yves Gougeon, 
ler vice-président 

-Monsieur l'échevin Pierre Ménard, 2e vi- 
ce-président 

Adoptée. 
75-57 

Proposé par Son Honneur le Meaire 
Gilles Rocheleau, 

Appuye par monsieur l'échevin 
Fernand Nadon; 



ET RÉSOLU QUE nonobstant toute ré- lités; 
solution à ce contraire, ce Conseil consente 
à la formation du Comité ad hoc de la tais- 

ATTENDU qu'il y a lieu de modifier cet- 

truction de Place du Citoyen, lequel c o d t é  te résolution pour désigner les représsntant~ 
est composé de messieurs les échevins Jean- de la Cité de 
Yves ~ b u ~ e o n ,  André Careau et Jean-Paul 
Sabourin sous l'a présidence de monsieur Proposé par monsieur l'échevin 
l'échevin Jean-Yves Gougeon. Jean-Yves Gougeon, 

Adoptée. 

75-58 

ATTENDU que ce Conseil en vertu de sa 
résolution 75-13 adoptée le 7 janvier 1975 
a désigné les fêtes commémorant le double 
anniversaire de Hull (La Grande Fête de 
Hull 1975) et que de plus, ce Conseil a dé- 

Appuyé par monsieur l'échevin 
Paul-mile Poulin; 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil consente 
à la nomination de Son Honneur le Maire 
Gilles Rocheleau, ainsi que les échevin's 
Fernand Nadon et Paul Brunet, membres 
du Comité intermunicipal Hull-Ottawa. 

signé l'organisme qui doit se charger de Adoptée. 
l'organisation des festivités du Centenaire 
de la Cité de Hull sous l'appellation "Comi- 75-60 
té de La Grande Fête de Hull"; Proposé par Son Honneur le Maire 

Gilles Rocheleau, 
Proposé par Son Honneur le Maire 
Gilles Rocheleau, Appuyé par monsieur l'échevin 

Paul Brunet: 
Appuyé par monsieur l'échevin 
Fernand Nadon; 

ET RÉISOLU QUE ce Conseil wnsente à 
la nomination de monsieur l'échevin Pierre 
Ménard au poste de président et monsieur 
l'échevin Paul Brunet au poste de vice-prési- 
dent du Comité technique de La Gran& 
Fête de Hull. 

La présente résolution abroge la résolu- 
tion 74-157 adoptée le 2 avril 1974. 

Adoptée. 

ATTENDU que ce Conseil par sa résolu- 
tion 74-15 adoptée le 8 janvier 1974 a for- 
mé un Comité intermunicipal Hulll-Ottawa 
en vue d'étudier et d'élaborer différents 
points en commun entre les deux municipa- 

ET RÉSOLU Qu'en conformité avec les 
dispositions de l'artiole 1.3 5.9 du règlement 
numéro 1350 concernant la construction, ce 
Conseil autorise le Service d'urbanisme à 
renouveler le permis pour une période 
additionnelle de douze (12) mois (maximum) 
et ce, pour les quatorze (14) locaux tempo- 
raires situés sur le terrain & l'hôpital du 
Sacr &Coeur. 

Adoptée. 

Monsieur l'échevin Jepn-Yves Gougeon 
enregistre sa dissidence. 

AJOURNEMENT SINE DIE. 

Robert LeSage, o.m.a., Greffier de la Cité. 
Fernand Mutchrnore, Président. 



District de Nuii 

CONSEIL MUNICIPAL 

Numéro 6 

A une assemblée régulière du Conseil de 
la Cité de Hull, tenue dans la salle du Con- 
seil, 290, boulevard St-Joseph, Huflil, mardi, 
le 4 mars 1975 à huit heures de l'après-midi, 
à laquelle sont prélsents: 

Monsieur le président Fernand Mutch- 
more, au fauteuil, Son Honneur le Maire 
Gillles Rochaleau et des échevins, Jean-Pad 
Sabourin, André Careau, Paull-Emile Pou- 
lin, Fernand Nadon, Jean-Yves Gougeon, 
Pierre Ménard formant quorum dudit Con- 
seil sous la pr6sidence de monsieur I'échevin 
Fernand Mutchmore. 

Monsieur I'échevin Paul Brunet a donné 
avis d'absence. 

Proposé par Son Honneur le Maire 
Gilles Rochdeau, 

Appuyé par Monsieur l'échevin 
~aul-kmiile Pouilin; 

ET RÉSOLU QUE ce Consei'l a appris 
avec regret le décès de monsieur Pierre Mo- 
rin père de monsieur Rolland Morin, direc- 
teur-adjoint au Service de la Police de Hull 
et désire offrir à monsieur Rdl'and Morin 
ainsi qu'aux membres de la famille éprou- 
vés ses plus sincères condoléances. 

Adoptée. 

Proposé par monsieur l'échevin 
Jean-Paul Sabourin, 

Appuyé par monsieur l'échevin 
Pierre Menard; 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil a appris 
avec regret le décès de monsieur William 
Sarazin père de monsieur Elzéar Sariazin 
et oncle de l'échevin Jean-Yves Gougeon 
et désire offrir à monsieur lE?lzéar Sarazin 
ainsi qu'aux membres de la familte éprouvés 
ses plus sincères condaléances. 

Adoptée. 

Proposk par monsieur l'échevin 
Jean-Paul Sabourin, 

Appuyé par monsieur Séchevin 
 ad-fimile Poulin; 

ET &OLU QUE le procès-verbal de 
l'assemb~lée spéciale tenue le 25 février 
1975 soit adopté. 



ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la recommandation numéro CE-75-227 faite 
par le Comité exécutif lors de son assembllée tenue le 25 février 1975, ce Conseil ap- 
prouve les virements interfonds suivants: 

Poste Description Débit Crédit 

40 1-601 Conseil-papeterie et acces- 
soires 

404-101 Bureau du Gérant- 
salaire, temps supp., aillocations 

404-601 Bureau du Gérant-papeterie 
et accessoires 

406- 101 Services des Finances-salaires, 
temps suppl., allocations 

406-601 Service des Finances-papeterie 
et accessoires $ 1,600. 

406-6 10 Service des Finances-divers 

408-301 Bureau du Greffier-abonne- 
ment et congrès 

408-401 Bureau du Greffier-honorai- 
Tes 

4 08-601 Bureau du Greffier-papeterie 
et acrcessoires 

408-6 10 Bureau du Greffier-divers 

4 10- 10 1 Service des immeubles- 
temps slu~ppI., salaires, allocations 1,625. 

4 10-3 01 Service ides immeubles- 
abonnements et congrès 

4 10-429 Service des immeubles- 
recensement 

4 10-60 1 Service d a  immeubles-pape- 
terie et accessoires 

413-208 Gratification de départ et ré- 
gime de maladie-BCnéfices 
cessation d'emploi 30,750. 

4 16-601 Service des A,chats-papeterie 
et accessoires 



Poste 

417-561 

Description Débit Crédit 

50. 

150. 

150. 

Service dYUrbanisme-entretien 
de bureau 

Service d'urbanisme-papeterie 
et a~cessoi~res 

Service d'urbanisme-énergie 
électrique 

Domlmages-rbhmations non- 
couverltes par les assurances 4,600. 

Propriétés acquises C.C.N.- 
énergie électrique 

Propriétbs municipales-châ- 
teau d'eau 

Propriétés municipales-énergie 
iélectrique 

Propriétés municipzdes-chauf - 
f age 

Assurances-assurance santé du 
Qukbec 

Assurances-assurance respon- 
sabilité patronale C.A.T. 22,300. 

Assurances-asszirance salaire 2,900. 

Service du Personnel-recrute- 
ment 

Service du Personnel-projet 
d'urgence 

Service du Personnel-papeterie 
et accessoires 

Service du Personnd4épenses 
extraordinaires 

Service du Personnel- aide A 
la santé 1,900. 

Service d'urbaniûme-restrtura- 
tion urblaine 13,100. 

Service d'urbanisme-papeterie 
et accessoires 

Déficit de lYO.M.H. 5,000. 



Poste 

430-610 

43 1-101 

43 1-502 

43 1-507 

43 1-601 

43 1-605 

43 1-606 

43 1-612 

432-101 

435-101 

435-301 

435-414 

Description Débit 

Service dWrbanisme+permis 
de coastruiction4ivers 

Service des incendies-salaires 
temps suppil., alllocations 

Service des incendies-entretien 
des casernes 

Service des incendies-véhicu- 
les-moteurs 

Service des incendies-papete- 
rie et )accessoires 

Service des incendies-énergie 
61ectmrique 

Service des incendies-chauffa- 
ge 1,150. 

Service des incendies-préven- 
tion 

Bornewfontaines-salaires, 
temps suippl., aildocations 

Service de la p~lice-sal~aires, 
temps suppl., aililocations 

Service de la police-abonne- 
ments et congrès 1,099. 

Service de la police-réorgani- 
sation du Service 

Service de la p~~lice-en~tretien 
du poste 

Service de la pollice-vShicdes- 
moteurs 

Service de la police-papeterie 
et accessoKes 

Service de la police-énergie 
électrique 

Service de da police-chauffage 

Service de la pdice-service 
ambulancier 1,900. 

Circulation et signalisation- 
salaires, temps suppl., allocations 2,550. 

Cisrordation et signalisation- 
rnatgriaux 1,300. 

Crédit 

1,725. 

15,425. 

550. 

2,950. 

1,025. 

400. 



Description Débit 

1,900. 

Crédit 

Circulation et signlalisation- 
traverses piétons et feux cligno- 
tants 

Cour municipale-abonnements 
et congrès 

Cour municipale-papeterie et 
accessoires 

Assurances-assurances géné- 
rales 

Service de ,la pdice-vête- 
men& et accessoires 

Service de la poiice-divers 

Service de la police-pré- 
vention 

Édairage des rues-temps 
suppl., salaires, al~locations 

É.olairlage des mes-matélriaux 

Éclairrage des rues-énergie 
électrique 

Services techniques-arpentage> 
-temps suppl., salaires, allo- 
cations 

Services techniques-honoraires 

Services techniques-entretien 
du bureau 

Services techniques-papeterie et 
accessoires 

Services techniques-génie- 
temps suppl., salaires, allocations 

Services techniques-contrat 
70-27 phase 1 

Service techniques-papeterie 
et a.ccessoires 

Services techniques-divers 

Services techniques-circula- 
ition-sailaires, temps s w l . ,  
a~l~locations 

452-401 Services techniques-honoraires 



Crédit ~ Description Débit 

Services techniques-entretien 
du bureau 

Services techniquesqpterie 
et accessoires 

Services techniques-dépenses 
ext~aoràinai~res 7,300. 

Travaux publics-salaires, temps 
su i~ l . ,  allocations 

Travaux publics-abonnements 
et congrès 

Travaux publics-entretien du 
bureau 

Trav,aux publics-papeterie et 
accessoires 

Travaux publics-ma'tériaux 

Travaux publics-énergie 
é1,ectrique 

Travaux pub'lics-chauffage 

Rues pavées-temps suppl., 
salaires allocations 1,000. 

Rues de terre-temps suppl., 
salaires, allocations 1,900. 

Rues de terrematériaux 

Trottoirs-temps sqrpl., salai- 
res, alhoations 1,700. 

Enlèvement de la neige- 
temps, suppl., salaires alloca- 
tions 30,200. 

Enlèvement de la neige-ma- 
chinerie louée 

Enilèvement de la neige-maté- 
r iawr 

Co~mpteurs de stationnement- 
fvais de perception 

et maladie cols 
bleus-vacances 

Vacances et maladie cols bleus 
m a l a d i e  

Entretien de la machinerie 1,200. 



Poste 

463-101 

Description Débit Crédit 

Garage municipal-salaires, 
temps suppl., al~locations 1,400. 

Garage municipa;l-matériaux 

Bonis ,d'ancienneté cds  bleus 

Entretien des égouts-temps 
suppl., sail,aires, allooations 

Entretien des égouts-entretien 
des boyaux 1,000. 

Entretien des égouts-station 
de pompage 

Entretien des égouts-matériaux 

Bdayage et amosage des rues- 
temps suppl., salaires, sl~locations 1,800. 

Balayage et arrosage des rues- 
entretien balais mécaniques 

Enlèvement des ordures ména- 
gères 1,400. 

Subventions diverses-Festival 
des Raftsmen 2,400. 

Subventionls diverses-tournois 
de blallle 

Subventions diverses-expan- 
sion commerciale et industrielle 

Bibiliothèque-abonnement et 
congrès 

Bibliothèque-entretien du bu- 
reau 

Biblliothèque-entretien des édi- 
fices 

Bibliothèque-reliure et entre- 
tien des volumes 1,700. 

Bibliothèque-achat des livres 

Loisirs-T.P.-centres com- 
munautaires-énergie électrique 



Crédit Poste 

4841-606 

Débit 

1,000. 
Loisirs-T.P.-centres com- 
munautaires-chauffage 

Loisirs-T.F?.-patinoires- 
temps suppl., saliaires, alloca- 
tions 

Loisir's-T. P .-patinoi,res- 
matériaux 

Loisirs-T.P.-piscines et 
plages temps suppl., sailaires, al- 
looations 

Loisirs-T. P.-piscines et plfa- 
ges matériaux 

Loisirs-T.P.--pa'rcs et ter- 
rains de jeux-temps suppl., sa- 
laires, a&louations 

Loisi,rs-T.P.+parcs et terrains 
de jeux-énergie électrique 

Loisirs-T.iP .-parcs et terrains 
de j eux-chaufifiage 

Loisirs-Activités communau- 
taires-temps suppl., saIlaires, 
allocations 

Loisirs-piscines et plages- 
temps suppl., salaires, aJlocations 

Loisir sipiscines et plages- 
services 

Loisirs-activités ciul~~eil~les- 
temps suppl., slalaires, dlloca- 
tions 

Loisirs-activités culturelles- 
administration et entretien 

Loisirs-activités cwlturelles- 
services 

Loisirs-activitks cultu,reilles- 
concerts de musique 

Loisirs-administrtation-abon- 
nements et congrès 

Loisirs-+administration-pape- 
terie et accessoires 



D escripiion Débit Poste 

486-101 Entiretien des parcs-salaires, 
temps supipl., allocations 1,300. 

Entretien des parcs-émonda- 
ge des arbres 2,600. 

Entretien des parcs-+d&penses 
extraordinaires 1,800. 

h é n a  Guertin-salaires temps, 
supp~l., allocations 6,000. 

Aréna Guertin-attractions 6,000. 

Aréna Guertin-abonnements 
et congrès 

Aréna Guertin-f rais généraux 

A,réna Guertin-entretien du 
bureau 

Aréna Guertin-entretien de 
l'édifice 

Aréna Guertin-papeterie et 
accessoires 

Aréna Guertin-énergie électri- 
que 

Aréna Guertin-chauff age 3,600. 

Aréna Cholette-attractions 3,000. 

Aréna Cholette-abonnements 
et congrès 

Aréna Chdette-entrretien de 
l'édifice 

Aréna Chdette-énergie électri-- 
'lue 

Aréna Chdette-dkpenses ex- 
traordinlai'res 

Réserve pour contestations 
d',évaluation 

Imprévus 

Journées de maladie-banque 
de 5 jours cols bleus 

Transmission distribiution- 
vérifioation des tuyaux 



Poste Description Débit 

499-603 T~ansmission et distribution- 
matériaux 

499-702 Tfiansmission et distribution- 
construction services neufs 2,400. 

502-605 Réservoir et usine de pompage- 
énergie électrique 

5 1 6- 8 03 Friais de b anque-commission 
sur coupons et obligations 

4 1 0-0 Services des immeubles-sa- 
laires 

41 6-0 Service des Achats-salaires 

422-0 Propriétés municipales-sa- 
laires 

427-0 Service du personnel-sdaires 

430-0 Permis de constr,uction- 
sd~aires 

437-0 Circulation et signailisation- 
saillair es 

453-0 Travaux publics-sal~aires 

454-0 Rues pavées-salaires 

463-0 Garage municipal-salaires 

465-0 Entretien des égouts-salaires 

484-0 Loisirs-travaux publics- 
salaires 

489-0 Aréna municipale-salaires 

43 1-0 Service des incendies- 
salaires 11,200. 

435-0 Service de la Police-salaires 12,200. 

4844-603 Loisirs-T.P.--parcs et 
terrains de jeux-matériaux 

405-810 Dette de la C.R.O. 4,050. 

Crédit 

2,600. 

406-70 1 Finan~es-dépenses extraor- 
dinaires 2,000. 



Poste Description Débit crédit 

45 1-0 Services techniques-génie- 
sailaires 5,224. 

Le Trésorier de la Cité a émis en date du 20 février 1975, un certiifioat à cet effet. 

Adoptée. 



mum du groupe IV 

ATTENDU que suite à un rapport sur la 
réorganisation du Ssrvice des Incendies de 
Hull, certlaines recommandations relatives 
aux devoirs et responsabilités du personnel, 
ainsi qu'un guide d'évaluation du selndement, 
ont été étudiées en profondeur par 17Etat- 
m~ajor et les membres du Services des Inoen- 
dies; 

ATTENDU que YOffice du Personnel en 
coopération avec il'Etat-major dudit Service 
a abporté les modifications nécessaires; 

ATTENDU que le personnd de l'État- 
major et du Service des Incendies en général 
acceptent cette étulde; 

PROPOSÉ PAR LE COMITÉ EXÉCUTIF 

ET RÉSOILU QUE pour donner suite à la 
~.ecommandation numéro CE-75-53 faite par 
le Comit6 exécutif ,lors de son assemblée te- 
nue le 14 janvier 1975, ce Conseil accepte le 
guide d'évaluation, ainsi que le recueil des 
devoirs et responsabilités du personnel du 
Service des Incendies de la Cité de H d .  

Adoptée. 

CONSIDÉRANT que ~~~~augrnentlation saia- 
riale accordée aux pompiers pour l'année 
1975 s761ève à 15%; 

CONSDÉRANT qu'il es4 nécessaire de 
reviser l'échelle salariale des membres de 
l'État major du Service des Incendies, afin 
que ~I'écheilQe salariale soit consistante avec 
ceille des employés syndiqués du Service des 
Inoendios qui sont 'affiliés à l'Association 
Internlationale des Pompiers, secltion locale 
1096; 

Inspecteur de ]la prévention: 

Porter le salaire à l'équivalent du qua- 
trième échelon du groupe V, plus 
$275.00 

De plus, ce Conseil1 autorise le Trésorier 
à effectuer le virement de fonds suivant et 
ce, 'afin de défrayer (le coût desdits rajmte- 
nlents: 

Poste Description Débit Crédit 

96 10-990 Imprévus $2,275. 

2220-1 1 1 Service des Incen- 
dies-rémuné- 
ration régu- 
lière $2,275. 

Ces rajustements de salaires s'appliquent 
à compter du ler janvier 1975. 

Le Trésorier de la Cit6 a émis en date du 
13 janvier 1975, un certifi,cat à cet effet. 

Adoptée. 

CONSEDÉRANT que l'augmentation sala- 
riaje accordée aux poiliciers pour l'année 
1975 s'élève à 15%; 

CONSIDÉRANT qu'il1 est nécessaire de 
reyiser l'échelle salariale des membres de 
l'Etiat-major du Service de l'a Police, afin 
que l'éichôlle salariale soit consistante avec 
ce1lil.e des employés syndiqués du Service de 
la Police qui sont affiliés avec l'Union mu- 
nicipale des policiers; 

PROPOSÉ PAR LE COMITÉ EX~CUTIF 

ET R~SULU QUE pour donner suite à 
PAR LE ExhCUTIF la recommandation numéro (35-75-5 1 faite 

ET R~BOLU QUE pour donner suite à par le Comité exécutif lors de son assean- 
la rlecommandation numéro CE-75-50 faite bide tenue le 14 janvier 1975, ce Conseil 
par le Comité exécutif lors de son assembl~ée accepte de fixer l'échelle salariaile comme 
tenue le 14 janvier 1975, ce Conseil1 accepte suit: 
de fixer l'échelle salariale comme suit: 

Capitaine: 
Capitaine: 

Porter le salaire du oapitaine à l'équi- 
Porter le sialaire à l'équivalent du maxi- vallent sixième échelon du groupe VI 



Porter le salaire de l'inspecteur à l'é- 
quivalent du quatrième échelon du 
groupe VII, plus $300.00. 

De glus, ce Conseil autorise le Trésorier 
à effectuer le virement de fonds suivant et 
ce, afin de défrayer le coût desdits rajus- 
tements: 

9610-990 Imprévus $2,847. 

2 1 10- 1 1 1 Service de la 
Police-rémuné- 
ration régu- 
lière $2,847. 

Ces rajustements de salaires s'appliquent 
à compter du ler janvier 1975. 

Le Trésorier ide la Cité a émis en date 
du 13 janvier 1975 un certificat à cet effet. 

Adoptée. 



ATTENDU qu'une lettre d'entente intervenue engre l'Association des employés mu- 
nicipaux et la Cité de Hull prévoit une revision des évaluations des tâches pour les 
empilsy6s qui en font la demande et ce, au mois de septembre de chaque année; 

ATTENDU qu'en vertu de cette dite lettre d'entente certains employés et directeurs de 
services ont fait une idemande de revision de certains facteurs, ou une revision com- 
plète des tâches; 

ATTENDU que l'Office du Personnel a étudié et a apporté les revisions jugées Équi- 
tab!les, tant aux degrés des différents  facteur,^ qu:au titre même des fonctions; 

ATTENDU que les résulbtats de la revision occasionneront pour certaines fonctions une 
fonctions une classification dans un groupe salarial supérieur ou inférieur; 

ATTENDU que cette nouvelle classificati on sdariale a un effet rétroactif à la date de 
la demande de revision, à l'exception toutefois des fonctionls du Prélposé à l'a paie et 
du Prkposé aux revenus; 

ATTENIDU que le Prépos6 à la paie et le Préiposé aux revenus devront se présenter 
devant ,l'Office du Personneil et ce, respectivement le ler mai 1975 et le ler septembre 
1975, afin de subir un examen satisfaisant se rapportant à leurs responsabilit6s et qu'ad- 
venant réussite de cet examen, les candidats se verront attribuer le salaire attaché à 
leur nouveau groupe salari~all et ce, payable à la date de l'examen en exdluant toute 
rétroactivité; 

ATTENDU qu'il est conditionnel que certains emlfloyéis acceptent par écrit leur 
nouvelle description de tâches et subissent l'examen requis avant de percevoir toute 
revision salaririaile; 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la recommandation numéro CE-75-107 faite 
par le Comité exécutif lors de son assembllée tenue le 21 janvier 1975, ce Conseil accepte 
le rapport de l'Office du Personnel et ce, pour la revision des postes suivants, à 
savoir :- 

Poste Facteurs Degrés 
Groupe 
Salarial 

Cour munici i l  6 S.Q. VI1 

AssisQant-greffier 3 S.Q. 

7 S.Q. 

Corngrni5 1-police Revision du poste - 
à dactylo II- 

nouvelle description 
de tâches 

Aide ad~ministratif 
II-géliance 

S.Q. 
de B2 à B3 
S.Q. 

III 



Dactylo 1- 
urbanisme 

Dactylo II- 
Gérance 

Sténold~actyilo II- 
Greffe 

Pr6posé aux 
dépenses- 
Finances 

P~éiposé à la paie 
Finames 

Préposé aux 
revenus-Finances 

Revision du poste à 
dactylo II-nouvelle 
description de tâches 

(conditionnel à un 
examen) 

Revision du poste à 
Sténodactylo II- 

nouvelle description 
de tâches (affichage 

et conditionnel à 
examen) 

Revision du poste à 
Secrétaire 1-nouvelle 
description de tâches 
(affichlage et condi- 

tionnel à examen) 

Nouvelle description 
de tâches 

4 
7 

Nouve;lle description 
de tâches 

3 
4 
7 

Nouvslle description 
de tâches 

4 
7 

III 

III 

S.Q. 
d e C à D  
de A l  à B1 

Commis IV- Nouvelle desaiption - 
Finances de tâches-revision 

du poste à commis II 

Percepteur- Nouvalle description 
Finances de tâches 

1, 2, 3, 4, 5 et 8 S.Q. 
6 de B2-ib2 à Cl-b2 
7 d,e Al  à B1 



Les titulaires des postes "Préposé à la CONSIDBRANT qu'il possède à son actif 
paie" et "Préiposé aux revenus" demeurent douze (12) semaines de vacances et ce, pour 
pour le momenlt dans le groupe salarial dans les années fiscales 1974, 1975, 1976; 

- - 

lequel cesdits postes appartenaient avant la 
présente revision à cause du fait que ter- CQN'~~'ANT que les quarante et une 

taines responsabi/lités sont actuelle- (41) années de loyaux et dévoués services de 

ment par [leur supérieur im~rnaiat. monsieur Adéodat Lambert méritent d'être 
souIign&s de fason particulièl-e; 

Des que lesdits employks assumeront 
toutes les responsabilitks énumérées dans l'a 
nouvelle description et sur recommandation 
du Directeur de service concerné, *l'Office 
du Personnel se réunira afin d'étudier la 
confirmation des titulaires selon la nouve?le 
classifioatim. 

Alfin de permettre le paiement des rajus- 
tements de salaire occasionnés par la revi- 
sion des évaluations des tâches, ce Conseil 
autorise Je Trésorier de la Cité à faire 
les virements de fonds suivants: 

Poste Description Débit Crédit 

9610-999 Imprévus $5,133. 

2 1 10- 1 1 1 Palice-l.émuné- 
ration régulière $ 885. 

13 10- 1 1 1 Géranst-rémuné- 
ration régu- 
lière 1,487. 

61 10- 1 11 Urbanisme-rému- 
n h t i o n  régu- 
lière 1,029. 

13 3 0- 1 1 1 Finances-rémunk- 
ration régu- 
lière 1,732. 

L'Assistant-trésorier de la Cité a émis en 
date du 21 janvier 1975, un certificat à cet 
effet. 

Adoptée. 

CONSLDÉ.RANT que le Chef inspecteur 
de bâtiments à la division de la construc- 
tion est à lkmp1oi de la Cité depuis le 30 
avril 1934 et qu'4l devira prendre sa retraite 
de ler septemlbre prochain; 

ET RÉSOLU QUE pour dontner suite à 
la recommandlation numéro CE-75-225 faite 
par le Comité exécutif ilors de son asse~n- 
blke tenue le 25 février 1975, ce Conseil au- 
torise monsieur Adéodlat Lambert, chef ins- 
pecteur de bâtiments, à la division de 1s 
Construction, à prendre à compter du 10 
mars 1975, les douze (12) semaines de vâ- 
vances qui lui sont dues et par la suite à 
prendre en congés payés les journlées de tra- 
vail qui lui resteraient à compléter d'ici la 
date de sa retraite et ce, sans perte de sia- 
laire ni allocation, soit de lei  septembre 
1975. 

Le Trésorier de lia Cité est autorisé à cal- 
culer les bénkfices payables à la date de 
sa retraite et ce, en vertu de la convention 
coil~lective de travail et à soumettre le mon- 
tant totd qui sera ajouté à une prochaine 
liste de "Vouchers" qui sera présentée au 
Comité exécutif pour approbation. 

Adoptée. 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à 
1s recommandation numéro CE-75- 185 fai- 
te par le Comité exécutif lors de son assem- 
blée tenue le 25 février 1975, ce Conseil ap- 
prouve la promesse de vente signée par mm- 
sieur William Freeman représentant de Mme 
Eva Freeman (RM Freemlan Estate) pour la 
propriété ci-dessous mentionnée et connue 
comme partie du lot 5B, rang VI, Canton de 
Hull, sur la rue Audet à Hwll. 

Rôile: 33-473-01 
Madame Eva Freeman (RM Freeman 
Estate) 
a/ s Williiam Freeman 
R.R. 1, 
Huill, Québec 



Une partie de la subdivision 5B, rang VI, 
Canton de Hull, sur la rue Audet à Hull tel 
que montrée SUI- le plan numéro 4C-5233 
préparé par l'arpenteur-géomètre monsieur 
Clknent Lebllanc en date du 25 novembre 
1974 ainsi que la description technique 
s'y rapipûrtant. 

Les fonds pour cette fin d'un montant 
d'un dollar ($1.00) seront pris à même les 
disponibilités du règlement num6ro 1335-7 
"Acquisitions de gr6 à gré". 

Le notaire WiIfrid St-Am~and est autorisé 
à préparer l'acte requis pour l'enregistre- 
ment de cette propri'ét6; les frais seront à 
la c>harge de la Cité de Hull. 

Le Président du Comité exécutif et le 
Greffier de la Cité sont autmis6s à signer 
pour et au nom de la Cité de Hull l'acte 
requis pour donner suite à la présente réso- 
lution. 

Le Trésorier de la Cité a émis en date du 
24 février 1975, un certificat à cet effet. 

Adoptée. 

PROPOSÉ PAR LE COMITE EXÉJCUTIF 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
recommand~ation numéro CE-75-1 86 faite 
par le ,Comité exécutif lms de son assem- 
bllée tenue le 25 février 1975, ce Conseil 
modifie sa résolution numéro 74-339 adoptée 
le 3 1 juililet 1974 en rempllaçant le para- 
graphe: 

No de plam 

Zanetti, Bort010 & Ptie lot 5B, 
Urbi'sci, Mar10 & rang VI 
Perin, Gregorio 
668 pi. ca. $31.00 9 13 

par le paragraphe suivant: 

sent relativement aux procedures d'expro- 
priation en cours. 

Adoptée. 

7 5-72 

Proposé par monsieur l'échevin 
Pierre Ménard, 

Appuyé par monsieur l'échevin 
Fernand Nadon; 

ET R.~%oLu QUE ce Conseill approuve 
la subdivision d'une partie du lot 9C, rang 
VI, Canton de Hurl~l, préparée par l'arpenteur 
géomètre Marced Ste-Marie, en date du 28 
janvier 1975, sous le numéro N-3638-8-1, 
pour le compte de la Commission de la Ca- 
pitale Nationale. Cette subdivision est si- 
tuée sur le côté sud-ouest du boulevard de 
la Cité des Jeunes. 

Le but de cette subdivision est l'identifi- 
cation d'une parce!le de terrain. 

L'approbation de cette subdivision est 
conditionneille à ce que la Commission Sco- 
laire Régionale de l'Outaouais: 

1-Exécute en souterrain I'alimentation élec- 
trique devant desservir da polyvalente, 
jusqu'au point de raccordement avec le 
réseau existant de 1'Hydro-Québec. 

2-Aménage l'entrée de la nouvellle poty- 
vailente en conformité avec le plan nu- 
méro 352 préparé par le Service d'urba- 
nisme, en date du 20 février 1975. 

Adoptée. 

75-73 

ATTENDU que la loi 98 concernant cer- 
taines municipalités de l'Outaouais et du 
Haut-Saguenay, a été sanctionnée le 28 dé- 
cembre 1974; 

ATTENDU que I'aIiticle 24 de ladite loi 
No de plani 98 prévoie que la Cité de Hull, la ville de 

Lucerne et le Canton de Hul~l, partie Ouest, 
Zanetti, Bortoilo & Ptie lot 5B, doivent d'ici le 30 juin 1975, présenter au 
Urbisci, Man10 & rang VI Ministre des Affaires municipales une re- 
Perin, Gregorio quête conjointe déterminant les parties de 
1235 pi. ca. $3 1.00 913 te~ritoire de la ville de Lucerne et du Caa- 

ton de Hull, partie Ouest, qui doivent 6tre 
Le Conseilter juridique de la Cité est incorporées au territoire de la Cit6 de Hdl, 

chargé de faire les modifications qui s'impo- avec les conditions de cette incorporation; 



ATTENDU que l'article 25 de ,ladite loi pour le budget 1975 de la Société d'Habita- 
98   ré voie que le Minisire des Affaires mu- tion du Qu6bec; 
nicipales mettre à la disposition des 
municapilités visées au premier alinéa de ATTENDU que la Cité de Hull désire 

rar,tide 24 une personne pour les assister Que ses Programmes d'amélioration de quar- 

dans Iyaaboration de leur requête conjointe; tier et de resltauration de maisons existantes 
 rév vus Dour 1975 soienlt inolus à *la program- 

ATTENDU que le Conseig de la Cité de kztionAbudgétaire 1975 de la ~ocikté d'Ela- 
Hull est désireux de soumettre un projet de bitation du Québec; 
modifications des limites de 11a Cité de Hull; 

Propwé par monsieur l'échevin 
Jean-Yves Gougeon, 

Appuyé par monsieur l'échevin 
Pierre Ménaa-d; 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil demande 
au Ministre des Affaire municipales de met- 
tre à la disposition des municipalités de Hull, 
Lucerne et du Canton de Hull, partie Ouegt, 
une personne pour les assister dans i'éila- 
boration d'une requête conjointe. 

Lia présente demande est formdée afin 
d'acc616rer le processus des exigences de 
I'lartiule 24 de La Loi 98. 

Que coipie de la présente soit adressée aux 
municipalités concernées ainsi qu'à l'Hono- 
rable Ministre Oswaild Parent et le déput6 
de Gatineau monsieur Michel Gratton. 

Proposé par monsieur l'échevin 
Pierre Ménard, 

Appuyé par monsieur l'échevin 
Jean-Paul Sabourin; 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil1 demande 
au Ministère des Affaires municipales et à 
la Société d'Habitation du Qué'oec d'in- 
clure dans les programmes d'habitati~n de- 
vant faire l'objet de Senttente fédkrale-pro- 
vinciale de 1975, les montants requis pour 
!la mise en oeuvre des programmes d'amélio- 
ration de quartier et de restauration des mai- 
sons existantes à Huilil, tel que décrit aux 
annexes ci-jointes. 

Adoptée. 

Proposé par Son Honneur le Maire 
Gilles Rocheleau, 

Adoptée. 
Appuyé par monsieur S'échevin 
Fernand Nadon; 

AT-TENDU que la Cité de Hwlil a approu- ET RÉSOLU QUE la présente assemblée 
vé en principe le rapport préliminaire sur soit ajournée au 18 mars 1975. 
l'ha'bitattim à Hull; 

Adoptée. 
ATTENDU que ce rappoEt ~ r d l h i n a a e  Fernand Mut&more, Président. 

inclue des programmes d'am6llioration de 
quartier et de restauration de logements Robert Lesage, o.m.a., Greffier de la Cité. 



tions à l'aréna Robert Guertin et à l'aréna 
Cholette et l'utilisation du surplus au règle- 
ment numéro 1073, ainsi que l'imposition 

CJTE DE HULL d'un montant de $55,887.80 pour en payer 
le coût. 

Selon les dispositions de r4article 593 de 
la Loi des Cités et Vililes, une assemblée pu- 
blique des personnes majeures inscrites au 

CONSEIL MUNICIPAL r6le d'évaluation comme propriétaires d'im- 
rnezibdes imposables est convoquée pour être 
tenule le 2 avrid 1975 entre 7:00 heures et 
9:00 heures de l'après-midi, dans la salle 

SÉANCE DU 18 MARS 1975 des Comités de l'H6tel de Viile, 25, rue Lau- 
rier, Hull, P.Q., et ce, afin de soumettre ledit 

A une assemblée régulière ajournée du règlement à la considération desdits proprié- 
Conseil de la Cité de Hull, tenue dans la taires. 
salile du Conseil, 290, boulevard St-Joseqh 
Hull, mardi le 18 mars 1975 à huit heu- Adoptée. 

res de l'après-midi, à laquelle sont présents: 75-78 

Monsieur le président Fernand Mutch- 
more, au Bauteuil, Son Honneur le Maire 
Gilles Rocheleau et les échevins Jean-Pauil 
Sabourin, André Careau, Fernand Nzdon, 
Paul Brunet, Pierre Ménard formant quo- 
rum dudit Conseil sous la présidence de 
monsieur l'échevin Fernand Mutchrnore. 

Messieurs les échevins ~aiul-Émile Poulin 
et Jean-Yves Gougeon ont donné avis d'ab- 
sence. 

Proposé par monsieur l'échevin 
Pieme Ménard, 

Appuyé par monsieur l'échevin 
Jean-Paul Sabourin; 

ET RÉSOLU QUE le procès-verbal de 
l'assemblée régulihre tenue le 4 mars 1975 
soit adapté. 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
recommandation portant le numéro CE-75- 
239 faite par le C o d é  exécutif lors de son 
assemblée tenue le 4 mars 1975, ce Conseil 
approuve le règlement numéro 1371 concer- 
nant la cons~hruction des services municipaux 
sui- les boulevards Sacré-Coeur et St-Ré- 
tempteur, ainsi qu'un emprunt d'un montant 
de $160,000 pour en payer le coût. 

Selon les dispositions de l?artic!e 593 
-de la Loi des Cités et Villes, une assembilée 
pub4iques des personnes majeures inscrites 
au rôle d'évaluation comme propriétaires 
d'immeubles imposables est convoquée pour 
être tenue le 2 avril 1975 entre 7:00 heures 
et 9:00 heures de l'après-midi, et ce, afin 
de soumettre ledit règlement à la considé- 
ration desdits propriétaires. 

Adoptée. 

Adoptée. 75-79 
PROPOSÉ PAR LE COMITE E X ~ U T I F  

p ~ ~ p o ~ f i  PAR LE C-MITÉ EXÉCUTIF ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
recommandation portant le numéro CE-75- 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 238 faite par le Comité exécutif lors de son 
recommandation numéro CE-75-295 faite assernbiée tenue le 4 mlars 1975, ce Conseil 
par le Comité exécutif lors de son assemblée approuve le règlement numéro 1372 con- 
tenue le 11 mars 1975, ce Conseil approuve cernant la construction des services d'aque- 
le règlelment numéro 1370 concernant cer- duc et d'égouts pluvial et sanitaire sur une 
tains travaux de réparations et d'améliora- partie du boulevard de la Cité des Jeunes, 



ainsi qu'un emprunt d'un montant de $180,- 
000. ,pour en payer le coût. 

Selon les dispositions de l'article 593 de la 
Loi des Cités et VilJes, une assemblée pu- 
Mique des personnes majeures insclrites au 
rôle d'évaluation comme propriétlaires d'im- 
meubles imposables est convoquée pour être 
tenue le 2 avril 1975 entre 7:00 heures et 
9:00 heures de l'après-midi, dans la salle des 
Comités de l'Hat& de Vilile, 25, rue Laurier, 
Hull, P.Q., et ce, afin de soumettre ledit rè- 
glement à la consideration desdits proprié- 
taires. 

Adoptée. 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
recommandation portant le numéro CE-75- 
232 faite par le Comité exécutif lors de son 
assemblke tenue le 4 mars 1975, oe Conseil 
approuve le règlement numéro 1373 décré- 
t a ~ t  l'adoption d'un code de discipline pour 
le Corps policier de la Cité de Hd~l. 

Adoptée. 

P,roopsé par Son Honneur le Maire 
Gilles Rocheleau, 

Appuyk par monsieur l'échevin 
Paul Brunet; 

ET RÉSOLU QUE le procès-verbal de 
l'assemblée publique tenue le 7 mars 1975, 
pour la prise en considération du règlement 
numéro 1369 établissant des normes reila- 
tives aux conditions de salubrité, ainsi qu'à 
l'occupaition et l'entretien des immeubles 
rés.dentieils (code du logement), soit adapté 
en ne donnant pas suite au dernier para- 
graphe dudit procès-verbal, ayant trait au 
référendum. 

Adoptée. 

ET RÉXOLU QUE pour donner suite à 
la recommandation numéro CE-75-224 faite 
par le Comité exécutif lors de son assem- 
blke tenue le 25 février 1975, ce Conseil 
autorise le Trésorier de la Cité à faire un 
virement de fonds de l'appropriation 9610- 
990 "imprévus-autres dépenses" à l'ap- 
propriation 7340-725 "Airéna Chodette- 
bâtisses" d'un montant de miille doliars 
($1,000). 

Le Trésorier de la Cité est autorisé à 
faire les entrées comptables pour créd'iter 
l'appr~pri~ation 96 10-990 lorsque le fonds 
de rouilement auw été approuvé par les auto- 
rités compétentes. 

Le Trésorier de la Cité a émis en date 
du 24 février 1975 un certificat à cet effet. 



PROPOSÉ PAR LE COMITÉ EXÉICUTIF 

ET &SOLU QUE pour donner suite à l'a recommandation portant le numéro 
CE-75-273 faite par le Comité exécutif lors de son assemblée tenue le 11 mars 
1975, ce Conseil modifie la partie "virements" de la résolution numéro 75-53 adoptée 
le 25 février 1975, pour se lire comme suit: 

Poste Description Débit Crédit 

7 1 10-1 12 Autres empioyks 

72 10- 1 12 Autres ernployk 

72 12-970 Subventions 

74 10- 1 12 Autres employés 

75 3 0-1 12 Autres employés 

7540-1 12 Autres employés 580.80 

7550-1 12 Autres employés 

7570-1 12 Autres employés 

7830-1 12 Autres emfloyés 

7 8 3 2- 1 12 Autires emlpiloyés 

7 850-970 Subventions 

7862-112 Autres enigjloyés 

7863 - 1 12 Autres emfloyés 

7866- 112 Autres en&yés 

7867-1 12 Autres employés 

Le Trésorier de la Cité a émis en date du 10 mars 1975 un certificat à cet effet. 

Adoptée. 



75-84 PKOPOSÉ PAR LE COMVIITÉ EX~C'UTIF 

AlTENDU que par sa résolution numéro 
CE-74-935, le Comité exécutif autorisait la 
firlme Les Estimateurs Professionmls à g o -  
céder aux expertises des propriétés situees 
sur le boudev~ard St-Joseph et le chemin 
Freeman; 

ATTENDU que par sa résolution numéro 
CE-74-734 adoptée le 30 juil~lect 1974, le 
Comité exécutif recommandait à ce Con- 
seil l'expropriation des propriétés; 

ATTENDU que suite à Fa résolution nu- 
méro 74-339 adoptée le 31 juillet 1974, ce 
Conseil autoirisait le Conseiller juridique 
de la Cité à prendre les mesures nécessaires 
pour l'expropriation avec prise de possession 
au prédiable; 

ATTENDU que la Cour supérieure a re- 
fusé la somme d'un dollar ($1.00)1 pour le 
dépôt des propriétés, à l'exception des pro- 
priétés de MM. Gauv,reau et Legault; 

ATTBNDU que suite à la résoilution CE- 
74-1028 adoptée par le Comité exécutif le 
15 octobre 1974, le notaire St-Arnand était 
autorisé à procéder à l'étude des titres de 
la lière, 2ième, 3ièm.e avenues sur le boule- 
vard St-Joscqh; 

ATTENDU que suite au rapport du no- 
taire St-Amand, il y aura 5 ou 6 jugements à 
être rendus par la Cour ralativement aux 
empiètements; 

ATTENDU que le notaire St-Amand re- 
commande de retenir les services d'un avo- 
cat pour défendre les possessions de ka Cité; 

ATTENDU que plusieurs propriétaires 
ont retenu les services d'un avocat; 

ATTENDU que plusieurs propriétaires ont 
refusé l'offre nominale; 

ATTENDU qu'à la suite d'une réunion 
avec le Conseiller juridique de la Cité en 
date du 11 février 1975, et afin d'éliminer 
toute complication légale, ce dernier re- 
comlmande au Conseil que les expertises lui 
soient Iremises en cinq (5) copies pour cha- 
que propriété, ainsi qu'un chèque d'un mon- 
tant de $64,855.00 couvrant les dommages 
indemnités, etc., résultant de l'élargissement 
du boulevard St-Joseph et du chemin Free- 
man; 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à 
la recommandation numgro CE-75-244 faite 
par le Comité exécutif lors de son assemblee 
tenule le 4 mars 1975, ce Conseil autorise le 
Conseiller juridique de la Cité, Me Marcel 
Beaudry à négocier avec les procureurs des 
propriétaires, les montants des expertises et 
également afin d761iminer toute discrimina- 
tion possible, qu'il offre le montant des ex- 
pertises aux propriétaires qui n'ont pas re- 
tenu les services d'un avocat et ce, pour 
un montant total de $64,855.00 moins le dé- 
pôt de $1,702.00 (résoilution CE-74-1 143). 

Le Trésorier de la Cith a émis en date d'u 
3 mers 1975 un csrtifioat à cet effet. 

Adoptée. 

75-85 

PROPOSÉ PAR LE CO MIT^ EX~CUTIF 

ET I&SOLU QUE pour donner suite à l~a 
recornmiandation numéro CE-75-241 faite 
par le Comité exécutif lors de son assemblke 
tenue le 4 mars 1975, ce Conseil demande 
à la Législature provinciale d'amender la 
Gharte de la Cité, et ce, de la façon sui- 
vante: 

1-Le palragraphe 13 de l'lariticile 68d est 
abrogé et remplacé par le paragraph; sui- 
vant: 

"68d- 13-Le Comité exécutiif peut consen- 
tir sans l'autorisation du Conseil 
et sans soumission, tout contrat 
dont le montant n'excède pas cinq 
mille doilFars ($5,000.); il1 doit sou- 
mettire au Conseil pour approba- 
tion, tous les contrats dont le 
montant excède cinq mille dollars 
($5,000.). Toutefois, il peut, après 
lavoir demiandé et regu des sou- 
missions et sans l'autorisation 
du Conseill, consentir seul tout 
contrat dont le montant n'excède 
pas ceilui mis à sa disposition pour 
cette fin''. 

2-Le paragraphe 14 de l'artiue 68d est 
abrogé et remplacé par le parag~aphe sui- 
vant: 

"68d-14-Sauf les cas d'urgenoe, le Co- 
mité exécutif doit demander 



des soumissions dans tous les 
cas où la d w n s e  à encourir 
excède cinq mille dollars 
($5,000.) à moins d'en être 
dispensé par le Conseil à la 
suite d'une recommandation 
du Gérant et d'un rapport du 
Comité exécutif; sauf dlans ce 
cas de dispense, le Comité exé- 
cutif ne peut consentir le con- 
trat sans d'autorisation du 
Conseil. Cependant le Con- 
seil peut, par règlement, per- 
mebtre au Comité exécutif 
d'autoriser, sans soumission. 
des dhpenses n'excédant pas 
dix miille doRi11ars ($10,000.). 

Adoptée. 

Proposé par Son Honneur le Maire 
Gilles Rocheleau, 

Appuyé par monsieur l'échevin 
Jean-Paul Sabourin; 

75-88 

Proposé par monsieur l'échevin 
Pierre Ménard, 

Appuyé par monsieur l'échevin 
Jean-Paul Sabourin; 

ET RÉSOLU QUE selon les dispositions 
du règlement num6ro 1084 concernant la 
 commission des Affaires culturemes, ce 
Conseil consente à 11a nomination des per- 
sonnes ci-dessous mentionnées à titre de 
commissaires de ladite Commission: 

Mfadame Odille Paquin- 
14, rue Bisson, Huilil 

Monsieur Gaétan Robiuhaud- 
13, me Roussi~ilon, Hull 

Monsieur Mario Pelletier- 
60, pue Marengère, Hull1 

Monsieur Jean Yves Gaineau- 
63, rue Ddlorimier, Hull 

Monsieur André Courchesne- 
27B, rue Graham, Hull 

ET RÉSOILU QUE ce Conseil modifie sa 
résblution num6ro 75-57 adoptée le 25 f6- Monsieur l'échevin Fernand Mutchmore 

vrier 1975 concernant la formation du CO- demande le vote' 

mité ad hoc de la construction de Pilace du 
Citoyen. et ce, afin d'y ajouter el nom de VOTE $UR LA R~~OLUTION: 
mmiie&- l'échevh pierre- Ménard, à titre 
de membre de ce comité. 

POUR: Messieurs Gilles Rocheleau 
Cmlaire) 

Adoptée. 

Prapoçé par Son Honneur le Mlaire 
Gilles Rocheileau, 

Appuyé par monsieur l'échevin 
Andr6 Orneau; 

ET RÉSOLU QUE nonobstant toute 
rksoliuition à ce contraire et suivant les dis- 
positions du règlement no 1084 concernant 
la Comfmission dles Affaires ~uiltu~reilles, ce 
Conseil consente à la nomination de MM. 
les échevins Pierre Ménard et Jean-Paul Sa- 
bourin, à titre de pr6siident et de vice-prési- 
dent, respectivement de ladite Commission 
des Affaires ouilturalles. 

Adoptée. 

Faul Brunet 
Jean-Paul1 Sabwin  
Pierfre Ménard 
F m a n d  Nadon 
André Careau Total: 6 

CONTRE: Monsieur Fernand  utc chi more 1 

'Le Président dédare la résolution princi- 
pale remportée. 

Proposé par Son Honneur le Maire 
Gilles Rocheleau, 

Appuyé par monsieur l'échevin 
Jean-Paul Sabourin; 

ET RÉSOLU QUE la firme Massé, Vien, 
Henri, Eleulry & Ass., comptables agreés 



soit engagée à titre de vérificateurs pour Ia 
Cité de Huli pour la période débutant le ler 
janvier 1975 et se terminant le 3 1 dkcembre 
1975, et ce, à la rémunération mentionnée 
au budget de l'année en cours. 

Les vérificateurs devront procéder à au 
moins une vérification intérimaire avant la 
fia de l''année fiscale. 

Lm vérificateurs devront se conformer 
aux artildes 340 et 341 de la Chapte de la 
Cité conclernant les devoirs eit responsabili- 
tés des vérificateurs au montant de $11,- 
000.00. 

Les fonds à cette fin seront pris à mê- 
me l'appropriation 13 30-413 "Service des 
Finances-~omptcib~lité et vérificiation". 

Adoptée. 

Proposé par monsieur l'échevin 
Paul Buunet, 

Appuyé par monsieur l'échevin 
André Careau; 

ET R k 3 . 0 ~ ~  QUE ce Conseil approuve 
la subdivision du lot 5-81, rang V, Canton 
de Hull, préparée par l'arpenteur-géomètre 
&in Cow~chesne, en date du 5 novembre 
1974, sous le numéro S-575-1092, pour le 
compte de monsieur Aiiexandre Beaudoin. 
Cette subdivision est située sur le côté est 
de la rue Richer. 

Le but de cette subdivision est de séparer 
le terrain en deux parties. 

Adoptée. 

ATTENDU que les travaux de réaménage- 
ment du boulevard St-Launent sont com- 
mencés depuis le 17 février 1975; 

ATTENDU que cette section du boule- 
vard St-Laurent sera fermée incessament à 
la circu1,ation de transit et ce, jusqu'à la fin 
des travaux; 

Proposé par monsieur l'échevin 
Jean-Paul Sabou,rin, 

Appuyé par monsieur l'échevin 
André Careau; 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil, sur re- 
commandation du Gérant municipal et après 
examen par les Services techniques, autorise 
la moldification temporaire du circuit nu- 
méro 4 de la Commission de Translprt de Ea 
Communauté Régionalle de l'Outaouais de la 
façon suivante: 

a) en directiqn d'Ottawa: 
Kent, St-Ejtienne, M~aisonneuve, Papi- 
nelau, Laurier, pont Alexandra. 

b) en direction de Huilil: 
Pont Alexandra, Laurier, P.apineau, 
Maisonneuve, Verdun, Laval. 

Cette modification entrera en vigueur à 
compter de la date de fermebure de la rue 
St-Laurent entre Laval et Laurier. 

La Commission de Transport de la Com- 
munauté Régionale de l'Out~aouais est auto- 
risée à modifier l'emplacement des arrêts 
d'autobus pour tenir compte de ces modifi- 
cations. Cependant, l'emplacement des nou- 
veaux arrêts d'autobus devra être approuvé 
par l'a Cité. 

Adoptée. 

Proposé par monsieur l'échevin 
Fernand Nadon, 

Appuy6 par monsieur l'échevin 
And'ré Careau; 

AT'T'J3NDU que la fin des travaux n'est ET RÉs(Xu QUE Pour donner suite à 

que pour le mois aoîtobre 1975; la recomlmandation numéro 75-5 adoptée 
par la Commission de Stationnement séance 

ATTENDU que le ci'rcuit numéro 4 de du 28 février 1975, ce Conseil exige que les 
la Commission de Transiport de b Corn- détenteurs de permis de stationnemelit au 
munlaut6 Régionale de l'Outaouais (Val Té- parc St-Joseiph se présentent au poste de 
tireau) emprunte actuellement le boulevard Police afin d'obtenir leurs permis et ainsi 
St-Laurent entre le bodlevard Maisonneuve penmettre aux officiers de la Siireté muni- 
et la rue Laval; cipde de s'assurer que ceux-ci sont apposés 



au bon endroit sur la vitre arri&re du véhi- 
cule. 

Adoptée. 

Proposé par monsieur l'échevin 
André Car eau, 

Appuyé par monsieur i'échevin 
Fernaad Niadon; 

ET RÉS.OLU QUE pour donner suite à 
la recommandation numéro 75-6 adoptée 
par 11a Commission de Stationnement séance 
du 28 février 1975, ce Conseif1 interdise le 
stationnement sur le oôté nor,d de la rue 
Taschereau de St-Joseph B la ruelle condui- 
sant au parc stationnement St-Joseph et au- 
torise le service des Travaux publics à faire 
I ' in~t~lation de Senszigne nécessaire. 

Adoptée. 

Proposé par monsieur l'échevin 
André Careau, 

Appuyé par monsieur l'échevin 
Fernand Niadon, 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à 
la recommandlation numéro 75-7 adoptée 
pas la Commission de Stationnement, séance 
du 28 février 1975, ce Conseiil interdis2 le 
stationnement du côité nord de la rue Oha- 
pleau entre les rues de Sdaberry et Bisson. 
De pilus, ce Conseil autorise le service des 
Travaux publics à faire l'instal4ation des 
enseignes nhessaires. 

Adoptée. 

Proposé par monsieur l'échevin 
Anilré Careau, 

Appuyé par monsieur l'échevin 
Pierre Ménard; 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
recommandation numéro 75-8 adoptée par 
la Commission de Stationnement séance du 
28 février 1975, ce Conseil autorise le ser- 
vice des Travaux publics à faire l'instalila- 
tion d'une lentille avec flèches aux feux de 
circulation aux intersvotions Pal>ineauat- 
Rédempteur et Eddy-Pfapineau de fwon à 
indiquer alairement aux automo"oi1istes les 
directions à suivre. 

Adoptée. 

Pr oposé par monsieur l'échevin 
André Careau, 

Appuyé par monsieur l'échevin 
Faul Brunet; 

ET &SO;LU Qu'en conformité avec l'ar- 
ticle 68 de la Loi des Cités et Villes, ce 
Conseil accepte le procès-verbail de la Com- 
mission de Stationnement, séance du 9 oc- 
tobre 1974. 

Adoptée. 

PROPOSÉ PAR LE COMITÉ EXÉCUTIF 

ET &OLU QU'E pour donner suite à 
la recommandation numéro CE-75-332 faite 
pal le Comité exécutif lors de son assem- 
blée tenue le 18 mars 1975, ce Conseil 
ratifie la dépense indiquée à la liste des 
commandes numéro C-75-10, item 161 d'un 
montlant de $1,856.85. 

La présente r6solution est adoptée en 
vertu de l'articfe 68d paragraphe 15 de la 
Charte de la Cité de 

Robert Lesage, o.m.la., Greffier. 

Adoptée. 

AJOURNEMENT SINiE DIE 

Fernand Mutchmore, Président. 









te par le Comité exécutif lors de son assem- 
blée tenue $le 18 mars 1975, ce Conseil ap- 
prouve le règlement numéro 1374 concer- 

C m  DE HULL nant la Commission de l'identité hdloise. 

Adoptée. 

75-100 

CONSEIL MUNICIPAL 

Numéro 8 

SÉANCE DU ler AVRIL 1975 

A une assemblée régulière du Conseil 
de la Cité de Hull, tenue dans la salle du 
Conseil, 290, boulevard St-Joseph, H a ,  
Québec, mardi le 1er avril 1975 à huit heu- 
res de l'après-midi, à iliaqudiiie sont présents: 

Monsieur le président Fernand Mutch- 
more, au faute~i~l, Son Honneur le Maire 
Gilles Rocheleau et les échevins JeaniPaul 
S~bourin, André Gareau, Paul-Emiie Poulin, 
Jean-Yves Gougeon, Paul Brunet, Pierre 
Ménard formant quorum dudit Conseil sous 
la présidence de monsieur l'échevin Fer- 
nana Mutchore. 

Monsieur l'échevin Fernanid Nadon a 
donné avis d'absence. 

Proposé par monsieur l'échevin 
Jean-Paul Sabourin, 

Appuyé par monsieur l'échevin 
Pad Brunet; 

ET RÉSOLU QUE le procès-verbal de 
I'assembuée régulière ajournée tenue le 18 
mars 1975 soit adopté. 

Adoptée. 

PROPOSÉ PAR LE COMITÉ EXJ~UTIF 

ET RÉSOLU QUE gour donner suite à 
la reconmlandation numéro CE-75-297 fai- 

PROPOSÉ PAR LE COMITÉ EXÉ~CUTIF 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à 
la recommandation numéro CE-75-327 fai- 
te par le Comité exécutif lors de son as- 
semlMée tenue le 18 mars 1975, ce Conseil 
approuve le virement interifonds suivant: 

PiAste Description Débit Crédit 

8430-996 Fonds de pen- 
sion du Conseil- 
rentes $1,375 

Le Trésorier de la Cité a émis en date 
du 17 mars 1975 un certificat à cet effet. 

PROPOSÉ PAR LE COMITÉ EX'J~UTLF 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à 
la recommandation numéro CE75-299 fai- 
te par 'le Comité exécutif lors de son assem- 
blée tenue le 18 mars 1975, ce Conseiil ap- 
prouve de virement interfonds suivant: 

Poste Description Débit Crédit 

96 10-990 Imprévus $2,000. 

110-670 Bureau du Maire- 
fourniiture de 
bureau $2,000. 

Le Trésorier de la Cité a émis en date 
du 17 mars 1975 un certificat à cet effet, 

Adoptée. 



ATTENDU que lors de l'étude du budget 1975, le Comité exécutif avait re- 
c.ommand6 au Conseil de ,la Cité dc reporter sa décision concernant les items de dé- 
penses d'actifs immobilisés jusqu'à ce qu'une étude approfondie soit effectuée; 

ATTENDU que cetir étude a été complétée dans le cas de plusieurs services 
municipaux; 

ATTENDU qu'il convienne de procéder le plus rapidement possible à l'appro- 
bation de ces dépenses; 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la re~ommand~ation numéro CE-75-336 
faite par le Comité exécutif lors de son assemibilée tenue le 18 m'ars 1975, ce 
Conseil autorise le Directeur des Achats à procéder à l'achat des items détaillés à 
l'annexe "A" faisant partie intégrante decette résdution. 

Les fonds pour cette fin seront pris à même les appropriations budgétaires men- 
tionnées ci-dessous. 

Ce Coniseil accepte de modifier le budget de l'année en cours comme suit: 

Poste Description Débit Crédit 

15600 Surplus année antérieure $23,525. 

. 1410-760 Bureau du greffier4quipement 
de bureau 

141 0-740 Bureau du greffier-ameuble- 
blement et agencement 

1-340-760 Achats-kquipement de 
bureau 

161 0-740 Personnel-ameublement et 
agencement 

16 10-760 Personnel-&pipement de 
bureau 

2 1 10-740 Police-ameublement et 
agencement 

2 1 10-7 60 Palice-équipement de bureau 

3 123-760 Services techniques4quipe- 
ment de bureau 

3410-759 Travaux publics-éclairage 
des rues 

6 1 10-740 Urbanisme-ameublement et 
agencement 

6 130-740 Permis de cûnstruotion- 
ameublement et agencement 



Poste 

7 1 10-740 

7 1 10-760 

7540-740 

7330-649 

7330-740 

7330-759 

7330-760 

733 1-649 

733 1-740 

733 1-759 

7332-760 

7340-649 

7348-740 

7340-759 

7341-759 

Description Débit 

Loisirs-adlmin.-ameubile- 
ment et agencement 

Loisirs-admin .-équipement 
de bureau 

Aréna Robert Guertin-admin. 
et opkation équipement et ac- 
cessoires 

Aréna Robert Guertin-admin. 
et opération ameublement et 
agencement 

Aréna Robert Guertin-admin. 
et opération machinerie, &qui- 
pement, etc. 

Aréna Robert Guertin-admin. 
et opération équipement de bu- 
r eau 

Aréna Robert Guertin-restau- . ' 

rants équipement et accessoires 

Aréna Robert Guertin-restau- 
rants ameubilement et agence- 
ment 

Aréna Robert Guertin-restau- 
rants ma~hinerie, équipement, 
etc. 

Aréna Robert Guertin-bar Jos 
Montferrand équipement de bu- 
r eau 

Aréna Cholette-admin. et opé- 
ration équipement et accessoi- 
res 

Aréna Cholette-admin. et O&- 

ration ameublement et agence- 
ment 

Aréna Cholette-admin. et opé- 
ration, machinerie, équipement, 
etc. 

Aréna Chalette-restaurants, 
machinerie, équipement, etc. 

Crédit 



Poste Description 

- 64 -, 

Débit 

7337-759 Restaurant et bar, régates 
d'hydroglisseurs, machinerie 
équipement, etc. 

Crédit 

Le Trésorier de la Cité a émis en date du 18 mars 1975 un certificat à cet 
&d. 

Adoptée. 



75-103 Directeur: 

PROPOSÉ PAR LE COMITE EXÉCUTIF 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à 
la recommandation portant le numéro CE- 
75-329 faite par le Comité exécutif lors de 
son assembilée tenue le 18 mars 1975, ce 
Conseil remp,lace le projet de convention 
collective annexé à la résolution numéro 
75-23 lequel faisait partie intégrante de 
ladite résolution par le projet de convention 
col~lective annexé à la présente résolution. 

Le Président du Comité exécutif et le 
Greffier sont par la présente autorisés à 
signer le nouveau projet de convention col- 
lective annexé à la présente. 

Ce Conseil approuve un virement inter- 
fonds d'un montant de $1 1,400. de I'appro- 
priation 96 10-990 "imprévus" à 1'appr~- 
priation 2220-1 1 1 "lutte contre les incen- 
dies-employés à plein temps". 

Le Trésorier de 'la Cité 'a émis en date 
du 17 mars 1975 un certificat à cet effet. 

Adoptée. 
7 5 1 0 4  

CONSIDÉRANT que l'augmentation sa- 
'laride accordée aux pompiers pour l'année 
1975 s'élève à quinze pourcent (15%); 

CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de 
reviser l'échelle salariale des membres de 
l 'État-~ajor du service des Incendies, lafin 
que I'écheUe salariale soit consistante avec 
celile des employés syndiqués du service des 
Incendies qui sont affiliés à l'Association In- 
ternationale des Pompiers, section locale 
1096; 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
recommandation numéro CE-75-33 1 faite 
par le Comité exécutif lors de son assem- 
blée tenue le 18 mars 1975, ce Conseil1 fixe 
I'écheille salariale comme suit: 

Porter le salaire à il'équivalent de l'éche- 
lon 1 du groupe VI plus $97. 

Inspecteur de Ia prévention: 

Porter le saglaire à l'équivalent de I'éche- 
Ion II du groupe VI plus $113. 

Porter son salaire de l'kchelon V à l'éche- 
lon VI du groupe VIII. 

Le Trésorier de la Cité est autorisé à 
effectuer le virement interfonds suivant et 
ce, afin de déifrayer le coût desdits rajuste- 
ments: 

Poste Description Débit Crédit 

96 10-990 Imprévus $4,466. 

2220-1 1 1 Service des incen- 
dies-rémunéra- 
tion régulière $4,466. 

Ces rajustements de salaires s'appliquent 
à compter du ler janvier 1975. 

La prksente résolution abroge la résolution 
numéro 75-66 adoptée le 4 mars 1975. 

ATTENDU que le Conseil a approuvé 
la préparation d'un programme de dégage 
ment de terrains dans le secteur McGoey; 

ATTENDU qu'il1 est urgent de procéder 
à l'acquisition des propriétés du secteur Mc- 
Goey; 

ATTENDU que la Cité a conclu des en- 
tentes de gré à gré pour l'acquisition de 
certaines propriétés du secteur McGoey; 

I'ROPOSÉ PAR LE COMITLÉ EX~CUTIF 

ET RÉSQLU QUE pour donner suite à 
la recommandation numéro CE-75-3 18 fai- 
te par le Comité exécutif lors de son as- 
semblée tenue le 18 mars 1975, ce Conseil 
approuve l'acquisition de gré à gré de la 
propriété ci-dessous mentionnée du secteur 
McGoey et autorise 'le Président du Comité 
exécutif et le Greffier de la Cité à signer 
pour et au nom de la Cité de Huill l'acte re- 
quis pour donner suite à la présente )résolu- 
tion. Le chèque sera préparé au nom du 
"notaire in trust" pour la propriété ci-des- 
sous mentionnée et le notaire verra à ce que 
les obdigations concernant la propriété soient 
réglkes. 



Nom-Ulysse Mantha Adresse-Partie 4F, 
rang VI RR no 1, Hull Monntant-$21,000. 

Les fonds pour cette fin d'un montant de 
$21,000. seront pris à même les fonds de 
développements futurs, sujet à l'acceptation 
des autorités concernées et seront rembour- 
sés à m6nle les disponibilités d'un règie- 
ment d'emprunt à être adopté pour la mise 
en oeuvre du programme de dégagement de 
terrains du secteur McGoey, le tout en 
conformité avec l'article 29 de la Loi no 1, 
sanctionnée le 5 juillet 1974 et modifiant la 
Loi de Fa Société d'Habitation du Québec. 
Les dépenses seront débitées au poste 6110- 
73 1 "Urbanisme-acquisition de propriétés". 

Le Trésorier de la Cité a émils en date 
du 17 mars 1975 un certificat à cet effet, 
sujet à l'adoption d'un règlement d'emprunt 
pour en payer le coût. 

Adoptée. 



A?TENDU qu'à la suite de la construction des collecteurs régionaux d'égout 
dans les secteurs nord et ouest de la ville, plusieurs nouveaux projets d'habitation à 
densité é!evée seront construits prochainement; 

ATTENDU que le plan directeur et/ou de règlement de zonage prévoient les espa- 
ces requis pour les équipements communautaires; 

ATTENDU que les plans d'ensemble et les plans de subdivision pour les nou- 
veaux projets doivent être approuvés par ce Conseil; 

ATTENDU qu'il est nécessaire et urgent que le Conseil municipal adopte 
une nouvelle politique concernant I'approbation des plans d'ensemble et des plans de 
subdivision en relation avec les espaces requis pour les équipements communau- 
taires; 

AïTENDU que dans un rapport en date du 7 mars 1975, le Directeur du ser- 
vice d'urbanisme recommande au Consei.1 d'adopter une nouvelle politique concer- 
nant l'approbation des plans d'ensemble et des plans de subdivision afin de tenir 
compte des besoins réels en espaces pour équipements communautaires: 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la recommandation numéro CE-75-335 
faite par le Comité exécutif lors de son assemblée tenue le 18 mars 1975, ce Con- 
seil approuve l'adoption d'une nouvelle ~olitique concernant l'approbation des plans 
d'ensemble et des plans de subdivision etd'apporter les changement nécessaires au 
règlement de lotissement numéro 1215 de façon à inclure les normes minimales ci- 
dessous pour les espaces requis pour leséquipements communautaires. 

A) Dans les nouveaux secteurs: projets ré- 
sidentiels 

a) en terrain (salon le plan d'ensemble 
accepté ou le plan directeur) 2.5 acres par 1000 personnes 

b) en argent (,lorsqu'ill n'y a pas de coût équivalent à 2.5 acres de terrain 
terrain acceptable par 1000 personnes 

B) Dans les: muveaux secteurs: projets non 1 

résidentiels 

a) en terrain (selon le plan d'ensemble 
accapté ou le plan directeur) 5% de la superficie brute du terrain 

b) en argent (lorsqu'il n'y a pas de 5 %  de la valeur réelle du terrain du 
terrain acceptable) projet 

C )  Dam les secteurs eerllstants projets rési- 
dentiels et non rbidenaells 

a) en terrain (selon le plan d'ensemble 
ou le plan directeur) 5% de la superficie brute du projet 

b) en argent (lorsqu'il n'y a pas de 5% de la valeur réohle du terrain du 
terrain acceptable) projet 

Adoptée. 



Proposé par monsieur l'échevin 
André Careau, 

Appuyé par monsieur l'échevin 
Paul-Émiile Poulin; 

ET RÉSBLU Qu'en conformité avec l'ar- 
ticle 68 de la Loi des Cités et Villes, ce 
Conseil accepte le procès-verbd de l'assem- 
blée de la Commission de Stationnement 
tenue le 9 octobre 1974. 

Adoptée. 

Proposé pax monsieur l'échevin 
P.au1-Émile Poulin, 

Appuyé par monsieur l'échevin 
Jean-Paul Sabourin; 

ET R ~ S O L U  QU'en conformité avec l'ar- 
ticle 618 de la Loi des Cités et Villes, ce 
Conseil accepte le procès-verbal de la 
Commission de la Récréation, séance du 
16 octobre 1974. 

Adoptée. 
75-109 

Proposé par monsieur l'échevin 
Pierre Pelénard, 

Appuyé par monsieur l'échevin 
Jem-Paul1 Sabourin; 

ET R&+'~BEu QU'en conformité avec 
l'article 68 de la Loi des Cités et Villes, ce 
Conseil accepte le procès-verbal de la Com- 
mission des Affaires culturelles, séance du 
21 octobre 1974. 

Adoptée. 

Proposé par monsieur l'échevin 
Pierre Ménard, 

Appuyé par monsieur l'échevin 
André Car eau; 

ET RÉSOLU Qu'en conformité avec 
l'article 68 de la Loi des Cités et Villes, 
ce Conseil accepte le procès-verbal de l'as- 
selmblée du Comité consultatif de l'identité 
huliloise, s6ance du 6 novembre 1974. 

ET RÉSOEU QUE pour donner suite à 
la recommandation portant le numéro CE- 
75-310 faite par le Comité exécutif lors de 
son assemblée tenue le 18 mars 1975, ce 
Conseil autorise le service des Travaux pu- 
blics de la Cité à effectuer en régie les 
travaux de repavage de la rue Isabel,le, de 
St-Onge à Jotlicoeur et de Richard à St- 
Joseph et de la rue Mutchrnore, de St-Jo- 
seph à la servitude de la propriété de mon- 
sieur Foucault. 

Les fonds pour cette fin d'un montant de 
$40,500 seront puisés à même le règle- 
ment numéro 1242-6 "contingences". 

Le Trésorier de la Cité a émis en date 
du 17 mars 1975 un certificat à cet effet. 

Adoptée. 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à 
la recommandation numéro CE-75-369 fai- 
te par le Comité exécutif lors de son as- 
semblée tenue le ler avril 1975, ce Con- 
seil accepte l'engagement à l'essai pour 
une phiode de douze (12) mois de mon- 
sieur Léo J. Primeau, ingénieur, domicilié 
au 229, avenue Greenway, Vanier, Bnta- 
rio, au poste de directeur du service des 
Travaux publics. 

Monsieur Primeau aura droit à tous les 
avantages sociaux ainsi qu'à l'kchelle de 
traitements présentement en vigueur pour 
les employés non-syndiqués. Son salaire est 
établi au groupe X, 4ième échelon, plus une 
allocation de $500. par année. Advenant 
son délpart de la Cité de Hdl ,  monsieur 
Primeau devra donner un pré-avis de trois 
(3) mois. 

Les fonds pour cette fin seront pris à 
même l'appropriation budgétaire 3 1 11-1 11 
-service des Travaux publlics. 

L'assistant-trésorier de la Cité a émis en 
date du ler avril 1975 un certifiact à cet 
effet. 

Adoptée. Adoptée. 



Proposé par monsieur l'échevin 
Jean-Yves Gougeon, 

Appuyé par Son Honneur le Maire 
Gilles Rocheleau; 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil a appris 
avec regret le décès de madame Renaud, 
mère de madame Jean-Marie Séguin et dé- 
sire offrir à madame Séguin ainsi qu'aux 
membres de la famille éprouvés ses plus 
sincères condoléances. 

Adoptée. 

Proposé par Son Honneur le Maire 
Gijlles Rocheileau, 

Appuyé par monsieur l'échevin 
Paul-Emile Poulin; 

ET RÉSOZU QUE la présente assembl6e 
soit ajournée au 15 avril 1975 à 5:00 heu- 
res de l'après-midi. 

Fernand Mutchmore, Président. 

Robert LeSage, o.m.a., Greffier. 





75-117 

Je, soussigné, Président du Comité exé- 
CITE DE HULL. cutif donne avis de la présentation d'un rè- 

District de ~ u l l  glement en vue d'adopter un programme de 
dégagement de terrains pour le secteur Mc- 
Goey. 

Giiies Rocheleau 

CONSEIL MUNICIPAL Président. 
Comité. exécutif. 

A une assemlblée régulière ajournée du 
Conseil de la Cité de Hull, tenue dans la 
salle du Conseil, 290, boulevarid St-Joseph 
Hull, mardi le 15 avril 1975 à cinq heures 
de l'après-midi, à laquelle sont présents: 

Monsieur le président Fernand Mutch- 
more, au fauteuil, Son Honneur k Maire 
Gilles Rocheleau et les échevins Paul-Emiie 
Poulin, Fernand Nadon, Jean-Yves Gou- 
geon, Pierre Ménard formant quorum dudit 
Conseil sous la présidence de monsieur 
l'échevin Fernand Mutchmore. 

Messieurs les échevins JeanaPaul Sabourin 
et André Careau ont donné avis d'absence. 

Propo!é par monsieur l'échevin 
Paul-Emile Poulin, 

Appuyé par monsieur l'échevin 
Pieme Ménard; 

ET RÉSOLU QUE le procès-verbal de 
i'assembllée régullière tenue le ler avril 1975 
soit adopté. 

Adoptée. 

Je, soussigné, Président du Comité exé- 
cutif donne avis de la présentation d'un 
règlement d'emprunt d'un montant suffisant 
pour pourvoir au coût de construction d'é- 
gout combiné, d'aqueduc et de réfection de 
rues sur une partie des rues Lzbelle, Alm- 
herst et Berri. 

Je, soussigné, Vice-président du Comité 
exécutif donne avis de la présentation d'un 
règlement d'emprunt d'un montant suffisant 
pour pourvoir au coût de la construction 
d'une fontaine commémorant le centenaire 
d'incorporation et le 175e anniversaire de 
fondation de la Cité de Hull. 

Jean-Yves Gougeon, 
Viceqrésident. 

Comité exécutif. 

Je, soussigné, Président du Comité exé- 
cutif donne avis de lba présentation d'un 
règlement ayant pour but de modifier le 
règlement de zonage no 1328 en ce qui 
concerne la réglementation dans les zones 
1-BI, 1-B2, 1-B3 et 1-B4. 

Giilles Rocheleau, 
Président. 

Comité exécutif. 

Je, soussigné, Président du Comité exé- 
cutif donne avis de la présentation d'un 
règlement ayant trait au Code du Loge- 
ment. 

GJUes Rocheleau, 
Président. 

Comité exécutif. 

Je, soussigné, Président du Comité exécu- 
tif donne avis de la présentation d'un règle- 
ment d'emprunt d'un montant suffisant pour 
pourvoir au ^cofit de la reconstruction du 
théâtre de 1'Ile. 

Gi,iles Rocheileau 
Président. 

Comité exécutif. 

Gilles Rocheleau, 
Président. 

Comité exécutif. 



Pr oposé par monsieur l'khevin 
Pierre Ménard, 

Appuyé par monsieur l'échevin 
Paul-Emille Poulin; 

ET RÉSOLU QUE ce Consei,l accepte 
tel que lu le procès-verbal1 de l'assemblée 
publiqtle tenue le 2 avril 1975 pour la pri- 
se en considération des règlements suivants: 

Règlement 1370: 

Co~cernant certains travaux de rkpara- 
tions et d'améliorations à l'aréna Robert 
Guertin et à l'aréna Cholette et l'utilisa- 
tion du surplus au règlement numéro 
1073, ainsi que l'imposition d'un mon- 
tant de $55,887.80 pour en payer le 
coût. 

Règlement 1371: 

Concernant la construction d'es services 
municipaux sur les boulevards Sacré- 
Coeur et St-Rédempteur, ainsi qu'un em- 
prunt d'un montant de $160,000 pour en 
payer le coût. 

Règlement 1372: 

 concernant la construction des services 
d'aqueduc et d'égouts pluvial et sanitaire 
sur une partie du boulevard de la Cité 
des Jeunes ainsi qu'un emprunt d'un 
montant le $180,000 pour en payer le 
coût. 

Adoptée. 

Monsieur l'échevin Paucl Brunet prend son 
siège. 

75.123 

PROPOSÉ PAR LE COMITÉ EX~CUTIF 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à 
la recommandation portant le numéro CE- 
75-387 faite par le Comité exécutif lors 
de son assembiée tenue le 8 avril 1975, ce 
Conseil approuve un virement interfonds 
d'un montant de $1,800 du poste 9610-990 
(imprévus) au poste 74 10- 1 12 (piscines- 
sallaires autres employés) afin de payer le sa- 

laire de deux gardiens aux piscines Laroc- 
que, Bisson et Desjardins pour la période du 
26 mai au 20 juin indusivement. Ce mon- 
tant permettra aux écoles de la Commission 
scolaire Outaouais-Hu11 d'utiliser gratuite- 
ment, pour la natation libre, les tirois pisci- 
nes extérieures de la Cité. 

Les horaires devront être prépués par un 
représentant de la Com~i~ission scolaire 
Outaouais-Hull et être communiqués au ser- 
vice des Loisirs une semaine à l'avance. Les 
diverses demandes des écoles devront être 
coordonnées par le représentant désigné de 
la Commission scolaire Outaouais-Hull. 

Le Tré,sorier de la Cité a émis en date 
du 7 avril 1975, un certificat à cet effet. 

Adoptée. 

ATTENDU qu'une partie du lot 4B-11, 
rang V, situé dans le parc industriel est re- 
quis pour une rue donnant accès aux ter- 
rains sis à l'arrière des propriétés de la 
rue Adrien-Robert; 

AïTENDU que la Cité ne doit pas émet- 
tre de permis de construction sur le lot 4B- 
11 sans tenir compte de la rue projetée; 

ATTFENDU qu'il y a lieu de résilier le 
contrat de vente de lot 4B-11 à Roland 
Larivière Ltée; 

ATTENDU que Roland Larivière Ltée 
pourra ré~liser son projet de construction 
d'un édifi'ce industriel sur un autre terrain 
du parc industriel; 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à 
la recommandation portant le numéro CE- 
75-398 faite par le Comité exécutif lors de 
son assemblée tenue le 8 avril 1975, ce Con- 
seil annule les résoilutions 74-276 et 74-341 
concernant la vente à Roland Larivière Ltée 
du lot 4B-11, rang V, situé dans le parc in- 
dustriel Richelieu et résillie le contrat signé 
le 15 octobre 1974 relativement à cvtte ven- 
te. Le montant payé lors de cette vente lui 
sera versé à titre de dédommagement final 
pour frais de notaire, frais d'avocat et dé- 
lpenses d'intérêts encourus, soit la somme de 
$2,454.59 répartie comme suit: 



Honoraires de Me Pierre Taché $ 500.00 2-3467/5 préparé par la Cie du Canadien 

Hono~aires du notaire 
Charles Munn 

Pacifique, permet tant le passage de condui- 
tes d'aqueduc et d'égout sanitaire et leur en- 

215.00 tretien sous la voie ferrée du C.P.R. au 
1,739.59 point mi,lliaire 2.53 de la subdivision de 

Maniwaki, dans le parc industriel du Cen- 
Ire, secteur ouest, le long du ruisseau Lea- 

Les fonds pour cette fin d'un montant de et d'autoriser le président du 
$22,226-59 seront pris à même les alT-0- exécutif et le Greffier de la cith à signer 
priations budgétaires suivantes: ledit document pour donner suite à la pré- 

Poste Description 
sente résolution. 

Montant 

703 Vente de terrains $20,226.59 

232 Comptes à payer-dépôts 
en fiducie 2,000.00 

Le Président du Comité exécutif et le 
Greffier de la Cité sont autorisés à signer 
pour et au nom de la Cité l'acte requis 
pour donner suite à la présente résolution. 

Le Trésorier de la Cité a émis en date du 
7 avril 1975, un certificat à cet effet. 

Adoptée. 

ET &SOLU QUE pour donner suite à 
la recommandation portant le numéro CE- 
75-382 faite par le Comité exécutif lors de 
son assemblée tenue le 8 avril 1975, ce 
Conseil approuve le document 53.2-3467/6 
préparé par la Cie du Canadien Pacifique 
permettant le passage de conduites d'aque- 
duc et d'égout sanitaire, ainsi que leur en- 
tretien futur, sous la voie ferrée du C.P.R. 
au point miliaire 3.21 de la subldivision 
Maniwaki, dans le pro~longement ouest le la 
rue Labrie et d'autoriser le Président du 
Comité exécutif et le Greffier de la Cité à 
zigner ledit document pour donner suite à la 
présente résdution. 

Adoptée. 

ET RÉSOEU QUE pour donner suite à 
la recommandation portant le numéro CE- 
75-383 faite par ,le Comité exécutif lors de 
son assemblée tenue le 8 avril 1975, ce 
Conseil approuve le document numéro 53. 

Adoptée. 

Proposé par monsieur l'échevin 
Paul-Émile Poulin, 

Appuyé par monsieur l'échevin 
Pierre Ménard; 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à 
la recommandation numéro 75- 13 adoptée 
par la Commission de Stationnement, sé. 
ance du 26 mars 1975, et au rapport de 
monsieur Paul Ouimet, ingénieur en circu- 
lation en date du 25 mars 1975, ce Conseil 
abroge à toute fin que de droit sa résolu- 
tion numéro 75-95 adoptée le  18 mars 
1975 et ayant pour objet d'autoriser le ser- 
vice des Travaux publics à faire l'installa- 
tion d'une lentille avec flèches aux feux de 
circu~lation aux intersections Papineau-St-Ré- 
dempteur et Eddy-Papineau. 

Adoptée. 

Propo?é par monsieur l'échevin 
Paul-Exnile Pouilin, 

Appuyé par monsieur l'échevin 
Fernand Nadon; 

ET &SOLU QUE pour donner suite à 
la recommandation numéro 75-14 adoptée 
par la Commission de Stationnement, sé- 
ance du 26 mars 1975 ainsi qu'au rapport 
et au croquis pr6parés par monsieur Paul 
Ouimet, ingénieur en circulation en date du 
25 mars 1975, lesqueils font partie inté- 
grante de la présente résolution, ce Conseil 
autorise le service des Travaux publics à 
faire l'insta~llation de panneaux de signali- 
sation aux intersections Eddy-Papineau et 
Papineau St-Rédempteur le tout tel qu'in- 



diqué au croquis préparé par monsieur 
Paul Ouimet en date du 25 mars 1975. 

Adoptée. 

Proposé par monsieur l'échevin 
~aul-Émile Poulin, 

Appuyé par nlonsieur l'échevin 
Pierre Ménard; 

ET RÉSO'LU QUE pour donner suite à 
la recommandation numéro 75- 15 adoptée 
par la Comlmission de Stationnement, séance 
du 26 mars 1975 et au rapport du sergent 
Jean-Woch Ménard en date du 11 mars 1975 
ainsi que du rapport du capitaine Jean-Guy 
Charbonneau en date du 12 mars 1975, ce 
Conseil autorise le service des Travaux pu- 
blics à relocaliser l'enseigne interdisant 'le 
stationnement du coté est de la rue Leduc 
au nord de Garneau à environ vingt pieds 
(20') plus au sud sur la rue Leduc de fa- 
çon à empêcher les véhicules de stationner 
à cet endroit et ainsi faciliter l'accès des vé- 
hicules du services des Incendies à la Ca- 
serne située sur la rue Leduc. 

Adoptée. 

Proposé par monsieur l'échevin 
~aul-hmile Podin, 

Appuyé par monsieur Yé'chevin 
Fernand Nadon; 

ET &§BLU QUE pour donner suite à 
!a recommandation numéro 75-16 adoptée 
par la Commission de Stationnement, séance 
du 26 mars 1975 et au rapport du sergent 
Jean-Rach Ménard en date du 24 mars 
1975, lequel fait partie intégrante de la 
présente résolution, ce Conseil autorise le 
service des Travaux publics à faire l'instal- 
lation d'une enseigne "zone de chargement" 
en face bu Centre d'Accueil St-Vincent-de- 
Paul sis au 44 de la rue Frontenac. 

Adoptée. 

P,roposé par monsieur l'échevin 
~aul-&misle Poulin, 

Appuyé par monsieur l'échevin 
Pierre Ménard; 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à 
Ita recommandation numiro 75-17 adoptée 
pan la Commission de Stationnement, séance 
du 26 mars 1975 et au rapport du sergent 
Jean-Roch Ménard en date du 24 mars 
1975, lequel fait partie intégrante de la pr6- 
sente résoIution, ce Conseil autorise le ser- 
vice des Travaux publics à faire l'installa- 
tion d'une enseigne "zone de chargement" 
en face du 77-79, rue Wellington. 

Proposé par monsieur l'échevin 
~aul-Émimle Poulin, 

Appuyé par monsieur l'échevin 
Fernand Nadon; 

ET &OLU Qu'en conformité avec I'ar- 
ticle 68 de la Loi des Cités et Villes, ce 
Conseil accepte le procès-verbal de la Com- 
mission de Stationnement, séance du 28 
février 1975. 

Adoptée. 

ATTENDU que par sa réisolution numé- 
ro 74-449 adoptée le ler octobre 1974, le 
Consei,l municipal approuvait la prépara- 
tion d'une étude sur l'habitation à Hull en 
vue d'élaborer un programme quinquennal 
d'habitation et demandait à la Société d'ha- 
bitation du Québec d'aocorder une subven- 
tion pour la préparation de cette étude; 

ATTENDU que le Service l'Urbanisme a 
été chargé de la préparation de l'étude d'ha- 
bitation et du programme quinquennal, en 
collaboration avec l'Office municipal d'ha- 
bitation de Hull; 

ATTENDU que le Conseil1 municipal a 
approuvé en principe le rapport prélimlinaire 
le 3 décembre 1974; 

Proposé par Son Honneur le Maire 
Gilles Rocheleau, 

Appuyé par monsieur l'échevin 
Fernand Nadon; 



ET RÉS(ELU QUE ce Conseil approuve 
le rapport sur l'habitation à Hull, préparé 
par. le Service d'urbanisme en colilaboration 
avec l'Office municipal d'habitation de Hull. 

Adoptée. 



CONSIDÉRANT que la Cité de Hull a adopté les règlements ci-dessous aux 
dates indiquées, décrétant les emprunts suivants par obligations pour les termes no- 
tés: 

Règlement 
numéro 

1004 18 juin 

Emprunt 
y décrété Terme 

1968 $ 76,000. 20 ans 

1010 23 juillet 1968 365,000. 20 ans 

1050 10 décembre 1968 182,000. 10 ans 

1064 3 juin 1969 1 10,000. 10 ans 

1066 2 juillet 1969 75,000. 20 ans 

1069 2 juillet 1969 143,000. 20 ans 

1077 7 août 1969 367,000. 30 ans 

1080 7 octobre 1569 53,000. 10 .ans 

1096 20 janvier 1970 100,000. 20 ans 

$1,471,000. 

~ C O N ~ I D ~ R A N T  que la corporation a fait une émission d'oblligations d'un mon- 
tant de $1,471,000, en date du ler mai 1970, comprenant toutes les obligations 
des règlements ci-haut mentionnés; 

CO~NSIDÉRANT qu'en vertu d'une perlmission accordée par le Ministre des 
Affaires municilpales un montant de $616,000. a été émis pour une période plus 
courte que celle autorisée, soit pour unepériode de 5 ans et comprenant les amortis- 
sements des années 1981 à 1990 indusivement; 

ICONSID~RANT que sur les règlements numéros 1050, 1064 et 1080 le terme 
de remboursement était de 10 ans et que les échéances de capital de la 6ième à la 
10ième année inclusivement sont comprises dans les amortissements de capitail de 
l'émission originale pour les années 1976 - ?  à 1980 inclusivement et par conséquent, il 
n'y a pas lieu d'inclure lesdits règlements ~iurnéros 1050, 1064 et 1080 dans le pré- 
sent renouveilkment; 

CONSIDÉRANT qu'il y a lieu de faire une nouvelle émission d'ob~ligations au 
montant de $616,000. pour rencontrer les échéances annuelles conformément au ta- 
bleau d'amortissement ci-annexé; 

CONSID~ANT qu'il y a lieu d'amender les règlements numéros 1004, 1010, 
1066, 1069, 1077 et 1096 pour décréter la date des nouvel'les ob+ligations, un nouveau 
taux d'intérêt, pour déterminer les endroits de paiement, pour stipuiler que les obliga- 
tions ne seront pas rachetables par anticipation et qu'elles serorit remboursées d'a- 
près le tableau de remboursement ci-annexé; 

Proposé par Son Honneur le Maire 
Gilles Rocheleau, 



Appuyé par monsieur l'échevin 
Jean-Yves Gougeon; 

ET RÉSOLU Qu'en conséquence, le Conseil décrète: 

1-11 sera fait une nouvelle émission d'obligations, en date du ler mai 1975, d'un 
montant de $616,000.00 pour couvrir les échéances futures sur l'emprunt contrac- 
té en vertu des règlements numéros 1004, 10110, 1066, 1069, 1077 et 1096 men- 
tionnés au préanlbuile td que modifié et conformément au tabileau de rembour- 
sement ci-annexé et faisant partie de cette résolution tout coinme s'il était ici 
récité au long. 

2-Ucn intérêt à un taux n'excédant pas 11% l'an sera payé semi-annuellement les 
ler mai et ler novembre de chaque année sur présentation et remise à éché- 
ance des coupons attachés à chaque obligation. Les intérêts seront payables au 
porteur seulement, aux merne endroits que le capital. 

3-Les obiligations seront payab'les au porteur ou au détenteur enregistré, selon le 
cas, à toutes les succ~~rsales dans la Province de Québec, de la Banque Provin- 
ciale du Canada ainsi qu'au bureau principal de ladite banque à Toronto et 
Ottawa, Ontario. Pour les fins de remboursement de capital et des intérêts sur 
cette émission, les fonds de la corporation seront déposés dans un "compte spé- 
cial" à la succursale de Hull de ladite banque. 

M e s d i t e s  obligations ne seront pas rache tables par anticipation. 

5-Un fac-similé de la signature du maire pourra être imprimé, gravé ou lithographié 
sur les obligations. 

Adoptée. 

Proposé par Son Honneur le Maire 
Gilles Rochelaau, 

Appuyé par monsieur l'échevin 
Pierre Ménard; 

ET RÉSOLU QUE la présente assemblée soit ajournée au 22 avril 1975 à 5:00 
heures de l'après-midi. 

Fernand Mutchmore, Président. 

Adoptée. 

Robert Lesage, o.m.a., Greffier. 





District de Huii 

CONSEIL MUNCHPAE 

Numéro 10 

!&ANCE DU 22 AVRIL 1975 

A une assemblée régulière ajournée du 
Conseil de la Cité de Hull, tenue dans la 
salle du Conseil, 290, boulevard St-Joseph, 
Hull, mardi, le 22 avriil 1975 à cinq heures 
de l'après-midi, à laqudlle sont présents: 

Monsieur le président Fernand Mutch- 
more, au fauteuil, Son Honneur le Maire 
Gilles Rocheileau et les échevins Paul~Émile 
Poulin, Fernantd Nadon, Jean-Yves Gou- 
geon, Paul Brunet fo~mant  quorum dudit 
Conseil sous la présidence de monsieur i'é- 
chevin Fernand Mutchmore. 

Messieurs les échevins Jean-Paul Sabourin 
et Pierre Ménard ont donné avis d'absence. 

Proposé par monsieur l'échevin 
Padl-'Elmile Poudin, 

Appuyé par monsieur l'échevin 
Fernand Nadon; 

ET RÉSOLU QUE le procès-verbal de 
l'zssemblée régulière ajournée tenue le 15 
zvril 1975 soit adopté. 

PROPOSE PAR LE COMITÉ EXÉCUTIF 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à 
la recommandation numéro CE-75-419 fai- 
te par le Comité exécutif lors de son assem- 
blke tenue le 15 avril 1975, ce Conseil au- 
torise le Trésorier de la Cité à effectuer 
un virement de fonds de $3,000. de l'ap- 

propriation 96 10-990 "Imprévus" à Sap- 
propriation 1940-429 "assurances-autres". 

Le Trésorier de la Cité a émis en date 
du 14 avril 1975 un certifi,cat à cet effet. 

Adoptée. 

75-138 

PROPOSÉ PAR LE COMITÉ EXÉCUTIF 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à 
la recommandation numéro CE-75-408 fai- 
te par le Comité exécutif lors de son as- 
semblée tenue le 15 avril 1975, ce Conseil 
approuve le virement intex-fonds suivant: 

Poste Description Débit Crédit 

9610-990 Imprévus $4,500. 

3 5 10-649 Circulation et 
signailisation- 
autres pièces et ac- 
accessoires $4,500. 

Le Trésorier de la Cité a émis en date 
du 14 avri'l 1975, un certificat à cet effet. 

Adoptée. 

ET RÉBOLU QUE pour donner suite à 
la recommandation numéro CE-75-41 1 fai- 
te par le Comité exécutif lors de son assem- 
blée tenue le 15 avril 1975, ce Conseil ap- 
prouve le virement interfonds suivant: 

\ 

Poste Description Débit Crédit 

14 10-419 Greffier-ser- 
vices profession- 
nels-autres $1,500. 

Le Trésorier de la Cité a émis en date 
du 14 avril 1975, un certificat à cet effet. 

Monsieur l'échevin André Gareau prend 
son siège. 



ATTENDU que ce Conseil a approuvé la négociation de gré à gré pour les pro- 
priétés du secteur McGoey; 

ATTENDU que plusieurs maisons sont actuel~lement vacantes ce qui est un 
danger constant pour les enfants du secteur; 

ATTENDU que plusieurs propriétés ont été acquises par la Cité; 

ATTENDU que monsieur Elmo Bouche;. a avisé le Directeur du Service des 
Immeubles qu'il en coûtera approximativenment une somme de $300. pour la démoli- 
tion de chaque propriété; 

ET R&SOLU QUlE pour donner suite à la recommandation numéro CE-75-412 
faite par le Comité exécutif lors de son assemblée tenue le 15 avril 1975, ce Con- 
seil accepte la démolition des propriétés ci- d~essous mentionnées, lorsque cellles-ci se- 
ront vacantes: 

Rôle Propriétaire 

33-452-3 1 (HO-20-2) 

3 3-452-29 (HO- 102) 

Lafontaine, Rhéal 

Leblanc, Jacques 

J~acques, J.-Charles 

Pilon, Jacques 

3 3-452-27 (HO- 108) Rochon, Succ. Émile 

33-452-28 (HO-69) Lafrenière, Léon 

3 3-452-26 (HO- 109) Rochon, Philias 

33-452-25 (HO-128) Wilson, Donald 

33-453-07 (HO-57) f olicoeur, Marcel 

ATTENDU qu'un amendement à la charte est nécessaire pour permettre à la 
Citk de constituer un tel fonds spécial; 

ET &SOLU QUE pour donner suite à la recommandation numéro CE-75-418 
faite par le Comité exécutif lors de son assemblée tenue le 15 avril 1975, ce Con- 
seil inscrive à la liste des amendements projetés à la ch'arte de la Cité un article 
à l'&et d'autoriser la Cité de Hull à se constituer un fonds spécial pour l'acquisi- 
tion de terrains, l'aménagement, l'opération, et l'entretien de parcs de stationnements 
municipaux et à percevoir des promoteurs des divers projets ou autrement, l'entretien 
des argents ou une taxe spéciale de la part des propriétaires, en proportion des besoins 
de stationnement requis en vertu du règlement de zonage. 

Adoptée. 



75-143 pour ménages à faible revenu sur le terrain 

ATTENDU que le Service d'Urbanisme, 
en collaboration avec l'Office Municipal 
d'habitation de Hull, a cornpi!été un rapport 
sui. I'habitation à Hull et un programme 
quinquennul 197 5- 1979 en vue de solution- 
ner les probdèmes de logement et améliorer 
l'environnement des quartiers résidentiels 
existants; 

ATTENDU que ce Conseil a approuvé 
le rapport sur l'habitation à Hull; 

ATTENDU qu'il est prévu à la pternière 
phase du programme quinquennal d'habita- 
tion, la construction de quatre-vingts (80) 
logements pour personnes à faible revenu 
sur le terrain de l'aire numéro 6; 

de l'aire numéro 6; 

ATTENDU qu'il est nécessaire et urgent 
de construire ces logements pour répondre 
aux besoins des ménages à faible revenu; 

Proposé par Son Honneur le Maire 
Gilles Rocheleau, 

Appuyk par monsieur l'échevin 
Fernand Nadon; 

ET &SOLU QUE ce Conseil demande 
à la Société d'Habitation du Québec de 
construire vingt (20) logements pour ména- 
ges à faible revenu sur le terrain de 1l'airl.e 
numéro 6, tel que décrit au programme 
quinquennal d'habitation. 

ATTENDU qu'il est nécessaire et urgent 
de construire ces logements pour répondre 
aux besoins des personnes âgées à faible 75-145 

Adoptée. 

revenu, tel que démontré au rapport sur A m m D U  que le Service d'Urbanisme, 
l'habitation à Hulll; en collaboration avec l'Office Municipal 

d'Habitation de Hull, a complété un rapport 
Proposé par Son Honneur le Maire sur l'habitation à Hull et un programme 
Gilles Rocheleau, quinquennal 1975-1979 en vue de solution- 

Appuyé par monsieur l'échevin 
Fernand Nadon; 

ner les problèmes de logement et améclio- 
rer l'environnen~ent des quartiers résiden- 
tiels existants; 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil demande 
b la Société d'Habitation du Québec de ATTENDU que 'Onsei1 a 

construire quatre-vingts (80) logements pour le rapport sur l'habitation à Hull; 

personnes âgées à faible revenu sur le ter- A m E N D U  qu'il est recommandé au 
rain de l'aire numéro 6, tel que décrit au rapport su; l'habitation à Hul,l de construi- 
programme quinquennal d'habitation. re dans I'Ile de Hull de petits immeubles 

Adoptée. résidentids sur les terrains vacants exis- 
tants ainsi que sur les terrains libérés à (la 

75-144 suite de la démolition de taudis; 

ATTENDU que le Service d'urbanisme, ATTENDU qu'id est recommandé au rap- 
et1 coblaboration avec IYO6fice Municipal port sur l'habitation à Hu111 d'acquérir de 
d'Habitation de Hull, a complété un rapport gré à gré des bâtiments existants répondant 
sur I'habitation à Hull11 et un programme aux besoins des ménages à faible revenu; 
quinquennal 1975-1979 en vue de solution- 
ner les problèmes de logement et améliorei. ATTENDU est prévu à la première 
l'environnement des quartiers résidentiels phase du quinquennal d9habi- 
existants; tation la construction et l'acquisition d'un 

ATTENDU que ce Conseil a approuvé total de cinquante (50) logements pour mé- 

le rapport sur l'habitation à HuB; 
nages à faible revenu; 

ATTENDU qu'il est prévu à la première ATTENDU qu'il est nécesaire et urgent 
phase du programme quinquennal d'habita- de construire et/ou d'acquérir ces loge- 
tion, la construction de vingt (20) logements ments pour répondre aux besoins des mé- 



nages à faible revenu tel que démontré au 
rapport sur l'habitation à Hull; 

Proposé par Son Honneur le Maire 
Gilles Rocheleau, 

Appuyé par monsieur l'échevin 
Fernand Nadon; 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil demande à 
la Société d'Habitation du Québec de cons- 
truire et/ou d'acquérir dans l'Ile de Hul~l, 
pour les ménages à faible revenu, un total 
de cinquante (50) logements localisés dans 
de petits imlmeubles de façon à favoriser 
une intégration sociale des ménages, tel 
que décrit au programme quinquennal d'ha- 
bitation. 

Adoptée. 

ATTENDU que le Service d'urbanisme, 
er. collaboration avec l'Office Municipal 
d'Habitation de Hull, a complété un rapport 
sur l'habitation à Hull et un programme 
quinquennal 1975-1979 en vue de solu- 
tionner les problèmes de logement et amé- 
liorer l'environnement des quartiers rési- 
dentiels existants; 

ATTENDU que ce Conseil a approuvé le 
rapport sur l'habitation à Hulll; 

ATTENDU qu'il est recommandé au rap- 
port sur l'habitation à Hul'l de louer des 
logements de l'entreprise privée pour ré- 
pondre immédiatement aux besoins des mé- 
nages à faible revenu; 

AT-TENDU qu'il est prévu à la première 
phase du programme quinquennal d'habita- 
tion la location d'environ cinquante (50) 
logements de l'entreprise privée; 

ATTENDU qu'il est nkessaire et urgent 
d'être en mesure de louer ces logements 
pour rélpondre aux besoins des méanges à 
faible revenu, tel que démontré au rapport 
sur l'habitation à Hull; 

Proposé par Son Honneur le Maire 
Gilles Rocheleau, 

Alppuyé par monsieur l'échevin 
Fernand Nadon; 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil demande à 
la Société d'Habitation du Québec d'autori- 
ser la réalisation d'un programme de loca- 
tion d'environ cinquante (50) logements de 
l'entreprise privée, pour ménages à fa?ble 
revenu, tel que décrit au programme quin- 
quennal d'habitation. 

Adoptée. 

Monsieur l'échevin Fernand Mutchmore 
est dissident. 

ATTENDU que le Service d'Urbanisme, 
er, collaboration avec l'Office Municipal 
d'Habitation de Hulll, a complété un rapport 
sur l'habitation à Hull et un programme 
quinquennal 1975-1979 en vue de solu- 
tionner les problèmes de logement et amé- 
liorer l'environnement des quartiers résiden- 
tiels existants; 

ATTENDU que ce Conseil a approuvé 
le rapport sur l'habitation à Hull; 

ATTENDU qu'ii est recom~mandé au rap- 
port sur l'habitation à Hull de louer des 
logements dans des projets de corporations 
sans but lucratif; 

ATTBNDU que le nombre de logements 
loués dans un édifice ne doit pas excéder 
25% du nombre total de logements conte- 
nus dans l'éldifice; 

ATTENDU qu'il est prévu à la première 
phase du programme quinquennal d'habita- 
tion la location d'environ soixante (60) lo- 
gem'ents dans un projet d'une corporation 
sans but lucratif; 

ATTENDU quyi1l est nécessaire et urgent 
d'être en mesure de louer ces logements 
pour répondre aux besoins des ménages 
à faible revenu, tel que démontré au rap- 
port sur l'habitation à Hull 

Proposé par Son Honneur le Maire 
Gilles Rocheleau, 

Appuyé par monsieur l'échevin 
Fernand Nadon 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil demande à 
la Société d'Habitation du Québec d'autori- 
ser la réa~lisation d'un programme de loca- 



tion d'environ soixante (60) logements pour 
ménages à faible revenu, dans un projet 
d'une co~poration sans but lucratif, teil que 
décrit au programme quinquennal d'habita- 
tion. 

Adoptée. 

Monsieur l'échevin Fernand Mutchmore 
est dissident. 
7 . 5 1 4 8  

ATTENDU que le Service d'urbanisme, 
en collaboration avec l'Office Municipal 
d'Habitation de Hull, a complété un rapport 
sur l'habitation à Hull et un programme 
quinquennal 1975-1979 en vue de solu- 
tionner les probllèmes de logement et amé- 
liorer l'environnement des quartiers rési- 
dentiels existants; 

ATTENDU que ce Conseil a approuvé le 
rapport sur l'habitation à Hull; , 

ATTENDU que le programme quinquen- 
rial d'habitation prévoie la restauration d'en- 
viron 2979 logements existants dans le but 
de les rendre conformes au code du loge- 
ment et de préserver le stock de logements 
existants répondant aux besoins des ména- 
ges à faible revenu ou à revenu modéré; 

ATTENDU qu'il est prévu à la première 
phaie du programme quinquennal d'habita- 
tion la restauration d'environ 620 loge- 
ments, soit dans les zones 3, 4, 5 et 8; 

ATTENDU qu'il est nécessaire et urgent 
de favoriser la restauration de ces loge- 
ments; 

Proposé par Son Honneur le Maire 
Gilles Rocheleau, 

Appuyé par monsieur l'échevin 
Fernand Nadon; 

ET RÉXOLU QUE ce Conseil demande 
à la Société d'Habitation du Québec d'au- 
toriser la Cité de mettre en oeuvre des 
progra!mmes de restauration d'environ 620 
logements dans les zones 3, 4, 5 et 8, tel 
que décrit au programme quiriqziennal d'ha- 
bitation. 

ATïENlDU que le Service d'Urbanisme, 
eii colilaboration avec l'office Municipal 
d'Habitation de Hull, a complété un rap- 
port sur l'habitation à Hull et un program- 
me quinquennal 1975-1979 en vue de so- 
lutionner les problèmes de logement et 
améliorer l'environnement des quartiers ré- 
sidentiels existants; 

ATTEND.U que ce Conseil a approuvé le 
rapport sur l'habitation à HuP: 

ATTENDU que le programme quinquen- 
nal d'habitation prévoie l1a mise en oeuvre 
de. programmes d'arnéilioration de quartier 
pour améliorer les équipements communau- 
taires et les services publlics dans les vieux 
quartiers et pour encadrer les programmes 
dl: restauration des maisons existantes; 

ATïENDU qu'il est prévu à la première 
phase. du programme quinquennal d'habita- 
tion la mise en oeuvre d'un programme 
d'amémlioration de quartiers dans les zones 
4 et 5, soit les secteurs du parc Fontaine 
e: du parc linéaire, dans l'Île de Hu4l; 

AITENDU qu'il est nécessaire et urgent 
de mettre en oeuvre un programme d'arnélio- 
ration de quartiers dans les zones 4 et 5; 

Proposé par Son Honneur le Maire 
Gilles Rocheleau, 

Appuyé par monsieur l'échevin 
Fernand Nadon; 

ET &SO~LU QUE ce Conseil demande 
au Ministère des Afifaires municipales d'au- 
toriser la mise en oeuvre d'un programme 
d'améiloration de quartiers dans les zones 
4 et 5, soit les secteurs d u  parc Fontaine 
et du parc linéaire, dans l'Ue de Hull, tel 
que décrit au programme quinquennal d'ha- 
bitation. 

Adoptée. 

ATTENDU que le Service dwrbanisme, 
en collaboration avec l'Office Municipal 
d'Habitation de Hdl ,  a complété un rapport 
sur l'habitation à Hull et un programme 
quinquennal 1975- 1979 en vue de sodution- 

Adoptée. ner les problèmes de logement et améliorer 



l'environnement des quartiers résidentiels 
existants; 

ATTENIDU que ce Conseil a approuvé 
le rapport sur l'habitation à Hull; 

AïTENDU que le programme quinquen- 
nal d'habitation recommande d'encourager 
(les coopératives d'habitation à possession 
continue puisqu'eiles favorisent la création 
dyun stock de logements pour les ménages 
à revenu modéré; 

ATTENDU qu'il est proposé à la pre- 
mière phase du programme quinquennal 
d'habitation de favoriser la réalisation d'un 
projet coopératif d'habitation dans l'aire 
numéro 6; 

Proposé par Son Honneur le Maire 
Gilles Rocheleau, 

Appuyé par monsieur l'échevin 
Fernand Nadon; 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil favorise 
la réalisation d'un projet coopératif d'habi- 
tation à possession continue, dans l'aire 
numéro 6. 

Adoptée. 

Monsieur l'échevin Jean-Yves Gougeon 
est dissident. 

ATTENDU que ce Conseil a adopté un 
programme quinquennal visant à solution- 
ner la crise du logement à Hull dans son 
ensemcble et à assurer la permanence des 
solutions proposées; 

ATTENDU que le programme quinquen- 
nal comporte une étude sur les besoins des 
ménages ayant un revenu de $7,000. à 
$12,000.; 

ATTBNDU que l'analyse générale des 
coûts et des caractéristiques de l'habitat 
(achat-location) a fait nettement ressortis 
les difficulltés de ce groupe à se loger adé- 
quatement dans les nouvelles constructions 
dru secteur privé. La renégociation pro- 
chaine des taux d'intérêts pour de nom- 
breux projets de logements en location du 
marché privé, combinlée à une augmentation 
des coûts d'exploitation, laisse prévoir un 

accroissement général des loyers et une 
aggravation de leur situation. Les ménages 
de ce groupe sont au nombre de 5,800; 

ATTENDU que le stock de logements 
répondant aux besoins de cette population 
est constitué d'une part de logements à 
dividendes limités dont les modalités de 
réalisation sont pn5vues par la Loi Na- 
tionale d'habitation. Le coût et la taille 
des logements s'adaptent très bien aux 
besoins de cette population. Cependant, 
quinze (15) ans après leur construction, ces 
projets peuvent être transformés en projets 
conventionnels, ce qui menace le stock de 
logements le pluis accessiblle à la clientèle 
à revenu modéré. Aussi, certains de ces pro- 
jets éprouvent présentement des difficultés 
financières qui pourraient compromettre 
leur but original. 

ATTENDU que les coûts de construction 
et les différents progra'mrnes d'habitation ne 
permettent pas de réaliser un projet répon- 
dant aux besoins de cette popuilation; 

Proposé par Son Honneur le Maire 
Gilles Rocheleau, 

&puy6 par monsieur l'échevin 
Fernand Nadon; 

ET &SOLU QUE ce Conseil demande 
à la Société d'Habitation du Québec d'ac- 
qué~ir, au prix coûtant le projet à divi- 
denides limités Châteauneuf Boisé Inc., si- 
tué rue Bériault à Hull, afin de le trans- 
former en habitations pour ménages à re- 
venu modéré, et ce, aux conditions suivan- 
tes: 

l - Q u e  le prix d'acquisition permette d'ex- 
ploiter ces logements en préservant le 
caractère social du projet et en assurant 
le succès financier (aucun profit-aucu- 
ne perte) de ces opérations. 

2-Qu'un maximum de 25% des unités 
soit octroyé à des personnes à faiblie 
revenu et que les autres unités soient 
applées à répondre aux besoins des 
personnes à revenu modéré. 

3-Que la m~ni~cipalité soit responsable de 
subventionner 10% du déficit d'exploi- 
tation provenant de l'allocation d'un 



maximum de 25% des logements aux 
personnes à faible revenu. Les autres 
unités seront administrées sans perte 
et sans profit. 

4-Que le déficit de la première année, dû 
au taux de vacances dans les logements 
et à l'entretien additionnel, soit inclus 
à même le prêt hypothécaire, et ce, afin 
d'assurer Je succès financier de l'adrni- 
nistration de ce projet. 

5 4 u e  la Société d'Habitation du Québec 
bénéficie des conditions préférentielles 
du prêt actuel, et ce, afin de permettre 
la stab$lité des loyers. 

6-Que la Société d'Habitation du Québec 
verse à la Cité de Hull une subvention 
tenant lieu de taxes, et ce, selon l'évalua- 
tion de la Communauté Régionale de 
l'Outaouais. 

7-Que la Société d'Habitation du Qu6bec 
approuve la qualité physique des bâti- 
ments. 

8-Que l'administration de ces unités soit 
confiés à l'Office Municipal d'Habita- 
tion de Hul!. 

Adoptée. 

Proposé par monsieur l'échevin 
Jean-Yves Gougeon, 

Appuyé par monsieur l'échevin 
André Careau; 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil autorise le 
Service des Travaux publics à faire l'instal- 
lation d'enseignes d'arrêt avec clignotant 
rouge à l'intersection des rues Laval et 
Hôtel-8de-Vi*lile comme suit: 

Sur la rue Hôtel-de-Viflle, côté ouest de 
Laval des deux côtés de la rue et ce, de 
façon à &miner les risques d'accidents 
qui existent à cette intersection. 

Adoptée. 

AJOURNEMENT SINE DIE. 

Fernand Mutchmore, Président. 

Robert Lesage, o.m.a., Greffier de la Cité. 











glement d'emprunt pour un montant suffi- 
sant, pour pourvoir à la participation finan- 
cière de la Cité de H d l  à la construction 
de la piscine de la Polyvalente Le Portage. 

Gilles Rocheleau, 
Président, 

Comité exhcutif. 

JE, ssoussigné, Président du Comité exé- 
cutif, donne avis de la présentation d'un rè- 
glement en vue de moldifier l'article 3 du 
règlement numéro 1374 concernant la Com- 
mission de l'identité bulloise. 

Gilles Rochelem, 
Président, 

Comitk exéoutif. 

JE, soussigné, Président du Comité exé- 
cutif, donne avis de la présentation d'un rè- 
glement cowernant la destruction des mau- 
vaises herbes. 

Gilles Rocheleau, 
Président, 

Comité exécutif. 

NET I&§OLU QUE pour donner suite à 
la recomman~dation nium6ro CE-75-420 fai- 
te par le Comité exécutif lors de son as- 
semblée tenue le 15 avril 1975, ce Con- 
seil accepte le virement de fonds d'un mon- 
tant de $5,000. de l'appropriation 9610-990 
"imprévus" à 191appropriation 1340-414 
"Achats-services proifessiomel~s-admiais- 
tration". 

Le Trésorier de la Cité a émis en date 
du 14 avril 1975, un certifilcat à cet effet. 

Adoptée. 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à 
la recmrnarùd~ation portant le numéro CE- 
75-464 faite par le Comité exécutif lors de 
son assemblée tenue le 22 avril 1975, ce 
Conseil approuve un virement interfonds de 
$11,000. de l'appropriation 9610-990 "autres 
dépenses" à l'appropriation 3 125-41 1 "Servi- 
ces scientifiques et de génie-division bâti- 
ments et parcs". 

Le Tsésorier de la Cité a émis en dlate 
du 21 avril 1975, un certificat à cet effet. 

Adoptée. 



75-162 

PROPOSÉ PAR LE COMIT& E ~ C U T I F  

ET RÉSW QUE pour donner suite à la recsmmandation portant le numéro CE- 
75-478 faite par le Comité exécutif lors de son assemblée tenue le 29 avril 1975, ce 
Conseil approuve le virement interfonds suivant: 

Pwte Descript3011 

9610490 Imprévus 

2240-112 Entretien des bornes-fontaines 

3 1 11-1 1 1 Travaux public~administration 

312 12- 1 1 1 Rues pav6es 

3212-112 Rues pav&s 

3213-1 11 Rues de terre 

32 14-1 1 1 Trottolhs 

3214-112 Trottoirs 

3215-111 Balayage et arrosage de rues 

3215-1 12 Balayage et arrosage de rues 

32 16-1 1 1 Ponts, cl6tures, escidiers 

32 16-1 12 Ponts, clôtures, maJiers 

33 10-1 1 1 Enlèvement de la neige 

33 10-1 12 Enlèvement d'e la neige 

3410-1 11 &lairage des rues 

3410-112 É;clairage des rues 

35 10-1 11 Circulation et signalisation 

3510-1 12 Ciricdation et signalisation 

3610-1 12 Stationnement-comptews 

3620-1 1 1 Terrains de stationnement 

413 1-1 11 Tmmission et distribution 

413 1-1 12 Traasmission et distribution 

41 32-1 1 1 Dégèlement des services 

41 34- 1 1 1 ~Construction de services neufs 

4134-1 12 Construction de services neufs 

Débit 

$237,700. 

Crédit 

$ 875. 

5,700. 

3,775. 

9,375. 

1,500. 

4,400. 

11,300. 

24,800. 

2,550. 

400. 

400. 

14,500. 

10,000. 

4,200. 

1,700. 

4150-1 1 1 Réseaux d'égouts 

4150-1 12 Rseam d'égouts 



- 92 - 

Débat P&e Ddptiim 

4220-1 11 Enltretien du dépotoir 

4220-1 12 Entretien du dépotoir 

7328-1 1 1 Arénas et patinoires-travaux 
& entretien 

7320-1 12 Arénas et patinoires4 avaux 
& entretien 

7420-1 1 1 Piscines et plages-entretien 

75 10-1 1 1 W i c e  d'horticulture 

75 10- 1 12 Service d'horticulture 

752G111 Entretien-parcs, terrains de 
jeux et chalets 

7520-1 12 Entretien-parcs, terrains de 
jeux et chalets 

7821-1 11 Ski-entretien 

8 1 10-1 1 1 Édifices-~6tel de Ville 

8118-112 hdi'fices-~ôtel de Ville 

8 1 1 1-1 12 Édifices'..isirs, wbanisme, 
circulation 

8 140-1 11 Garage et entrepôts, château 
d'eau 

8 150- 1 1 1 lCeatre communautaire-Théâtre 
de l'Île 

82 1 1- 1 6 1 Garage et ateliers de réparation- 
Incendies 

8212-111 ,Gariage et ateliers de r6para- 
tien-Travaux publics 

Crédit 

2,250. 

200. 

7,200. 

550. 

L'Assistant-trésorier de la Cité a émis en date du 28 avril 1975, un certificat à 
cet &et. 

Adoptée. 



75-163 1.e President du Comité exécutif et le 

PROPO* PAR LE CO'MI[T~ E ~ C É C U ~ F  

ET R&SOLU QUE poulr donner suite à 
1s recomman(dation portant le numéro CE- 
75-483 fiaite par le Comité exécutif lors de 
son assemblée tenue le 29 avril 1975, ce 
Conseil approuve un virement interfonlds 
d'un montant de $500. de l'appropriation 
96 10-990 "inlprévus" à l'appropriation 1940- 
428 "étude-assuranoe-salaire". 

Greffier de la Cité sont autorisés à signer 
pour et au nom de la Cité de Hi111 l'acte 
de correction autorisé. 

ATTENDU que ce Conseil a apprc?uvé la 
p~éparation d'un programme de dégage- 
ment de terrains dans le secteur McGoey; 

ATFENDU qu'il est urgent de procéder L'Assistant-trksorier de la Cité a émis en à I,aoquisition des propriétés du MF- date du 28 avril 1975 un certificat à cet 
effet. Goey; 

ATTENDU que la Cité a conc1,u des en- 
Adoptée. tentes de gré à gré pour l'acquisition de 

certaines propriétés du secteur McGoey; 

p ~ ~ p o $ É  LE CQI~TÉ EX-ÉCU~F PROPOS& PAR LE CWITÉ EXÉCUTIF 

ET &OLU QUE pour donner suite à 
la rmmmmdation portant le numéro CE- 
75-508 faite par le Comité exécutif lors de 
son assemblée tenue le 29 avril 1975, ce 
Conseil approuve un virement de fonds dhn 
montant de $50,000. de l'appropriation 
9610-1990 "imprévus" à l'appropriation 19- 
40-422 "assuranceslresponsabilité publi- 
que". 

CAssistant-trésorier de la Cité a émis en 
date du 30 avril 1975, un certificat à cet 
effet sujet à un virement de fonds au poste 
budgétaire 1940-424 "assurances-véhicu- 
les-moteurs". 

Adoptée. 

ET RÉSIOLU QUE pour donner suite à 
la recommandation portant le numéro CE- 
75-447 faite par le Comité exécutif lors & 
son assemblée tenue le 22 avril 1875, ce 
Conseil modifie sa résolution num6ro 74- 
460 adoptée le 15 octobre 1974 en substitu- 
ant au premier paragraphe de ladite résolu- 
tion "partie du dot 423-3" par "partie du lot 
4B-2" et "81,630 pi. ca." par "81,601 pi. 
ca." teels que dhcirits sur le plan aiurnikro 8C- 
50125 revis6 le 10 avril 1975 par monsieur 
Clénent Leblanc, arpenteur-géomètre de la 
Cité. 

ET R&OLU QUE pour donner suite à 
la recommandation portant le numéro CE- 
75-490 faite par le Comité lexéczitif lors de 
son assemblée tenue le 29 avril 1975, ce 
Conseil approuve l'acquisition de gré à gré 
de la propriété ci-ldessous mentionnée du 
secteur McGoey et autorise le Président du 
Comité exécutif et le Greffier de la Cite à 
signer pour et au nom de la Cité de Hull 
l'acte requis pour donner suite à la présente 
résolution. Le chèque sera pr6paré au nom 
du "notaire en fideicommis" et le notaire 
verra à ce que les obligations con~emant 
la propriété soient réglées. 

hTom: 
M. Glory Mantha 

Ga&&e: 
Ptie UF, rang VI 

Adresse: 
R.R. no 1, Hull 

Les fon~ds pour cette fin d'un montant de 
$23,000. seront pris à même les fonds de 
  développements futurs, sujet à l'acceptation 
des autorités concernées et seront ïembour- 
sés à même les disponi'bilités d'un règlement 
d'emprunt à 8tre adopté pour la mise en 



oeuvre du programme de diégagement de 
temains du secteur MçGoey, le tout en 
conformité avec l'article 29 de la Loi nu- 
méro l ,  sanctionnée le 5 j~i~l~let 1974 et 
modifiant la Loi de la Société d'Habitation 
du Québec. Les dépenses seront débitées au 
poste 428-434 "Urbanisme-acquisition de 
propriétés". 

Selon l'entente entre le propriétaire et la 
Cité, le propiétiaire monsieur Glory Man- 
that, oonserve les droits de déménager la 
maison à ses frais et dépens et assume la to- 
tale responsabilité dans les dél'ais décrétés 
par la Cité (voir lettre de monsieur Ro- 
bent Danis du 26 fkvrier 1975). 

L'Assistant-trésorier de la Cité a émis en 
date du 30 avril 1975, un certificat à cet 
effet. 

Adoptée. 

No de d e :  
33-452-16 (MO-72) 

Cadastre: 
Ptie 4E, rang VI 

Adrese: 
R.R. no 1, Hull 

Les fonds pour cette fin d'un montant de 
$25,000. seront pris à même les fonds de dg- 
veloppements futurs, sujet à l'aocaptation 
des autorités concernées et seront rembour- 
sés à même les disponibilités d'un règlement 
d'emprunt à être adapté pour la mise en 
oeuvre du progralmme de dégagement de 
terrains du secteur McGoey, le tout en con- 
formité avec l'article 29 de la Loi numéro 
1, sanctionnée le 5 juillet 1974 et modifiant 
la Loi de la Société d'Habitation du Québec. 
Les déipenses seront débitées au poste 6110- 
73 1 "Urbanisme-acquisition de propriétés". 

prunt. 
AmENDU qu'il est urgent de procéder v -  - 

à l'acquisition des propriétés du secteur dz' 
McGoey; 75-168 

Adoptée. 

A m N D u  que la Cité a conolu des en- P R Q P O ~ ~  PAR LE COMITÉ E*~XJT~ 
tentes de gré à gré pour l'acquisition de ET mom QUE pour donner suik à 
certaines propriétés du secteur McGoey; la recommandation numéro CE-75-493 fai- 

te par le Comité exécutif lors de son assem- 
BROPOSÉ PAR LE COMIT& EX&CUTIF bl6e tenue le 29 avril 1975, ce Conseil ac- 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à 
la recommandation numéro CE-75-4182 faite 
par le Comité exécutif lors de son assem- 
blée tenue le 29 avril 1975, ce Conseil ap- 
prouve l'acquisition de gré à gré de la pro- 
priété ci-dessous mentionnée du secteur Mc- 
Goey et autorise le Président du Comité 
exkutif et le Greffier de la Cité à signer 
pour et au nom de la Cité de H d l  l'acte 
requis pour donner suite à la présente réso- 
lution. Le chaque sera préparé au nom du 
"notaire en fideicommis" et le notaire ver- 
ra à ce que les obligations conlcernant la 
prplriét6 soient réglées. 

Nom 
Mme veuve Lise Lamarche 

capte l'embauche d'un constable additionnel 
au Service de Ia Police en 1975, p u r  être 
affecté spbcialement au contrôle du com- 
rnerce de la drogue dans la Cité de Hull. 

Les fonds pour cette fin estimks à mettre 
$6,000 sur la m~&me ligne seront pris à mê- 
me l'appropriation budgétaire 21 10-1 1 1 
"Rémun6rationlService de la Police". 

L'Assistant-trksorier de la Cité a b i s  en 
date du 28 avril 1975, un certificat à cet 
effet. 

Adoptée. 

7 5 1 6 9  

ATTENDU que notre région a un urgent 





séance du 26 mars 1975. 

Proposé par monsieur l'échevin 
Jean-Yves Gougeon, 

Appuyé par monsieur l'éohevin 
André Careau; 

ET RÉSOLU QU'en conformité avec l'ar- 
tiole 68 de la Loi des Cités et Villes, ce Con- 
seil approuve le procès-verbail du Comité 
ad hoc-Pllace du Citoyen, séance du 3 
mars 1975. 

Adoptée. 

Proposé par monsieur l'échevin 
F'ernad Nadon, 

Appuyé par monsieur Sléchevin 
André Careau; 

ET &OLU QU'en confo~mité avec l'ar- 
ticile 68 ale la Loi des Cités et Villes, ce 
Conseil accepte lfe procès-verbal du Co- 
mité consultatif dfe l'Identité hulloise, &- 
ance d'u 19 mars 1975. 

Adoptée. 

Prapose par monsieur l'échevin 
Pieme Mé~ard, 

Appuy6 par monsieur l'échevin 
Jean-$Paul Szibourin; 

ET &BLU QU'en conformité avez 
l'article 68 de la Loi des Citks et Villes, ce 
Conseil accepte 1,e procès-verbal de l'as- 
sembl6e de la  Commission des Affaires cu'l- 
tureliles, séance du 21 mars 1975. 

Adoptée. 

Proposé par monsieur l'échevin 
Paul-Emile Poulin, 9 

Appuyé par monsieur l'échevin 
André Careau; 

ET RLÉSOLU QU'en conformité avec l'ar- 
ticle 68 de la Loi des Cit6s et Villes, ce 
Conseil accepte le procès-verbal de l'assem- 
blée de la Commission de Stationnement, 

7 5 1 7 7  
Adoptée. 

Proposé par monsieur l'khevin 
Fe~nand Nadon, 

Appuyé par monsieur l'é~hevin 
M r é  Careau; 

ET R&OLU QU'en conformité avec l'ar- 
ticle 68 de la Loi des Cités et ViZl~es, ce 
Conwii accepte le procès-verbal de la Coa-  
mission de l'Identité hulloise, séance du 5 
mars 1975. 

Adoptée. 
75-178 

PROPOSÉ PAR LE ~ 0 ~ 1 3 %  EX~~CUTW 

ET ~ ~ B O I L U  QUE pour donner suite à 
la recommandation portant le numéro CE- 
75-510 faite par le Comit6 exécutif lors de 
son aswmbl6e tenue le 6 mai 1975, ce Con- 
seil approuve le règlement numéro 1377 
concernant la construction d'égout combiné, 
d'aqueduc et de réfection de rues sur une 
partie des rues Labelle, Amherst et Berri, 
ainsi qu'un emprunt d'un montant de $1,- 
700,0001. pour en payer le coût. 

% l a  les dispositions de l'article 593 de 
Ia Loi d a  Cités et Villes, une assemblée 
publique des personnes majeures inscrites au 
r6le d'évaluation comme propriétaires d'im- 
meubles imposab~es, est convoquée pour 
être tenue le 16 mai 1975 entre 19h00 et 
21hW dlans la salle des comités de l'Hô- 
tel de Ville, 25, rue Laurier, Hull, Québec, 
et ce, afin de soumettre ledit règlement à la 
consid&-ation desdits propriétaires. 

ET RÉSOLU QUE pour donn'er suite à la 
recommandation portant le numéro CE--75- 
511 faite par de Comité exécutif lors de son 
assemblée tenue le 6 mai 1975, ce Conseil 
approuve le règlement numéro 1378 concer- 
nant les travaux de construction, d'aqueduc 
et d'égout à l'khangeur du chemin Free- 
man avec l'autoroute A-5 ainsi qu'un em- 
prunt d'un montant de $485,000. pour en 
payer le coût. 



Selm les dispositions de l'article 593 de 
la Loi des Cités et Villes, unie assemblke pu- 
blique des personnes majeures inscrites au 
rôle d'évaluation comme propriétaires d'im- 
meubles imposables, est convoquée pour 
&tre tenue ie 16 mai 1975 entre 18h00 et 
21h00, dans la salle des comit6s de I'Hôtsl 
de Ville, 25, rue Laurier, Hull, Québec, et 
ce, afin de soumettre ledit règlement à 
la considération desidits propriétaires. 

Adoptée. 

75-1 80 
ATTENDU que seulement quatre (4) 

c;ommissaires sikgent à la Commission de 
Stationnement; 

ET &OLU QU'en conformité avec les 
dIs2ositions du règiement numéro 995 con- 
cernant la Commission de Stationnement, 
ce C~nseil accepte de nommer monsieur 
Paul-Emiie Sauvageau, domicilié au 113 de 
la rue Champlain, Hull, Québec, commis- 
saire de ladite Commission. 

Adoptée. 

Proposé par Son Honneur le Maire 
Gilles Roohdeau, 

Appuyé par monsieur l'échevin 
Paul-hi le  Poulin; 

A m N D U  que pour assurer une r ~ r é -  ET RÉs0J-u QUE la présente assemblée 
sentativité adéquate de tous les secteurs soient ajournée au 20 mai 1975. 
de la ville, il est nécessa'ze de nommer un 
cinquième commissaire; Adoptée. 

Proposé par monsieur l'échevin 
André Careau, Fernand Mutchmore, Président. 

Appuyé par monsieur l'échevin Robert Lesage, o.m.a., Grefifier de la Cité. 
~ a u l - h i l e  Poulin; 







Poste Description Débit Crédit R$.glement Dwcriptidpnn Momtmt 

1192-2 Chalet parc Laurent 
Groulx $ 64,900. 

$2 10-534 Police-répara- 1214-6 Parc Laurent Groulx 15,000. 
tion-matériel éleo 
tronique $2,300. 12 14-8 Contingences 5,001). 

1302-1 Parc Laurent Groulx 1 15,000. 
L'Assistant trésorier de la Cité a émis en 

date du 5 mai 1975, un certificat à cet 1302-12 Contingences 25,100. 
effet. 

$225,000. 
Adoptée. 

Pius-virement de 
fonds autorisé par ce 
Conseil: 75,000. 

CONI~DÉRANT Surgeme et la nécessité 
de facilités de loisirs dans le secteur St- 
Raymond et ailleurs et dû au fait qu'aucune 
soumission raisonnable n'a été r e p e  à date 
malgré deux appels d'offres; 

PROPOSÉ PAR LE COMITÉ EXÉICTUTIP 

ET ~&SOLU QUE pour donner suite à 
la recommandation portant le numéro CE- 
75-537 faite par le Comité exécutif lors de 
son assemblée tenue le 6 mai 1975, ce Con- 
seil autorise le servi= des travaux publics 
à c o n h i r e  en régie un chalet et une pis- 
cine au parc Laurent G r o h  conformément 
au contrat 74-30. 

Les fonds pour cette fin estimés prélimi- 
nairement par les servilca te~h~niques à 
$300,000. seront pris aux appropriations 
suivantes: 

Considérant que la construction du chalet 
et de la piscine au parc Laurent Groulx 
est estimée pour l'instant à $300,000. ce 
Conseil approuve un virement de fonds de 
$75,000. du poste 9610-990 "impr6vus" au 
poste 7520-729 "bâtisse-parcs et chalets et 
autres" et autorise le Trésorier de la Cité à 
créditer le poste "imprévus" d'une somme de 
$75,000. aussitôt que le règlement d'em- 
prunt aura été approuvé pour combler la 
dififérence entre le coût réel des travaux et 
les disponibilités actuelles et de débiter 
cette somme à ce futur règlement lors- 
qu'approuvé. 

Cette estimation de $300,000. est sujette 
à revision lorsque des estimations et/ou 
soumissions finales auront été obtenues. 

L'Assistant trésorier de la Cité a ém'is 
en date du 7 mai 1975, un certificat à cet 
effet. 

Adoptée. 



ATTENDU que ce Conseil a approuvé la préparation d'un programme de dégage- 
ment de terrains dans le secteur McGoey; 

ATTENDU qu'il est urgent de procélder à l'acquisition des propriétés du secteur Mc- 
Goey; 

ATTENDU que la Cité a conclu des ententes de gré à gré pour l'acquisition de 
certaines propriétés du secteur McGoey; 

PROPOSÉ PAR LE COMITÉ E X ~ U T W  

ET RÉoLu QUE pour donner suite à la recommandation numéro CE-75-575 faite 
par le Comité exécutif lors de son assemblée tenue le 13 mai 1975, ce Conseil approuve 
l'acquisition de gré à gré des propriétks ci- dessous mentionnées du secteur MoGoey, 
autorise le Président du Comité exécutif et le Greffier de la Cité à signer, pour et 
au nom de la Cité de Hull, les actes requis gour donner suite à la présente résolution. 
Les chèques seroat préparés au nom du "notaire en fideicommis" pour chacune des 
propriétés et le notaire verra à ce que les obligations concernant les propriétés soient 
réglées: 

AJom: Dubois, John $30,275. 
No de Ale: 33-452-08 (HO-39-2) 
Cadaste: Ptie 4F, rang VI 
Adresse: R.R. no 1, Hull 

-hTom: 
No de rôle: 
Cadastre: 
Adreee: 

N o m :  
No de rBle: 
Cadastre: 
Adresse: 

-Nom: 
No de &le: 
Cdastre: 
Adresse: 

Dubois, John $20,550. 
3 3-452-09 (HO-39-1) 
Ptie 4F, rang VI 
R.R. no 1, Hull 

Langevin, Ba tmance 
33-452-17 (HO-73) 
Ptie 4F, rang VI 
R.R. no 1, Hulil 

Brunette, Mme Delia (Ernest) $4,200. 
33-452-24 
Ptie 4F, rang VI 
W.R. no 1, Hull 

Les fonds pour cette fin d'un montant de $74,300. seront pris à même le poste 
6 1 10-73 1 "urbanisme-acquisitions de pro priétés". 

A cet effet, ce Conseil approuve un virement interfonds d'un montant de $74, 
300. du poste 9610-990 "imprSvus" au poste 6110-731 "urbanisme-acquisitions 
de propriétés". 

Ce montant sera remboursé à même un règlement d'emprunt et/ou le produit 
de la vente des terrains du secteur McGoey. 

L'Assistant-trésorier de la Cité a émis en date du 14 mai 1975 un certificat à e t  
effet. 

Monsieur l'échevin Fernand Mut~hmore est dissident. 



75-190 trente (30) jours de la date de la pré- 

ATTENDU que le propriétaire du 92, rue 
Dumas, soit monsieur Emile Villeneuve a 
fait une demande le 14 janvier 1974 pour 
l'aoquisition d'une partie de la subdivision 
128 du lot 245 (ruelle), située au nord de 
lia swbdivisiûn 34 du lot 245 mesurant ap- 
proximativement 25 pieds de largeur par 
12 pie'ds die profondeur pour une superficie 
de 300 pieds carrés plus ou moins; 

A'PTIENDU que monsieur Hector Lebrun, 
propri6taire de la propriété sise au 81, rue 
Sherbrooke, laquelle est adjacente à tadlite 
ruelle a cédé en faveur de monsieur h i l e  
Villeneuve la moitié de la subdivision 128 
du lot 245, soit 25 pieds de llargeur par 
6 pieds de profondeur, voir cession annexée 
à la présente; 

ATTENDU que madame Gisèle Deslo- 
ges Villeneuve, 6pouste de monsieur Emide 
Villeneuve a déposé la somme de vingt-cinq 
dollars ($25.00) pour garantir la préparation 
de la convention d'aohat; 

ATTENDU que cette ruelle a été fermée 
par le règlement numéro 784 en date du 9 
saptembre 196 1; 

PROPBSÉ PAR LE COMIT& EX~CUTPF 

ET RÉSOLU QUE pour donna- suite à 
la recommandation portant le numéro CE- 
75-574 faite par le Comité exécutif lors de 
son assemblée tenue le 13 mai 1975, ce 
Conseil accepte de vendre à la personne ci- 
dessous mentionnée, la partie de la subdivi- 
sion 128 du lot 245, à savoir: 

-Rôle: 32-1 16-02 (7048) 
Monsieur Émile Villeneuve, 92, rue Du- 
mas, Hulml, Québec 

-Une partie de la subdivision 128 du lot 
245 mesurant 25 pieds de largeur par 
12 pieds de profondeur plus ou moins et 
située au nord de la subdivision 34 du 
lot 245 et contenant une suverficie de 

sente résolzition. 

2-Les frais de l'acte de vente seront à la 
charge de l'acheteur. 

3-La Cité ne s'engage pas à faire la lolca- 
lislation du terrain vendu. 

&Le dépôt de $25. sera remis à l'aohe- 
teus après la signature de la conven- 
tion d'achat. 

Le Présisdent du Comité exécutif et Be 
Gregfier de la Cité sont autorisés à signer, 
pour et au nom de la Cité de Hull, l'acte 
requis pour donner suite à la présente 
résolution. 

Adoptée. 

84onsieur l'échevin Pierre Ménard est dis- 
&en t . 

PROPOS& PAR LE COMITÉ EX&UTPF 

ET R~SOLU QUE pour donner suite à 
la recommandation numéro CE-75-572 faite 
par le Comité exécutif lors de son assemblke 
tenue le 13 mai 1975, ce Conseil approuve 
l'avant-projet de constructioa ainsi que le 
plan d'ensemble dérEinitif proposés par la 
firme Macleod Construction pour un pro- 
jet de construction résidentielle de type 
condomini~um dans le secteur délimité par le 
boulevard de la Cité des Jeunes, le boule- 
vard Riel et la rue Talbot, tel qu'indiqué au 
plan numéro 01-16-01 et au rapport préipa- 
rés par Bendwell, Meuniter & Associés, en 
date du 10 octobre 1974 ainsi qu'au plan 
prbparé par monsieur Hugo Bronco, archi- 
tecte. 

Le tout en conformité avec les articles 
4.1.1.3, 4.1.1.4, 4.1.1.6, 4.1.1.7, 4.1.1.8 et 
4.1.1.9 du règlement de zonage numéro 
13238 concernant les opérations d'enmsemble. 

300 pieds carrés plus ou msins et ce, 
pour la somme de $141.00. )Cette résolution est conditionnelle à la 

signature de l'entente par le subdiviseur 
Cehte vente est consentie aux conditions &fdd Constructi~n en rapport avec la 

suivantes: constructim des services publics, dont copie 
est annexée à la présente et en fait partie 

1-Un acte notarié devra être signé dans les intégrante. 



Un plan d'mhitecture-paysagiste préparé 
par un architecte-paysagiste devra être ap- 
prouvé par la Cité avec le d6but des tra- 
vaux d'aménagement paysager. 

Adoptée. 

75-192 

Propo?é par monsieur I'échevin 
Paul-Emile Poulin, 

Appuyé par monsieur l'échevin 
Pierre Ménard; 

ET IRIÉSOLU QUE ce Conseil approuve 
le projet de refonte de la Charte de la 
Cité de Hull, le tout tel que soumis par le 
Greffier de la Cité de Hull. 

Ce Conseil aültorise le Conseiller juridi- 
que de la Cité à entreprendre les démarches 
nécessaires afin de soumettre le projet de 
refonte aux autorités provinciales. 

Adoptée. 

Proposé par monsieur l'échevin 
André Careau, 

Appuyé par monsieur i'éohevh 
PauldEmile Poulin; 

ET &OLU QUE ce Conseil accepte de 
céder au Gouvernement .provincial une par- 
tie de la rue Maisonneuve sans désignation 
cadastrale mesurant 388.4 pieds par des 
mesures de largeurs irrégulières et conte- 
nant une superficie de 3,903 pieds camés. 

Cette paraie de la rue Maisonneuve est 
siiuée entre les rues Hôtel-de-Ville et Ver- 
chères, sur le côté est de la rue Maisonneu- 
ve, le tout tel qu'indiqué à la parcelle "F" 
du plan numéro 2C-5415 préparé par l'ar- 
penteur-géomètre de la Cité, monsieur Clé- 
m,ent Leblanc en date du 15 mai 11975 ainsi 
que la desoription technique s'y rapportant. 

Le Président du Comité exécutif et le 
Greffier de la Cité sont autorisés à signer 
pour et au nom de la Cité de Hull i'acte 
requis pour donner suite à la présente réso- 
lution. 

Proposé par monsieur l'échevin 
Pierre Ménard, 

Appuyé par monsieur I'échevin 
Jean-Yves Gougeon; 

ET HQÉSOLU QUE ce Conseil recomman- 
de à la Comunauté Régionale de 1'Outa- 
ouais le projet d'ajouté du lot 43, rang 
VI, Canton de Hull, préparé par I'arpenteur- 
géomètre Hugues St-Pierre, en date du 25 
octobre 1974, sous le numéro 17148-5507- 
S. pour le c&mpte de MacEeod Construc- 
tion. Ce projet d'ajouté est situé au sud du 
boulevard Riel et au nord-est du boule- 
vard de la Cité des Jeunes. 

Le but de ce projet d'ajouté est d'avoir 
un numéro distinct de cadastre pour i'ea- 
semble du projet. 

Adoptée. 

ATTENDU que les membres de la Com- 
mission de Stationnement ont pris connais- 
sance d'un article paru dans la revue mu- 
nicipale numéro de février 1975 i~nititulé 
"A l'heure internationale"; 

ATTENDU que monsieur Paul Ouimet, 
ingénieur en circulation dans un mémoran- 
dum en date du 17 avril 1975 se dit d'ac- 
cord avec l'adoption d'une nouvelle politique 
visant à utiliser l'heure internationale sur 
les enseignes de circulation; 

Proposé par monsieur i'éohevin 
André Gareau, 

Appuyé par monsieur I'échevin 
~atil-fimile Poulin; 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à 
la recommandation numéro 75-19 faite par 
la Commission de Stationnement lors de 
son assemblée tenue le 23 avril 1975, ce 
Conseil accepte d'adopter une nouvelle poli- 
tiqur ayant pour objet d'indiquer l'heure in- 
ternationale lorsque ces indications horaires 
seront requises sur les enseignes de cir~ula- 
tisn qui seront dorénavant installées dans la 
Cité de HuB. 

Adoptée. Adoptée. 



75-196 2-oôté ouest de la rue Coallier à soixante- 
cinq pieds (65') au sud de Prévost et à 

ATTENDU le nombre croissant de de- cet effet autorise le service des travaux 
mandes relatives aux arrêts d'autobus; publics à faire l'installation d'enseignes 

A~]E]?T;DU le manqice de données ac- &terdisant le stationnement entre Pré- 

compagnant ces demandes; vost et ledit arrêt d'autobus. 

ATTENDU l'absence de procédure à sui- 
vre pour l'étude et la justification des de- 
mandes relatives aux arrêts d'autobus; 

Proposé par monsieur l'échevin 
André Careau, 

Appuyé par monsieur l'échevin 
Paul-&nile Pouilin; 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à 
la recommandation numkro 75-20 faite par 
la Commission de Stationnement lors de son 
assemblée tenue le 23 avril1 1975, ce Con- 
seil approuve la politique qui résulte de l'u- 
tilisation du formulaire préparé par la sec- 
tion circulation des services techniques con- 
cernant les demandes relatives aux arrêts 
d'autobus et d'exiger que pom toute nouvelle 
recommandation à cet effet, le nouveau for- 
mulaire soit utilisé, le tout selon le rapport 
à la Commission de Stationnement prélparé 
par monsieur Paul Ouimet, ingénieur en 
ciroulation en date du 23 avril 1975, lequel 
fait partie intégrante de la présente résdu- 
tion. 

Adoptée. 

Prmpsé par monsieur l'échevin 
André Careau, 

Appuyé par monsieur l'échevin 
Paul-Emile Poulin; 

ET E&SOLU QUE pour donner suite à 
la recommandation numéro 75-21 faite par 
la Commission de Statiolmement lors de 
son assemblée tenue le 23 avril 1975, au 
rapport de monsieur Paul Ouimet, ingé- 
nieur en circulation et de la Camission 
de Transport de la Communauté Régionale 
de l'Outaouais, ce Conseil autorise l'aména- 
gement des arrêts d'autobus suivants, à 
savoir: 

l d t k  est du boulevard Riel, cinquante 
piech (50') au nord du poteau existant 
en face du 172, boulevard. Riel. 

3 -côté  est de la rue Bilodeau à cent pieds 
(100') au sud de la rue Lucim Bradt 
et à cette fin autorise le service des tra- 
vaux publics à faire I'instalilation d'en- 
seignes interdisant le stationnement cô- 
té est de la rue Bilodeau entre le bou- 
levard Mont-Bleu et la rue Lucien 
Braullt. 

4 4 u  côté nord du boulevard Taché à 
cent cinquante pieds (150') à l'ouest de 
la rue Dupuis et à cete fin1 autorise le 
service des travaux publics à faire l'ins- 
tallation d'enseignas interdisant le sta- 
tionnement entre la rue Dupuis et ledit 
arrêt d'autobus. 

5-autmise le service des travaux publics 
à enlever l'arrêt d'autobus existant rue 
Bégin côté est à l'intersection du boule- 
vard Taché et ce, à cause de la proxi- 
mité de deux (2) autres arrêts dautobus 
sur la rue Bégin oôté est entre DeLa- 
naudière et le boulevard Taché. 

Adoptée. 

Proposé par monsieur l'échevin 
A d r é  Careau, 

Appuyé par monsieur l'échevin 
~aul-Émile Podin; 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à 
la recommandation 75-24 adoptée par la 
Commission de Stationnement, séance du 
14 mai 1975, ce Conseil autorise la Com- 
mission de Transport de la Communauté 
Régionde de l'Outaouais à desservir le pro- 
jet domiciliaire connu comme "projet Vi- 
pond" et situé sur le chemin de la Monta- 
gne. Ce nouveau trajet est pour une période 
d'essai de trois (3) mois pendant laquelle 
la Commission de Transport de la Commu- 
nauté Régionale de l'Outaouais effectuera 
une étude des besoins du secteur. 

Que la Commission de Transport de la 
Communauté Régionale de I'Oiwtaouais fasse 











fermeture de rues et de rue:lles dans la Cité, 
en vue de fermer une partie de la rue Dol- 
lard, entre les rues Victoria et Hatel de 

DE HUS.& Vil,le. 

Adaptée. 

75-207 

PRBPBS~ PAR LE COMITÉ EXÉCUTIF 
Ja3NSEBiE M m I C L P f i  

ET R&~OLU QUE pour donner suite à 
Numéro 13 la recommandation por~tant le numéro CE- 

75-617 faite par le Comité exécutif loirs 

S I ~ N C E  DU 3 BUIN 8975 
do son assembl6e tenue le 27 mai 1975, ce 
Conseil approuve le vitrement inbrfoncts sui- 
vant: 

A une amxnM6e régulière du Con~eiil de 
Cit6 de Hdl, tenue dams la dkl Con- poste Dexfipaon Dkbit crédit 

=il, 290, boulevard St-Joseph, Hull, mardi, 
le 3 juin 1975 à 2Vh00, à laqwl~le sont 9610-990 Imprévus $33,025. 
pdkeniits: 

73 3 0- 1 1 1 Aréna Robert 
Monsieur le président Fernand Mutch- Guertin- 

m. au fauteuil, Son Honneur Maire administration $20,925. 
G~II& Rocheleau -et messieurs les échevins 
JmnIiPaul Sabourin, André Careau, Paul- 340-1 ' 
h,iiie Pouilin, Feanand Nadon, Paul Bsm- général 12,100. 

ne& formant quorum dudit Cbnsea sous la L,Assi'stanlt-triésorier de Ia Cité a émis en 
&sidence de monsieur l'échevin Fanand date du 26 mai 1975, un catificat à w t  
Mulbcbore. effet. 

Messieurs b s  échevins Jean-Yves Gougeon 
et Pierre Ménard ont donné avis d'ablsence. 

7 5 2 0 1 8  

Ropmé par monsieur l'échevin 
-6 Careau, 

Appuyé pax monsieur l'échevin 
PaulJEmile Poulin, 

ET R ~ O L U  QUE le procès-verbal de 
l:assemblke régulière ajournge tenue le 20 
mai 1975 soit adwé ,  

Adoptée. 

ET ~ S O L U  QUE pour donner suite à 
la recommdation num6ro CE-75-646 fai- 
te par le Comité exécutif lors de son assem- 
blée tenue le 27 mai 1975, ce Conwil ap- 
prouve le règlement numéro 1380 modifiant 
le règlement numéro 591 concernant la 

ATTENDU que lors dte l'étude du bu$- 
get 1975, le Comité exécutif avaiit recom- 
mandé à ce Consei'l de reporter sa déci- 
sion concernant lm rubriques de dépenm 
d'a~tifs immobilisés jasqu'à oe qu'une &wde 
approfondie soit effectuke; 

ATTENDU que cette étude est présente- 
ment cmplétée; 

ATTENDU qu'il convient de procéder le 
plus rapidement possiible à l'approbation de 
ces dépenses: 

ET &SOLU QUE pour donner suite à 
la recom1maadation numéro CE-75-647 fai- 
te par le Comité exécutif lors de son aman- 
blk tenue le 27 mai 1975, ce Conseil auto- 
rise le Directeur du service des achaks à 
achater l'équipement apparaissant à l'an- 



x x e  "A" faisant partie inthégrante de Ba 
p6seinlte réisolzitiûn. 

Les fonds pour cette fin seront pris à 
r n b  les appropriations budgétaires men- 
tionnées cidessous. Ce Cmseil approuve les 
vkmmts  interfonds suivanbs: 

Poste Dessripâictn Débit Crédit 

3 3 10-1 12 Neige-sa- 
laires-autries 
~ l o y ~ s  4,470 

4 12 1-750 ICRO-usine 
de filtration- 
équipement $ 1,075. 

7540-750 Parcs, terrains de 
jeux et chdets- 
équipement 1,500. 

7 130-740 Bibliothèque- 
ameublement et 

agiemement 6,535. 

75 10-750 Hositicuilture- 
machinerie 
et bquipement* 16,960 -- 

$26,470: $26,470. 

*l'achat de cet équipement est consické uni. 
gent car il est a6cessaire pour la  con^ 
tion en régie des parcs et temains de jem. 

Lorsque le fonds de roulement aura rt?p 
les approbations nécessaires, ces orédits se- 
ront remboups6s aux appropriations "h- 
prévus" et "neige". 

L'Assistant-it:r6sorier de la Cité a émis ea 
date du 26 mai 1975 un ce~tificat à cet 
effet. 

Adoptée. 



ATTENDU que lors de l'étude du budget 1975, ce ComeiI avait fixé un mondant 
maximal gour le budget de 1's Grande FGte, soit $100,000; 

ATTENDU que le Coinité de la Grande Fête n'avait pas complété l'aude détaillée 
de son budget à ce marnent; 

ATTENDU que le budget total avait été inscrit à uln seul goste b~d~gétaire soit 
7430-4994ranide Fête-autres services; 

ATTENDU qu'un budget détaillé a été prkparé depuis lors et qu'il convient de 
répartir le buidgeit aux différfents postes budggtaires appropriSs; 

'ATTENDU que le Comité de la Grande Fête a soumis une demande pou aug- 
menter leur budg& de $22,100, lequel mmsatannt sera comblé à même les revenus pro- 
venant de la vente de chapeaux, macarons et pendentifs; 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la recommandation numéro CE-75-6 18 
faite par le Comité exécutif lors de son assembl6e tenue le 27 mai 197.5, ce Conseil 
autorise les virements intrafomiids eit interfonds qui suivent et consiéquemmeenit aug- 
menter le buldget de la Grande Fête à $122, 100. De plus, ce Conseil autorise le Trélsû- 
rier de la Cité à effectuer les écritures comptab1es requises pour affecter les dé- 
penses encourues aux divers postes bu&é taires. 

CE Conseil autorise les divers services de la Cité à faire les travaux et à fournir 
le matériel nécessaire sur les propriét6s privkes sur lesquelles des adivités sont 
pévues. 

Poste Description DéW CreaÜt 

15970 Autres r e v e n u s 4 a n d e  Fête- 
diver s* $ 22,100. 

7630-499 Aiihres services $100,000. 

7630-1 11 Rbmunération-employés à plein 
temps 

763 0- 1 12 Rémuné ra t i on - - a  employés 

7630-312 Frais de voyage et de représenta- 
tion 

. ~ 

7630-321 Frais de poste 

7630-349 Pub~licité et information-autres 

7430-419 Savices administratifs-autres 

7630-49 1 Gardiennage et securité 

7630-492 Réceptions 



7630-5 12 Location-matériel et 
éqzii~ement 4,700. 

7630-5 13 Location-machinerie 3,900. 

763 0-5 19 Location-autres 13,301). 

763 0.622 Sable 1,000. 

7630.624 Bois 6,000. 

763 0-63'6 Peinture 1,000. 

763 0-64 1 Articles de quiacaElll&ie 2,000. 

763 0-649 Autres pièces et accessoires 5,000. 

7630-670 Fournitures de b'ureau, impri,m& 
et livres 6,800. 

7630-740 Ameublement et agencement 600. 

7630-760 Équitpement de bureau 600. 

$122,100. $122,100. 

*vente des pendentifs, chapeaux, etc. 

L'Assistanti~résmier de la Cité a émis en d&e du 26 mai 1975 u'n certilficat à cet 
e&t. 

Adoptée. 



75-210 ATTENDU que la Cité a conclu des en- 

ATTENDU qu'en vertu de sa résdu- 
tien numéro 74-449 adoptée le ler octobre 
1974, la Cité de Hull a demandé à l a  So- 
ciét6 d'habiltation du Québec de lui accorder 
une subvention de 50% pour la prélpara- 
iion d'une étude slur l'habitation à Hull et 
C'un programme quinquennal d9habitati~n 
au coût approximatif de $12,400; 

ATTENDU que la Société d'habitation 
du Quobec, par sa résolution numhro 7883 
en date du 21 octobre 1974 a décidé, avec 
l'autorisation du lieutenant-gouverneur en 
conseil, aux termes d'un arrêté en consed 
portant le numléro 632-75 en date du 12 
février 1975 d'accorder à la Cité de Hnll, 
selon l'article 78 a) c) de la loi de la SocY6té 
d'h2bitat:on du Québec, une subvention p u r  
la préparation d'une étude sur l'habitation 
dans le territoire de ladite Cité jusqu'à 
concurrence de $6,200. reprksentant 50% 
d~u coût total estimé de préparation de cette 
étude; 

ATFENDU qu'il y a lieu d'autoriser le 
P~ésiident du Comité exécutif et le Greffier 
de la Cité à signes la convention entre la 
Soci6té d'habitation du Quebec et la Cité: 

 PROPOS^ PAR LE C Q M P T ~  EXÉCBJTIF 

ET RESOLU QUE pour donner suite à 
la recommandation nurnéil.0 CE-75-579 faite 
par le m i t é  exécritif lors de son assem- 
blée tenue le 20 mai 1975, ce Conseil au- 
twist le Président du Comité exécutif et le 
Greffier de la Cité à signer pour et au nom 
de la Cit6 de Hull la convention entre la 
Smiéifé d'habitation du Qul6bsc et la Cité 
d'e Hull concernant une subvention de la 
Société d'habitation du Québec et pouvant 
s'élever jusqu'à $6,200. représentant 58% 
du coût total estilm2 pour la péparatioa 
d'une &tude, s i i r  l'habitation à Hull. 

Adoptée. 

ATTENDU que ce Conseil a approuvé la 
préparation d'un programme de dégage- 
ment de terrains daas le secteur McGoey; 

ATTEPJIDU qu'il est urgent de prodder 
à l'acquisition des propriétés du secteur 
MçGoey; 

tentes de gré à gré f>ciw l'acquisition de cm- 
taines propri3és du secteur MoGoey: 

E T  RQSOLU QUE pour donner suite à 
la recommandatio~l numéro (33-75-620 fii- 
te par le Comité exécutif loirs de son ss- 
sembSke tenue le 27 mai 1975, ce Conseil 
approuva i9accl,uisition de g é  à gré d a  pro- 
pri&&s ci-dessous mentiannées du seotew 
McGoey, et autorise le Prlésident du Co- 
mité exécsitif et le Gregfier de la Cite à 
signer pour et au nom de la Cilté de Huill 
les actes requis pour domm wite à la p6- 
sente r6s,-s!utioiz. Les cbèques seront prk- 
pares au ncm du "notaire en fid~éicommis" 
pom chacune des propriéhés et le notaire 
vema à ce que les obligations concernant 
la propriété soient réglées . 

@ad*e: 
Pitie 4E-8, ptie 7, rang VI 

Adresse: 
R.R. no 1, Hull 

Nom: 
Lafontaine, Roger 

Cadastre: 
Ptie 4F, rang VI 

Adresse: 
R.R. no 1, Hull 

Cadece:  
Ptie 4F, rang VI 

Adresse: 
R.R. no 1, Hull 



A cet egfot, ce Conseil approuve un vire- 
ment interfonds d'un montant de $87,100. 
du poste 9610-990 "implTévus" au poste 
61 10-73 1 "urbanisme-acquisition de pro- 
pri&%". 

Ce montnt  m a  r e m h s 6  à même un 
rglemeait d'empmt &/ou le produit de la 
vente des terrains du secteur McGoey; 

L'A&sisitant+$1-6sorie~ de Ira Cité a &mis en 
date du 26 mai 1975 un certificat à cet effet. 

Adoptée. 

PROPQSÉ PAR LE COMITÉ EXÉCUTIF 

ET RÉSOLU QUE ce Conseii ratifie la 
résolution n m & o  CE-75-514 adoptée pair. 
le C o d é  exélcultif lors de son assemblée te- ! 
nue le 6 mai 1975, ayant pour objet d'se 
ceptes lie prix de la f h e  L. P. E. Gmda 
limited, 2738, rue Slough, Mi'ssisauga, On- 
tario, pour la fournitu~e de l'équipement 
pour feux de ciilculation. 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil ratifie la 
résolution nurnkro CE-75-649 adoptée par 
le Comiité exécutif lors de son assemblée 
tenue le 27 mai 1975, ayant pour objet d'ac- 
cepter la sou~mission de la firme Legere En-- 
gineering Supplies Lilmited, 1 120, chemin 
Mo~rison, Ot'tawa, Ontario pour la fou~rni- 
ture de a'o~ti~ll~age de menuiserie. 

Adaptée. 

PROPOS,É PAR LE COMITÉ EXÉ~CUTZJF 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à 
la recommandation numéro CE-75-627 fai- 
te par le Comité exécutif lors de son as- 
semblée tenue le 27 mai 1975, ce Conseil 
accepte la permanence de monsieur Jac- 
ques Fi~liatreau~lt, domicilié au 82, nie Chu- 
lette, Hull, au poste de Trésorier de la Ci- 
t6; ce dernier ayant complété sa pésiode 
d'essai à la satisfa~tion de la Cité. 

Le salailre de monsieur Fiiiat~eau.14 est 
établi au groupe X, troisième échelon de 
l'échelle salariale des employés non-syndi- 
qués de la Cité et ce, rétroactivement au 
ler mai 1975. 

L'Assistant-trésorier de la Ciké a émis en 
date du 26 mai 1975, un certificat à cet 
&et. 

Adoptée. 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à 
la recommandation numéro CE-75-622 fai- 
te par le Comité ex6cutif lors de son as- 
seimb31ée tenue lle 27 mai 1975, ce Corneil 
accepte la dgmission de monsieur Heotor 
Ranger, directeur de police, domicillié au 
78, rue Perras, Hdl et ce, à compter di1 
20 juin 1975, 

Le Trésorier de la Cité est autorisé à 
calculer les bénéfices payables et soumettre 
le montant total qui sera ajouté à une pro- 
chaine liste de "vouchers" à être soumise au 
Comité exécutif, pour approbation. 

Les autorités de la Cité profiltent de l'oc- 
casion pour offrir à monsieur Hector Ran- 
ger leurs sincères remerciements pour son 
dévouement et ses loyaux services à la Ci- 
té de Hull. 

d .  J ,  Adoptée. 

ET RÉXOLU QUE pour domm suilte à 
la recommandation ~ r t a n t  le numéro CE- 
75-672 faite par le Colmit6 exkcutit lors de 
son assemblée tenue le 3 juin 1975, ce Cm- 
seil accepte la promotion à i'essai pour une 
péride de douze (12) mois de monsieur 
Rolland Morin, directeur adjoint au service 
de la pl ice au poste de Dk-eur dvdit ser- 
vice et ce, à wrnpter du 20 juin 1975. 

Le salaire de monlsieur Marin est établi 
au groupe IX quatrième é c h h n  de l'é- 
chel110 de traitements des employés cadlres 
de la Cité, plus une allocation annuelle de 
$600. 



Les fonds pour cette fin seront p i s  à 
msnle l'appropriation budgétaire 21 10-1 11 
"rémun~~ation~ernployés à plein temps- 
service de la police". 

Le Trésorier de la Cité a émis en date du 
3 juin 1975 un cwtificat à cet effet. 

Adoptée. 

Proposé par monsieur l"échevin 
Paul Bm~net, 

Appuyé par monsieur l'échevin 
JeandPaul Sabourin; 

ET &OLU QUE nonobstant toute ré- 
solution à ce conltraire, ce Conseil approuve 
le nouvel organigramlme du bureau du gref- 
fier daté du 8 mai 1975, lequel fait partie 
intégrante de la présente résoluttion. 

A cet affet, le Directeur du personne'l est 
autorisé à enstreprenldre les procédures nié- 
cessaire, afin de donner suite à cet orga- 
nigramme. 

Adoptée. 

CONSHDÉMNT que la piste et pelouse 
située à la Polyvalente de Hull a été &dee 
au Gouvernement fédéral; 

CONS~ÉRANT que d'après Yentente 
avec le Gouvernzment féidélral, la Commis- 
sion Scolaire Régionale de l'Outaouais gar- 
de le contrdle de l'utilisation de la piste et 
palouse jusqu'en juin 1976 seulement; 

CONSIDÉIRANT que la Cité de Hull et 
la Conlmission Scolaire Régionale de l'Qu- 
taouais dlésirent utitliser cet équipement après 
juin 1976; 

Propos5 par monsieur l'échevin 
kaul-Émile Podin, 

Appuyé par monsieur l'échevin 
Paul Brunet; 

ET RÉSOLU Qu'une demande soit faite 
au Gouvernement fédléral par l'entremise de 
la direction générale du Qi16bec afin de né- 
gocier l'utilisation de la piste et pelouse 
2pès juin 1976, 

Que copie de la priésente soit transmise au 
dép~l't6 du comté de Hu(I1 Oswald Parent 
ainsi qu'au député fédéral de Hull, le Dr. 
Gaston Hsabel~lle. 

Adoptée. 

P~oposé par monsieur l'échevin 
Fernanvd Nadon, 

Appuyé par monsieur l'échevin 
André Careau; 

ET R ~ O L U  QUE ce Conseil accepte les 
états financiers pr6parés par la firme Lé- 
vesque, Marchand, Boulanger & Cie, comp- 
tabtles agréés, rellativernent aux opérâtions de 
1'8ffice Municipal d'+Habitation de Hull pour 
la période du ber janvier 1974 au 3 1 dé- 
cembre 1974. 

Adoptée. 

Proposé par monsieur l'échevin 
André Careau, 

Appuyé par monsieur l'échevin 
Jean-Paul Sabourin; 

ET W~ÉSOLU QUE pour donner suite à 
la ï~comani~datiorî numéro 75-23 adapt6e 
par la Commission de Stationnement, séance 
du 14 mai 1975, ce Conseil accapte que 
soit relocalisés sur la rue Laurier, &té ouest 
à 125 pieds au sud de la rue St-Laurent, 
l'arrat d'autobus présentement situé côt6 
ouest de Laurier au nord de St-Laurent, le 
tout tel qu'indiqué au croquis numSro C'Pi 
75-5 préparé par la section circulation des 
suvices techniques en date du 12 mars 
1975, lequel fait partie intégrante de la 
présente résolution, 

Adoptée. 

ATTENDU que la Cité de Hull s'oppose 
à l'in~~tal-lation d'enseignes suspendues qui 
ne font que d6bruire la qualité de l'envi- 
-ronrn%ment; 

ATTENDU que malgré notre dlésappro- 
bation, ia loi oblige, si nous voulslzs sé- 
vir, l'installation de teilles enseignes au- 
dessus des allées de circulation; 





Proposé par monsieur l'échevin 
Aizdré Careau, 

Appuyé par monsieur l'échevin 
Paul-Emile Poulin; 

ET RÉSOLU Qu'en conformité avec l'ar- 
ticle 68 de la Loi des CitSs et Villes, ce 
Conseil accepte le procès-verbal de la Com- 
missi~n de stationnement, séance du 23 
avril 1975. 

Adoptée. 

ET R ~ O E U  QUE pour donner sui'te à 
la recommandation numéro CE-75-674 faite 
par le Comité exécutif lors de son assein- 
blée tenue le 3 juin 1975, ce Conseil auto- 
rise le Gérznt municipal à procilder à l'af- 
fichage du posite de Directeur adjoint du 
smvice de la police d'ans les plus brefs dé- 
lais et ce, afin de combler ledit poste avant 
le 25 juin 1975. 

Le posite de Directeur adjoint sera offert 
aux inspecteurs et capitaines déjà à l'an- 
plois de la Cilté de Hull seulement. 

Adoptée. 

Proposé par Son Honneur le Maire 
Gilles Rocheleau, 

Appuyé par monsieur l'échevin 
Paul Brunet; 

ET RÉSOLU QUE la présente assemblée 
soit ajournée au 25 juin 1975 à 17hOO. 

Fernand Mutchmore, Président. 

Robert Lesage, o.m.a., Greffi,er de la Cité. 





tée recommandait que les 32 municipalités 
de la Communauté Régiontale de l'Outaouais 
soient re~groupées en cinq nouveliles munici- 

DE pialités et que la Cité de Hull et les onze District de Hull 
(1 1) m8unicipalit6s qui l'entourent consti- 
tuent une mité de regroupement urbaine 
alliant de Aylmer à Templeton; 

CONSEIL MUNICIPAL ATTENDU que l'avis du Ministre des 
Affaires municipales publié dans la Gazette 
06fici~elFe de Quéibeç le 8 juillet 1972 éta- 

Numéro 14 bllissait cette dté de regroupement coapre- 
nant les municipalités de Ayher,  Deschênes, 

SÉANCE DU 19 SUD? 1975 Lucerne, Hull-Ouest, Hull, Touraine, Poiin- 
te Gatineau, Gatineau, Templeton Oum, 

A une asseanbilée spéciale du Conseil de Templeton Village, Templeton-Est et Tm- 
la Cjté de Hull, tenue dans du pleton-Est, partie Ed. Par son dkret, le 

290, boulevard St-Josleph, Hull, Ministre demandait aux comei1s munici- 

Quuébecy jeudi, le 19 juin 1975 à 17h00, à paux concernlés de se prévdoir avant le 31 

laquelile sont présents: décembre 1972 des dispositions de la Loi 
favorisant le regroupement des municipa- 

Monsieur le président Fernand Mutch- 
more, au fauteuil, Son Honneur le Maire 
Gillles Rocheleau et messieurs les échevins 
Jean-Paul Sabourin, André Careau, Paul- 
Emile Poulin, Fernand Nadon, Paul Bm- 
net et Pierre Ménard formant quorum dudit 
Consleiil sous la présidence de monsieur 
l'échevin Fernand Mutchmore. 

,Monsieur l'échevin Jean-Yves Goulgeon a 
donln6 avis d'absence. 

L'avis de convocation aibnsi que le certi- 
ficat de la signifioation d'iceilzii sont lus et 
déqosés sur la table. 

ATTENDU que le 23 décembre 1971, le 
gouvernement du Québec adoptait le pro- 
jelt de loi numélro 276, soit la Loi favori- 
sant le regroupement des municipalités; 

ATTENDU qu'en janvier 1972, la firme 
Roger Pominvible Limitée recevait du Mi- 
nistère des A~sfaires municipales, le mandat 
de conduire une analyse des données finan- 
cières et de recommander au minisire la 
meilleure alternative de regroupement de 
municipalit6s situées à l'intérieur des limi- 
tes de la Communauté Régionale de SOuta- 
ouails; 

ATTENDU que dans son rapport du 6 
juin 1972, la firme Roger Pomhville Limi- 

lités, à défaut de quoi-le gouvernement p u r -  
railt imposer une étude sur l'oppmtmité de 
la fusion déméltée. Par la suite, cette date 
limite a été remise au 31 m'as 1973; 

ATTENDU qu'en vertu de l'a résolution 
numéro CE-72-1087, le Comifté exthtif de 
Ia Cité de H d l  établissait lle 3 ootoibre 1972 
un groupe de travail pour la prélparaticrn 
d'un rappoxt pmtant sur le regoupement 
des municipalités tel que proposé par le 
Ministère des Affaires municipales, de mê- 
me que slw la rentabilité de cette unliltk de 
regroupement ou de toute autre alternative 
qu'il jugaa à propos; 

ATTENDU que le groupe de travail a 
rscomandk le regroupement des d o m  
(12) municipalités de la rélgioa urbaine de 
Hull en une seule unilté comme &tant la 
solsution la plus avantageuse à long terme 
ou la création de deux unités réparties de 
chaque dité de la rivière Gatineau con- 
me étant une solution valable et avantageuse 
à courtt et moyen terme; 

ATTENDU que lle Minisbre des Affaires 
municipales a décrété une unité de regsou- 
panent en d'ate du 3 août 1974 incluant la 
ville d'Aylmer, le villlage de Deschênes, la 
Cité de H d l  et la municipalité de Lucerne, 
selon lY~articIe 3 du chapitre 53 des lois de 
1971; 



dans la région de l'Outaouais il y a lieu 
ATTENDU que les rnuniolpdités de a7exerca un coi~tr~$la vigilant de l'utilbant 

Hull et de Desch&nes ont siw6 la requête du sol afin de diminua les coGb de déve- 
conjo'bk en fusion et que les d i t i o n s  loppsment pour la population actuelle et fu- 
préalables à la fusion ont 6tk rwpeatées; ture ut  ass su ber la dispPon;ibilité de tapains 

ATTENDU que lors de la requête en fu- 
sion des m~1nicipdit6ç de Hull, Deschênes, 
Luoerne et Ayher, toutes les conditions de- 
vant aboutir au regroupement ont étk respec- 
ties 0t que lms des auditions de la Colm- 
missioln muni~ipale de Québec il n'y a pas 
eu d'ogposiltion de la population de Hull et 
de Des~hgnes, il ressort que la requête en 
fusion était recevable et aurait due être 
acceptée par (le législateur provkilal; 

pour l'expansion rationnelle du développe- 
ment urbain; 

ATBTE'iqDU que le manque de terrain à 
Hui1 et la sous-utilisation du terrain wba- 
nisabk à Luoerne et Hiiill-Ouest sont unie 
onuse imporltante de la crise du l o g ~ i ~ n t  
dans l'Outaouais et du coût élevé des ter- 
rains dans la région de Hull; 

ATTENDU qu'il y a lieu d'évitm la dila- 
pidlation des terres agricoles en: des boisés 

qu'en vertu de et de préserver ces espaces pour des fins 
du projet de loi ~ ~ é r o  98, la Cité de r&j-éativa ou comme réserve pow le d&re- 
Hull, la villle de L u m e  d le canton de loPPemet futur: 
Hull, partie Ouest, #doivent d'ici le 30 juin 
1975, présenter au Minislhe des Affaires 
municipales une requête conjointe déterlmi- 
nmt les parties d~e tenitdm de la ville de 
Lucarne et Qu canîon de Hull, partie ouest, 
qui doivont être hcorpmées au territoire 
de la Cité de Hull, avec les conditions de 
cebte hcoirporation; 

ATTENDU que le d6membrement de 
parties importantes de territoire des munici- 
palités existamts est de nature à engendrer 
des probl6mâs majeurs de représentation et 
de r6pmtition des charges firiamières et va 
2. l'encontre de la politique provinciale 
poursuivie à date en matiiwe de regroupei 
ment; 

ATTENDU que le m~roel~lernenl: desl uni- 
tés admhisltratives teil que déterminé au 
projet de loi numéro 98 pour le smtem 
ouest conduit inévitab1lemlent à I'aHaibl~isse- 
ment de la capacité finmciere et admicnis- 
trative des municipalités props~ées, à Si- 
négalllité des structures foncières et ficsales, 
à la mul~tiplication des complexités adrninis- 
érativm et aux conflits entre les munioipa- 
lités dams la ylanification et la dktermina- 

ATTENDU que le sol urbain est une res- 
source raire et linmitée et qu'il importe de 
plCanifier sa miss en valeur dans I'int&+t 
de la collectivité et non au bénéfice d'un 
groupe restreint d'individus; 

ATTENDU qu'il ne seslie dans le sateus 
ouest de l'unjté de Xull qu'environ 10,000 
acres de sol wbanisable et dessesvable par 
le rkseau régional d'égout prévu a m  enten- 
tes tripartites; 

ATTENDU qu'il y a lieu dv planifier le 
d6veloppzment de façon à asszii-er une ren- 
tabilitk des équipements publlics; 

ATTENDU que Hull possède la capacité 
adminisltl-ative ct financière pour planifia 
la mise en valem ordonnée du sol urbain 
dans le seoteur ouest, pour régler l'éitendue 
et le rythme du dévdolppement urbain, pour 
exercer un contrôle de l'utilisation du sol, 
pour constituer des réserves foncières néces- 
saires eit pour assuTa la réalisation des prio- 
rités et objectifs du Législateur provincial 
en matihre d'aménagement du territoire; 

tion des priorités de développement de l'en- que tout affaiblissement de 
semble du secteur ouest; Hu11 comme pôle économique de la région 

québécoisle et métropole de l'Outaouais est 
ATTENDU qu'en raison de la £aiible su- de nature à ~ffaiblir l'ensemble de la col- 

perficie de tenritoire urbanisable et dosser- lectivité dans ses relations avec les autres 
vable par les services d'égout et d'aqueduc, gouvwaernents; 



ATTENDU que le fait pour Lucane et 
HuB1-Ouest de céder les terrains requis pour 
répondre aux besoins de Hull, aocentue da- 
vantage les in6galités entre ces municipali- 
tés et Hull ainsi que Gatineau et risque 
d'accroître les prcublèmes inter~municipaux; 

ATTENDU que le regroupement de Hull 
avec Lucerne et Hull-Oues6 permet à la 
nouveIle municipalité de mieux assumer le 
die de capitale r6gi,onaIe de l'oiutaouais; 

ATIPBNDU que le regrouptment de -Hull 
avac Lucerne et Wulll-Ouest assure à la mu-  
velZe municipallité une mei,llleure participa- 
tion au conltriôile de son développement et à 
I'établlissvmentt des priorités et politiques mu- 
nicipales; 

ATTENDU que le regroupm~ent dle Hull 
avec Lucerne et Hull-Iuest assure une meill- 
la population dc la nouvelle municipalité de 
jouir de services de qualité au meilleur 
coût possible; 

ATTENDU q-e le regroupement de Hull 
avelc Lucerne et Hul-Ouest asure une meil- 
leure répartition du développement tant r6- 
sildentieA que commercial, institutionnel et 
industriel ainsi qu'un meilleur partage au bé- 
néfice de toute da population des revenus 
provenant des édi~fices féd6raux et des autlres 
édifices du centre-vi~l~le de Hull; 

Propos6 par Son Honneur le Maire 
Gilles Rooheleau, 

Appuyié pair monsieur l'échevin 
Fernand Nadon; 

ET RÉSOLU Qu'en prenant en wnsli- 
dération des faits mentionnés ciTavant et 
ayant en vue l'intdrêl général tant de la po- 
pulation de Hull que de ceHe de Lucerne et 
Huil-Oued dans les domaines écmmiques, 
sociaux d de la planification du territoire, 
le Conseil mulnicipal considère que la meil- 
leure solution dans b contexte du regroupe- 
ment &jià effmtué dmis l'Outaouais en ver- 
tu de la loi numéro 98, est le regroupement 
en une seulle municipalité des tenitsires w- 
ban:saibles de Hull, Lucerne et Hull-Ouest 
les municipalités de Luoerne et Hull-Ouest 
à participer avelc Hull à la préparation d'une 

requgte conjointe détermin'ant les condi- 
tions de cette incor~wration. 

CONSIDÉMNT qu'il est urgent, néces- 
saire et d'intkrêt public de prooéder à l'ex- 
propriation dss promiét6s requises en vue 
de l'élargissement du chemin Freeman, enQe 
l'échangeur Freeman ed la servitude de 1'Hy- 
dro-Qu6k; , 

PROPOSÉ PAR LE COMITÉ ~~ 
ET &OLU QUE pour donner suite 

à la recolmmmdation portant le n m & o  
CE-75-734 failte par le Comité exécutif lms 
de son assemblée tenue le 16 juin 1975, 
ce Conseil approuve l'expopriatioa des 
propriétks décrites et l'annexe "K9, laquelle 
fait partie intlégrante de cette résoIution en 
vue de l'élargissemefit du chemin Freeman, 
entre l'échangeur F~eeman et la servitude 
de 1'Hydri-O-Québelc tel que montri5 au plan 
numéro IL-5334 préparé par l'arpenkur- 
géomètre de la Cité, monsieur Clhenlt Le- 
blanc, en date du 21 février 1975 et auto- 
rise Me Marcel Beaudry, con~seilla juridi- 
que de la Cité à procéder auxditeu expiro- 
priqations. 

Le Grefifier de la Ci'té est autolrisé à pré- 
parer le règlemenit d'emprunt pour le finan- 
cement des frais d'expropviation. 

Adoptée. 

PROPOSÉ PAR LE COMITÉ EXÉCUTIF 

ET RÉSO:LU QUE pour donna suite à 
la recommandatio~ numéro 0E-75-73 8 faite 
par le Comité exécutif lors de son assean- 
blke tenue le 19 juin 1975, ce Conseil ap- 
prouve les prix des sous-traitanlts suivants 
pour lfa construction du chalet au parc kau- 
rent-Grouk-contrat 74-30, ces prix les plus 
bas ayant été demandés par invitation, sans 
demande de soumissions publiques (r6f .: art. 
68d 13 de la Charte de la Cité), mais re- 
çus à I'assemblée du Comité exécuutif en 
date du 16 jujn 1975. 

4a) Acier d9amatwe p u r  chalet: 
Acier d'armature Raymond 
Limitée $ 2,000.00 



4b) Acier d'armature pour plages: 
Raymoad-Vinette Steel 
Linlit ed $ 1,317.00 

k) Acier d'armature mw de 
soutènement: 
Raymond-Vinette Steel 
tLimiled $ 7,415.00 

5. Acier de structure: 
Beechwood Steel Supply 
Limited $ 4,725.00 

8. QuimaiHerie: 
SpkisliItés Co-Spx Limitée $ 2,676.78 

12. Cadres d'acier, etc.: 
Sp&ijailit6s êo-Spec Limitée $ 1,73 3.63 

15. Portes intérieures et exthrieures: 
Spéciali,tés Co-Slpec $ 1,324.00 

Ce Conseil autarise le G~affier de la 
Cit6 à retourner aux sous-traitants dont les 
somissio~ns n'ont pas été acçoptées, leur 
document de soumission et leur chèque de 
dépôt, s'il y a lieu. 

Ce Conseil autorise le Directeur du ser- 
vice des achads à émettre un bon de com- 
mande à chaque sous-traitant la~isqu'il au- 
ra satisfait aux exigences suivantes: 

l-Avoir dépmé un chèque visé ou bon de 
commande équivalent à au moins 10% 
du montant de la soumissian; 

2-Déposer entre les mains du T r h r i e r  
une oopie (ou pièce justificative) de la 
police d'assu~ance resiponsaibilit6 civile 
pour un montant minimal de $100,000. 
aomptable par les services techniques; 

3-Signm ~ i e  des plans, devis, addenda, 
annexes et aubres doouments de ce con- 
trat; 

4-Silgner copie de la fmmde de contrat 
1F de 1'Asso~iation canadienne de la 
constl-uction revis& en 1969 avec mo- 
difications amortées; 

Les fonds pour cette fin d'un montant 
de $21,191.41 seront pris à même les en- 
gagements du règlement numélro 1192-2 
"chal-arc Laurent Groulx". 

L'Assis~tant~thrier de la Cité a émis en 
date du 19 juin 1975 un cevtificat à cet 
eB&, 

PROPOSÉ PAR LE COMITE EXÉCUTIF 

ET RÉSOLU QUE pow donner suite à 
la recommandation numéro (33-75-737 fai- 
te par le Comité exkcutif lors de son as- 
sembilge tenue le 19 juin 1975, ce Conseil 
approuve le règlement nméiro 1381 con- 
cernant l'achtat d'6quipement d de mobilier 
pour les nouvsanix ateliers municipaux ainsi 
qu'un emprunt d'un montant de $252,000. 
pour payejr le coût desidits achats, 

iSe10n les disipositions de l'article 593 de 
la Loi des Cités et Villes, une assemblée pu- 
blique des personnes majeures inscrites au 
rôle d'évaluation comme propriktaires d'h- 
meubles htpsablles, est conivoqu6e pour êtxe 
tenue le 30 juin 1975 entre 19h00 et 211i00, 
dans la salie des comités de l'H6tel dv 
Ville, 29, rue Laurier, Hull, Qukbec, et ce, 
afin de soumetre ledit règlement à la consi- 
dkation desdits proprietaires. 

Adoptée. 

AJOURNEMENT SZNE DIE. 

Fernand Mutchmore, Président. 

Marcd Eamond, Grefffer adjoint. 



CANADA ) 
Province de Québec 

District de Hull 1 - DE 
CONSEPH, MUNICIPAL 

Numéro 15 

A une assamblée régulière ajournée du 
Conseil de la Cité de Hull, tenue dans la 
salile du Conseil, 290, boulevard Çt-Josaph, 
Hull, Québec, meraledi, le 25 juin 1975 à 
17h00, à laquaMe sont présents: 

Monsieur l,e prksident Fernand Mutch- 
more, au fauteuil, Son Honneur le Maire 
Gilles Rocheleau et pessiieurs les échevins 
h d ~ é  Careau, Paul-Emile Poulin, Fernand 
Nadon, Jean-Yves Gougeon, Paul Brunet et 
Pierlre Ménard fonman+t quorum dudit Con- 
seil sous la présidence de monsieur l'échevin 
Fernad Muit~hanore. 

Monsieur l'kchevin Jean-Paul Sabourin a 
donné avis d'absence. 

Propos6 par Son Honneur le Maire 
Gifles Rocheleau, 

Appuyé par monsieur l'échevin 
Jem-Yves Gougeon; 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil ajourne 
temporairement la présente assemblée afin 
de permettre à ce Consejl de se réunir en 
assemb~l6e de comité génléral. 

Adoptée. 

Proposé par Son Honneur le Mai~re 
Gales Rocheleau, 

Appuyé par monsieur I'échevin 
Jetan-Yves Gougeon; 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil procède 
aux agfaires. 

Adoptée. 

Proipo>é par monsieur l'échevin 
Paul-Emile Poulin, 

Appuyé pair urmonsimr l'kchevin 
Careau; 

ET R ~ O L U  QUE les procès-verbaux 
des assemblées régulikre du 3 juin 1975 et 
spéciale du 19 juin 1975 soient adoptés. 

Proposé par mmieu~r l'échevin 
Fernard Nzdon, 

Appuyé par monsieur l'échevin 
Pierre Ménard; 

ET &SOEU QUE ce Conseil approuve 
le règlernen't n'umélro 1382 modifiant Ise rè- 
glement numéro 1374 concernant la Com- 
mission de l'Identité hulloise. 

Adoptée. 

P11opss6 par Som Honneur le M.aKe 
Gilles Rocheleau, 

Appuy6 par monsieur l'khevin 
Paul Brunet; 

ET R~ÉSOLU QUE poulr donner suite à 
une demande du Ministgre des Maires mu- 
n ic ipa l~~ en date du 15 mai 1975, ce Con- 
seil accepte de modifier l'a,r*icle deux (2) 
du règlement numéro 1370 adoptke par ce 
Conseil le 18 mars 1975, afin d'inclure à la 
fin dndit article deux (2) les mots suji- 
vants: "et en conformité avec la soumis- 
sion de la firlme Simco Ltd pour deux dies- 
humidificateurs, à la lettre de Oliôture Ri- 
viera en date du 17 juin 1975 p o u ~  la ré- 
paraticrn et la restauration de clôtures à 
jl'aréna Robert Guertin, à la eltre de Fer- 
blanterie Gatin'eau en date du 12 juin 1975, 
pour travaux de ventilation dans l'amphi- 
théâtre et de la ca5étkria de l'aréna Robert- 
Gu~rtin, ainsi qu'une estimation des travaux 
des arénas Cholette et Guertin, prSpar6e par 



monsiewr Léo Primeau, ing., directeur d a  de l'kquipemcnt pour divers serviccs de la 
travaux publics en date du 16 juin 1975." Cité et que ccsdits équipelments seront pour 

une durée d'environ trois (3) et cinq (5) 
Adoptée ans, seion le cas; 

ATTENDU que le Haut Commissariat à 
la Jeunesse aux loisirs et aux sports dans sa 
lettre datée du 23 mai 1975 s'est engagé à 
verser la somlme de $3,390. pcsu~r la mise 
sur pierd d'une école estivale de caaot- 
camping; 

ATTENDU qu'un montant de $1,508. de- 
vr~a être délpensé pour l'achat d'équipum'ent; 

ET &OLU QUE pour donner suite à 
la recommandation numéro CE-75-747 fai- 
te par le Colmité exécutif lors de son as- 

a ~ o ~ o s k  PAR LE COMITÉ EX~CUTIF 

ET RÉSBLU QUE pour donner suite à 
la rec~mmanda~tition numéro CE-75-728 fai- 
te par le Comité exécutif en date du 16 
juin 1975, ce Conseil prie la Commission 
municipale du Qui'occ de l'8autoriser à 
emprunter au fonlds de roulement de Ia Ci- 
té de Hull les deniers nécessaires à l'achat 
de l'équipement c~n~fo r~é rnen t  à la liste 
jointe qui fa:te partie intégrante de la pré- 
sente résolution. 

semblée tenue le 23 juin 1975. ce Conseil Emprunt durée de ans: $57,500. 
prévoie des revenus d'un montant de $3, 
390, à l'appropriation 38250 ''spxts-loi- Emprunt d'une durée de 5 ans: 79,825. 
sirs" ainsi que des d6penses aux appropria- 
tions suivantes: $137,325. 

R/Pontant Ces d6boursés nécessaires seront rem- 
boursés en versements égaux au fonds de 

$1y890. roulement sur une période de 3 ans et de 
1,5080. 5 ans selon le cas. Le premier versement 

sera fait le ler janvier 1974 et par la 

Ce (30nseil de verser au suite les ler janvier de chaque année jus- 

Régional des Loisirs la somme de $1,500. qu'à parfait rembouisement. 
qui-servira à faire I'achat nkcessaire de 1'6- Les directeurs des services concernés de- 
quipement pour la réalisation du Projet Ca- vront pévoir à leur budget & chaque an- 
not-camping. rite, des fonds suffisants pour effectuer ces 

Les fonds pour cette fin seiont pris à remboUirSments' 

même l'appropriation 7530-647. Ce Conseil demande aussi à la Commis- 
sion municipale du Québec d'autoriser le 

Le Trésorier de la Cité a émis en date Trésorier de la Cité à empninter temporai- 
du 20 juin 1975 un certificat à cet effet. rement les argents nécessaires défrayer 

Adoptee, le coût des achats drvanî être-imputés con- 
tre le fonds de roulement et ce, en atten- 

Monsieur l'échevin Paul Brunet quibte dant la vente des obligations cludit fonds. 
son si6ge. Adoptée. 

AmENDU Que la Cité de Hull a adop- PROPOSÉ PAR LE COMITIÉ EXÉI@UTHF 
té le ~èglement numéro 1247 créant un 
fondls de roulement; ET R&OLU QUE pour donner suite à 

la recommandation numéro CE-75-764 fai- 
ATT'ENDU qu'il est nécessaire d'acheter te par le Comité exécutif lors de son as- 



semblée tenue le 23 juin 1975, ce Con- 75-242 
seil autorise messieulrs Léo Primeau, direc- 
teur du service des travaux publics et/ou 
Gililes Marcoux, inspecteur sanitaire au ser- 
vice 'des travaux publics, à prendre les 
proobdures judiciaires nécessaires contre 
las délinquants en vue de se conforlmer aux 
exigences du règlement num&o 1350 dans 
les domaines suivants: 

-!es règlements provinciaux d'hygiène; 

-l'article 1.27 du règlement numQo 1350 
concernant les constructions dangeureu- 
ses. 

Adoptée. 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à 
la recoman~dation portant le numéro CE- 
75-763 faite par le Comité exiélcutif lors de 
son asselmblée tenue le 23 juin 1975, ce 
Conseil autorise messieurs Roger Poitras, 
directeur du service des incendies et/ou 
Vincent Presseault, inspecteur en prévention 
au service des incendies à prendre les pro- 
cédturôs judiciaires nécesaires contre les d é  
linquants en vue de se conformer aux exi- 
gences du r&glement nutrnhro 1350 dans les 
domaines suivants: 

-chapitre 3 du Code nation'al du bâtiment 
pour ce qui regande la résistance au feu 
et la protedion-incendie; 

-supplément numéro 2 du Code national 
d,u bâtisment; 

-supiplémant numéro 3 du Code national 
$du bâtiment; 

- c o d e  de sécurité pour les travaux de cons- 
truictilon (Q'ubbec); 

-la loi de la sécurité dans les édifices pu- 
blics (Qu2bec); 

-iles règlements généraux rellatifs à la sé- 
curité dans les édifices publics (Québec); 

-l'article 1.27 du règlement numéro 1350 
concernant les constructions dangereu- 
ses. 

Adoptée, 

ET R~ÉSOLU QUE pour domer suite à la 
recomlandation portant le nurn6ro CE-75- 
660 faite par le Comité exécutif lors de son 
assemblée tenue le 3 juin 1975, ce Conseil 
autorise le Trlésorier de la Cité à seaibour- 
ser $29,200. à la Communauté Rbgioniale de 
l'Outaouais, soit le montant qui avait ét6 
versé par la Communauté Régionale de 
l'Outaouais à la Cité de Hull à titre d'a- 
vance pour l'expropriation des immeubles 
situés aux 34, rue Front et 44, rue Taylor 
pour fitns d'installation d'un égout collec- 
teur régional (références: lettre de la Com- 
munauté Régionale de l'Outaouais signée par 
monsieur Roland Stevens et dat6e du 18 
avril 1975 et lettre de Me Mlarcel Beaudry 
en date du 29 mai 1975). 

De plus, la Cité s'engage à: 

1-préiparer un certificat de localisation avec 
desaription technique, de l'égout instaillé 
sur ces proprilétés: 

2-accorder à Ea Communauté Regionale de 
I'Ou~aouais une servitude de droit de pas- 
sage à perpétuité pour l'entretien dluldit 
égout. 

Les frais d'arpentage et de notaire seront 
assumés par la Cit6 de Hull. 

Les fonds pour cette fin seront pris à 
m h e  les disponibilités du règlement numéro 
1245-3 (expropriations et servilfiudes pour 
conduites d'égouts). 

Le Trésorier de la Cité a émis en date 
du 2 juin 1975 un certificat à cet effet. 

Adoptée. 

Proposé par monsieur l'échevin 
Pierre Ménard, 

Appuyé par monsieur l'échevin 
André Careau; 

ET RÉSOLU QU'en conformité avec l'm- 
ticle 68 de la Loi des Cit'és et Villes, ce 



Conseil accelpte les procès-verbaux de b 
Commission des Affai'res cultu~relles, tenues 
les 9 et 14 mai 1975. 

PROPOS& PAR LE COMIT~ EXÉ~CUTIF 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à 
l'a recomnlan~dation nu'méro CE-75-769 "fi- 
te par le Comité exécutif lors de son as- 
oernbilée tenue le 25 juin 1975, ce Conseil 
accepte la promotion à l'essai pour une pé- 
riode de douze (12) mois du capitaine Jean- 
Guy Charbonneau, au poste de directeur 
adjoint du service de la police de Hull. 

Le salailre du directeur adjoint est établi 
au grouipe VPI, troisième échelon de l'é- 
chelle de traiteme~nts des employés non- 
syndiqués de la Cité de Hull. 

Cette promotion est effective à compter 
da 25 juin 1975. 

Les fonds pour cette fin seront pris à 
même l'apprs~ri~ation bu(dg6tail.e 2 11 0-1 1 1 
"s~rvice de la police-rhrnunkation". 

Le Trésorier de la Cite a émims en date du 
25 juin 1975, un certificat à cet effet. 

Adoptée. 

AJOURNEMENT S6NE DIE. 

Fernand &f /~a t cb re ,  Président. 

Robert Lesage, o.m.a., Greffier de la Cité. 







d'une piscine semi-olympique à la Polyvalente 
CANADA du Portage, ainsi qu'un emprunt de $550,000 

CITE DE W en payer le coût. 

Selon les dispositions de l'article 593 de la 
sirfir .,,, HULL Loi des Cités et  Villes, une assemblée publique 

des  personnes majeures inscrites au rôle 
d'évaluation comme propriétaires d'immeubles 

CONSEIL MUNICIPAL 

Numéro 16 

SÉANCE DU 2 JUILLET 1975 

A uile assemblée régulière du Conseil de la 
Cité de Hull, tenue dans la salle du Conseil, 
290, boulevard St-Joseph, Hull, Québec, mardi, 
le 2 juillet 1975 à 201100, à laquelle sont 
présents: 

Monsieur le président Feriland Mutclimore, 
au  fauteuil, Son Honneur le Maire Gilles 
Rocheleau et messieurs les échevins André 
Careau, Paul-Emile Poulin, Fernand Nadon, 
Jean-Yves Gougeon, Paul Brunet et  Pierre 
Ménard formant quorum dudit Conseil sous la 
présidence de monsieur I'écheviil Fernand 
Mutchmore. 

Monsieur l'échevin Jean-Paul Sabourin a 
donné avis d'absence. 

Proposé par monsieur l'éclievin Pierre Méiiard 

imposables, est coilvo~uée pour être tenue le 14 
juillet 1975 entre 191100 et  21h00 dans la salle 
des comités de l'Hôtel de Ville, 25, rue Laurier, 
Hull, Québec, et  ce, afin de soumettre ledit 
r è g l e m e n t  à la considéra t ion desdi ts  
propriétaires. 

Adoptée. 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
recommandation numéro CE-75-776 faite par 
le comité exécutif lors de son assemblée tenue 
le 2 juillet 1975, ce Conseil approuve le 
règlement  numéro  1384  concernant la 
constructioil des services d'aqueduc, d'égouts 
pluvial et sanitaire des services municipaux et  
régionaux sur le boulevard Taché, entre la rue 
St-Dominique et  le cheinin de la Montagne, 
ainsi qu'un emprunt d'un montant de $380,000 
pour en payer le coût. 

Selon les dispositioils de l'article 593 de la 
Loi des Cités et  Villes, une assemblée publique 
des personnes majeures inscrites au rôle 
d'évaluation comme propriétaires d'immeubles 

~~~~~é par mollsieur ~~écllevill Paul-Emile imposables est ~ 0 1 1 ~ 0 q ~ é e  pour être tenue le 14 

Poulin: juillet 1975 entre 19h00 et 21h00 dans la salle 
des comités de l'Hôtel de Ville, 25, rue Laurier, 

ET RÉSOLU QUE le procès-verbal de Hull, Québec, et  ce, afin de soumettre ledit 

régulière ajournéedu25juin 1975 r è g l e m e n t  à la  considératioii  desdi ts  

soit adopté. propriétaires. 

Adoptée. 

75-248 

Adoptée. 

PORPOSÉ PAR LE COMITÉ EXÉCUTIF Proposé par monsieur I'éclieviii Paul Brunet 

Appuyé par monsieur l'échevin Jean-Yves 
ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la Gouge011 

recommandation numéro CE-75-775 faite par 
le comité exécutif lors de son assemblée tenue ET RÉSOLU QUE ce Conseil accepte tel 
le 2 juillet 1975, ce Conseil approuve le que lu le procès-verbal de l'assemblée publique 
règlement numéro 1383 pour la participation tenue le 30 juin 1975 pour la prise eii 
financière de la Cité de Hull à la construction considération du règlement numéro 1381 



concernant l'achat d'équipement et dg mobilier 
pour les nouveaux ateliers municipaux ainsi 
qu'un emprunt d'un montant de $252,000 pour 
payer le coût desdits achats. 

Adoptée. 

JE, soussigné, Président du comité exécutif, 
donne avis de la présentation d'un règlement 
ayan t  pour objet d'amender le règlement 
numéro 1328 concernant le zonage et ainsi 
modifier le zonage de la zone RH-7. 

Gilles Rocheleau, président 
Comité exécutif. 

ATTENDU que la coiltiiluité du boulevard 
Fournier qui est également la route 148 
(ancienne route 8) est assurée par le boulevard 
Maisonneuve; 

ATTENDU que lorsque le boulevard Laurier 
sera terminé, il raccordera directement le 
boulevard Maisonneuve et la rue Eddy tout près 
du boulevard ~ a c h é ;  

ATTENDU que l'accès à la rue Principale à 
partir du boulevard Laurier sera rendu très 
facile via la rue Laval, la rue Eddy et  la rue 
Hôtel de Ville; 

ATTENDU que le parcours actuel de la ; 
route 148 (ancienne route 8) emprunte des rues 
qui ne sont pas conçues pour la circulation de 
t rans i t  (nombreux  virages, intersections 
achalandées ,  géométr ie  inadéquate pour 
camions); 

ATTENDU que le Ministère des transports 
est favorable à un cliailgemeilt de la route 148 
dans Hull, et que ce Ministère est prêt à assumer 
les coûts pour la nouvelle signalisation; 

Pr oposé par monsieur l'échevin Paul-Emile 
Poulin 

Appuyé par monsieur l'échevin André Careau: 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil approuve le 
nouveau changement de parcours de la route 

148 (ancienne route 8) dans 1711e de Hull, 
comme suit: 

Parcours existant: 

Direction ouest 

Boulevard Fournier 
Boulevard Sacré-Coeur 
Rue Laurier 
Rue Hôtel de Ville 
Rue Principale 
Rue St-Rédempteur 
Boulevard Taché 

Direction est 

Boulevard Taché 
Rue St-Rédemp teur 

Rue Principale 
Rue Hôtel de Ville 

Rue Laurier 
Rue Dussault 

Boulevard Fournier 

Nouveau parcours: 

Direction ouest Direction est 

Boulevard Fournier Boulevard Taché 
Boulevard Maisonneuve Rue Eddy 
Boulevard Laurier Boulevard Laurier 
Rue Eddy Boulevard Maisonneuve 
Boulevard Taché Boulevard Fournier 

Il est entendu que ce changement ne sera en 
vigueur que lorsque le boulevard Laurier sera 
ouvert à la circulation entre le boulevard 
Mai sonneuve  e t  la  rue  Eddy .  T o u t e  
modification à la signalisation sera l'entière 
responsabilité du Ministère des transports du 
Québec. 

Adoptée. 

75-25 1 

Proposé par monsieur l'échevin André Careau 

Appuyé par monsieur l'échevin Paul-Emile 
Poulin 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
recommandation numéro 75-28 faite par la 
Commission de stationnement lors de son 
assemblée tenue le 11 juin 1975, ce Conseil 
interdise en tout temps le stationnemeilt du 
côté sud de la rue Gagnon entre les rues 
Montcalm et  Carillon et  autorise le service des 
travaux publics à faire l'installation d'enseignes 
nécessaires. 

Adoptée. 



l 
Proposé par monsieur l'échevin Feriland Nadon 

Appuyé par monsieur l'écheviii André Careau 

E T  RÉSOLU QU'en conformité avec 
l'article 68 de la Loi des Cités et Villes, ce 
Conseil  approuve le procès-verbal de la 
Commission de l'identité hulloise tenue le 7 mai 
1975. 

Proposé par son Honneur le Maire Gilles 
Rocheleau 

Appuyé par monsieur l'échevin Jean-Yves 
Gougeon 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil procède aux 
affaires. 

Adoptée. 

75-257 

75-253 ATTENDU que les autorités municipales 
désirent voir se réaliser depuis longtemps Place 

Proposé par monsieur l'échevin André Careau du centre aiilsi qu'un centre administratif 
Appuyé par monsieur l'éclievin Pierre Ménard provhcial; 

ET ÉSOLU Q U'en coliformité avec ATTENDU que le gouvernement du Québec 
l'article 68 de la ~~i des Cités et  Villes, ce s'engage à la réalisation de tout un complexe 

con seil  app ro  uVe le procès-verbal de la intégré qui favoriserait la revalorisation du 
Commission de stationnement tenue le 14 mai centre-vi11e; 

1975. 
ATTENDU que pour la réalisation dudit 

~ d ~ ~ t é ~ .  complexe il est nécessaire à la Cité de Hull de 
céder au gouvernement du Québec une partie 
de la rue Dollard, située entre les rues Victoria 

75 -254 et  Hôtel de Ville; 

Proposé par monsieur l'échevin Paul-Emile ATTENDU que cette partie de la rue 
Poulin Dollard a été fermée en vertu du règlement 
Appuyé par monsieur l'échevin Paul Brunet numéro 1380 adopté par le Conseil municipal 

lors de son assemblée régulière du 3 juin 1975 ; 

E T  RÉSOLU QU'en conformité avec 
l'article 68 de la Loi des Cités et Villes, ce ATTENDU qu'afin de réaliser le projet de 

Conseil  approuve le procès-verbal de la développement du centre-ville de Hull, il est 
Commissioll de la Récréation tenue le 21 mai nécessaire,  urgent et  d'intérêt public de 
1975. procéder à un échange de terrains entre le 

gouvernement fédéral etlou la Commission de 
Adoptée. 

75-255 

Proposé par son Honneur le Maire Gilles 
Rocheleau 

Ap puy é par monsieur l'échevin Jean-Yves 
Gougeon 

ET RÉSOLU QUE la iiései~te assemblée 
soi t  suspendue temporairement afin de 
permettre à ce Conseil de se réunir en assemblée 
de Comité général. 

l Adoptée. 

ia  Capitale na t iona le ,  l e  gouvernement 
proviiicial et la Cité de Hull: 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
recommandatioil numéro CE-75 -806 faite par 
le Comité exécutif lors de son assemblée tenue 
le 2 juillet 1975, ce Conseil accepte de céder au 
gouvernement du Québec, pour la somme 
nominale de un dollar ($1) partie de la rue 
Doilard, située entre les rues Victoria et  Hôtel 
de Vilie comprenant une superficie de 18,996 
pieds carrés, le tout tel que démontré au plan 
i l u i n é r o  4 C - 5 4 3 1 ,  p r é p a r é  p a r  



l'arpenteur-géomètre de la Cité, monsieur - Conduite de gaz de 6" de diamètre à 
Clément Leblanc en date du 22 mai 1975 ainsi relocaliser sur le côté ouest de l'emprise de 
que la description technique s'y rapportant, et  la  rue Dollard (approximativement 500 
ce, aux conditions suivantes: pieds de conduite). 

La Cité continuera d'utiliser cette partie de 
la rue Dollard, entre Victoria et Hôtel de 
Ville, et ce, jusqu'au début des travaux 
d ' a m é n a g e m e n t  d ' u n  t e r r a i n  d e  
stationnement, tel que mentionné au 4ième 
paragraphe. 

Le gouvernemelit du Québec devra aviser la 
Cité de Hull au moins trente (30) jours 
avant le début des travaux. 

Si les travaux de coilstructioil de phase II de 
Place du Centre (tel que décrit dails un 
mémorandum présenté par Cadillac-Fairview 
à la Cité de Hull et daté du 16 avril 1975) 
n'ont pas débuté avant le ler juin 1977, la 
province devra rétrocéder à la Cité le terrain 
qui fait partie de la présente entente, et ce, 
pour la somme nominale de un dollar ($1). 

- Cette cession est aussi faite en coiisidératioil 
d'un programme d'échange de terrains entre 
l e  g o u v e r n e m e n t  fédéra l  e t / o u  la  
Commission de la Capitale nationale, le 
gouvernement provincial e t  la Cité de Huli 
en vertu duquel le gouverilement provincial 
verra à ce qu'on cède à la Cité de Hull pour 
la somme nominale de uii dollar ($1) les lots 
requis pour la réalisation de Place du 
Citoyen situés dans le quadrilatère Laurier, 
Victoria, Hôtel de Ville et  Notre-Dame et 
autres considérations. 

- La province s'engage à défrayer le coût des 
travaux suivants: 

- Coût d'enlèvement des fils électriques. 

a) Alarme et éclairage 

i) travail de la Cité (lumière et éclairage) 

ii) excavation (service et alarme de la 
caisse) 

iii) service de la caisse Notre-Dame (à 
mettre sous-terre) 

b) Hydro-Québec (enlèvement de trois (3) 
poteaux sur Dollard). 

c) Bell Canada (enlèvement de trois (3) 
poteaux sur Dollard (cablevision inclus). 

Tous autres frais inhérents. 

Le Président du comité exécutif et le 
Greffier de la Cité sont autorisés à signer pour 
et au nom de la Cité l'acte requis pour donner 
suite à présente résolution. 

Adoptée. 

CONSIDÉRANT que la Cité de Huli dans le 
comté de Hull a demandé par l'entremise de la 
Gazette officielle du Québec des soumissioi~s 
pour la vente d'une émission d'obligations d'un 
montant de $8,000,000.00 avis qui a paru le 14 
juin 1975; 

Services à abandonner ou à relocaliser 
CONSIDÉRANT qu'à la suite de cette 

- Abandon d e  l'aqueduc e t  de l'égout demande, la Cité de Hull a reçu les trois 
combiné, relocalisation de la borne-fontaine. soumissions ci-dessous détaillées; 

Syndicat ou Société Prix Montant Intérêt Echéance Coût net 

Banque Provinciale 96.17% $ 619,000 9.75% 1976-80 10.5742 
du Canada 

3,013,000 9.75% 1980 
Cliche e t  Associés 1,182,000 10.00% 1981-85 
Ltée 1,659,000 9.50 % 1985 
Nesbitt Thomson & 1,527,000 10.00% 1985 
Compagnie Ltée 



Lévesque, Beaubien 
inc. 

René T. Leclerc 
Incorporé 

Banque Canadienne 
Nationale 
Grenier, Rue1 et Cie 
Inc. 
Molson, Rousseau et  
Cie Limitée 
Grang et  Ostiguy Inc. 
Geoffrioii, Robert et  
Gélinas Ltée 
McNeil, Mantha Inc. 

Prix Montant 
95.21% $ 619,000 

CONSIDÉRANT q u e  l 'offre ci-haut 
provenant du syndicat dirigé par la Banque 
Provinciale du Canada s'est avérée être la plus 
avantageuse ; 

CONSIDÉRANT que cette soumission n'est 
pas conforme aux modalités en ce qui a trait au 
taux d'intérêt stipulé dans l'avis de demande de 
soumissioii; 

c ONSIDÉRANT les coiiditioiis actuelles 
dificiles du marclié des obligations; 

CONSIDÉRANT d'autre part qu'il serait 
dans l'intérêt de la Cité de Hull de réaliser ce 
financement le plus tôt possible; 

Intérêt 
9.75% 

Echéance Coût net 
1976-80 10.777 1 

ET RÉSOLU QUE pour doiiiier suite à la 
recommaiidatioii numéro CE-75 -807 faite par 
le comité exécutif lors de son assemblée tenue 
le 2 juillet 1975, ce Conseil accepte la 
soumission du syndicat dirigé par la Banque 
Provinciale du Canada avec Cliche & Associés 
limitée et  Nesbitt Thomson & Cie Limitée 
c o n  d i  t ioiinellement a u x  approba t ions  
nécessaire9 de la loi et que demande soit faite à 
l'honorable Ministre des affaires municipales de 
bien vouloir autoriser, s'il le juge à propos, la 
Cité de Huli à vendre de gré à gré les 
$8,000,000 d'obligations à être émises en vertu 
des règlements aux conditions suivantes: 

Prix Montant Intérêt Echéance Coût net 

Banque Provinciale 96.17% $ 619,000 9.75% 1976-80 10.5742 
du Canada 3,013,000 9.75% 1980 

1,182,000 10.00% 1981-85 
1,659,000 9.50% 1985 
1,527,000 10.00% 1985 

Adoptée. 

ET RÉSOLU QUE la présente assemblée 
soit ajournée au 15 juillet 1975. 

Adoptée. 
Proposé par Son Honneur le Maire Gilles 
Roclieleau Fernand Mutchmore, Président 

Appuyé par monsieur l'échevin Paul Brunet Robert Lesage, o.m.a., Greffier 





75-262 
CANADA 

Province de Quebec I CITE DE 
District de Huii I JE, soussigné, Vice-président du Comité 

exécutif, donne avis de la présentation d'un 

s i r i a  
règlement d'emprunt d'un montant suffisant 

G , m ~ ~ U  pour pourvoir au coût de construction d'une 
fontaine au parc Eddy coniiu comme étant 
par t ie  d u  l o t  3 7 6 ,  quartier Montcalm, 

CONSEIL MUNICIPAL commémorant le centenaire d'incorporation et 
le 175ième anniversaire de fondation de la Cité 

Numéro 17 de Hull. 

SÉANCE DU 15 JUILLET 1975 

Jean-Yves Gougeon , 
Vice-président, Comité Exécutif 

A une assemblée régulière ajournée du 75-263 

Conseil de la Cité de Hull, tenue dans la salle du 
Consei l ,  29  0 ,  boulevard St-Joseph, Hull, JE, soussigné, Président du Comité exécutif, 

Québec, le mardi, 15 juillet 1975 à 201100, à donne avis de la présentation d'un règlement 

laquelle sont présents: pourvoyant  l a  signature d'un protocole 
d'entente à intervenir entre la Cité de Hull et  la 
Commission Scolaire Régionale de l'Outaouais 

Honneur le Maire et pour les services dans le parc industriel du 
messieurs les échevins André Careau, Paul-Emile Centre. 
Poulin, Fernand Nadon, Jean-Y ves Gougeon, 
Paul Brunet et  Pierre Ménard formant quorum Gilles Rocheleau, Président 
dudit Conseil sous la présidence temporaire de Comité exécutif. 
monsieur Robert Lesage, greffier de la Cité. 

75-264 
Messieurs les échevins Fernand Mutchmore 

et Jean-Paul Sabourin 01it doiiné avis d'absence. ATTENDU que la Cité de émet des 
obl igat ions  pour  un  montant  total de 

75-260 $8,000,000. en vertu des règlements d'emprunt 
suivants et  pour les montants indiqués en regard 

Pr o p  O sé par monsieur l'échevin Jean-Y ves de chacun d'eux: 
Gougeon 

Appuyé par monsieur l'échevin Paul-Emile Règlement numéro Pour un montant de 
Pouliii 1004 $ 51,000. 

1010 
ET RÉSOLU QUE Son Honneur le Maire 1066 

Gilles Rocheleau soit désigné président de la 
présente assemblée. . 

1069 
1077 

Adoptée. 'Og6 
1192 

Proposé par monsieur l'échevin Paul Brunet 1271 
1278 

Appuyé par monsieur l'échevin Fernand Nadon 1282 
129 1 

E T  RÉSOLU QUE le procès-verbal de 1294 
l'assemblée régulière du 2 juillet 1975 soit 1299 
adopté. 1300 

1301 
Adoptée. 1302 



275,000. ou gravée sur les obligations. Un fac similé 
103,000. des signatures du Maire et du Greffier, 
220,000. imprimé, lithographié ou gravé sur les 
487,000. coupons suffit. 
786,000. 
218,000. Adoptée. 

69,000, 
3,158,000. 

354,000. 75-265 

$8~000~000- Proposé par monsieur l'échevin André Careau 

ATTENDU que pour les fins de ladite 
émission, il est nécessaire de modifier les 
règlements en vertu desquels ces obligations 
sont émises; 

Proposé par monsieur l'éclieviii André Careau 

Appuyé par monsieur l'éclieviii Pierre Méiiard; 

ET KÉSOLU que cliacuii des règlements 
d'emprunt indiqués ci-dessus soit et est amendé 
s'il y a lieu, afin que chacun d'eux soit 
conforme à ce qui est stipulé ci-bas et ce, en ce 
qui a trait au montant d'obligations spécifié 
ci-liaut en regard de cliacuii desdits règlements 
compris dans l'émission de $8,000,000. 

1. les obligations seront datées du 15 juillet 
1975; 

2. les obligations seront payables au porteur ou 
au détenteur enregistré, selon le cas, à toutes 
les succursales au Canada de la Banque 
Provinciale du Canada; 

un intérêt à un taux n'excédant pas 10% l'an 
sera payé semi-annuellement le 15 juillet et 
le 15 janvier d e  chaque année sur 
pré  sen tation et remise à échéance des 
coupons attachés à chaque obligation; ces 
coupoiis seront  payables au porteur 
seulenient, aux mêmes endroits que le 
capital; 

4. lesdites obligations ne seront pas raclietables 
par anticipation; 

5. les obligations seront émises en coupures de 
mille ou des multiples de mille dollars 
canadiens; 

6. les obligations doivent être signées par le 
Maire et le Greffier; cependant, la signature 
du Maire peut être imprimée, lithographiée 

Appuyé par monsieur l'échevin Pierre Méilard 

ET RÉSOLU QUE pour l'emprunt par 
émission d'obligations d'un montant total de 
$8 ,O0 0,000. fait en vertu des règlements 
numéros 1004, 1010, 1066, 1069,1077,1096, 
1192, 1223, 1247, 1271, 1278, 1282, 1291, 
1294, 1299, 1300, 1301, 1302, 1306, 1314, 
1329, 1335, 1336, 1337, 1338, 1340, 1356, 
demande est faite par la présente pour obtenir 
l'autorisation d'émettre des obligations pour un 
terme plus court que le terme prévu dans les 
règlements d'emprunt, c'est-à-dire pour un 
terme de 

a) cinq ans (à compter du 15 juillet 1975) en 
ce qui regarde les amortissemeiits annuels de 
capital prévus pour les années 11 à 25 
incluses pour les règlements 1004, 1010, 
1066, 1069,1077,1096,1192,1223,1247, 
1271, 1278,1291,1299,1300,1302,1314, 
1335, 1336, 1337,1338,1340, 1356; 

b) dix ans (à compter du 15 juillet 1975) en ce 
qui regarde les amortissements annuels de 
capi ta l  prévus pour les années 25 et 
suivantes au lieu du terme prescrit pour 
lesdits amortissements par les règlements 
1271, 1291,1300,1314,1336,1337, 1338, 
1340 e t  1356. 

Chaque émission subséquente devant être 
pour la balance respective due sur l'emprunt. 

Adoptée. 

CONSIDÉRANT que la Cité de Hull avait le 
ler mai 1970 un montant de $616,000 à 
renouveller sur  un emprunt original de 
$1,47 1,000. en vertu des règlements numéros 
1004, 1010, 1050, 1064, 1066, 1069, 1077, 
1080 et  1096; 



CONSIDÉRANT que ledit reiiouvellemeiit ATTENDU que cette nouvelle réduction du 
n'a pas été effectué à la date prévue; taux normalisé de l'impôt foncier scolaire 

prendra effet à compter du ler juillet 1975; 
C O N S I D É R A N T  q u e  l ' é m i s s i o n  

d ' b 1 i g  a t i 0 n s q u i C O  mprendra  l ed i t  ATTENDU qu'il est iiécessaire, urgent et  
renouvellement Wra datée du 15 juillet 1975; d'intérêt public que la Cité de Hull profite de 

cet élargissement du champ de l'impôt foiicier 
municipal; 

CONSIDÉRANT que la municipalité désire 
se prévaloir des dispoSitions de l'article 2 de la 
Loi des dettes et emprunts municipaux et  
scolaires (statut refondu 1964 chapitre 171) 
modifié par l'article 1 chapitre 33 des Lois 
1973 qui prévoit que le terme original d'un 
emprunt peut être prolongé d'au plus douze 
mois lors de chaque émission de nouvelles 
obligations et  ce, avec la permission du Ministre 
des Affaires municipales; 

Proposé par monsieur l'échevin André Careau 

Appuyé par monsieur l'échevin Pierre Méiiard 

ET RÉSOLU QUE demande soit faite à 
l'honorable Ministre des Affaires municipales de 
bien vouloir autoriser la Cité de Hull dans le 
comté  d e  Hull à émettre les $616,000. 
d'obligations de renouvellement en vertu des 
règlements numéros 1004, 1010, 1050, 1064, 
1066, 1069, 1077, 1080 et  1096, pour un 
terme additionnel de deux mois et  demi au 
terme original. 

Adoptée. 

Proposé par monsieur l'échevin Pierre Méiiard 

Ap pu y é par monsieur l'échevin Jean-Yves 
Gougeon 

E T  RÉSOLU QUE ce Conseil entende 
profiter de l'élargissement du champ de l'impôt 
foiicier municipal, le tout tel que préconisé par 
la politique du gouvernement provincial en 
matière de fiscalité municipale. A cet effet ce 
Conseil décrétera, lors de l'adoption du budget 
municipal pour l'année 1976, une taxe d'un 
montant de $0.20 par $100. d'évaluation; cette 
taxe sera désignée "taxe de récupération de 
l'impôt foncier scolaire". 

Adoptée. 

Monsieur l'échevin André Careau est 
dissident. 

ATTENDU que l'organisation de la Grande 
Fête de Hull dans le cadre du centenaire de la 
Cité de Hull a organisé différentes activité3 
auxquelles la grande majorité des citoyens de la 
Cité de Hull ont participé; 

75-267 ATTENDU que les membres du Conseil de 
la Cité de Hull sont  très heureux de la façon 

ATTENDU qu 'au  des dernières dont les organisateurs de la Grande Fête se sont 
années, le gouvernement provincial a libéré le de leurs tâches; 
champ de l'impôt foncier scolaire au profit des 
municipalités; ATTENDU que le Conseil municipal de la 

Cité de Hull, tenant compte des commentaires 
ATTENDU que 1972-73~ le de plusieurs ciloyens, n,diu;i désireux d'organiser 

taux normalisé de l'impôt foncier scolaire a été annuellement un tel événement; 
réduit de $1.40 à $1.25 par $100. d'évaluation; 

Proposé par monsieur l'échevin Pierre Ménard 
ATTENDU que l'Honorable Ministre des 

finances du Québec, dans le discours sur le Appuyé par monsieur I'éclievin Fernand 
budget qu'il prononçait à l'Assemblée nationale Nadon: 
le 17 avril 1975, annonçait une autre réduction 
de $0.20 par $100. d'évaluation du taux ET RÉSOLU QUE ce Conseil désire féliciter 
normalisé de l'impôt foncier scolaire afin e t  remercier  chaleureusement  tous les 
d'élargir d'autant le champ de l'impôt foncier organisateurs, travailleurs et bénévoles de la 
municipal; Grande Fête. 



De plus, ce Conseil accepte en principe Commissioii  Sco la i r e  Régionale de  
d'étudier la possibilité de répéter un tel l 'Outaouais  ainsi qu'un emprunt d'un 
événement annuellement. montant de $550,000. pour payer le coût de 

la participation de la Cité et  pourvoyant à la 
Adoptée. signature d'une entente entre la Cité de Hull 

e t  la Commission Scolaire Régionale de 

75-269 l'Outaouais. 

Proposé par monsieur l'échevin André Careau 

Appuyé par monsieur l'échevin Paul-Emile 
Poulin 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
recommandation 75-15 faite par la Commission 
de la Récréation lors de son assemblée tenue le 
18 juin 1975, ce Conseil accepte que le court de 
tennis du Parc Morin soit réservé aux membres 
du club Les Braves du Coin les lundis soirs et en 
retour le club Les Braves du Coin offrira au 
Club de tennis du parc Morin l'utilisation de 
leur local comme salle de rechange. 

Règlement 1 384: 

Concernant la construction des services 
d'aqueduc et d'égouts pluvial et sanitaire des 
services municipaux et régionaux sur le 
boulevard Taché, entre la rue St-Dominique 
et le chemin de la Montagne ainsi qu'un 
emprunt d'un montant de $380,000. pour 
en payer le coût. 

Adoptée. 

ATTENDU que les autorités municipales 
désirent voir se réaliser depuis longtemps Place 
du Centre ainsi qu'un centre administratif 
provincial; 

Proposé  par monsieur l'échevin Jean-Yves ATTENDU que legouvernement du ~ u é b e c  
Gougeon s'engage à la réalisation de tout un complexe 

intégré qui favoriserait la revalorisation du 
Appuyé par monsieur l'échevin André Careau centre-ville; 

E T  RÉSOLU Q u ' e n  coiiformité avec ATTENDU que pour la réalisation dudit 
l'article 68 de la Loi des Cités et Villes, ce complexe, il est nécessaire à la Cité de ~ ~ l l  de 
Conseil approuve le procès-verbal de l'assemblée &der au gouvernement du Québec une bartie 
du Comité ad hoc Pour la construction de Place de la rue Dollard, située entre les rues Victoria 
du Citoyen tenue le 20 mai 1975. et Hô tel-de-Viiie. 

Adoptée- ATTENDU que cette partie de la rue 
Doiiard a été fermée en vertu du règlement 

75-271 numéro 1380 adopté par le Conseil municiprll 
lors de soli assemblée régulière du 3 juin 1975; 

Pr opo sé par monsieur l'échevin Paul-Emile 
Poulin ATTENDU qu'afin de réaliser le projet de 

développement du centre-ville de Hull, il est 
Appuyé par monsieur l'échevin Paul Brunet nécessaire,  urgent et  d'intérêt public de 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil approuve, tel 
que lu, le procès-verbal de l'assemblée publique 
tenue le 14 juillet 1975 pour la prise en 
considération coiisidératioii des rèdements 

procéder à un échange de terrains entre le 
gouvernement fédéral et/ou la Commission de 
la  Capi ta le  nat ionale ,  le gouvernement 
provincial et la Cité de Hull; 

- 
numéros 1383 et 1384. 

Règlement 1383: PROPOSÉ PAR LE COMITÉ EXÉCUTIF 

Concernant la constmctioii d'une piscine ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
semi-olympique intégrée à la coiistruction recommandation numéro CE-75-840 faite par 
d e  l a  Polyvalente du Portage par la le Comité exécutif lors de !;on assemblée tenue 
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le 15 juillet 1975, ce Conseil accepte de céder A cet effet, ce Conseil abroge sa résolution 
au gouvernement du Québec, pour la somme numéro 75-257 du 2 juiliet 1975. 
nominale de un dollar ($1.00), partie de la rue 
Dollard, située entre les rues Victoria et  Adoptée. 
Hôtel-de-Ville, comprenant une superficie de 
18,996 pieds carrés, le tout tel que démontré au Messieurs les échevins Jean-Yves Gougeon et 
p l a n  n u m é r o  4 C - 5 4 3 1 ,  préparé  pa r  PaulBrunetsontdissidents. 
l'arpenteur-géomètre de la Cité, monsieur 
Clément Leblanc, en date du 22 mai 1975 ainsi 75-273 
que la description technique s'y rapportant et  
ce, aux conditions suivantes: PROPOSÉ PAR LE COMITÉ EXÉCUTIF 

La Cité continuera d'utiliser cette partie de 
l a  r u e  Dol lard ,  en t r e  Victor ia  e t  
Hôtel-de-Ville et  ce, jusqu'au début des 
travaux d'aménagemeilt d'un terrain de 
stationnement; 

Le gouvernement du Québec devra aviser la 
Cité de Hull au moins trente (30) jours 
avant le début des travaux. 

Si les travaux de construction de phase II de 
Place du Centre (tel que décrit dans un 
mémorandum présenté par Cadillac-Fairview 
à la Cité de Hull et daté du 16 avril 1975) 
n'ont pas débuté avant le ler juin 1977, la 
province devra rétrocéder à la Cité le terrain 
qui fait partie de la présente entente et ce, 
pour la somme nominale de un dollar 
($1.00). 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
r e c o m m a n d a t i o n  p o r t a n t  le  numéro  
CE-75-852 faite par le Comité exécutif lors 
de son assemblée tenue le 15 juiliet 1975, ce 
Conseil autorise' les travaux publics à effectuer 
en régie pour un montant de $12,811.' les 
travaux d'aqueduc e t  d'égouts du chalet au parc 
Laurent Groulx, tels que montrés sur le plan 
numéro 1 AB-5462 e t  spécifiés au bordereau de 
soumission. 

Les fonds pour cette fin seront pris à même 
les engagements du règlement numéro 1214-6 
"parc Laurent Groulx". 

Le Trésorier de la Cité a émis en date du 14 
juillet 1975 un certificat à cet effet. 

Adoptée. 

Le Président du Comité exécutif et le AJOURNEMENT SINE DIE. 
Greffier de la Cité sont autorisés à signer pour 
e t  au nom de la Cité l'acte requis pour donner Gilles Rocheleau, Président 
suite à la présente résolution. Robert Lesage, o.m.a., Greffier de la Cité. 





CANADA 
Province de Québec 

District de Hull 
ClTl? DE HULL 

CONSEIL MUNICIPAL 

Numéro 18 

SÉANCE DU 5 AOUT 1975 

A uiie assemblée régulière du Conseil de la 
Cité de Hull, tenue dans la salle du Conseil, 
290, boulevard St-Joseph, Hull, Québec, mardi, 
le 5 août 1975 à 201100, à laquelle sont 
présents: 

Monsieur le président Feriiaiid Mutchmore, 
au  fauteuil, Soi1 Honneur le Maire Gilles 
Roclieleau et messieurs les éclicviiis André 
Careau, Paul-Emile Poulin, Jean-Yves Gougeon, 
Paul Brunet et  Pierre Méiiard formant quorum 
dudit Conseil sous la présidence de monsieur 
l'échevin Feriiaiid Mutclimore. 

Messieurs les échevins Jean-Paul Sabouriii et 
Feriiand Nadoii ont donné avis d'absence. 

75 -274 

Proposé par monsieur l'échevin Paul Brunet 

Appuyé par moiisieur l'échevin Pierre Ménard 

E T  RESOLU QUE le procès-verbal de 
l'assemblée régulière ajournée du 15 juillet 
1975 soit adopté. 

Adoptée. 

JE, soussigné, Président du Comité exécutif 
donne avis de la présentation d'un règlement 
afin de décréter un emprunt pour défrayer le 
coût de construction du bloc "C" des ateliers 
m u n i c i p a u x ,  le c o û t  des  honorai res  
p r o f e s s i o n n e l s ,  le c o û t  d u  sys tème 

d'iiitercommunicatioii ainsi que le coût de 
certains extra aux blocs "A" et "B". 

Gilles Rocheleau, président, 
Comité exécutif. 

75-276 

ATTENDU que la Cité de Hull a adopté le 
règlement numéro 1247 créant un fonds de 
roulement; 

ATTENDU qu'il est nécessaire d'acheter des 
équipements pour le réaménagement du bureau 
du directeur et  de la salle de conféreilce à la 
caserne centrale des incendies; 

PROPOSÉ PAR LE COMITÉ EXÉCUTIF 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
r e c o m m a n d a t i o n  u o r t a n t  le numéro  
CE-75-920 faite par îe Comité exécutif lors 
de son assemblée tenue le 5 août 1975, ce 
Conseil prie la Commission municipale de 
Québec de l'autoriser à emprunter au fonds de 
roulement de la Cité de Hull les deniers 
nécessaires pour le réaménagement de ce bureau 
(plan numéro 8D-5468). 

Service des incendies 

Réaménagement du bureau du directeur et de la 
salle de conférence à la caserne centrale: $12,000 

Ces déboursés nécessaires seront remboursés 
en versements égaux au fonds de roulement sur 
une période de cinq (5) ans. Le premier 
versement sera fait le ler janvier 1976 et par la 
suite les ler janvier de chaque aniiée jusqu'à 
parfait remboursement. 

Adoptée. 

Monsieur l'échevin Jean-Yves Gougeon est 
dissident. 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
recommai~datioii numéro CE-75 -905 faite par 
le Comité exécutif lors de son assemblée tenue 
le 29 juillet 1975, ce Conseil accepte la 
promotion à l'essai pour uiie période de douze 
(12) mois, de monsieur François Bellemare au 



poste de directeur adjoint au service des achats. ATTENDU que ces foiids ne sont pas 
disponibles au budget de 1975 ; 

Le salaire du directeur adjoint est établi au 
groupe V, septième éclielon de l'échelle de PROPOSÉ PAR LE COMITÉ EXÉCUTIF 
traitements des non-syndiqués. 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 

Les follds pour cette fiil seront pris à même recommandation numéro CE-75-864 faite par 
l ,  a p  atioll budgéta i re  340-1 le Comité exécutif lors de son assemblée tenue 

"rémunération régulière - employés à plein le 15 juillet 1975, ce Conseil autorise le 
Trésorier à payer le montant prévu au budget 

temps - service des achats". soit $5 3,035. 

Le Trésorier de la Cité a émis en date du 28 Le Solde de ce sera inclus à l,étude 
juillet 1975, un certificat à cet effet, sujet aux budget pro-forma 1975. 
virements recommandés au budget pro-forma 

Les foiids pour cette fin seront pris à même 
les  appropriatioiis budgétaires décrites à 

Adoptée* l'annexe A faisant partie intégrante de cette 
résolution. 

PROPOSÉ PAR LE COMITÉ EXÉCUTIF 
Le Trésorier de la Cité a émis en date du 14 

juillet 1975 un certificat à cet effet. 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
recommandatioii numéro CE-75-906 faite par 
le Comité exécutif lors de son assemblée tenue 
le 29 juillet 1975, ce Conseil approuve le projet 
d'entente à intervenir entre la Communauté 
Régionale de l'Outaouais et la Cité de Hull, tel 
que soumis au Comité exécutif en date du 18 
juillet 1975, relativement à l'aménagement et  
l'opération du site d'enfouissement sanitaire 
ouest (sur le chemin Cook, près du chemin 
Klock). 

Le Président du Comité exécutif et le 
Greffier de la Cité sont autorisés à signer pour 
et au nom de la Cité de Hull, ladite entente. 

Adoptée. 

ATTENDU que la Commission des accidents 
du travail de Québec a soumis une facture d'un 
montant de $99,858.71; 

Adoptée. 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
recommandatioii numéro CE-75-605 faite par 
le Comité exécutif lors de son assemblée tenue 
le 20 mai 1975, ce Conseil approuve le virement 
inter fonds suivant: 

Poste Description Débit Crédit 

9610-990 Imprévus $5,000. 
6 1 10- 1 12 Urbanisme - 

salaires $3,510. 
6 1 10-344 Urbanisme - 

photographies 990. 
6 1 10-5 1 3 Urbanisme - 

location d'auto 500. 
(1 mois) 

ATTENDU que le prévu au budget L, Trésorier de la Cith a émis el1 date du 20 
à cette fin a été établi à $53,035; mai 1975, un certificat à cet effet. 

ATTENDU que la différence qui est due Adoptée. 
provient en premier lieu d'une augmentation du 
taux de cotisation de $1.25 à $1.75 ($21,214.) 75-281 du $100. de masse salariale ainsi que d'une 
augmentatioli de la masse salariale (522,001.) et Proposé par moiisieur l~éclievin Paul Bruilet 
finalement de la cotisation ajustée pour l'année 
1974 ($3,608.71); Appuyé par monsieur l'échevin Pierre Ménard 



ET RÉSOLU QUE ce Conseil recommande à 
la  C ommuiiauté Régionale de l'Outaouais 
d'approuver la subdivision d'une partie du lot 
4F-18, rang VI, Canton de Hull, préparée par 
l'arpenteur-géomètre Alain Courcliesiie, en date 
du 16 janvier 1975, sous le numéro S-584-1114 
pour le compte de Merkburii Holdings Limited. 

Cette subdivision est située au nord de la rue 
Deveault. Le but de cette subdivision est pour 
identification de terrains. 

Adoptée. 

ATTENDU que le 19 août 1938 un avis de 
vente pour taxes de la propriété connue et  
désignée comme étant le lot numéro 256A, 
quartier 4,  117, rue Laval, Cité de Hull, a été 
enregis t rée  au Bureau de  la  division 
d'enregistrement de Hull sous le numéro 232; 

ATTENDU que le 28 septembre 1938 ladite 
propriété était adjugée à monsieur J.E. Dositliée 
Caron et  enregistrée au Bureau de la division 
d'eiiregistremeiit de Hull le 22 mars 1939 sous 
le numéro 24 3 ; 

ATTENDU que ladite adjudication n'a 
jamais été suivie d'une vente définitive par la 
Cité de Hull audit J.E. Dositliée Caron; 

ATTENDU que monsieur J .R. Daniel Caron 
est devenu propriétaire de ladite propriété aux 
termes d'un documen t  coiisenti par la 
succession J.E. Dosithée Caron enregistré au 
Bureau de la division d'enregistrement de Hull 
le 25 février 1942 sous le numéro 74-715; 

A T T E N D U  q u e  Roland,  Paule t te ,  
Jean-Rémi e t  Yvette Caron sont les légataires 
universels résiduaires de monsieur J.R. Daniel 
Caron e t  de son épouse Ailgélina Madore aux 
termes du testament de ces derniers, enregistrée 
au Bureau de la division d'enregistrement de 
Hull sous les numéros 127-628 et  110-570; 

ATTENDU que ladite propriété est inscrite 
au rôle d'évaluation au nom de monsieur 
Jeail-Rémi Caron; 

ATTENDU que la Cité n'a pas d'intérêt dans 
l'immeuble en question; 

Proposé par monsieur l'échevin André Careau 

Appuyé par monsieur l'échevin Paul-Emile 
Poulin 

ET RÉSOLU Qu'afin d'éclaircir les titres de 
propriété du lot 256A7 quartier 4 de la Cité, ce 
Conseil cède tous les droits que la Cité a ou 
pourrait avoir sur l'immeuble en question. 

Les frais de l'acte notarié seront à la charge 
de l'acquéreur. 

Le Président du Comité exécutif et le 
Greffier de la Cité sont autorisés à signer pour 
et  au nom de la Cité, l'acte requis pour doniier 
suite à la présente résolution. 

Adoptée. 

ATTENDU qu'un avis légal a été demandé 
relativement à la légalité pour la municipalité de 
verser une  rémunération mensuelle aux 
commissaires siégeant sur les diverses 
commissioils municipales; 

ATTENDU que le conseiller juridique de la 
Cité avisait les autorités municipales le 16 juillet 
1975 que la muiiicipalité ne pouvait en vertu de 
la Loi verser une rémunération quelconque aux 
commissaires siégeant sur les diverses 
commissions municipales; 

Proposé par monsieur l'échevin Pierre Ménard 

Appuyé par monsieur l'échevin Paul Brunet 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil abolisse la 
rémunération mensuelle présentement versée 
a u x  commissaires siégeant sur les diverses 
commissions municipales. 

Adoptée. 

Proposé par monsieur l'échevin André Careau 

Appuyé par monsieur l'échevin Paul-Emile 
Poulin 

ET RÉSOLU QUE pour doniier suite à la 
r ecommanda t ion  75-37 adoptée par la 
Commission de Stationnement lors de son 
assemblée tenue le 30 juillet 1975, ce Conseil 
accepte l'aménagement des nouveaux arrêts 



d'autobus ci-dessous décrits et autorise la 14. Sur l a  rue  Dussault  c ô t é  nord à 
Commission de transport de la Communauté cinquante-huit pieds (58') à l'ouest de la 
Régionale de l'Outaouais à faire l'installation rue Notre-Dame. 
des eiiseignes requises, à savoir: 

Adoptée. 

1. Sur le côté nord du boulevard Taché à cent 
pieds (100') à l'est de la rue Bégin. 

2. Sur le côté est du boulevard Riel à 
quatre-vingt-cinq pieds (85') au sud du 
numéro 218 du boulevard Riel. 

3. Sur le côté ouest du boulevard Riel à cent 
deux pieds (102') au sud de l'entrée 
charretière du numéro 209, boulevard Riel. 

4. Sur le côté est du boulevard St-Joseph à 
soixante pieds (60') au nord de la rue Jean 
Proulx. 

5. Sur le côté ouest du boulevard St-Joseph à 
cinquante pieds (50') au sud du poteau 
existant en face de la rue Jean Proulx. 

6. Sur le côté ouest du boulevard St-Joseph à 
cent dix-sept pieds (117') au nord de la rue 
Juneau. 

7. Sur le boulevard St-Joseph côté est à 
cinquante pieds (50') au nord de la rue 
Juneau. 

8. Sur le boulevard St-Joseph côté est à 
vingt-deux pieds (22') au sud de l'entrée 
charretière de Independant Fuels. 

9. Sur le boulevard St-Joseph côté ouest à un 
pied (1') au nord de l'entrée charretière de 
Hull Motor Sport. 

10. Sur le boulevard St-Joseph côté est à cent 
trente-cinq pieds (135') au nord du chemin 
Freeman. 

11. Sur le boulevard St-Joseph côté ouest à 
quatre-vingt-huit pieds (88') au sud du 
chemin Freemaii. 

12. S u r  l a  r u e  P e r r a s  c ô t é  s u d  à 
quatre-vingt-dix-sept pieds (97') à l'ouest 
de D'Orsonilens. 

13. S u r  l a  rue  Papineau c ô t é  sud à 
soixante-neuf pieds (69') à l'ouest de 
Laurier. 

75-285 

Proposé par monsieur l'échevin Pierre Ménard 

Appuyé par monsieur l'échevin André Careau. 

ET RÉSOLU Qu 'en  conformité avec 
l'article 68 de la Loi des Cités et Villes, ce 
Conseil accepte le procès-verbal de l'assemblée 
de la Commission des Affaires culturelles tenue 
le 30 mai 1975. 

~ d o p t é e .  

JE, soussigné, Président du Comité exécutif 
donne avis de la présentation d'un règlement 
afin de modifier la règlementation des zones 
CV-14, CV-16 et CV-24 contenues au règlement 
de zonage 1328 et ce, afin de permettre la 
réalisation du projet Place du Centre. 

Gilles Rocheleau, président, 
Comité exécutif. 

Proposé par Son Honneur le Maire Gilles 
Rocheleau 

Appuyé par monsieur l'échevin Jean-Yves 
Gougeon 

ET RÉSOLU QUE la présente assemblée 
soit ajournée au mercredi, 6 août 1975 à 17h00 
dans la salle des comités de l'Hôtel de Ville, 25, 
rue Laurier, Hull, Québec. 

Adoptée. 

Fernand Mutchmore, Président. 

Marcel Emond, Greffier adj oint. 



CANADA 
Province de Québec 

District de Hull 

CONSEIL MUNICIPAL 

Numéro 19 

SÉANCE DU 6 AOUT 1975 

A une assemblée régulière ajournée du 
Conseil de la Cité de Hull, tenue dans la salle 
des comités de l'Hôtel de Ville, 25, rue Laurier, 
Hull, Québec, mercredi, le 6 août 1975 à 
171100, à laqueue sont présents: 

Monsieur le président Fernaiid Mutchmore, 
au fauteuil, Son Honneur le Maire Gilles 
Rocheleau et messieurs les échevins André 
Careau, Jean-Yves Gougeon, Paul Brunet et 
Pierre Ménard formant quorum dudit Conseil 
sous la présidence de monsieur l'échevin 
Fernand Mutchmore. 

Messieurs les échevins Jean-Paul Sabourin, 
Paul-Emile Poulin et Fernand Nadon ont donné 
avis d'absence. 

imposables, est convoquée pour être tenue le 15 
août 1975 entre 19h00 et 21h00, dans la salle 
des comités de l'Hôtel de Ville, 25, rue Laurier, 
Hull, Québec, et ce, afin de soumettre ledit 
r èg lement  à la considération desdi ts  
propriétaires. 

Adoptée. 

Proposé par Son Honneur le Maire Giiles 
Rocheleau 

Appuyé par monsieur l'échevin Pierre Ménard 

ET RÉSOLU QUE la présente assemblée 
soit temporairement ajournée afin de permettre 
aux membres de ce Conseil de se réunir en 
assemblée de comité général. 

Proposé par monsieur l'éclievin Paul Brunet 

Appuyé par monsieur l'échevin Jean-Yves 
Gougeoii 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil procède aux 
affaires. 

Adoptée. 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
r e c o m m a n d a t i o n  por tan t  le numéro 
CE-75-928 faite par le Comité exécutif lors 
de son assemblée tenue le 5 août 1975, ce 
Conseil approuve le règlement numéro 1385 
concernant la coiistruction du bloc "Cm des 
ateliers municipaux, le coût des honoraires 
p r o f e s s i o n n e l s ,  le  coû t  du  système 
d'intercommunication, le coût de certains extra 
aux blocs "A" et "B" ainsi qu'un emprunt d'un 
montant de $815,000. pour en payer le coût. 

Selon les dispositions de l'article 593 de la 
Loi des Cités et Villes, une assemblée publique 
des personnes majeures inscrites au rôle 
d'évaluation comme propriétaire d'immeubles 

75-291 

Proposé par monsieur l'échevin André Careau 

Appuyé par monsieur l'échevin Jean-Yves 
Gougeon: 

ET RÉSOLU QUE cette assemblée soit 
ajournée au 19 août 1975. 

Adoptée 

Fernand Mutchmore, Président. 

Marcel Emoiid, Greffier adjoint. 





CANADA 

District de Huii 

m u n i c i p a u x ,  le  coû t  des  honorai res  
p r o f e s s i o i i i l e l s ,  le  coû t  d u  sys tème 
d'intercommuiiicatioii, le coût de certains extra 
aux blocs "A" et "B" ainsi qu'un emprunt d'un 
montant de $815,000. pour en payer le coût. 

1 CONSEIL MUNICIPAL 

Adoptée. 

1 Numéro 20 

~ SÉANCE DU 19 AOUT 1975 

A une assemblée régulière ajournée du 
Conseil de la Cité de Hull, tenue dans la salle du 
Conseil ,  29  0 ,  boulevard St-Joseph, Hull, 
Québec, mardi, le 19 août 1975 à 20h00, à 
laquelle sont présents: 

Monsieur le président Fernaiid Mutchmore, 
au fauteuil, Son Honneur le Maire Gilles 
Rocheleau et  messieurs les échevins André 
Careau, Paul-Emile Poulin, Fernand Nadon, 
Jean-Yves Gougeon, Paul Brunet et Pierre 
Méiiard formant quorum dudit Conseil sous la 
p ré  sideiice de monsieur l'échevin Fernaiid 
Mutchmore. 

Monsieur l'échevin Jean-Paul Sabourin a 
donné avis d'absence. 

Proposé par monsieur l'échevin André Careau, 

Appuyé par monsieur l'éclieviii Paul-Emile 
Poulin: 

ET RÉSOLU QUE les procès-verbaux des 
assemblées régulière du 5 août 1975 et  régulière 
ajouriiée du 6 août 1975 soient adoptés. 

~ Adoptée. 

Proposé par monsieur l'échevin Paul Brunet 

Appuyé par moiisieur l'échevin Pierre Ménard 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil approuve le 
procès-verbal d'une assemblée publique tenue le 
15 août 1975 pour la prise en considération du 
règlement  numéro 1385  concernant la 
const ruct io i i  d u  b loc  "C" des ateliers 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
recommandation numéro CE-75-938 faite par 
le Comité exécutif lors de son assemblée tenue 
le 12 août 1975, ce Conseil autorise le Trésorier 
de la Cité à faire les virements de fonds 
suivants: 

Poste Description Débit Crédit 

372 10 Compeiisatioii 
pour taxe 
de vente $285,200 

96 10 Imprévus 266,800 
1110 Bureaudu 

Maire $ 2,600 
11 20 Bureau du 

Conseil et  du 
Comité 
exécutif 14,200 

1210 Cour 
municipale 

13 10 Bureau du 
Gérant 15,500 

1330 Service des 
fiiiaiices 18,200 

1340 Service des 
achats 17,700 

14 10 Bureau du 
Greffier 4,100 

1430 Elections 12,400 
15 10 Service des 

immeubles 1,5 O0 
16 10 Service du 

Personnel 8,200 
18 10 Contributions de 

l'employeur (non 
distribuées) 46,700 

1920 Contentieux 2,200 
1940 Assurances 16,000 
1950 Dépenses de 

commui~icatioiis 4,400 
8 11 0 Edifice - Hô tel 

de Ville 2,000 
2 1 10 Service de la 

police 22,600 



8120 Edifice - Poste 
de police 

8210 Garageet 
ateliers de 
réparation 
police 

2220 Lutte contre 
les incendies 

2240 Entretien des 
bornes-fontaines 

8 130 Edifices - Casernes 
des pompiers 

82 1 1 Garage et ateliers 
de réparation 
incendies 

3 1 11 Travaux publics- 
administration 

3212 Rues pavées 
321 3 Rues de terre 
3214 Trottoirs 
3215 Balayage et 

arrosage des 
rues 

3216 Ponts, clôtures, 
escaliers 

33 10 Enlèvement de 
la neige 

34 10 Eclairage des 
rues 

3510 Circulation et 
signalisation 

3610 Compteurs de 
stationnement 

3620 Terrain de 
stationnement - 
entretien 

8140 Edifices & ateliers 
municipaux et 
ancien château 
d'eau 

8180 Service 
d'en tretieit 

8212 Garage et ateliers 
de réparation - 
Travaux publics 

3 12 1 Services techniques - 
bureau du 
Directeur 

3 122 Services techniques- 
arpentage 

3 123 Services techniques- 
circulation 

3 124 Services techniques- 
génie 

3 125 Services techniques- 
bâtiments et  
parcs 

4 13 1 Transmission et 
2,200 distribution 

4132 Dégèlementdes 
services 

4 134 Construction de 
2,500 services neufs 

4150 Réseau d'égouts 
4210 Cueillette des 

ordures 
ménagères 

4220 Entretien du 
dépotoir 

4140 Usines et 
bassins 
d'épuration 

6 1 10 Urbanisme 
6130 Permisde 

construction 
63 10 Rénovation 

urbaine et 
restauration 

7320 Patinoires - 
entretien 

7420 Piscines et 
plage 

75 20 Parcs, terrains 
de jeux et 
chalet - 
entretien 

782 1 Ski-entretien 
8 150 Edifices - centres 

communautaires 
815 1 Edifice - 

Théâtre de 
1'11e 

7 1 10 Service des 
loisirs - 
administration 

7210 Centrede 
loisirs 

7410 Piscines et 
plage 

75 30 Activités 
estivales 
sportives 

7540 Tennis 
7550 Baseball 
7560 Soccer 
7570 Piste et  

pelouse 
7580 Tiràl'arc 
7 65 0 Soirée des 

16,000 pionniers 
7830 Hockey 
7840 Clubs d'âge 

5,200 d'or 



Activités 
culturelles - 
admiiiistratioii 
Théâtre 
Cinéma 
Activités 
culturelles 
hivernales 
Cyclisme 
Programmes 
spéciaux 
Subventions 
Bibliothèques - 
admiiiistration et 
opération 
Edifices - 
bibliothèques 
Aréna Robert 
Guertiii - 
administration et 
opération 
Aréiia Robert 
Guertin - 
restaurants 
Aréna Robert 
Buertin - Bar 
Jos Montferrand 
Aréna Robert 
Guertin - 
patiiiage 
Restaurant 
St-Rédemp teur 
Restaurant 
Mousse tte 
Lutte et  
attractions 
Restaurants et  
bar - régates 
d'liydroglisseurs 
Aréna Cholette - 
administration e t  
opération 
Aréna Cholet t e  
restaurant 
Aréna Cholette - 
patinage 
Saloii du 
commerce 
C.R.O. 

(1)  C e t t e  en t r ée  e s t  conditionnelle au 
remboursement de $191,800. qui doit être 
effectué à partir des argents obtenus pour le 
secteur McGoey. 

Le Trésorier de la Cité a émis en date du 11 
août 1975, un certificat à cet effet. 

Adoptée. 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
recommandation numéro CE-75 -939 faite par 
le Comité exécutif lors de son assemblée tenue 
le 12 août 1975, ce Conseil approuve les 
virements interfonds suivants: 

Poste Description Débit Crédit 

14282 Augmentation 
des revenus $3,000. 

7337-1 12 Régates autres 
employés $ 591. 

7337-199 Régates 4% 
vacances 42. 

7337-611 Régates 
aliments et 2,300. 
boissons 

7337-6 12 Régates taxe 
de vente 67. 

7330-660 Guertin articles 
de nettoyage 250. 

7330-752 Guertiii équipement 
immobilisé 250. 

$3,250. $3,250. 

Le Trésorier de la Cité a émis en date du 11 
août 1975, un certificat à cet effet. 

Adoptée. 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
recommandation numéro CE- 75 -937 faite par 
le Comité exécutif lors de son assemblée tenue 
le 12 août 1975, ce Conseil autorise le service 
des travaux publics à exécuter en régie les 
travaux de canalisation et de puits d'accès selon 
le devis e t  l e  p lan  de 1'Hydro-Québec, 
conformément à l'article 68d, paragraphe 17 de 
la Charte de la Cité de Hull. 

Adoptée. 



ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
recommaiidation numéro CE- 75 -954 faite par 
le Comité exécutif lors de son assemblée tenue 
le 12 août 1975, ce Conseil approuve l'offre de 
vente du Gouvernement de la province de 
Québec, pour les résidus des terrains expropriés 
et connus comme parties des lots 103 et  90-4, 
situées à l'angle du boulevard Maisonneuve et  
de la rue Papineau et adjacentes à l'école 
connue comme Académie Ste-Marie. 

Conditions: 

1. Le prix de vente sera de $1.00. 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
recommandation numéro CE-75 -946 faite par 
le Comité exécutif lors de son assemblée tenue 
le 12 août 1975, ce Conseil abroge le dernier 
paragraphe de sa résolutioii numéro 75 -244 
afin de le remplacer par le suivant: 

"Le salaire du Directeur adjoint est établi au 
groupe VII, sixième (6ième) éclielon de l'échelle 
de traitements des employés non-syndiqués, 
plus une allocatioii annuelle de $600." 

Le Trésorier de la Cité a émis en date du 11 
août 1975, un certificat à cet effet, sujet à 

2. 11 est eiltelldu que les parties de terrain Par le du 

seront  uti l isées pour  f in s  municipales budget  pro-forma  rév voyant 1's fonds 

seulement. nécessaires à cette fin. 

3. Advenant le cas ou les terrains ne seraient pas 
utilisés par la Cité, la municipalité s'engage à les Adoptée. 

remettre à la province. 
75-300 

Le Président du Comité exécutif e t  le 
Greffier de la Cité sont autorisés à signer pour Proposé par moiisieur l'échevin Pierre Ménard 
et au nom de la Cité de Hull, l'acte requis pour A p p u y é  par monsieur l'échevin J ~ ~ ~ - Y ~ ~ ~  
donner suite à la présente résolution. Gougeon 

Adoptée- ET RÉSOLU QUE ce Conseil accepte les 
p l a n s  p r é l i m i n a i r e s  d ' u n  p r o j e t  
d 'agrandissement d e  l'édifice Foyer du 
Bonheur, préparés par les architectes Langlois & 

PROPOSÉ PAR LE COMITÉ EXÉCUTIF Blair en date du 17 juillet 1975. 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la Adoptée. 
recommandatioii numéro CE-75-g41 faite par 
le Comité exécutif lors de son assemblée tenue 
le  1 2  a o û t  1 9 7 5 ,  ce  Conseil  autorise 75-301 
l 'engagement du personnel supplémentaire 
suivant pour le service d'urbanisme: Proposé par monsieur l'échevin Paul Brunet 

Appuyé par monsieur l'échevin Paul-Emile 
- 1 inspecteur de la construction. Poulin 

- 1 aide  ( é tud ian t )  pour une période ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
approximative de 2 mois. recommandation numéro 75-31 faite par la 

Commission de Stationnement lors de son 
- 1 surnuméraire clérical pour une période assemblée tenue le 30 juillet 1975, ce Conseil 
approximative de 2 mois. accepte les modifications suivantes aux circuits 

1 et  2, à savoir: 
Cette résolution est sujette à l'approbation 

par le Conseil municipal du budget pro-forma - Même trajet jusqu'à Isabelle via Jolicoeur via 
prévoyant les fonds nécessaires à cette fin. Fortin et même trajet qu'antérieurement. 

Adoptée. Adoptée. 



Proposé par monsieur l'échevin Paul Brunet 

Appuyé par monsieur l'échevin André Careau 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite au 
rapport du capitaine Jean-Guy Charbonneau en 
date du 9 mai 1975 et  à la recommandation 
numéro 75-32 faite par la Commission de 
stationnement lors de son assemblée tenue le 
30 juillet 1975, ce Conseil accepte: 

1. qu'une enseigne indiquant ''zone d'école" 
soit installée sur la rue Chouinard dails la pente 
à environ quatre cents pieds (400') au sud de 
l'école St-Paul; 

2 .  q u e  d e s  enseignes in terdisant  le 
stationnement soient installées le long de la 
clôture de l'école St-Paul; 

3. qu'une enseigne indiquant "pente raide" soit 
installée au haut de la rue Chouinard; 

4. qu'une enseigne limitant la vitesse à vingt 
(20) milles à l'heure soit installée à proximité 
de l'école St-Paul. 

Adoptée. 

Proposé par monsieur l'échevin André Careau 

Appuyé par monsieur l'échevin Paul-Emile 
Poulin 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite au 
rapport  verbal de monsieur Paul Ouimet, 
ingénieur en circulation et  du lieutenant James 
Hall ,  d u  service d e  la police et à la 
recommaiidation numéro 75-33 faite par la 
Commissioii de Stationnement lors de son 
assemblée tenue le 30 juillet 1975, ce Conseil 
autorise le service des travaux publics à enlever 
les enseignes de stationnement interdit sur la 
rue Hôtel-de-Ville entre les rues Eddy et 
Principale. 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
recommandation numéro 75 -34 faite par la 
Commission de Stationnement lors de son 
assemblée tenue le 30 juillet 1975, ce Conseil 
autorise le service des travaux publics à enlever 
le parcomètre installé en face de l'entrée 
c h a r r e t i è r e  de  la Maison Provinciale- 
Notre-Dame sur le boulevard St-Joseph et 
interdire le stationnement. 

Adoptée. 

Proposé par monsieur l'écheviii Pierre Méilard 

Appuyé par monsieur l'échevin André Careau 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite au 
rapport verbal du lieutenant James Hall en date 
du 30 juillet 1975 et à la recommandation 
numéro 75-35 faite par la Commission de 
Stationnement lors de son assemblée tenue le 
30 juillet 1975, ce Conseil: 

1. interdise le stationnement des deux côtés du 
boulevard St-Joseph entre le boulevard 
Mont-Bleu et les limites nord de la Cité; 

2. qu'un passage pour piétons soit aménagé à 
l'intersection du boulevard St-Joseph et du 
chemin Freeman. 

Adoptée. 

Proposé par monsieur l'échevin Paul-Emile 
Poulin. 

Appuyé par monsieur l'échevin André Careau. 

E T  RÉSOLU Q u ' e n  conformité avec 
l'article 68 de la Loi des Cités et  Villes, ce 
Conseil  accep te  le  procès-verbal de la 
Commission de la Récréation, séance du 18 juin 
1975. 

Adoptée. Adoptée. 

Proposé par monsieur l'échevin Fernand Nadon Proposé par monsieur l'échevin Pierre Ménard 

Appuyé par monsieur l'échevin André Careau Appuyé par monsieur l'échevin André Careau 



ET RÉSOLU QUE ce Conseil accepte en 
principe de poser sa candidature et manifeste 
par la présente le désir d'obtenir la tenue dans 
la Cité de Hull de la finale provinciale des jeux 
du Québec - été 1977. 

Adoptée. 

Proposé par monsieur l'échevin Paul-Emile 
Poulin 

Appuyé  par  monsieur l'échevin Fernand 
Nadon 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil consente à la 
nomination de Son Honneur le Maire Gilles 
Rocheleau à titre de représentant de ce Conseil 
au conseil de la Communauté Régionale de 

l'Outaouais et  ce, en l'absence de monsieur 
l'échevin Jean-Paul Sabourin. 

Adoptée. 

Proposé par Son Honneur le Maire Gilles 
Rocheleau 

Appuyé par monsieur l'échevin Jean-Yves 
Gougeon 

ET RÉSOLU QUE la présente assemblée 
soit ajournée au jeudi 21 août 1975 à 19h00 
dans la salie des comités de l'Hôtel de Ville, 25, 
rue Laurier, Hull. 

Adoptée. 

Fernand Mutchmore, Président. 

Robert Lesage, o.m.a., Greffier de la Cité. 



permettre à ce Conseil de se réunir en assemblée 
CANADA de Comité général. 

District de Hull 
Adoptée. 

Monsieur l'échevin Paul-Emile Poulin prend 

CONSEIL MUNICIPAL son siège. 

Numéro 21 

SÉANCE DU 21 AOUT 1975 

Proposé par monsieur l'échevin Pierre Ménard. 

Appuyé par monsieur l'échevin Fernand 
Nadon 

A une assemblée régulière ajournée du ET R É ~ ~ L U  QUE ce conseil aux 
Conseil de la Cité de Hull, tenue dans la salle 
des comités de l'Hô tel de Ville, 25, rue Laurier, 
Hull, Québec, le jeudi, 21 août 1975 à 19h00, à 
laquelle sont présents: 

Monsieur le président Fernand Mutchmore, 
a u  fauteuil, Son Honneur le Maire Gilles 
Rocheleau et messieurs les échevins André 
Careau, Fernand Nadon, Jean-Yves Gougeoii, 
Paul Brunet et Pierre Ménard formant quorum 
dudit Conseil sous la présidence de monsieur 
l'échevin Fernand Mutchmore. 

Monsieur l'échevin Jean-Paul Sabourin a 
donné avis d'absence. 

JE, soussigné, Président du Comité exécutif, 
donne avis de la présentation d'un règlement 
amendant le règlement numéro 1328 afin de 
préciser le zonage dans la zone RX-3. 

Adoptée. 

PROPOSE PAR LE COMITÉ EXÉCUTIF 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
recommandation numéro CE-75-988 faite par 
le Comité exécutif lors de son assemblée tenue 
le 21 août 1975, ce Conseil autorise sur le lot 
6D-41, rang VI, une marge de recul minimale de 
16.9 pieds sur la rue Georges Bilodeau, le tout 
en  conformité avec l'article 2.1.1.3.2 du 
règlement numéro 13 28. 

Adoptée. 

Gilles Rocheleau, Président, 
Proposé par monsieur l'échevin André Careau 

Comité exécutif. Appuyé par monsieur l'échevin Paul-Emile 
Poulin 

ET RÉSOLU QUE la présente assemblée 
75-311 

soit ajournée au 26 août 1975 à 19h30 dans la 
Proposé par soIl Honneur le Maire Gilles salle des comités de l'Hôtel de Ville, 25, rue 

Ro cheleau Laurier, Hull. 

Appuyé par monsieur l'échevin Jean-Y ves Adoptée. 
Gougeon 

Fernand Mutchmore, Président. 
ET RÉSOLU QUE la présente assemblée 

soi t  suspendue temporairement afin de Robert Lesage, o.m.a., Greffier de la Cité. 





Québec, et  ce, afin de soumettre le présent 

CANADA règlement  à l 'approbation des électeurs 
concernés. 

District de HIAI 

Adoptée. 

75-316 
CONSEIL MUNICIPAL 

PROPOSÉ PAR LE COMITÉ EXÉCUTIF 

Numéro 22 
ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 

recommandation numéro CE- 75 -991 faite par 

SÉANCE DU 26 AOUT 1975 le Comité exécutif lors de son assemblée tenue 
le 22 août 1975, ce Conseil approuve le 

A une assemblée régulière ajournée du r è g l e  m e n t n u méro 1 3 8 7 conce rnan t  

de la Cité de Hull, tenue dans la salle l'acquisition de propriétés et  leur démolition en 

des de 1,H6tel de Ville, 25, rue Laurier, vue de la construction de la phase II du chemin 

Hull, Québec, mardi, le 26 août 1975 à 19h30, Freeman, ainsi qu'un emprunt d'un montant de 

à laquelle sont présents: $440,000. pour en payer le coût. 

Monsieur le président Fernand Mutchmore, 
au  fauteuil, Son Honneur le Maire Gilles 
Rocheleau et messieurs les échevins André 
Careau, Paul-Emile Poulin, Fernand Nadon, 
Jean-Yves Gougeon, Paul Brunet et Pierre 
Ménard formant quorum dudit Conseil sous la 
p ré  sidence de monsieur l'échevin Fernand 
Mutchmore. 

Selon les dispositions de l'article 593 de la 
Loi des Cités et Villes, une assemblée publique 
des  personnes majeures inscrites au rôle 
d'évaluation comme propriétaires d'immeubles 
imposables est convoquée pour être tenue le 4 
septembre 1975 entre 19h00 et  21h00 dans la 
salle des comités de l'Hôtel de Ville, 25, rue 
Laurier, Hull, Québec, et ce, afin de soumettre 
l ed i t  règlement à la considération desdits 
propriétaires. 

Monsieur l'échevin Jean-Paul Sabourin a 
donné avis d'absence. Adoptée. 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
recommandation numéro CE-75-969 faite par 
le Comité exécutif lors de son assemblée tenue 
le 22 août 1975, ce Conseil approuve le 
règlement numéro 1386 modifiant le règlement 
numéro 1328 concernant le zonage dans la Cité 
de Hull. 

Suivant les dispositions de l'article 426 du 
chapitre 193 des Statuts Refondus de Québec 
1964, Loi des Cités et  Villes, une assemblée 
p u b l i q u e  d e s  é l ec t eu r s  mun ic ipaux ,  
propr ié ta i res  d'immeubles imposables est 
convoquée et sera tenue le 4 septembre 1975 
entre 19h00 et  20h00 dans la salle des comités 
de l'Hôtel de Ville, 25, rue Laurier, Hull, 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
recommandation numéro CE-75 -990 faite par 
le Comité exécutif lors de son assemblée tenue 
le 22 août 1975, ce Conseil approuve le 
r èg lemen t  numéro  1 3 8 8  concernant la 
reconstruction du Théâtre de 1'Ile ainsi qu'un 
emprunt d'un montant de $688,000. pour en 
payer le coût. 

Selon les dispositions de l'article 593 de la 
Loi des Cités et Villes, une assemblée publique 
des  personnes majeures inscrites au rôle 
d'évaluation comme propriétaires d'immeubles 
imposables est convoquée pour être tenue le 4 
septembre 1975 entre 19h00 et  21h00, dans la 
salle des comités de l'Hôtel de Ville, 25, rue 
Laurier, Hull, Québec, et  ce, afin de soumettre 



l ed i t  règlement à la considération desdits 1991 
propriétaires. 1992 

1993 
Adoptée. 1994 

1995 
75-318 

ATTENDU q u e  Ce Conseil accepte également de modifier le 
Jean-Paul Sabourin a remis aux membres du terme d,impositioll prévu à l'article 15 dudit 
Conseil municipal en date du 12 août 1975, sa de 40 à 2O 
démission au poste de maire-suppléant et  ce, 
pour cause de santé; Adoptée. 

Proposé par Son Honneur le Maire Gilles 
Rocheleau, 

Appuyé par monsieur l'échevin André Careau: 
75-320 

ET RÉSOLU QUE monsieur l'échevin Pierre 
~ é ~ ~ ~ ~ d  soit nommé maire-suppléant de ce JE, soussigné, Président du Comité exécutif, 

conseil pour le terme se terminant le donne avis de la présentation d'un règlement 

31 octobre 1976. d ' emprun t  d 'un montant suffisant pour 
pourvoir à I'achat d'un système d'informatique 

~ d ~ ~ ~ é ~ .  pour la gestion financière et  générale de la Cité 
de Hull. 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
recommandation numéro CE-75 -99 2 faite par 
le Comité exécutif lors de son assemblée tenue 
le 22 août 1975, ce Conseil accepte de modifier 
le terme du règlement numéro 1385 concernant 
la construction du bloc "C" des ateliers 
municipaux, soit le réduire de 40 à 20 ans. 

Ledit tableau du règlement numéro 1385 est 
remplacé par le suivant, à savoir: 

Année Capital 

Gilles Roclieleau, Président, 
Comité exécutif. 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
recommandation numéro CE-75 - 101 3 faite 
par le Comité exécutif lors de son assemblée 
tenue le 26 août 1975, ce Conseil autorise une 
dépense d'un montant approximatif de $5,000. 
pour l'achat de pièces mécaniques (différentiel 
et la conduite arrière) pour le véhicule numéro 
23 1 du service des travaux publics. 

Cette dépense est faite conformément à 
l'article 68-d, paragraphe 13 de la Charte de la 
Cité de Hull. 

Les fonds pour cette fin d'un montant 
approximatif de $5,000. seront pris à même 
l'appropriation budgétaire 8212-649 "pièces et 
accessoires". 

Le Trésorier de la Cité a émis en date du 25 
août 1975, un certificat à cet effet. 

Adoptée. 



75-322 ET RÉSOLU QUE ce Coiiseil procède aux 
affaires. 

PROPOSÉ PAR LE COMITÉ EXÉCUTIF 
Adoptée. 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
recommandation numéro CE- 75 -999 faite par 
le Comité exécutif lors de soli assemblée tenue 
le 26 août 1975, ce Conseil approuve la 
subdivision d'une partie du lot 8A, rang III, 75-325 
C a n t o n  d e  H u l l ,  p r é p a r é  p a r  
l'arpenteur-géomètre Gaston Bolduc en date du ATTENDU que ce Conseil a appris avec 
23 juillet 1975, sous le numéro 74-157 pour le félicité les performances effectuées par la 
corn t e de  G oldli  st  ~ ~ ~ ~ t ~ ~ ~ ~ i ~ ~ ~ ~  Cette brillante athlète hulloise mademoiselle Hélène 
subdivision est située à l'est du chemin de la Grégoire lo r s  des 26ièmes championnats 
Montagne. canadiens de ski nautique; 

Sur cesdits lots cadastrés seront construits ATTENDU q u e  mademoiselle FIélène 
deux édifices d'apparteme~lts de 194 logemellts Grégoire s'est mérité lors de ces championiiats, 
chacun alors que le ''châteauV sera aménagé el1 deux médailles d'or et  une d'argent pour 
centre commuiiautaire. Une lisière de trente s'emparer du titre de champiollne cmadienlle 
pieds (3 0') à l'est du cliemiii de la Montagne est au combillé du ski ilautique; 
réservée en vue de l'élargissement possible dans 
l'avenir. 

Proposé par monsieur l'échevin Pierre Ménard 
La présente résolution est conditionnelle au 

p a i e m e n t  d e  $ 8  4 ,506 .  par Goldl is t  A P P ~ Y ~  par Son HO1lneur le Gilles 
Co il struction, conformémeiit à la iiouvelle 
politique concernant l'approbation des plans de 
subdivision. ET RÉSOLU QUE ce ~oiiseil  offre à 

mademoiselle Hélène Grégoire ses plus 

~ d ~ ~ ~ é ~ .  chaleureuses félicitations pour ses performance 
effectuées lors des 26ièmes championnats 
canadiens de ski nautique. 

Adoptée. 
Proposé par Son Honneur le Maire Gilles 
Rocheleau 

Appuyé par monsieur l'échevin Jean-Yves 75-326 
Gougeon 

JE, soussigné, échevin de la Cité de Hull, 
ET RÉSOLU QUE la préseilte assemblée donne avis de la présentation d'uii règlement 

soit suspendue temporairement pour permettre d'emprunt Pour un molitant suffisant afin de 

au Comité exécutif de se réunir. pourvoir à la coiistructioii d'un montepente au 
Lac des Fées. 

Adoptée. 
Paul Brunet, Echevin. 

75-324 AJOURNEMENT SINE DIE. 

Proposé par monsieur l'échevin Pierre Ménard. Fernaiid Mutchmore, Président. 

, Appuyé par monsieur l'éclievin André Careau Robert Lesage, o.m.a., Greffier de la Cité. 





ATTENDU que le comité d'informatique a 
CANADA préparé et soumis une étude démontrant la 

District de Hull 
nécessité e t  la  rentabilité d'un système 
d'informatique; 

c i d a  
. m o r ~ ~  PROPOSÉ PAR LE COMITÉ EXÉCUTIF 

CONSEIL MUNICIPAL 

Numéro 23 

A une assemblée régulière du Conseil de la 
Cité de Hull, tenue dans la salle du Conseil, 
290, boulevard St-Joseph, Hull, Québec, le 
mardi, 2 septembre 1975 à 20h00, à laquelle 
sont présents: 

Monsieur le président Fernand Mutchmore, 
au fauteuil, Son Honneur le Maire Gilles 
Rocheleau et messieurs les échevins André 
Careau, Paul-Emile Poulin, Fernand Nadon, 
Jean-Yves Gougeon, Paul Brunet et Pierre 
Ménard formant quorum dudit Conseil sous la 
présidence de monsieur l'échevin Fernand 
Mutchmore. 

Monsieur l'échevin Jean-Paul Sabourin a 
donné avis d'absence. 

Proposé par monsieur l'échevin André Careau 

Appuyé par monsieur l'échevin Paul-Emile 
Poulin 

ET RÉSOLU QUE les procès-verbaux des 
assemblées régulières ajournées tenues les 19, 
21 et 26 août 1975 soient adoptés. 

Adoptée. 

ATTENDU que ce Conseil a confié un 
mandat au comité d'informatique soit de lui 
soumett re  un  rapport  impliquant des 
recommandations précises et l'ébauche d'une 
décision quant au système d'informatique dont 
la Cité de Hull doit se doter; 

ET RÉSOLU QUE conformément à la 
recommandation du Comité exécutif numéro 
CE-75-1015 en date du 26 août 1975, ce 
Conseil accepte le rapport d'informatique tel 
que soumis et autorise l'achat de l'équipement 
et la programmation suivants: 

M.A.I. Canada Ltd: 

Modèle Entretien 
numéro Description "rix (par mois) 

600 32K Core 
Memory 
1 Video Display 
Terminal* 
12 M Bytes Disc. 
Storage 
1 Medium speed 
printer 165 cps* 
2 Video Display 
Terminals* 

1102 2 - 8K Core 
Memory 
Modules 11,748. 62. 

2324 Additional 12M. 
Bytes Disc. 
Storage 17,400. 90. 

-- 165 cps 
Printer* 7,854. 55. 

-- Communication 
Interface 2,574. 15. 

-- Cabel Kit 
for Remote 
Terminal 240. -- 

$1 18,764. $606. 

Autres accessoires requis 
6 disk-packs 1,380. 

* Incluant pupitre pour les écrans et les 
imprimantes. 

Modèle 600 

Coût des programmes: 

- paie 
- Grand livre général 
- Comptes payables 



Bon de commandes 3,440. - autorise le Trésorier à effectuer le paiement 
- Contrôle budgétaire initial de $6,000. représentant environ 5% 

Entretien des programmes 5,500. du prix d'achat de l'équipement ci-dessus 
- Comptes recevables et encaissements 4,040. mentionné. Les fonds pour cette fin d'un 
- Facturation des compteurs d'eau montant de $6,000. seront pris à même 

et les comptes recevables et l 'appropriation budgétaire 1330-414 
encaissements - 1,725. "administration - informatique". 

Les programmes ne constitueront un 
engagement financier pour la Cité qu'au 
moment où ils seront mis en état d'opération à 
la satisfaction de la Cité. 

De plus,  o n  devra prévoir lors de 
l'installation, un dispositif spécial "braker" 
pour  parer à l'éventualité d'une panne 
d'électricité. 

La présente acceptation est conditionnelle à 
ce qui suit: 

- charge le Greffier à préparer un règlement 
d'emprunt pour en défrayer le coût qui sera 
remboursable sur une période de cinq (5) 
ans. 

Le Président du Comité exécutif et le 
Greffier de la Cité sont autorisés à signer pour 
et au nom de la Cité de Hull le contrat d'achat 
pour la programmation et l'équipement. 

La Ci té  pourra  annuler la présente 
acceptation si l'une ou l'autre des étapes de la 
procédure d'approbation n'était pas accordée 
par les autorités concernées. 

1. La Compagnie M.A.I. Canada Ltd doit 
garantir à la Cité de Hull la livraison du 
hardware et du software à sa satisfaction et 
suivant la cédule établie à cette fin. 75-329 

Adoptée. 

2. Garantir à la Cité de Hull que le système PROPOSÉ PAR LE COMITÉ EXÉCUTIF 
Basic Four Modèle 600 remplit les exigences 
de la Cité de Hull pour le traitement de ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
toutes les applications telles que décrites recommandation numéro CE-75-1043 faite 
aux annexes 1 et II du volume 1 de ce par le Comité exécutif lors de son assemblée 
rapport. tenue le 2 septembre 1975, ce Conseil approuve 

le règlement numéro 1389 concernant l'achat 
3. Seul le versement initial requis lors de la système pour la gestion 

commande d'achat sera effectué et le solde fhancière et générale de la Cité de Hull, ainsi 
ne sera pas payé tant et aussi longtemps que qu'un emprunt d'un montant de $157,000 pour 
la mise en application du système n'aura pas en payer le coût. 
été à la satisfaction de la Cité de Hull. 

4. Tous les programmes doivent être modifiés à Selon les dispositions de l'article 593 de la 

la satisfaction de la Cité de Hull sans aucun 
loi des Cités et Villes, une assemblée publique 

frais additionnel autres que ceux prévus à la 
des  personnes majeures inscrites au rôle 

liste des prix. d'évaluation comme propriétaires d'immeubles 
imposables est convoquée pour être tenue le 11 
septembre 1975 entré 19h00 et 21h00 dans la 

5. Tous les programmes et applications devront salle des de de Vue, 25, nie 
être écrits dans la langue française sauf là où Laurier, Hull, Québec, et ce, afin de soumettre 
il est techniquement impossible de le faire et ledit règlement à la desdits 
après autorisation par la Cité de Hull. propriétaires. 

Adoptée. 
De plus, ce Conseil 

- autorise l'office du personnel à faire la 75-330 
procédure requise pour l'engagement d'un 
analyste programmeur. PROPOSÉ PAR LE COMITÉ EXÉCUTIF 



ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
recommandation numéro CE-75-994 faite par 
le Comité exécutif lors de son assemblée tenue 
le 26 aoîit 1975, ce Conseil approuve le 
règlement numéro 1390 pourvoyant à la 
conclusion d'une entente entre la Communauté 
Régionale de l'Outaouais et la Corporation 
municipale de la Cité de Hull, relativement à 
l'exécution des travaux d'aqueduc et d'égouts 
sanitaire et  pluvial, les travaux de voirie, de 
fondation de rues, de passage à niveaux, de 
t rot toi rs ,  d'éclairage, etc., dans le parc 
i n d u s t r i e l  d u  cen t re  d e  la Société 
d'Aménagement de l'Outaouais. 

Adoptée. 
75-331 

JE, soussigné, Président du Comité exécutif, 
donne avis de la présentation d'un règlement 
modif iant  le  règlement numéro 1379 
concernant les mauvaises herbes. 

Gilles Rocheleau, Président 
Comité exécutif 

ATTENDU que ce Conseil a approuvé la 
préparation d'un programme de rénovation 
pour l'installation des services et l'élargissement 
du nouveau chemin Freeman; 

ATTENDU qu'il est urgent de procéder à 
l'acquisition de certaines propriétés du chemin 
Freeman; 

ATTENDU que par la résolution numéro 
CE-75-777 adoptée par le Comité exécutif en 
date du 2 juillet 1975, monsieur Robert Danis, 
évaluateur agréé, a été autorisé à entreprendre 
les démarches nécessaires pour l'acquisition des 
propriétés; 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
recommandation numéro CE- 75 -969 faite par 
le Comité exécutif lors de son assemblée tenue 
le  1 9  aoû t  1975 ,  ce  Conseil approuve 
l'acquisition de gré à gré de la propriété 
ci-dessous décrite, le tout conformément à la 
promesse de vente signée par le propriétaire, 
monsieur Hubert  Cyr, représentant les 
propriétaires Gilles Faubert et Hubert Cyr, à 
savoir: 

Nom: Gilles Faubert & Hubert Cyr 
No rôle: 33-521-01 
Cadastre: Ptie 7A, rang VI 
Adresse: 396, chemin Freeman 
Montant: $5 3,000. 

Le Président du Comité exécutif et le 
Greffier de la Cité sont autorisés à signer pour 
et au nom de la Cité de Hull, l'acte requis pour 
donner suite à la présente résolution. 

Le chèque sera préparé au nom du notaire 
en fidéicommis et le notaire verra à ce que les 
obligations concernant cette propriété soient 
réglées. 

Les fonds pour cette fin d'un montant de 
cinquante trois mille dollars ($5 3,000.) seront 
pris à même les disponibilités d'un règlement 
d 'emprunt  à être adopté par le Conseil 
mu nicipal. 

Cette résolution est sujette à l'obtention 
d'un certificat du Trésorier attestant qu'il y a 
des fonds pour cette fin, le tout sujet à 
l'approbation d'un règlement d'emprunt par les 
autorités concernées. 

Adoptée. 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
recommandation numéro CE-75 -982 faite par 
le Comité exécutif lors de son assemblée tenue 
le  1 9  août 1975, ce Conseil accepte de 
remplacer la fonction d'ingénieur conseiller 
technique au service d'urbanisme, par la 
fonction d'inspecteur en chef adjoint à la 
division des permis de construction. 

Ce Conseil accepte également la description 
des tâches et la classification dudit poste du 
groupe IX de l'échelle de traitements des cols 
blancs de la Cité. 

Le Directeur du personnel est autorisé à 
entreprendre les procédures nécessaires pour 
combler ce poste. 

Adoptée. 



Proposé par monsieur l'échevin André Careau 

Appuyé par monsieur l'échevin Paul-Emile 
Poulin 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à une 
recommandation portant le numéro 75-3 
adoptée par la Commission de Stationnement à 
son assemblée du 28 février 1975, ce Conseil 
autorise le service des travaux publics à 
relocaliser la traverse à piétons de l'intersection 
Corbeil et Doucet à l'intersection St-Thomas et 
Corbeil. 

Adoptée. 

ATTENDU q u e  la Commission de la 
Capitale Nationale procède présentement à 
Il'acquisition de certaines industries situées dans 
le secteur du ruisseau de la Brasserie; 

ATTENDU que le rapport sur l'habitation à 
Hull démontre qu'il est nécessaire de conserver 
ces industries afin de préserver les .emplois à 
Hull; 

ATTENDU que le parc industriel de Hull est 
nettement insuffisant pour répondre à la 
demande des nouvelles industries qui désirent 
s'implanter à Hull; 

ATTENDU que la Cité de Hull n'a pas en 
main les terrains nécessaires pour relocaliser les 
industries existantes; 

ATTENDU que  la Commission de la 
Capitale Nationale possède en bordure du parc 
industriel certains terrains qui pourraient servir 
à la relo c alisa tion des industries qu'elle 
acquiert; 

Proposé par monsieur l'échevin Pierre Ménard, 

Appuyé par monsieur l'échevin André Careau; 

ET RÉSOLU QUE suite au rapport du 
Directeur du service d'urbanisme, ce Conseil 
demande à la Commission de la Capitale 
Nationale, par l'intermédiaire du Service des 
Affaires de la Capitale Nationale, de mettre à la 
disposition de la Cité de Hull les terrains 
nécessaires pour la relocalisation des industries 
existantes dans le secteur du ruisseau de la 

Brasserie e t  d'établir avec les autorités 
provinciale et municipale un programme précis 
quant à l'acquisition et la relocalisation de ces 
industries. 

Que copie de la présente résolution soit 
adressé par Son Honneur le Maire au Ministre 
des Affaires urbaines, au Ministre des Affaires 
intergouvernementales, au Député fédéral de 
Hull et au Député provincial de Hull. 

Proposé en amendement par monsieur l'échevin 
Fernand Nadon 

Appuyé par monsieur l'échevin Pierre Ménard 

ET RÉSOLU QUE la résolution principale 
soit modifiée comme suit: 

"ET RÉSOLTJ QUE Son Honneur le Maire 
soit et est par la présente mandaté d'organiser 
une rencontre avec le Ministre des Affaires 
urbaines et le Ministre d'Etat aux Affaires 
intergouvernementales afin de préparer un 
mandat  à la  Commission de la Capitale 
Nationale, Service des affaires de la Capitale 
Canadienne (SACAN) et la Cité de Hull, 
relativement à la relocalisation par la 
Commission de la Capitale Nationale des 
industries existantes dans le secteur du ruisseau 
de la Brasserie, lesquelles sont acquises par la 
Commission de la Capitale Nationale". 

Monsieur l'échevin Fernand Nadon demande 
le vote. 

VOTE SUR L'AMENDEMENT 75 -335; 

POUR: 
Messieurs Fernand Mutchmore, Gilles 
Rocheleau (maire), Paul Brunet, Pierre Ménard, 
Fernand Nadon, Paul-Emile Poulin et André 
Careau: sept (7) 

CONTRE: 
Monsieur Jean-Yves Gougeon: un (1) 

Le Président déclare l 'amendement 
remportée. 

ATTENDU que  suite à des. rencontres 
tripartites des représentants de la Société 
centrale d'Hypothèques et de logement, la 
Société d'Habitation du Québec et l'Office 



municipal d'Habitation de Hull, le Directeur 
général de l'Office municipal d'Habitation de 
Hull a préparé un rapport en date du 26 août 
1975 pour établir préliminairement un budget 
d'exploitation du projet selon des différentes 
hypothèses et aussi pour assurer la qualité 
physique des bâtiments et ce, en vue de 
déterminer un coût d'acquisition respectant les 
objectifs de la Cité de Hull et l'Office municipal 
d'Habitation de Hull; 

ATTENDU q u e  l'Office municipal  
d'Habitation de Hull en vertu de sa résolution 
numéro OM-75-88 adoptée le 28 août 1975, a 
recommandé à ce Conseil d'endosser son projet; 

Proposé par monsieur l'échevin Fernand Nadon 

Appuyé par monsieur l'échevin Pierre Ménard 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
r e c o m m a n d a t i o n  por tan t  le numéro 
CE-75-1026 faite par le Comité exécutif lors 
de son assemblée tenue le 2 septembre 1975, ce 
Conseil autorise sur le lot 6D-41, rang VI, une 
marge de recul minimale de 16.1 pieds sur la 
rue Georges Bilodeau, le tout en conformité 
avec l'article 2.1.1.3.2. du règlement numéro 
1328. 

La présente résolution annule et remplace la 
résolution numéro 75 -31 3. 

Adoptée. 

Proposé par son Honneur le Maire Gilles 
Rocheleau 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil demande à la Appuyé par monsieur l'échevin Jean-Yves 
Société d'Habitation du Québec d'acquérir le Gougeon 
projet à dividendes limités "Châteauneuf Boisé 
Inc." au coût d'acquisition rencontrant le ET RÉSOLU QUE la présente assemblée 
mieux les objectifs mis de l'avant par la Cité de soit ajournée au 4 septembre 1975 à 21h15. 
Hull et l'Office municipal d'Habitation de Hull. 

Adoptée. 
Adoptée. 

75-337 
Fernand Mutchmore, Président. 

PROPOSÉ PAR LE COMITÉ EXÉCUTIF Robert Lesage, 0.m.a. Greffier de la Cité. 





ET RÉSOLU QUE ce Conseil accepte, tel 
que lu, le procès-verbal de l'assemblée publique 
tenue le 4 septembre 1975 pour la prise en 

District de Hull considération des règlements suivants, à savoir: 

cnnm 
con- HUU Règlement numéro 1387: 

CONSEIL MüNICIPAL 

Numéro 24 

A une assemblée régulière ajournée du 
Conseil de la Cité de Hull, tenue dans la salle du 
Conseil, 2 9 0 ,  boulevard St-Joseph, Hull, 
Québec, le jeudi, 4 septembre 1975 à 21h15, à 
laquelle sont présents: 

Monsieur le président Feriiaiid Mutchmore, 
au  fauteuil, Soii Honneur le Maire Gilles 
Rocheleau et messieurs les éclieviiis André 
Careau, Paul-Emile Poulin, Fernaiid Nadoil, 
Jean-Yves Gougeoii, Paul Brunet et Pierre 
Ménard formant quorum dudit Conseil sous la 
pré sidence de monsieur l'éclievin Fernaiid 
Mutchmore. 

Monsieur l'échevin Jean-Paul Sabourin a 
donné avis d'absence. 

Proposé par monsieur l'échevin André Careau 

Appuyé par monsieur l'échevin Paul-Emile 
Poulin. 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil, accepte tel 
que lu, le procès-verbal de l'assemblée publique 
tenue le 4 septembre 1975 pour la prise en 
con sidératioii du règlement numéro 1386 
modif iant  le  règlement numéro 1328 
concernant le zonage dans la Cité de Hull. 

Concernant l'acquisi" -11 I .e propriétés et  leur 
démolition, en vue '2 la coiistruction de la 
phase II du clieml~i Freeman, ainsi qu'un 
emprunt d'un montant de $440,000. pour en 
payer le coût. 

Règlement numéro 1 388: 
Conceriiant la reconstruction du Théâtre de 
l'lle ainsi qu'un emprunt d'un montant de 
$688,000. pour en payer le coût. 

Adoptée. 

Proposé par Son Honneur le Maire Gilles 
Ro cheleau 

Appuyé par monsieur l'échevin Jean-Yves 
Gougeoii 

E T  RÉSOLU QUE ce Conseil délègue 
m o n s i e u r  l ' é c h e v i n  P ie r re  Ménard, 
maire-suppléant de la Cité de Hull, pour 
remplacer Soii Honneur le Maire Gilles 
Roclieleau à titre de représentant accrédité de 
la Cité de Hull, pour fins de votation à tous les 
scrutins qui seront pris lors du congrès de 
l'Union des municipalités du Québec qui se 
tiendra du 30 septembre au 3 octobre 1975. 

Adoptée. 

Proposé par monsieur l'échevin Pierre Méiiard 

Appuyé par monsieur l'échevin Paul-Emile 
Poulin 

ET RÉSOLU QUE la présente assemblée 
soit ajournée au mardi, 16 septembre 1975. 

Adoptée. 
Adoptée. 

Proposé par monsieur l'éclieviii Pierre Méiiard J?ernand Mutchmore, Président. 

Appuyé par monsieur l'échevin Paul Brunet Robert Lesage, o.m.a., Greffier de la Cité. 





CANADA 
Province de Québec 

District de Huii 
CITE DE HULL 

CONSEIL MUNICIPAL 

Numéro 25 

SÉANCE DU 16 SEPTEMBRE 1975 

A une assemblée régulière ajournée du 
Coiiseil de la Cité de Hull, tenue dans la salle du 
Coiiseil, 290,  boulevard St-Joseph, Hull, 
Québec, le mardi, 16 septembre 1975 à 20h00, 
à laquelle sont présents: 

ET RÉSOLU QUE les procès-verbaux des 
assemblées régulières du 2 septembre 1975 et 
régulière ajournée du 4 septembre 1975 soieiit 
adoptés. 

Adoptée. 

Proposé par monsieur l'échevin Pierre Ménard 

Appuyé par moiisieur l'échevin Jean-Yves 
Gougeon 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil accepte le 
procès-verbal de l'assemblée publique tenue le 
11 septembre 1975 pour  la prise en 
considération du règlement numéro 1389 
concernant l'achat d'un système d'informatique 
pour la gestion fii~anciè;$~ et ,générale de la Cité 
de Hull, ainsi qu'un*emprunt d'un montant de 
$157,000. pour en payer le coût. 

Monsieur le président Ferilaiid Mutchmore, 
au fauteuil, Son Honneur le Maire Gilles 
Rocheleau et messieurs les échevins Jean-Paul 
Sabourin, André Careau, Paul-Emile Poulin, 
Fernaiid Nadon, Jean-Yves Gougeoii, Paul 75-346 

Adoptée. 

Bruiiet et  Pierre Ménard formant quorum dudit 
Conseil sous la présidence de monsieur l'échevin ATTENDU que le Trésorier de la Cité a 

Fernaiid Mutclimore. soumis au Comité exécutif de la Cité un rapport 
concernant la préparation de la paie aux 
travaux publics et  a été accepté par ledit comité 

75-343 
en date du 5 août 1975; 

ATTENDU que ce rapport recommaiide la 
par Son le Maire Gilles d'un nouveau poste de la 

Roclieleau paie aux travaux vublics; 
Appuyé par mon sieur l'échevin Fernaiid 
Nadoii PROPOSÉ PAR LE COMITÉ EXÉCUTIF 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil a appris avec ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
regretledé~è~demadameMàrie-RoseElnond, r e c o m m a n d a t i o n  por tan t  le lluméro 
épouse de monsieur Lionel Emoiid, ex-échevin CE-75 - 1036 faite par le Comité exécutif lors 
de la Cité de Hull et  désire offrir à monsieur de son assemblée tenue le 2 septembre 1975, ce 
Emond ainsi qu'aux membres de sa famille Conseil accepte un nouveau poste de commis 
éprouvés, ses plus sincères coiidoléaiices. IV au service des finances, selon le groupe VI de 

l'échelle de traitements des cols blancs. 
Adoptée. 

Ce Conseil accepte aussi la description des 
tâches dudit poste. 

Les fonds pour cette fin seront pris à même 
l'appropriation budgétaire 1330-1 11. 

Pr oposé par monsieur l'éclievin Paul-Emile L~ ~i~~~~~~~ du est autorisé à 
Pouliii entreprendre les procédures liécessaires pour 
Appuyé par monsieur l'échevin Paul Brunet combler ce poste. 



Le Trésorier de la Cité a émis en date du 2 
septembre 1975, uii certificat à cet effet, sujet 
aux virements de fonds du budget pro-forma. 

Adoptée. 

ATTENDU que par sa résolution numéro 
75-242, ce Conseil autorisait le Trésorier à 
rembourser $29,200.  à la Communauté 
Régionale de l'Outaouais soit le montant qui 
avait é t é  versé par  ladite Communauté 
Régionale de l'Outaouais à la Cité de Hull à 
t i t r e  d'avance pour  l'expropriation des 
immeubles situés au 34 de la rue Front e t  au 44 
de la rue Taylor pour fins d'installation d'un 
égout collecteur régional; 

ATTENDU que suite à une rencontre entre 
les autorités concernées il a été déterminé que 
lesdites propriétés, suite à l'entente tripartite 
fédérale - provinciale - régionale devenaient 
propriétés de la Communauté Régionale de 
l'Ou taouais; 

CONSIDÉR ANT cette nouvelle situation, 
les autorités municipales décidaient de retirer 
leur offre d'achat; 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
r e c o m m a n d a t i o n  por tan t  le  numéro 
CE-75-1038 faite par le Comité exécutif lors 
de son assemblée tenue le 2 septembre 1975, ce 
Conseil abroge sa résolution numéro 75 -242 en 
rapport avec cette affaire. 

Adoptée. 

ATTENDU que ce Conseil a approuvé la 
préparation d'un programme de rénovation 
pour l'installation des services et l'élargissement 
du nouveau chemin Freeman; 

évaluateur agréé, a été autorisé à entreprendre 
les démarches nécessaires pour l'acquisition des 
propriétés; 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
recommandation numéro CE-75-900 faite par 
le Comité exécutif lors de son assemblée tenue 
le 29 juillet 1975, ce Conseil approuve 
l'acquisition de gré à gré de la propriété 
ci-dessous décrite, le tout conformément à la 
promesse de vente signée par le propriétaire, 
monsieur Rliéal Barbeau, à savoir: 

Nom: Barbeau, Rhéal 
Numéro de rôle: 33-552-01 (HO-7) 
Cadastre : Ptie 7B, rang VI 
Adresse : 369, chemin Freeman 
Montant: $22,000. 

Le Président du Comité exécutif et le 
Greffier de la Cité sont autorisés à signer pour 
et au nom de la Cité de Hull, l'acte requis pour 
donner suite à la présente résolution. 

Le chèque sera préparé au nom du notaire 
en fidéicommis et le notaire verra à ce que les 
obligations concernant cette propriété soient 
réglées. 

Les fonds pour cette fin d'un montant de 
vingt-deux mille dollars ($22,000.) seront pris à 
même les disponibili tés d'un règlement 
d'emprunt à être adopté par ce Conseil. 

Selon l'entente entre la Cité de Hull et  le 
propriétaire, ce dernier se réserve le droit de 
démolir la  maison et d'en conserver les 
matériaux, le tout à ses frais et dans les délais 
prescrits par la Cité (référence: promesse de 
vente signée le 22 juillet 1975). 

Cette résolution est sujette à l'obtention 
d'un certificat du Trésorier attestant qu'il y a 
des fonds pour cette fin, le tout sujet à 
l'approbation d'un règlement d'emprunt par les 
autorités concernées. 

ATTENDU qu'il est urgent de procéder à 
l'acquisition de certaines propriétés du chemin 
Freeman; 75-349 

Adoptée. 

ATTENDU que par la résolutioii numéro ATTENDU que ce Conseil en vertu de sa 
CE-75-777 adoptée par le Comité exécutif en résolution numéro 63-317 adoptée le 22 août 
date du 2 juillet 1975, monsieur Robert Danis, 1963, a autorisé un échange de terrain avec 



Dame Carmel Prosperiiie et  monsieur Philip 
Prosperine; 

ATTENDU que depuis cette date, les parties 
de terrains transportées par la Cité ont été 
vendues par M. & Mme Prosperine à la firme 
Prosperiiie Equipment Limited; 

ATTENDU que dans l'acte préparé par le 
notaire Wilfrid St-Amand, singé le 6 septembre 
1963 et enregistré le 20 septembre 1963 sous le 
numéro 147-743, une erreur s'est glissée daiis la 
désignation des lots échangés; 

Pr o p  O sé par monsieur l'échevin Jean-Paul 
Sabourin 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil approuve et 
recommaiide à la Communauté Régionale de 
l'Outaouais la subdivision d'une partie des lots 
4G-5, 4G-6 et 4G7, rang VI, Canton de Huil, 
préparée par  l'arpenteur-géomètre Alain 
Courchesne, en date du 24 juillet 1975, sous le 
numéro S-616-1364, pour le compte de la 
Société d'Aménagement de l'Outaouais. Cette 
subdivisioil est située sur le côté nord-ouest du 
boulevard St-Joseph daiis le parc Industriel du 
Centre. 

Cette subdivision servira pour identification 
de nouvelles parcelles de terrain dans le parc 
Industriel. 

Appuyé par monsieur l'échevin André Careau Adoptée. 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil autorise le 
Président du Comité exécutif et  le Greffier de la 
Cité à signer pour et au nom de la Cité de Hull, 
l'acte de correction soumis par le notaire 
Charles-H. Rioux et ce, en coiiformité avec la 
résolution numéro 63-317 adoptée le 22 août 
1963. 

Proposé par monsieur l'échevin Pierre Ménard, 

Proposé par Son Honiieur le Maire Gilles 
Ro cheleau 

Appuyé par moiisieur l'échevin Jean-Yves 
Gougeon 

ET RÉSOLU QUE la présente assemblée 
soi t  suspendue temporairement afin de 
permettre à ce Conseil de se réunir en assemblée 
de Comité général. 

Adoptée. 

Appuyé par  monsieur l'échevin Jean-Paul Monsieur l'échevin Jean-Paul Sabourin 
Sabourin; quitte son siège. 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil approuve et 75-353 
recommande à la Communauté Régionale de 
l'Outaouais la subdivision d'une partie des lots Proposé par Son Honneur le Maire Gilles 
4G-14 et 5D-178, rang VI, Canton de Hull, Rocheleau 
préparée par  l ' a r ~ e n  teur-géOmètre Appuyé par l'échevin Paul Bruilet 
Courchesne. en date du 30 avril 1975, sous le 
numéro S-598-1267, pour le compte de la ET R ~ S O L U  QUE ce procède Société d'Aménagement de l'Outaouais. Cette 
subdivisioii est située sur le côté nord-ouest du . 
boulevard St-Joseph. Adoptée. 

Cette subdivision servira pour identification 
de parcelles de terrain. 75-354 

75-351 ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
r e c o m m a n d a t i o n  por tan t  l e  numéro 

Proposé par monsieur l'échevin Pierre Ménard CE-75-1109 faite par le comité exécutif lors 
Appuyé par monsieur l'échevin Jean-Paul de son assemblée tenue le 16 septembre 1975, 
Sabourin ce Conseil approuve le plan d'ensemble du 



projet Place du Centre, le tout tel qu'indiqué au AJOURNEMENT SINE DIE. 
cahier cl-joint aiiisi qu'aux plans 4-5 2-1,4-5 2-2, 
4-52-3 et 4-52-4 Place du Centre et au plan 
numéro 7 3 06-F-4 préparés par Cadillac 
Fairview . Fernand Mutchmore, Président. 

Adoptée. Robert Lesage, o.m.a., Greffier de la Cité. 



ATTENDU que l'avis public a été publié le 6 
septembre 1975 et  l'assemblée publique tenue 

CANADA le 11 septembre 1975; 
District de Huü 

Proposé par moilsieur l'écheviii André Careau 
cldos .,,.= HULL Appuyé par monsieur l'échevin Jean-Yves 

Gougeon 

CONSEIL MUNICIPAL 

Numéro 26 

SÉANCE DU 6 OCTOBRE 1975 

A une assemblée spéciale du Conseil de la 
Cité de Hull, tenue dans la salle des comités de 
l'Hôtel de Ville, 25, rue Laurier, Hull, Québec, 
le lundi, 6 octobre 1975 à 13h00, à laquelle 
sont présents: 

Monsieur le président Feriîaild Mutchmore, 
au  fauteuil, Son Honneur le Maire Gilles 
Rocheleau e t  messieurs les échevins André 
Careau, Paul-Emile Poulin, Fernaiid Nadon, 
Jean-Yves Gougeon, Paul Brunet e t  Pierre 
Ménard formant quorum dudit Conseil sous la 
p ré  sidence de monsieur l'échevin Feriland 
Mutchmore. 

Monsieur l'échevin Jean-Paul Sabourin a 
donné avis d'absence. 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil se porte 
garant du vice de forme ayant trait à la 
publication de l'avis convoquant les électeurs et  
l 'assemblée pub l ique  pour  la prise en 
considération du règlement 1389 concernant 
l'achat d'un système d'informatique pour la 
gestion financière e t  générale de la Cité de Hull 
ainsi  qu 'un e m p r u n t  d'un montant de 
$157,000. pour en payer le coût. 

Adoptée. 

ET RESOLU QUE pour donner suite à la 
recomm?ndatioil numéro CE-75 - 1 14 1 faite 
par le Comité exécutif lors de son assemblée 
tenue le 23 septembre 1975, ce Conseil adopte 
le budget supplémentaire suivant: 

Poste Description Débit Crédit 

L'avis de convocation ainsi que le certificat 37210 Taxe de vente $lOO,OoO- 

de la simification d'icelui sont lus e t  déposés 9610-990 Imprévus $100,000. 

sur la table. 
Le Trésorier de la Cité est autorisé à faire les 

écritures comptables nécessaires à cet effet. 

Le Trésorier de la Cité a émis en date du 23 
septembre 1975, un certificat à cet effet. 

ATTENDU que ce Conseil a adopté le 2 
septembre 1975, le règlement numéro 1389 
concernant l'achat d'un système d'informatique 
pour la gestion financière et  générale de la Cité 75-357 

Adoptée. 

de ~ u l l a i n s i  qu'un emprunf d'un montant de 
$157,000. pour en payer le coût; ATTENDU que le Comité exécutif, par sa 

résolutioii numéro CE-75-725 adoptée le 16 
juin 1975, retenait les services d'architectes afin 
de faire les études préparatoires de Place du 

ATTENDU que l'article 593 de la Loi des Citoyen; 
Cités e t  Villes,prévoit un délai de cinq (5) jours 
francs entre la publication de l'avis convoquant ATTENDU qu'un montant maximal de 
les électeurs et l'assemblée publique pour la $20,000. a été prévu pour cette fin e t  que les 
prise en considération dudit règlement numéro fonds devaient être pris à même un règlement 
1389; projeté; 



ATTENDU qu'il est nécessaire de prévoir 
des fonds immédiatement afin de poursuivre les 
é tudes  préliminaires concernalit Place du 
Citoyen; 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
recommaiidation numéro CE-75 - 1 142 faite 
par le Comité exécutif lors de soli assemblée 
tenue le 23 septembre 1975, ce Conseil autorise 
le virement de fonds suivant: 

35 10-5 34 Travaux 
publics - 
circulation et  
signalisation 
.matériel élec- 
trique et  élec- 
tronique $4,000. 

Le Trésorier de la Cité a émis en date du 15 
septembre 1975, un certificat à cet effet. 

Adoptée. 

Poste Description Débit 

9610-990 Imprévus $30,000. 
1333-4 18 Etude - plans 

et devis - 
Place du 
Citoyen 

1333-4 19 Honoraires 
professionnels- 
autres 

$30,000. 

Crédit 

75-359 

ATTENDU que ce Conseil a approuvé la 
préparation d'un programme de rénovation 

$20,000. pour l'installation des services et  I'élargissemeiit 
du nouveau chemin Freemaii; 

10,000. ATTENDU qu'il est urgent de procéder à 
l'acquisition de certaines propriétés du chemin 

$309000. Freeman; 

Le Trésorier de la Cité est autorisé à imputer A T  T E  N D U  ue pa r  l a  résolut ion 
les dépenses aux objets de dépenses e t  à faire les CE-75-777 adoptée par le Comité exécutif en 
virements de fonds afin de répartir aux date du 2 juillet 1975, molisieur Robert Danis, 
appropriations budgétaires selon les dépenses évaluateUr agréé, a été autorisé à entreprendre 
effectives e t  ce, jusqu'à COnCurrence de les démarches nécessaires pour l'acquisition des 
$10,000. propriétés; 

Le Trésorier de la Cité a émis en date du 23 
septembre 1975, un certificat à cet effet. 

Adoptée. 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
recommandatioii numéro CE-75 -1089 faite 
par le Comité exécutif lors de son assemblée 
t enue  le 16 septembre 1975, ce Conseil 
approuve le virement interfonds suivant: 

Poste Description Débit Crédit 

321 3-627 Travaux 
publics - rues 
de terre huile 
à chemin $4,000. 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
recommaiidation numéro CE-75 - 11 15 faite 
par le Comité exécutif lors de son assemblée 
t enue  le 16 septembre 1975, ce Conseil 
approuve 17acquisition de gré à gré de la 
p r o p r i é t é  ci-dessous décr i te ,  le t o u t  
conformément à la promesse de vente signée 
par le propriétaire, monsieur Marcel Bruyère. 

Nom: 
Rôle : 
Cadastre: 
Adresse : 
Montant: 

Bruyère, Marcel 
3 3-5 2 1-03 

Ptie 7 A, rang VI 
4 12, chemin Freeman 

$40,450. 

Le Président du Comité exécutif e t  le 
Greffier de la Cité sont autorisés à signer pour 
et au nom de la Cité de Hull, l'acte requis pour 
donner suite à la présente résolution. 



Le chèque sera préparé au nom du notaire 
en fidéicommis et le notaire verra à ce que les 
obligations concernant cette propriété soient 
réglées. 

Les fonds pour cette fin d'un montant de 
quarante mille quatre cent cinquante dollars 
($40,450.) seront pris à même les disponibilités 
d'un règlement d'emprunt à être adopté par ce 
Conseil. 

Cette résolution est sujette à l'obtention 
d'un certificat du Trésorier attestant qu'il y a 
des fonds pour cette fin, le tout sujet à 
l'approbation d'un règlement d'emprunt par les 
autorités concernées. 

Adoptée. 

ATTENDU que ce Conseil a approuvé la 
préparation d'un programme de rénovation 
pour l'installation des services et l'élargissement 
du nouveau chemin Freeman; 

ATTENDU qu'il est urgent de procéder à 
l'acquisition de certaines propriétés du chemin 
Freeman; 

A T T E N D U  q u e  par  la  résolut ion 
CE-75-777 adoptée par le Comité exécutif en 
date du 2 juillet 1975, monsieur Robert Danis, 
évaluateur agréé, a été autorisé à entreprendre 
les démarches nécessaires pour l'acquisition des 
propriétés: 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
recommandation numéro CE-75 - 11 16 faite 
par le Comité exécutif lors de son assemblée 
tenue le 16 septembre 1975, ce Conseil 
approuve l'acquisition de gré à gré de la 
p r o p r i é t é  ci-dessous décr i te ,  le  t o u t  
conformément à la promesse de vente signée 
par le propriétaire, inonsieur Guy Gagné. 

Nom : 
Rôle : 
Cadastre: 
Adresse : 
Montant: 

Gagné, Guy 
33-52 1-05 

Ptie 7 A, rang VI 
422, chemin Freeman 

$4,700. 

Le Président du Comité exécutif et le 
Greffier de la Cité sont autorisés à signer pour 
et au nom de la Cité de Hull, l'acte requis pour 
donner suite à la présente résolution. 

Le chèque sera préparé au nom du notaire 
en fidéicommis et le notaire verra à ce que les 
obligations conceriiailt cette propriété soient 
réglées. 

Les fonds pour cette fin d'un montant de 
quatre mille sept ceil ts dollars ($4,700.) seront 
pris à même les disponibilités d'un règlement 
d'emprunt à être adopté par ce Conseil. 

Cette résolution est sujette à l'obtention 
d'un certificat du Trésorier attestant qu'il y a 
des fonds pour cette fin, le tout sujet à 
l'approbation d'un règlement d'emprunt par les 
autorités concernées. 

Adoptée. 

ATTENDU que ce Conseil a approuvé la 
préparation d'un programme de rénovation 
pour l'installation des services et  l'élargissement 
du nouveau chemin Freeman; 

ATTENDU qu'il est urgent de procéder à 
l'acquisition de certaines propriétés du chemin 
Freeman; 

A T T E N D U  q u e  par  l a  résolut ion 
CE-75 -777 adoptée par le Comité exécutif en 
date du 2 juillet 1975, monsieur Robert Danis, 
évaluateur agréé, a été autorisé à entreprendre 
les démarches nécessaires pour l'acquisition des 
propriétés; 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
recommandation numéro CE-75-1 117 faite par 
le Comité exécutif lors de son assemblée tenue 
le 16 septembre 1975, ce Conseil approuve 
l'acquisition de gré à gré de la propriété 
ci-dessous décrite, le tout conformément à la 
promesse de vente signée par le propriétaire, 
monsieur André Vanleyen. 

Nom: 
Rôle: 

Vanleyen, André 
33-521-04 



Cadastre: 
Adresse: 
Montant: 

Ptie 7A, rang VI par  l e  propr ié ta i re ,  monsieur  Camiile 
418, chemiii Freemaii Villeneuve, représentant la firme Louvibec, à 

$58,000. savoir: 

Le Président du Comité exécutif et le 
Greffier de la Cité sont autorisés à signer, pour 
et au nom de la Cité de Hull, l'acte requis pour 
donner suite à la présente résolutioii. 

Le clièque sera préparé au noin du notaire 
en fidéicommis et  le notaire verra à ce que les 
obligations concernant cette propriété soient 
réglées. 

Les fonds pour cette fin d'uii montant de 
cinquante huit mille dollars ($5 8,000.) seront 
pris à même les disponibilités d'un règlemeiit 
d'empruiit à être adopté par ce Conseil. 

Cette résolution est sujette à l'obtention 
d'uii certificat du Trésorier attestant qu'il y a 
des fonds pour cette fin, le tout sujet à 
l'approbation d'un règlemeiit d'emprunt par les 
autorités coiiceriiées. 

Nom: 
Rôle: 
Cadastre: 
Adresse: 
Montant: 

Louvibec Limitée 
33-5 22-06 

Ptie 8B, rang VI 
475, chemin Freeman 

$54,875. 

Le Président du Comité exécutif et le 
Greffier de la Cité sont autorisés à signer pour 
et au nom de la Cité de Hull, l'acte requis pour 
doiiiier suite à la présente résolution. 

Le chèque sera préparé au nom du iiotaire 
en fidéicommis et le notaire verra à ce que les 
obligations concernant cet te propriété soient 
réglées. 

Les fonds pour cette fin d'uii montant de 
$54,875. seront pris à même les disponibilités 
d'un règlemeiit d'empruiit à être adopté par ce 
Conseil. 

Adoptée. Cette résolutioii est sujette à l'obtention 
d'un certificat du Trésorier attestant qu'il y a 
des fonds pour cette fin, le tout sujet à 
l'approbation d'un règlement d'empruiit par les 

ATTENDU que ce Conseil a approuvé la 
préparation d'uii programme de rénovation 
pour  l 'iiistallatioii des  services et  de 
l'élargissement du nouveau cliemin Freeman; 

ATTENDU qu'il est urgent de procéder à 
l'acquisition de certaines propriétés du chemin 
Freeman; 

ATTENDU que par la résolutioii numéro 
CE-75-777 adoptée par le Comité exécutif en 
date du 2 juillet 1975, monsieur Robert Daiiis, 
évaluateur agréé, a été autorisé à entreprendre 
les démarches nécessaires pour l'acquisition des 
propriétés; 

ET RÉSOLU QUE pour doiiiier suite à la 
recommandation numéro CE-75 - 1138 faite 
par le Comité exécutif lors de son assemblée 
t enue  le 23 septembre 1975, ce Conseil 
approuve l'acquisition de gré à gré de la 
p r o p r i é t é  ci-dessous déc r i t e ,  le t o u t  
conformément à la promesse de vente signée 

autorisés concernées. 

Adoptée. 

ATTENDU que ce Conseil a approuvé la 
préparation d'un programme de réiiovatioii 
pour l'installation des services et l'élargissement 
du nouveau chemin Freeman; 

ATTENDU qu'il est urgent de procéder à 
l'acquisition de certaines propriétés du chemin 
Freeman; 

ATTENDU que par la résolution iiuméro 
CE-75-777 adoptée par le Comité exécutif en 
date du 2 juillet 1975, monsieur Robert Daiiis, 
évaluateur agréé, a été autorisé à entreprendre 
les démarches nécessaires pour l'acquisitioii des 
propriétés; 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
recommaiidation numéro CE-75 -1 137 faite 
par le Comité exécutif lors de son assemblée 
t enue  le 23 septembre 1975, ce Conseil 



approuve l'acquisition de gré à gré de la Le Président du Comité exécutif et  le 
p r o p r i é t é  ci-dessous déc r i t e ,  le  t o u t  GreffierdelaCitésontautorisésàsigiierpour 
conformément à la promesse de vente signée et au nom de la Cité de Hull, le plan de cadastre 
par le propriétaire, monsieur Emile Nault, à et le livre de renvoi en rapport avec le lot 
savoir: 4G4-2, propriété de la Cité de Hull. 

Nom: Emile Nault Cette subdivisioii servira pour identification 
Rôle: 33-521-02 d'une parcelle de terrain (4G-4-1). Une somme 
Cadastre: Ptie 7A, rang VI de $312. a été versée par monsieur Ouellette 
Adresse: 404, chemin Freemall ~eprésentaiit 5% pour frais de parc. 
Montant: $39,000. 

Adoptée. 
Le vendeur aura le privilège de réinstaller sa 

maison sur le résidu de son terrain et le tout à 
ses frais. 75-365 

Le Président du Comité exécutif et le proposé par monsieur l~échevill Pierre ~é~~~~ 
Greffier de la Cité sont autorisés à signer pour 
et  au nom de la Cité de Hull, l'acte requis pour AP  PUY^ Par monsieur l'échevin Paul-Emile - - 
donner suite à la présente rés6lution. Poulin 

Le chèque sera préparé au noin du notaire 
en fidéicommis et  le notaire verra à ce que les 
obligations coilcerilant cette propriété soient 
réglées. 

Les fonds pour cette fin d'un montant de 
$39,000. seront pris à même les disponibilités 
d'un règlement d'emprunt à être adopté par ce 
Conseil. 

ET RÉSOLU QUE ce  ons se il approuve et  
recommande à la Communauté Régionale de 
l'Outaouais, la subdivision d'une partie des lots 
5B et 6A, rang VI, Canton de Hull, préparée par 
l'arpenteur-géomètre Hugues St-Pierre, en date 
du 24 juin 1975: sous le numéro 18261-59075 
pour le compte d'André Beaudry en fiducie. 
Cette subdivision est située au nord du chemin 
Freeman. 

Cette résolution est sujette à l'obtention Le subdiviseur devra se conformer aux 
d'un certificat du Trésorier attestant qu'il y a dispositions du règlement municipal 1076 pour 
des fonds pour cette fin, le tout sujet à la  cons t ruc t ion  à ses frais des services 
l'approbation d'un règlement d'emprunt par les muilicipaux requis dans les rues de cette 
autorités concernées. subdivision. 

Adoptée. Les rues 6A-4, 6A-5 et  6A-7 devront être 
cédées à la Cité et  André Beaudry en fiducie 
devra d o n c  entreprendre  les démarches 
nécessaires afin d'acquérir le lot 6A-7 et ce, 
pour la somme nominale de $1.00. 

Proposé par monsieur l'écheviil Pierre Ménard 

Appuyé par monsieur l'éclievin André Careau 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil approuve et 
recommande à la Communauté Régionale de 
l'Outaouais la subdivision d'une partie du lot 
4G, rang V, Canton de Hull, préparée par 
l'arpenteur-géomètre Alain Courchesne, en date 
du 18 mars 1975, sous le numéro S260-934, 
pour  le compte  d e  monsieur Raymond 
Ouellette et la Cité de Hull. Cette subdivision 
est située sur le côté ouest du boulevard 
St-Joseph, au coin du chemin Freeman. 

Les lots 6A-6 et 6A-8 d'une superficie totale 
de 237,083 pieds carrés seront également cédés 
à la  Ci té  pour  fins de parc et  usages 
communautaires et ce, en conformité avec le 
règlement 1215 e t  la résolution 75-106 adoptée 
par ce Conseil en date du ler avril 1975 et  ce, 
pour la somme nominale de $1.00. 

Une servitude d'une largeur de trente pieds 
(30') dans le prolongement de la rue Labrie 
devra également être consentie à la Cité, pour le 
pas  sage des services municipaux et  autres 
services publics. 



Advenant le proloiigement de la rue 6A-5, la 75-368 
Cité remettra le lot 6A-4, à Aiidré Beaudry 
Construction. Proposé par Son Honneur le Maire Gilles 

Ro cheleau 
L'arpentage et  le bornage des rues et des lots 

de cette subdivision devront être faits par le A ~ ~ u ~  pa r  monsieur Fernand 
subdiviseur à ses frais et  ceci avant le début des 
t r a v a u x  d e  cons t ruc t ion  des  services 
municipaux. ET RÉSOLU QUE ce Conseil procède aux 

affaires. 

Le Président du Comité exécutif et le 
Greffier de la Cité sont autorisés à signer pour 
et au nom de la Cité de Hull, l'acte requis pour 
la des rues 6A4 ,  6A-5 et 6A-7, ainsi que Monsieur le président Feriiand Mutchmore 

des parcs 6A-6 et 6A-8 e t  ce, après que les quitte 'On siège. 

coiiditioiis mentionliées à la présente résolutioii Mon sieiir 1 'échevin Jean-Yves Gougeoii 
auront été remplies. quitte son siège. 

Adoptée' Monsieur Robert Lesage, greffier de la Cité, 
prend temporairement le siège présidentiel. 

Proposé par monsieur l'échevin Paul Brunet 
Proposé par monsieur l'échevin Paul Brunet 

Appuyé par monsieur l'écheviii Paul-Emile 
Po uliii Appuyé par monsieur l'écheviii André Careau 

ET R É ~ O L U  QUE ce Conseil approuve et ET RÉSOLU QUE Son Hol'l'eur 1' Mai'' 

à la Communauté Régiollale de Gilles Rocheleau soit nommé président de la 

L'Outaouais, la subdivision d'une partie du lot présente séance. 

6A-198, rang V, Canton de Hull, préparée par 
l'arpenteur-géomètre Roger Bussières, en date Adoptée. 

du 3 septembre 1975, sous le numéro 685, pour 
le compte de Jacques Lessard. Cette subdivisioii 
est située sur le côté nord-est du boulevard Riel. 75-370 

Cette subdivision a pour but de permettre la 
Proposé par monsieur l'échevin Pierre Ménard 

coiistruction d'un abri d'auto pour monsieur Appuyé par moiisieur l'échevin Paul-Emile 
Claude Théberge. Poulin 

Adoptée. 

Proposé par son Honneur le Maire Gilles 
Ro cheleau 

Appuyé par monsieur l'écheviii Jean-Yves 
Gougeoii 

ET RÉSOLU QUE la présente assemblée 
soi t  t empora i r emen t  suspendue afin de 
permettre à ce Conseil de se réunir en Comité 
gênéral. 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil approuve et 
recommande à la Commuiiauté Régionale de 
l'Outaouais, le projet d'ajouté des lots 487, 
488, 489, 490, 491 et 492, quartier 4, Cité de 
Hull, préparé par l'arpenteur-géomètre Marcel 
Ste-Marie, en date du 22 septembre 1975, sous 
le numéro N-3577-H, pour le compte de (lot 
487) sa Majesté du Chef du Ministère des 
Travaux publics du Canada, (lots 488 à 492) sa 
Majesté du Chef du Ministère des Travaux 
publics et de 1'Approvisioiiilement du Québec. 
Cet ajouté de lots est situé sur le côté sud de la 
rue Hôtel-de-Ville (lots 488 à 49 1) et sur le côté 
nord de la rue Hôtel-de-Ville (lot 492). 

Adoptée. Ce projet d'ajouté des lots 488 à 492 servira 



pour la coiistructioii du projet "Place du 
Centre". 

Adoptée. 

Proposé par moiisieur l'échevin Paul Brunet 

A p p uy é par m O n sieur l'échevin Feriiand 
Nadoii 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil approuve et 
recommande à la Communauté Régionale de 
l'Outaouais, le projet d'aniiulation des lots 279, 
280, 281, 282, 283, 293, 294, 295, 296, 297, 
298, 311, 312, 313, 314, 315, 316, 325, 326, 
327,328,329,330, 343,344,345,346a, 346b, 
347a, parties des lots 278, 347'0, 348, 349, 350, 
440 et parties des rues Britaniiia (Maisonneuve), 
Inkerman (Champlain) et Alma (Notre-Dame), 
quartier numéro 4, Cité de Hull, préparé par 
l'arpenteur-géomètre Marcel Ste-Marie, en date 
d u  22  septembre 1975, sous le numéro 
N3577-H2, pour le compte du projet "Place du 
Centre". Cette aiiiiulatioii est située sur le côté 
sud de la rue Hôtel-de-Ville. 

Cette annulation des lots a pour but de 
permettre d'insérer les projets d'ajoutés des lots 
487,488,489,490,491. 

Cette aiinulatioii de lots a pour but de 
permettre d'insérer le projet d'ajouté du lot 
492. 

Adoptée. 

Proposé par monsieur l'échevin Paul-Emile 
Pouliii 

Appuyé pa r  m o n  sieur l'échevin Fernand 
Nadoii 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil approuve et 
recommande à la Communauté Régionale de 
l'Outaouais, la descriptioii d'une partie des lots 
347-B, 348, 349 et 350, quartier numéro 4, 
Cité de Hull, préparée par l'arpenteur-géomètre 
Clément Leblanc, en date du 3 octobre 1975, 
sous le iiuméro 2C-5533, pour le compte de la 
province de Québec. Ces lots soiit situés sur le 
côté nord de la rue Verchères. 

Cesdits lots énumérés ci-haut foiit partie 
d'un échange de terrains (Place du Centre) que 
le Gouvernement du Québec doit céder à la Cité 
de Hull (parcelles A et B). 

Adoptée. 

Monsieur l'écheviii Pierre Ménard quitte soli 
siège. 

Adoptée. 

Proposé par monsieur l'échevin André Careau 

Appuyé par moiisieur l'échevin Pierre Méiiard 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil approuve et  
recommande à la Communauté Régionale de 
l'Outaouais, le projet d'aniiulation des lots 
188-1, 188-2, 188-3, 197-1, 197-2, 220-1, 
220-2, 229-1, 229-2, 252-1, 252-2, 261-1, 
261-2, 484 (rue) et  parties des lots 187-2, 
198-1, 198-2, 219, 230-1, 230-2, 251-1, 251-2 
et  262-1, quartier numéro 4, Cité de Hull, 
préparé  par l'arpenteur-géomètre Marcel 
Ste-Marie, eii date du 22 septembre 1975, sous 
le numéro N-3577-H-1, pour le compte de sa 
Majesté du chef du Ministère des Travaux 
publics et  de l'Approvisionnement du Québec, 
projet "Place du Centre". Cette annulation est 
située sur le côté nord de la rue Hôtel-de-Ville, 

Proposé par monsieur l'échevin André Careau 

Appuyé par monsieur l'échevin Paul Brunet 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil approuve et  
recommande à la Cominunauté Régionale de 
l'Outaouais, la description des lots 235-B-1, 
235-B-2, 236-2, 245-1, 245-2, 246-1, 246-2, 
246-3, 267-A, 267-B-1, 267-B-2, 268-1, 268-2, 
268-3 et  parties des lots 235-A, 236-1, quartier 
numéro  4 ,  Ci té  de  Hull, préparée par 
l'arpenteur-géomètre Marcel Ste-Marie, el1 date 
du 16 juillet 1974, sous le numéro N-3577-A, 
pour le compte de la Commission de la Capitale 
nationale. Ces lots soiit situés sur le coin de la 
rue Notre-Dame et Hôtel-de-Ville. 

Cesdits lots énumérés ci-liaut foiit partie 
d'un échange de terrains (Place du Citoyen) que 
la Commission de la Capitale nationale doit 
céder directement ou indirectement à la Cité de 



Hu 11. Par celle " B " pour une superficie Le paragraphe coilcernaiit la préémiiience 
approximative de 26,085 pieds carrés. Le française devra se lire comme suit: 
Gouvernement du Québec s'engage à prendre 
lesmesuresiîécessairesauprèsdelaCommissio~î " C a d i l l a c - F a i r v i e w  devra donner  
de la Capitale nationale afin qu'eue &de .à la prééminence à la langue fKInçaise relativement à 
Cité de Huli les 10 ts énumérés ci-haut. la publ ic i té ,  l'affichage, la signalisatiori, 

l'embauche de personnel et  autres affaires en 
Adoptée. général." 

Monsieur l'éclieviiî Pierre Ménard reprend La position de la Cité en ce qui concerne la 
son siège. coiîtribution à l'entretien des aires et places 

publiques est la suivante: 

Proposé par monsieur l'échevin Pierre Ménard 

Appuyé par monsieur l'échevin André Careau 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil approuve le 
projet de loi numéro 193 adopté en première 
lecture et ce, avec les modifications soumises 
par le Greffier de la Cité en date du 6 octobre 
1975. 

La Cité ne commencera à contribuer à 
l'entretien jusqu'à concurrence de $45,000. que 
lorsque 50% de la phase ultime n'aura été 
complétée. 

Le Président du Comité exécutif et le 
Greffier de la Cité sont autorisés à signer pour 
et au nom de la Cité de Hull la lettre 
d'intention concernée. 

Adoptée. 

De plus, ce Conseil accepte sujet aux deux AJOURNEMENT SINE DIE. 
(2 )  sujets ci-dessous mentionnés, la lettre 
d'intention datée du 7 août 1975 de la firme Gilles Rocheleau, Président. 
Cadillac-Fairview e t  prend les mesures 
nécessaires pour y donner suite. Robert Lesage, o.m.a., Greffier de la Cité. 



Son Honneur le Maire Gilles Rocheleau ainsi 
CANADA que messieurs les échevins Jean-Paul Sabourin, 

District de Hull André Careau, Paul-Emile Pouliii, Ferlialid 
Nadon, Jean-Yves Gougeon et  Paul Brunet ont 
donné avis d'absence. 

si r la  
a,, HUU 

A 20h15 le président du Conseil, monsieur 
CONSEIL MUNICIPAL l'échevin Feriiand Mutchmore se prévalant des 

dispositions de la règle numéro cinq (5) du 

Numéro 27 règlement numéro 927 concernant les règles 
d'ordre et  de procédure du Conseil, ajourne la 
présente assemblée au 14 octobre 1975 à 

SÉANCE DU 7 OCTOBRE 1975 17h00, dans la salie du Conseil, 290, boulevard 
St-Joseph, Hull, Québec. 

A une assemblée régulière du Conseil de la 
Cité de Hull, tenue dans la salle du Conseil, 
290, boulevard St-Joseph, Hull, mardi, le 7 
octobre 1975 à 201100, à laquelle sont présents: 

Fernand Mutchmore, Président. 
Monsieur le président Fernand Mutchmore, 

au fauteuil et monsieur l'échevin Pierre Ménard. Marcel Emond, Greffier adjoint de la Cité. 





CANADA 

District de Hull 

CONSEIL MUNICIPAL 

Numéro 28 

SÉANCE DU 14 OCTOBRE 1975 

A une assemblée régulière ajournée du 
Conseil de la Cité de Hull, tenue dans la salle du 
Conseil, 290, boulevard St-Joseph, Hull, le 
mardi, 14 octobre 1975 à 171100, à laquelle 
sont présents: 

Monsieur le président Fernand Mutchmore 
au  fauteuil, Son Honneur le Maire Gilles 
Rocheleau e t  messieurs les échevins André 
Careau, Paul-Emile Poulin, Fernand Nadon, 
Paul Brunet et Pierre Ménard formant quorum 
dudit Conseil sous la présidence de monsieur 
l'échevin Fernand Mutchmore. 

Messieurs les échevins Jean-Paul Sabourin et 
Jean-Yves Gougeon ont donné avis d'absence. 

Proposé par monsieur l'échevin Paul Brunet 

Appuyé par monsieur l'échevin Paul-Emile 
Po ulin 

ET RÉSOLU QUE les procès-verbaux des 
assemblées régulière ajournée du 16 septembre, 
spéciale du 6 octobre et  régulière du 7 octobre 
soient adoptés. 

Adoptée. 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
r e c o m m a n d a t i o n  p o r t a n t  l e  numéro  
CE-75-1045 faite par le Comité exécutif lors 
de son assemblée tenue le 9 septembre 1975, ce 
Conseil approuve le règlement numéro 1391 
modif iant  l e  règlement  numero  1379 

concernant la destruction des mauvaises herbes. 

Adoptée. 

75-378 

PROPOSÉ PAR LE COMITÉ EXÉCUTIF 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
recommandation numéro CE-75 - 1084 faite 
par le Comité exécutif lors de son assemblée 
tenue le 16 septembre 1975, ce Conseil autorise 
le service des travaux publics de la Cité à 
exécuter les travaux en régie en vue de la 
rénovation de la Cour municipale située au 
poste de police, pour la somme d'environ 
$4,000. selon l'estimation revisée en date du 3 
septembre 1975. 

Les fonds pour cette fin seront pris à même 
les disponibilités de l'appropriation 8120-5 3 1 
"entretien du poste de police". 

Le Trésorier de la Cité est autorisé à 
e f f e c t u e r  u n  vi rement  in t e r fonds  d e  
l ' appropr ia t ion 9 6  10-999 "imprévus" à 
l'appropriation 8 120-5 3 1 "entretien du poste 
de police". 

Le Trésorier de la Cité a émis en date du 8 
septembre 1975, un certificat à cet effet. 

Adoptée. 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
r e c o m m a n d a t i o n  p o r t a n t  le  numéro  
CE-75- 1136 faite par le Comité exécutif lors 
de son assemblée tenue le 23 septembre 1975, 
ce Conseil accepte les prévisions budgétaires 
pour la période du ler mai au 30 juin 1975 du 
projet "Logements Jean-Marie Séguin" (dossier 
S o c i é t é  d ' H a b i t a t i o n  d u  Q u é b e c  
155-07-79 11-008). 

Adoptée. 

ATTENDU que le service des finances a 
effectué une étude de la gestion financière des 
achats conjointement avec le service des achats; 



ATTENDU que le Contrôleur, dans soq Poste Description Montant 
rapport  (copiL ci-jointe) prévoit plusieurs 
modifications importantes qui auront pour 1340-1 11 Rémunération régulière $8,250. 

effet d'augmenter sensiblement l'efficacité de la 1340-2 l0 Bénéfices margiliaux 1,750. 

gestion financière des achats; 1340-220 600. 
1340-240 Assurance maladie 400. 

ATTENDU qu'il devient important de 
mettre les recommandations incluses dans ledit le tout sujet aux virements à être effectués suite 

rapport en application et ce, dans le plus bref budget pro-forma. 

délai possible; 
Le Trésorier de la Cité a émis en date du 28 

PROPOSÉ PAR LE COMITÉ EXÉCUTIF juillet 1975, un certificat à cet effet. 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
recommandation numéro CE-75 -904 faite par 
le Comité exécutif lors de son assemblée tenue 
le 29 juillet 1975, ce Conseil accepte le rapport 
préparé par le Contrôleur en collaboration avec 
la gérance, le service des finances et le service 
des achats. 

De plus, ce Conseil: 

a) approuve le nouvel organigramme pour le 
service des achats. Cet organigramme est 
annexé e t  fa i t  partie de la présente 
résolution. 

b) autorise la mutation du commis II - division 
contrôle afin que ce poste relève dorénavant 
d u  T r é s o r i e r  d e  la Ci té  e t  que  
l'organigramme du service des finances soit 
modifié en conséquence. 

c) accepte d'intégrer le poste de directeur 
adjoint du service des achats au groupe V de 
l'échelle salariale des  employés non- 
syndiqués. 

d) accepte d'intégrer le poste d'acheteur en ,  
matériaux de constructioii au groupe VI1 de 
l'échelle salariale des employés cols blancs. 

e) accepte d'intégrer le poste de commis III - 
relance des commandes au groupe V de 
l'échelle salariale des employés cols blancs. 

f) le poste d'acheteur II est aboli étant donné 
que les respoiisabilités comportées par le 
poste d'acheteur II sont partagées entre le 
directeur adjoint, l'acheteur en matériaux de 
construction et le commis III - relance des 
commandes. 

Les fonds pour cette fin seront pris à même 
les appropriations budgétaires suivantes: 

Adoptée. 

75-381 

ATTENDU que ce Conseil a approuvé la 
préparation d'un programme de rénovation 
pour l'installation des services et l'élargissement 
du nouveau chemin Freeman; 

ATTENDU qu'il est urgent de procéder à 
l'acquisition de certaines propriétés du chemin 
Freeman; 

A T T E N D U  q u e  par la résolution 
CE-75-777 adoptée par le Comité exécutif en 
date du 2 juillet 1975, monsieur Robert Danis, 
évaluateur agréé, a été autorisé à entreprendre 
les démarches nécessaires pour l'acquisition des 
propriétés; 

ET RÉSOLU QUE pour doiiner suite à la 
recommandation numéro CE-75 - 1156 faite 
par le Comité exécutif lors de son assemblée 
tenue le 29 septembre 1975, ce Conseil 
approuve l'acquisition de gré à gré de la 
p r o p r i é t é  ci-dessous décr i te ,  le t o u t  
conformément à la promesse de vente signée 
par le propriétaire, monsieur Egon Kristof. 

Nom: 
Rôle: 
Cadastre: 
Adresse: 
Montant: 

Kristof, Egon 
3 3-5 2 1-06 

Ptie 7A, rang VI 
430, chemin Freeman 

$3,150. 

Le Président du Comité exécutif et le 
Greffier de la Cité sont autorisés à signer pour 
et au nom de la Cité de Huli, l'acte requis pour 
doiiner suite à la présente résolution. 

Le chèque sera préparé au nom du notaire 



en fidéicommis et le notaire verra à ce que les 
obligations concernant cette propriété soient 
réglées. 

Les fonds pour cette fin d'un montant de 
trois milie cent cinquante dollars ($3,150) 
seront pris à même les disponibilités d'un 
règlement d'emprunt à être adopté par ce 
Conseil. 

Cette résolution est sujette à l'obtention 
d'un certificat du Trésorier attestant qu'il y a 
des fonds pour cette fin, le tout sujet à 
l'approbation d'un règlement d'emprunt par les 
autorités concernées. 

Adoptée. 

ATTÈNDU que le mot "place" ne peut 
désigner en français, selon la définition du 
Robert, qu'un "lieu public", espace découvert, 
généralement entouré de constructions et que 
tout autre emploi, tel celui malheureusement 
trop répandu qui le fait désigner un bâtiment 
ou édifice public (Place du Portage, Place 
Vi-lle-Marie, e tc .  . .), ne peut être qu'un 
anglicisme ou un barbarisme; 

ATTENDU que le mot français "maison" a, 
entre autres, toujours selon le Robert, le sens 
du "bâtiment, édifice destiné à un usage spécial, 
édifice public", et qu'on en trouve des 
exemples courants en France et en d'autres 
pays francophones, notamment: 

"la maison de la culture, la Maison du Québec à 
Paris, etc . . ."; 

ATTENDU que la Cité de Hull entend 
donner à l'immeuble qui abritera à la fois 
l'Hôtel de Ville et le centre culturel, un 
caractère accueillant et chaleureux, dans le sens 
de la culture québécoise et des traditions 
hulloises; 

Proposé par monsieur l'échevin Pierre Ménard 

Appuyé par monsieur l'échevin Fernand 
Nadon 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
recommandation numéro 75-22 faite par la 
Commission des Affaires culturelles lors de son 
assemblée tenue le 22 septembre 1975, ce 

Conseil accepte d'adopter l'expression "Maison 
du Citoyen" pour désigner l'édifice projeté et 
que, si l'on veut conserver l'expression "Place 
du Citoyen", on ne l'applique qu'au terrain 
environnant l'édifice en question. 

Adoptée. 

Proposé par monsieur l'échevin André Careau 

Appuyé par monsieur l'échevin Pierre Ménard. 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
recommandation numéro 75 -37 adoptée par la 
Commission de Stationnement lors de son 
assemblée tenue le 10 septembre 1975, ce 
Conseil accepte d'abroger sa résolution numéro 
75-305 adoptée le 19 août 1975 et la 
remplacer par la suivante: 

1. d'interdire le stationnement en tout temps 
sur les deux côtés du boulevard St-Joseph, 
entre le boulevard Mont-Bleu et les limites 
nord de la Cité et y interdire les arrêts sur le 
côté est entre 16h00 de 18h00. 

2. qu'un passage pour piétons soit aménagé à 
l'intersection du boulevard St-Joseph et du 
chemin Freeman. 

Le service des travaux publics est par la 
présente résolution autorisé à installer les 
enseignes nécessaires et à effectuer les travaux 
requis. 

Adoptée. 

Proposé par monsieur l'échevin André Careau 

Appuyé par monsieur l'échevin Paul-Emile 
Poulin 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
recommandation numéro 75-38 adoptée par la 
Commission de Stationnement lors de son 
assemblée tenue le 10 septembre 1975, ce 
Conseil accepte d'abroger sa résolution numéro 
75 -303 adoptée le 19 août 1975 et la 
remplacer par la suivante: 

Ce Conseil autorise le service des travaux 
publics à enlever les enseignes d'arrêt interdit 



entre161i00et18h00~surlarueHôteldeVille 75-388 
entre les rues Eddy et  Principale. 

Proposé par monsieur l'échevin Pierre Ménard 

Appuyé par monsieur l'échevin André Careau 

75-385 
E T  RÉSOLU QU'en conformité avec 

proposé par monsieur l'échevili Paul-Emile l'article 68 de la Loi des Cités et Villes, ce 

Poulin Conseil  accepte les procès-verbaux de la 
Commission des Affaires culturelles, séances des 

~ p p u ~ é  par monsieur l'échevin André Careau 4 et 28 juillet, 21 août et 5 septembre 1975. 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la Adoptée. 
recommandation numéro 75-39 faite par la 
Commission de Stationnement lors de son 
assemblée tenue le 10 septembre 1975, ce 75-389 
Conseil autorise la Commission de Transport de 
la Communauté Régionale de l'Outaouais à Proposé par Son Honneur le Maire Gilles 
modif ier  le  c i rcui t  Val-Tétreau afin de Rocheleau 
pe rme t t r e  à l'autobus de circuler sur le Appuyé par monsieur l'éclieviii Paul Brunet 
boulevard Brunet au lieu de la rue Duhamel et  
ce, à titre d'essai pour une période de trois (3) ET R ~ S O L U  QUE La présente assemblée 
mois. soi t  suspendue temporairement afin de 

permettre à ce Conseil de se réunir en assemblée 
Adoptée. de Comité général. 

l Adoptée. 

~ Proposé par Monsieur l'éclievin André Careau 75-390 

Appuyé par monsieur l'échevin Paul-Emile Proposé par monsieur l'échevin Fernand Nadoii 
Poulin 

Appuyé par monsieur l'échevin Pierre ~ é n a r d  

E T  RÉSOLU QU'en conformité avec 
lyanicle 68 de la ~~i des cités et villes, ce 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil procède aux 

Conseil  accep te  l e  procès-verbal de la 
Commission de Stationnement, séance du 30 
juillet 1975. 

~ Adoptée. 

Adoptée. 

Proposé par monsieur l'échevin Paul-Emile 
Poulin ~ Appuyé par monsieur l'échevin Paul Brunet 

ET RÉSOLU Q u ' e n  conformité avec 
l'article 68 de la Loi des Cités et  Villes, ce 
Conseil  accepte  le  procès-verbal de la 
Commissioii de la Récréation, séance du 16 
juillet 1975. 

~ Adoptée. 

JE, soussigné, Président du Comité exécutif, 
donne avis de la présentation d'un règlement en 
vue de modifier le règlement numéro 1328 
concernant le zonage et ainsi modifier la marge 
de recul sur la rue Principale ainsi que les 
normes de stationnement et les espaces de 
chargement et  de déchargement des véhicules 
pour les zones adjacentes à la rue Principale, 
soit les zones CV-23, CV-24, CV-25, CV-26, 
CV-27, CV-28 et CV-30. 

Gilles Rocheleau, Président, 
Comité exécutif. 



Proposé par monsieur l'échevin Pierre Ménard. Proposé par monsieur l'échevin Pierre Ménard 

Appuyé par monsieur l'échevin Paul-Emile Appuyé par Son Honneur le Maire Gilles 
Poulin Rocheleau 

ET RÉSOLU QUE Son Honneur le Maire ET RÉSOLU QUE la présente assemblée 
Gilles Rocheleau soit et est par la présente soit ajournée au 23 octobre 1975 à 17h00. 
autorisé à communiquer avec le juge Roger 
Gosselin, président de 1a'Commission de Police Adoptée. 
du Québec afin de demander à ce dernier de 
reporter la date de la réunion prévue pour le 21 
oc tobre  1975 et ce, après les élections 
municipales de certaines municipalités de 
l'Outaouais qui se tiendront le 2 novembre 
1975. ~ e r n a n d  Mutchmore, Président. 

~dop tée .  Robert Lesage, o.m.a., Greffier de la Cité. 





équipements pour les divers services de la Cité. 

CANADA 
Province de Québec 

District de Hull 
Giiles Rocheleau, Président, 

Comité exécutif. 

CONSEIL MUNICIPAL 

Numéro 29 

SÉANCE DU 23 OCTOBRE 1975 

A une assemblée régulière ajournée du 
Conseil de la Cité de Hull, tenue dans la salle du 
Conseil, 290, boulevard St-Joseph, Hull, jeudi, 
le 23 octobre 1975 à 17h00, à laquelle sont 
présents: 

Monsieur le président Fernand Mutchmore, 
au fauteuil, Son Honneur le Maire Gilles 
Rocheleau et messieurs les échevins Paul-Emile 
Poulin, Feriiand Nadoil, Jean-Yves Gougeon, 
Paul Brunet et Pierre Ménard formant quorum 
dudit Conseil sous la présidence de monsieur 
l'échevin Fernand Mutchmore. 

Messieurs les échevins Jean-Paul Sabourin et 
André Careau ont donné avis d'absence. 

Proposé par monsieur l'échevin Paul-Emile 
Poulin 

Appuyé par  m O nsieur l'échevin Fernand 
Nad on 

ET RÉSOLU QUE le procès-verbal de 
l'assemblée régulière ajournée tenue le 14 
octobre 1975 soit adopté. 

Adoptée. 

JE, soussigné, Président du Comité exécutif, 
donne avis de la présentation d'un règlement 
d'emprunt pour un montant suffisant pour 
pourvoir à l'achat de véhicules, aménagement 
de bureaux, aménagement de terrains de jeux et 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
recommandation numéro CE-75 - 125 3 faite 
par le Comité exécutif lors de son assemblée 
tenue le 21 octobre 1975, ce Conseil approuve 
le virement de fonds suivant: 

Poste Description Débit Crédit 

9610-990 Imprévus $1,300. 
7520-1 11 Parcs et 

terrains de 
jeux - rému- 
nération 
régulière $600. 

75 10-692 Service 
d'horticulture - 
produits 
d'horticulture 400. 

7520-624 Parcs et terrains 
de jeux -bois 300. 

$1,300. $1,300. 

L'Assistant-trésorier de la Cité a émis en 
date du 20 octobre 1975, un certificat à cet 
effet. 

Adoptée. 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
recommandation numéro CE-75-1254 faite 
par le Comité exécutif lors de son assemblée 
tenue le 21 octobre 1975, ce Conseil approuve 
le virement interfonds suivant: 

Poste Description Débit Crédit 

9610-990 Imprévus $2,188. 
3111-111 Salaires - 

Travaux 
publics $2,188. 

L'Assistant trésorier de la Cité a émis en 



date du 21 octobre 1975, un certificat à cet 
effet. 

Adoptée. 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
r e c o m m a n d a t i o n  p o r t a n t  le  numéro  
CE-75- 1224 faite par le Comité exécutif lors 
de son assemblée tenue le 15 octobre 1975, ce 
Conseil  approuve les clauses d'un projet 
d'entente préparé par le Directeur des Services 
techniques et approuvé par Sotragest en date du 
9 octobre 1975. La firme Sotragest a effectué 
en date du 9 octobre 1975, un dépôt sur 
travaux d'un montant de $19,150. 

ATTENDU que les logements peuvent être 
loués de façon à soulager la crise du logement à 
Hull; 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
recommandation numéro CE-75 - 1235 faite 
par le Comité exécutif lors de son assemblée 
tenue le 21 octobre 1975, ce Conseil demande à 
la Commission de la Capitale nationale, par 
l'intermédiaire du Service des Affaires de la 
Capitale canadienne: 

1. de conserver les bâtiments situés aux 108, 
110, 114, 116 et 118 boulevard St-Joseph et 
de procéder à leur location selon l'échelle 
des loyers en vigueur avant l'évacuatioil 
desdits logements; 

Te Conseil autorise le Service des Travaux 
publics de la Cité à exécuter en régie les travaux 
d'aqueduc, d'égout sanitaire et  de service 
latéral. 

Le Président du Comité exécutif e t  le 
Greffier de la Cité sont autorisés à signer pour 
et au nom de la Cité l'entente avec Sotragest 
pour donner suite à la présente. 

d'adopter à l'avenir pour toute acquisition 
d'édifices dans Hull, une politique à l'effet 
de continuer l'occupation des édifices acquis 
jusqu'à ce que la réutilisation des terrains 
soit bien définie en collaboration avec les 
organismes impliqués et  que la démolition 
d e s  édi f ices  ex i s t an t s  soi t  requise  
absolument. 

Adoptée. 

Adoptée. 

ATTENDU q u e  la Commission de la 
Capitale nationale s'est portée acquéreur de 
cinq (5) propriétés situées aux 108, 110, 114, 
116 et 118, boulevard St-Joseph comprenant 
un total de vingt (20) logements; 

ATTENDU que la Division des biens 
immobiliers et  des finances de la Commission 
de  la Capitale nationale a fait évacuer ces 
logements et qu'elle a pris les dispositions pour 
faire démolir les bâtiments; 

ATTENDU q u e  la Commission de la 
Capitale nationale n'a aucun projet à court 
terme pour l'utilisation des terrains et qu'il n'y 
a aucune urgence à évacuer et  à démolir les 
logements; 

ATTENDU que ce Conseil a approuvé le 15 
avril 1975, en vertu de la résolution numéro 
75-133 la première phase du programme 
quinquennal d'habitation à Hull; 

ATTENDU qu'en vertu des résolutions 
numéros 75-143, 75-144 et 75-145 adoptées le 
22 avril 1975, ce Conseil demandait à la Société 
d'Habitation du Québec: 

- de construire sur le terrain de l'aire numéro 
6 ,  quat re-vingts  (80) logements pour 
personnes âgées à faible revenu; 

- de construire sur le terrain de l'aire numéro 
6, vingt (20) logements pour ménages à 
faible revenu; 

ATTENDU qu'à la suite des nombreuses - de construire ou d'acquérir dans lYIle de 
expropriations depuis cinq (5) ans, il y a une Hull ,  c inquan te  (50) logements pour 
grande pénurie de tels logements à Hull; ménages à fabile revenu; 



ATTENDU qu'en vertu de l'arrêté en conseil 
numéro 3717-15 en date du 6 août 1975, un 
programme de construction de cinquante (50) 
unités de logements destinés aux familles à 
faible revenu était approuvé; 

ATTENDU que la situatioii du logement est 
extrêmement grave à Hull, à la suite des 
expropriations et acquisitioils effectuées par les 
divers gouveriiements; 

ATTENDU qu'il ne s'est coiistruit que cent 
cinquante (15 0) logements municipaux à Hull 
depuis 1972; 

ATTENDU q u e  l'Office municipal 
d'Habitation de Hull possède une liste de 963 
demandes prioritaires pour des logements 
subventionnés et qu'il ne peut les satisfaire à 
cause du manque de tels logements; 

ATTENDU que lors d'une recoiitre à 
Montréal, le 25 juin 1975, des représentants de 
la Cité et de l'Office municipal d'habitation de 
Hull avec monsieur Pierre LeBeault, directeur 
régional de la Société d'Habitation du Québec, 
il avait été colistaté l'urgence de construire dans 
l'aire numéro 6, les projets de quatre-vingts (80) 
logements pour personnes âgées et de vingt (20) 
logements pour ménages à faible revenu; 

ATTENDU qu'une partie du terrain de l'aire 
numéro 6 a été réservée pour la coiistruction 
des deux (2) projets de logements pour ménages 
à faible revenu et que le Service d'urbanisme a 
déjà préparé les plaiis prélimiiiaires et  les devis 
pour ces projets; 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
recommandation numéro CE-75 - 1233 faite 
par le Comité exécutif lors de son assemblée 
tenue le 21 octobre 1975, ce Conseil demande à 
l a  S o c i é t é  d 'Hab i ta t ion  du Québec 
l'autorisation pour la coiistructioii immédiate 
dans l'aire numéro 6 des projets de construction 
de quatre-vingts (80) logements pour personnes 
âgées à faible revenu et vingt (20) logements 
pour ménages à faible revenu, le tout tel que 
proposé à la phase numéro 1 du programme 
quinquennal d'habitation à Hull et ceci, afin de 
permettre de répondre aux besoins urgents de 
Hull . 

En cas de désistement de villes dont les 
projets ont été approuvés par la Société 
d'Habitation du Québec, ce Conseil, par la 
présente, informe la Société d'habitation du 
Québec que la Cité de Hull est disposée à 
procéder immédiatement à la réalisation des 
deux (2) projets, soit le vingt (20) et le 
quatre-viiigts (8 0) logements. 

Adoptée. 

ATTENDU que ce Conseil a approuvé la 
préparation d'un programme de rénovation 
pour l'installation des services et l'élargissement 
du nouveau chemin Freeman; 

ATTENDU qu'il est urgent de procéder à 
l'acquisition de certaines propriétés du chemin 
Freeman; 

ATTENDU que le Comité exécutif, par sa 
résolution numéro CE-75-777 adoptée le 2 
juillet 1975, autorisait monsieur Robert Danis, 
évaluateur agréé, à entreprendre les démarches 
nécessaires pour l'acquisition des propriétés; 

ATTENDU qu'il y a des sommes prévues au 
règlement numéro 1387 pour l'acquisition des 
proprié tés  d e  l'élargissement du chemin 
Freeman, 2e phase; 

ATTENDU que suite à la confirmation par 
m o n s i e u r  C l é m e n t  L e b l a n c ,  
arpenteur-géomètre, ce terrain a une superficie 
approximative de 34,750 pieds carrés; 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
recommandation numéro CE-75 - 1238 faite 
par le Comité exécutif lors de son assemblée 
tenue le 21 octobre 1975, ce Conseil approuve 
l'acquisition de gré à gré de la propriété 
ci-dessous décrite, le tout conformément à la 
promesse de vente signée par le propriétaire, 
monsieur Lorenzo Beauregard. 

Nom: 
No de rôle: 
Cadastre: 
Adresse: 
Montant: 

Beauregard, Lorenzo 
33-474-06 

Ptie 5C, ranv VI 
Chemin Freeman 

$35,000. 



Le Président du Comité exécutif et le 
Greffier de la Cité sont autorisés à signer, pour 
et au nom de la Cité de Hull, l'acte requis pour 
donner suite à la présente résolution. 

Le chèque sera préparé au nom du notaire 
en fidéicommis et le notaire verra à ce que les 
obligations concernant cette propriété soient 
réglées. 

Les fonds pour cette fin d'un montant de 
$35,000. seront pris à même les disponibilités 
du règlement numéro 1387. 

L'Assistant trésorier de la Cité a émis en 
date du 21 octobre 1975, un certificat à cet 
effet. 

Adoptée. 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
recommandation numéro CE- 75 - 1247 faite 
par le Comité exécutif lors de son assemblée 
tenue le 21 octobre 1975, ce Conseil accepte les 
modifications à la convention collective des 
policiers e t  ce, relativement aux congés 
statutaires pour les employés à l'essai et à 
l'assurance-groupe pour le conjoint et enfants. 

Le Président du Comité exécutif et le 
Greffier de la Cité sont autorisés à signer pour 
et au nom de la Cité de Hull le protocole 
d'entente ci-joint à cet effet. 

Adoptée. 

Proposé par monsieur l'échevin Pierre Ménard 

Appuyé par monsieur l'échevin Paul-Emile 
Poulin 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil approuve la 
subdivision d'une partie du lot 3D-41-10, rang 
V I ,  C a n t o n  d e  H u l l ,  préparée par 
l'arpenteur-géomètre Alain Courchesne, en date 
du 5 mai 1975, sous le numéro S-599-1265, 
pour le compte de la Société d'Aménagement 
de l'Outaouais. Cette subdivision est située sur 
le côté sud de la rue 3D-41-8. 

Cette subdivision servira pour identification 
d'une nouvelle parcelle de terrain dans le parc 
Industriel. 

Ce terrain ayant été vendu à Sotragest, 
l'acceptation de cette subdivision par ce Conseil 
est conditionnelle à la signature de l'entente 
concernant la construction des services 
d'aqueduc et d'égout sanitaire, entre la firme 
Sotragest et la Cité de Hull. 

Adoptée. 

Proposé par monsieur l'échevin Pierre Ménard 

Appuyé par m on sieur l'échevin Fernand 
Nadon 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil accepte de 
modifier sa résolution numéro 75-297 adoptée 
le 19 août 1975, en ajoutant à la fin de la 
deuxième condition de ladite résolution les 
mots suivants: 

"soit, espace vert". 

Adoptée. 

ATTENDU que la Société d'aménagement 
de l'Outaouais en a appelé récemment aux 
soumissioiis pour une exploitation éventuelle de 
la maison de la ferme Hammond dont elle est 
propriétaire; 

ATTENDU que les besoins se font de plus 
en plus sentir pour que la Métropole de 
l'Outaouais québécois possède un centre qui 
remplisse à la fois les fonctions de galerie, 
d'atelier et de boutique d'arts; 

ATTENDU que le Service des loisirs de la 
Ci té  de  Hull et l'Amicale Artistique de 
SOuiaouais pourraient utiliser de pair un tel 
centre pour les besoins artistiques en question; 

ATTENDU que la transformation de la 
maison de la ferme Hammond en "Ferme des 
Arts'' pourrait se révéler de par l'originalité du 
projet, une attraction touristique majeure à 
Hull, en plus de contribuer à diminuer la 
dépendance culturelle dont Hull accuse les 
signes vis-à-vis d'Ottawa: 



Proposé par monsieur l'échevin Pierre Ménard 

Appuyé par m O nsieur l'échevin Fernand 
Nadon 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil accepte de 
louer pour la somme nominale d'un dollar 
($1.) de  l a  Société d'Aménagement de 
l'Outaouais la maison de la ferme Hammond 
sise au 951 du boulevard St-Joseph à Hull. 

D e  p l u s ,  c e  C o n s e i l  autorise la  
transformation en "Ferme des Arts" de cette 
propriété et de la gérer de concert avec 
l'Amicale Artistique de l'Outaouais. 

Le Président du Comité exécutif et  le 
Greffier de la Cité sont autorisés à signer l'acte 
de location requis pour donner suite à la 
présente résolution. 

Ce Conseil recommande au Comité exécutif 
d e  prévoir les fonds nécessaires pour 
l'aménagement de la propriété de la ferme 
Hammond. 

Adoptée. 

ATTENDU que la Cité de Hull a manifesté 
le désir d'obtenir les Jeux du Québec, édition 
1977; 

ATTENDU que ce Conseil considère que la 
tenue des finales régionales des Jeux du 
Québec, hiver 1 9 7 6  serait  une étape 
intermédiaire intéressante à franchir; 

ATTENDU que la finale régionale de 1976 
permettrait de mettre sur pied de nouvelles 
associations sportives; 

Proposé par Son Honneur le Maire Gilles 
Rocheleau 

Appuyé par monsieur l'échevin Paul-Emile 
Poulin 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil accepte de 
poser sa candidature pour l'obtention des 
finales régionales des Jeux du Québec, hiver 
1976 et ce, aux conditions suivantes: 

1. Que les autorités municipales approchent les 
différentes commissions scolaires et  le 

C . E . G . E . P. p O ur établir un protocole 
d'entente qui assurerait à la Cité de Hull 
l'accessibilité sans frais à leurs locaux, 
matériel et  équipement et une collaboration 
étroite de leur personnel avec le comité 
organisateur de la ville hôtesse. 

2. Que la Cité de Hull voit à l'engagement d'un 
coordonnateur rémunéré, pour la période du 
15 novembre 1975 au 15 avril 1976. Cette 
personne relèvera du Comité organisateur et 
verra strictement à l'organisation des finales 
régionales. 

3. Que la Cité de Hull voit à l'engagement du 
personnel supplémentaire, pour une péiiode 
de deux mois, qui verra à l'aménagement et 
à l 'entretien des  différents sites de 
compétitions. 

4. Que les autorités municipales appuient 
entièrement le Comité organisateur autant 
au po in t  de vue financier qu'avec le 
personnel ressource. de ses différents 
services municipaux. Toutefois, le personnel 
du Service des loisirs ne devra pas être 
surchargé de façon à ne pas nuire à la bonne 
marclie de ses activités régulières. 

Le Président du Comité exécutif et le 
Greffier de la Cité sont par la présente, 
autorisés à signer le protocole d'entente avec le 
Comité Outaouais des Jeux du Québec. 

Adoptée. 

75-407 

Proposé par monsieur l'échevin Pierre Ménard 

Appuyé par monsieur l'échevin Paul-Emile 
Poulin 

ET RÉSOLU Qu'en conformité avec 
l'article 68 de la Loi des Cités et Vilies, ce 
Conseil accepte  le  procès-verbal de la 
Commission des Affaires culturelles, séance du 
22 septembre 1975. 

Adoptée. 

75 -408 

Proposé par monsieur l'échevin Fernand Nadon 

Appuyé par monsieur l'échevin Pierre Ménard 



ET RÉSOLU Qu 'en  conformité avec 
l'article 68 de la Loi des Cités et Villes, ce 
Conseil accepte  le  procès-verbal de la 
Commission de l'Identité hulloise, séance du 18 
juin 1975. 

JE, soussigné, Président du Comité exécutif, 
donne avis de la présentation d'un règlement 
modif iant  le  règlement numéro 1217 
concernant l'emmagasinage et la distribution 
des huiles et gazoline en gros et en détail dans la 
Cité de Hull, en vue de modifier les articles 6 et 
9 dudit règlement concernant l'installation de 
réservoirs. 

Gilles Rocheleau, Président, 
Comité exécutif. 

ATTENDU que ce Conseil a autorisé 
l'acquisttion de la propriété de monsieur Rhéal 
Barbeau, 369, chemin Freeman; 

ATTENDU que selon la promesse de vente 
signée par monsieur Rhéal Barbeau le 22 juillet 
1975, ce dernier se réservait le droit de démolir 
la maison et d'en conserver les matériaux; 

ATTENDU qu'en considération des délais 
apportés pour finaliser l'acte de vente, monsieur 
Rhéal Barbeau a informé le Directeur du 
Service des immeubles qu'il se désistait de son 
droit de démolir sa maison; 

ATTENDU que selon l'estimation préparée 
par monsieur Robert Danis, directeur du 
Service des immeubles, un montant de $850. 
avait été déduit pour le calcul et l'indemnité à 
être payée par monsieur Rhéal Barbeau; 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
recommandation numéro CE-75 - 125 8 faite 
par le Comité exécutif lors de son assemblée 
tenue le 23 octobre 1975, ce Conseil modifie sa 
résolution numéro 75-348 adoptée le 16 
septembre 1975, en substituant le montant 
d'acquisition de $22,000. par le montant de 
$22,850. 

De plus, ce Conseil abroge l'avant-dernier 
paragraphe de ladite résolution. 

Les fonds pour cette fin d'un montant de 
$850. seront pris à même les disponibilités du 
règlement numéro 1387-1. 

L'Assistant trésorier de la Cité a émis en 
date du 23 octobre 1975, un certificat à cet 
effet. 

Adoptée. 

AJOURNEMENT SINE DIE. 

Fernand Mutchmore, Président. 

Robert Lesage, o.m.a., Greffier de la Cité. 



numéro 1328 coiiceriiant le zoiiage daiis la Cite 
de Hull. 

CONSEIL MUNICIPAL 

Numéro 30 

SÉANCE DU 4 NOVEMBRE 1975 

A une assemblée régulière du Conseil de la 
Cité de Hull, tenue daiis la salle du conseil, 290, 
boulevard St-Joseph, Hull, mardi, le 4 
novembre 1975 à 20h00, à laquelle sont 
présents: 

Monsieur le président Ferilaiid Mutchinore, 
au fauteuil, Son Honiieur le Maire Gilles 
Roclieleau et messieurs les écheviiis André 
Careau, Paul-Emile Poulin, Fernaiid Nadoii e t  
Jean-Yves Gougeoii formant quorum dudit 
Conseil sous la présidence de monsieur l'échevin 
Fernaiid Mutchmore. 

Messieurs les écheviiis Jean-Paul Sabourin, 
Paul Brunet et Pierre Méiiard ont donné avis 
d'absence. 

Proposé par Son Hoiiiieur le Maire Gilles 
Rocheleau 

Ap puy6 par moiisieur l'échevin Paul-Emile 
Poulin 

ET RÉSOLU QUE le procès-verbal de 
l'assemblée régulière ajournée tenue le 23 
octobre 1975 soit adopté. 

~ d o p  tée. 

Proposé par Soii Honiieur le Maire Gilles 
Roclieleau 

Appuyé par monsieur l'écheviii André Careau 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil approuve le 
règlement numéro 1392 modifiant le règlemeiit 

C o i i f  o r m é m e n t  à l a  p r o c é d u r e  
d'enregistrement prévue à la Loi des Cités et 
Villes, les propriétaires visés par le présent 
règlement et  habiles à voter qui désirent que le 
règlement iiuméro 1392 fasse l'objet d'un 
scrutin auront accès à un registre teiiu à leur 
iiiteiitioii de 91100 à 19h00 les 14 et 17 
novembre 1975 au Bureau du Greffier de la 
Cité de Hull, 25, rue Laurier, Hull, Québec. 

Adoptée. 

Proposé par Soii Honiieur le Maire Gilles 
Rocheleau 

Appuyé par monsieur l'échevin André Careau 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil approuve le 
règlement numéro 139 3 modifiant le règlemeiit 
numéro 1328 coiiceriiaiit le zoiiage dans la Cité 
de Hull. 

C o n f o r m é m e n t  à l a  p r o c é d u r e  
d'eiiregistremeiit prévue à la Loi des Cités et 
Villes, les propriétaires visés par le présent 
règlement et habiles à voter qui désirent que le 
règlemeiit iiuméro 1393 fasse l'objet d'un 
scrutin auront accès à un registre teiiu à leur 
iiiteiition de 9h00 à 191100 les 14 et 17 
novembre 1975, au Bureau du Greffier de la 
Cité de Huii, 25, rue Laurier, Hull, Québec. 

Adoptée. 

JE, soussigné, Président du Comité exécutif, 
donne avis de la présentation d7uii règlement en 
vue de modifier le règlement iiuméro 1328 
coiiceriiant le zoiiage daiis la Cité de Hull (zone 
RA-A10). 

Gilles Roclieleau, Président, 
Comité exécutif. 

JE, soussigné, Président du Comité exécutif 
doline avis de la présentatioii d'un règlement 
modif iant  le  règlemeiit n u m é r  O 591 
concernant la fermeture de rues et de ruelles en 
vue de fermer une partie de la rue Principale à 



partir de la rue Montcalm sur le côté nord de la 
rue Principale sur une distance d'environ deux 
cent trente-sept pieds (237') par uiie largeur de 
deux pieds (2'). 

Gilles Roclieleau, Président, 
Comité exécutif. 

ATTENDU que la municipalité de Hull a 
demandé d'être inscrite à la programmation de 
la Sociiété d'Habitation du Québec, concernant 
le programme d'amélioratioiis de quartiers: 

ATTENDU que le Ministre des Affaires 
municipales, a par sa lettre du 4 septembre 
1975, informé la municipalité qu'elle avait été 
retenue à ladite programmation; 

ATTENDU qu'en vertu de l'article 66b. de 
la Loi de la Société d'Habitation du Québec, 
toute municipalité peut'avec l'autorisation du 
Ministre des Affaires municipales, préparer un 
programme d'améliorations de quartiers; 

ATTENDU qu'en vertu de l'article 7 du 
règlement  conce rnan t  la programmation 
d 'amél iora t ions  d e  quartiers, la Société 
d'Habitation du Québec peut conclure uiie 
convent ion avec u n e  municipalité pour 
s'engager à lui verser une subvention jusqu'à 
concurrence de 25% des coûts relatifs au choix 
du quartier e t  à l'élaboratioii d'un programme 
d'améliorations de quartiers; 

ATTENDU qu'en vertu de la partie 111.1 de 
la Loi nationale sur l'habitation, la Société 
centrale d'Hypothèque et de Logement peut, 
dans le cadre d'une entente signée avec la 
Société d'Habitation du Québec, verser des 
contributions et consentir des prêts à une 
municipalité pour le choix du quartier et 
l'élaboration d'un programme d'améliorations 
de quartiers; 

ET RÉSOLU QUE pour doiiner suite à la 
recommandation numéro CE-75 - 1284 faite 
par le Comité exécutif lors de son assemblée 
tenue le 4 novembre 1975, ce Conseil demande: 

- au Ministre des Affaires municipales que la 
muiiicipali té de Hull soit autorisée à 
préparer un programme d'amélioratioiis de 

quartiers, pour la partie de son territoire 
connue sous le nom de "zones 4 et  5 du 
plan quiiiqueniial d'habitation" telle que 
délimitée au plan iiuméro 37 1 ci-annexé; 

- à la Société d'Habitation du Québec de 
s'engager à verser à la municipalité de Hull, 
une subventioii de $12,000. représentant 
25% des coûts ($48,000.) relatifs au choix 
d u  qua r t i e r  e t  à l'élaboratioii dudit 
programme d'améliorations de quartiers; 

- à la Société d'Habitation du Québec de 
t r a n s m e t t r e  à la  Socié té  centra le  
d'Hypothèque et  de logement, une demande 
de coiitributioii pour et au nom de la 
municipalité de Hull. 

Le Président du Comité exécutif et  le 
Greffier de la Cité sont autorisés à signer pour 
et  au nom de la municipalité de Hull les 
docuineiits relatifs aux fins de la présente 
résolutioii. 

Adoptée. 

ET RÉSOLU QUE pour doiiner suite à la 
recommaiidation iiuméro CE-75 -1285 faite 
par le Comité exécutif lors de son assemblée 
tenue le 4 novembre 1975, ce Conseil approuve 
l'avaii t-projet d'aménagement proposé par 
monsieur  Harry Patrick Boyce pour la 
construction d'un projet comprenant eiiviron 
39,500 pieds carrés d'espaces commerciaux e t  à 
bureaux e t  200 logeineiits, tel qu'indiqué aux 
plans  préliminaires du 2 septembre 1975 
ci-joints, le tout en conformité avec les articles 
4.1.1.3,4.1.1.4 du règlement de zonage numéro 
1328 concernant les opératioiis d'ensemble. 

L ' a p p r o b a t i o n  d e  c e  p r o j e t  e s t  
conditionnelle à ce que le propriétaire du 
terraiii cède à la Cité de Hull une bande de 
terraiii de dix pieds (10') de largeur requise 
pour l'élargissement du boulevard St-Joseph, le 
terrain requis pour l'ainénagemeiit d'un parc 
municipal sur la rue Mutchmore, le tout tel 
qu'indiqué au plan iiuméro 2578-75 préparé par 
Jean-Claude Defayette, arpenteur-géomètre le 
22 octobre 1975. La superficie de parc ainsi 
cédée n'affectera pas la superficie totale de 
plancliers autorisée eil vertu du règlement 



numéro 1328, à la condition que le projet ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
respecte  entièrement les exigences de ce recommaiidation numéro 75-53 faite par la 
r è g 1 e m e n  t c O il c e  r n a n  t 1 e s e s p aces Commission de Stationnement lors de son 
communautaires. assemblée tenue le 22 octobre 1975, ce Conseil 

décrète : 
Adoptée. 

1. que la rue Laval entre la rue St-Laurent et  le 
75-418 boulevard Sacré-Coeur (actuellement à sens 

unique vers le nord) soit à deux sens sur 
PROPOSÉ PAR LE COMITÉ EXÉCUTIF cette distance; 

ET RÉSOLU QUE pour doiiner suite à la 2. que le stationnement soit interdit en tout 
recommandation numéro CE-75 - 1286 faite temps sur la rue Laval côté est entre la rue 
par le Comité exécutif lors de son assemblée St-Laurent et le boulevard Sacré-Coeur. 
tenue le 4 novembre 1975, ce Conseil approuve 
le plan d'ensemble du projet industriel de la De plus, ce Conseil autorise le Service des 
firme Overnite Express Ltée, sur le boulevard travaux publics à installer les enseignes requises. 
St-Joseph, tel qu'indiqué aux plans préparés par 
Pierre Cayer, architecte, en date du ler octobre Adoptée. 
1975, le tout en conformité avec l'article 
3.14.3.6 du règlement de zonage numéro 1328. 75-421 

Avant l'émission du permis de construction, 
les problèmes relatifs à la circulation des 
camions, à la cessioil à la Cité d'un cul-de-sac 
sur la nouvelle rue se raccordant à la rue 
Jean Proulx, à la coiîstructioil des services 
municipaux et  aux problèmes de drainage du 
terrain devront être réglés à la satisfaction des 
Services techniques de la Cité. 

Adoptée. 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
recommandation numéro CE-75 - 1287 faite 
par le Comité exécutif lors de son assemblée 
tenue le 4 novembre 1975, ce Conseil approuve 
le plan d'ensemble du projet industriel de la 
firmz Sotragest dans le parc industriel du 
Centre, tel qu'indiqué aux plans préparés par 
Martineau et Martineau, architectes, le tout en 
conformité avec l'article 3.14.3.6 du règlement 
de zonage numéro 1328. 

ET RÉSOLU QUE pour doiiner suite à la 
recommandation numéro CE-75-1288 faite 
par le Comité exécutif lors de son assemblée 
tenue le 4 novembre 1975, ce Conseil autorise 
le Conseiller juridique de la Cité à régler hors 
cour la cause "Le Club de hockey les Festivals 
de Hull et  Paul Grant et  Yves Bourassa -vs- La 
Corporation municipale de la Cité de Hull", le 
tout tel que mentionné dans la lettre de Me 
Marcel Beaudry, en date du 2 septembre 1975. 

Le Président du Comité exécutif et  le 
Greffier de la Cité sont autorisés à signer pour 
et  au nom de la Cité de Hull la déclaration de 
règlement hors cour. 

Adoptée. 

ATTENDU que le programme quinquennal 
d'habitation recommande de favoriser dans 
l'aire numéro 6 la réalisation d'un projet 
coopératif d'habitation à possession continue; 

Adoptée. 
ATTENDU que la Coopérative d'habitation 

75-420 
Reboul désire louer par bail emphytéotique de 
la Cité de Hull un terrain d'environ 160,000 

par monsieur l,échevill André Careau pieds carrés situé dans l'aire numéro 6; 

Ap p ~ y é  par monsieur l'échevin Paul-Emile ATTENDU que les objectifs poursuivis par 
Poulin la Coopérative d'habitation Reboul dans le 



projet de l'aire numéro 6 coincident avec ceux 
de la Cité de Hull, en vue de répondre eii 
priorité aux ménages à revenus modérés; 

ATTENDU que  la locatioii par bail 
emphytéotique permet à la Cité de conserver 
dans l'avenir la propriété d'un terrain situé à 
pr  O ximi t é du  centre-ville et d'éviter des 
dépenses éventuelles de rénovation urbaine; 

ATTENDU qu'il y a lieu que la Société 
d'habitation du Québec approuve la valeur du 
terrain acquis dans le programme de rénovation 
urbaine de l'aire numéro 6; 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
recoinmatidatioii iiuméro CE-75 - 1319 faite 
par le Comité exécutif lors de son assemblée 
tenue le 4 novembre 1975, ce Conseil accepte 
de  louer  par  bai l  emphytéotique à la 
Coopérative d'habitation Reboul, un terrain 
d 'eiiviroii 160,000 pieds carrés dans l'aire 
numéro 6 pour la réalisation d'un projet de 
logemeiits coopératifs à possessioii coiitiiiue, 
seloii des conditions permettant de répondre 
aux besoins des ménages à revenus modérés et 
demande à la Société d'habitation du Québec 
de fixer à $1.75 du pied carré la valeur du 
terrain concerné dans l'aire numéro 6. 

Adoptée. 

Proposé par moiisieur l'échevin Feriiand Nadoii 

Appuyé par monsieur l'échevin Paul-Emile 
Pouliii 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil approuve et 
recommande à la Communauté Régionale de 
l'Outaouais la subdivision d'une partie du lot 5, 
rang V, Canton d e  Hull, préparée par 
i'arpeii teur-géomè tre Jean-Claude Défayette, en 
date du 22 octobre 1975, sous le numéro 
2578-75 pour le compte de moiisieur Harry 
Patrick Boyce. Cette subdivision est située sur 
le côté est du boulevard St-Joseph et elle est 
conditioiinelle à la cession à la Cité de Hull des 
lots suivaiits, pour la somme de $1., à savoir: 

- le lot 5-960 - pour l'élargissement futur du 
boulevard St-Joseph 

- le lot 5-963 - pour fiiis de parc 
- le lot 5-964 - pour fiiis de rue 

Le Président du Comité exécutif et  le 
Greffier de la Cité de Hull sont autorisés à 
signer pour et au nom de la Cité de Hull les 
actes requis pour les cessions des lots 5-960, 
5-963 et 5-964. 

La cession du parc ne devra réduire la 
superficie de plancher résidentielle du lot 
5 - 9 6 2 .  L a  s u p e r f i c i e  d e s  e s p a c e s  
commuiiautaires pour le projet résidentiel sur le 
lo t  5-962 devra respecter les normes du 
règlement de zonage. 

Adoptée. 

Proposé par moiisieur l'échevin André Careau 

A p pu y é p ar m O n sieur l'écheviii Fernaiid 
Nadon 

ET RÉSOLU QUE selon la recommaiidation 
du Gérant municipal et suite au rapport du 
Directeur d u  Service d'urbanisme et de 
l'arpenteur-géomètre de la Cité, ce Conseil 
accepte de modifier sa résolutioii numéro 
75-365 adoptée le 6 octobre 1975 afin de 
remplacer les troisième e t  quatr ième 
paragraphes par les suivants, à savoir:- 

Troisième paragraphe: 

Les rues 6A-4, 6A-5 et 6A-7 devront être 
cédées à la Cité et ce, pour la somme nominale 
de $1.00. 

Quatrième paragraphe: 

Les lots 6A-6 et 6A-8 d'une superficie totale 
de 244,509 pieds carrés seront également cédés 
à la Cité pour  fins de parc et usages 
communautaires et ce, en conformité avec le 
règlement 1215 et la résolution 75-106 
adoptée par ce Conseil en date du ler avril 
1975 et ce, pour la somme nominale de $1.00. 

Le but de ce changement est d'éliminer 
l'empiètement de la rue (lot 6A-7) sur la 
propriété de moiisieur Freeman et de localiser 
toute la rue sur la propriété de Beaudry 
Construction. A la suite de cette correction de 
la rue, la superficie du parc sera de 244,509 
pieds carrés au lieu de 237,083. Beaudry 
Construction n'aura pas à acquérir de terrain de 



monsieur Freeman, ce qui permet de simplifier 
la réalisation du projet. 

Proposé par moiisieur l'éclieviii André Careau 

Appuyé par moiisieur l'éclievin Paul-Emile 
Poulin 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil approuve les 
plans numéros 349, 266-1, 266-2, 266-3 et 
266-4 préparés par le Service d'urbanisme en 
collaboration avec le Service des loisirs et les 
S e r v i c e s  t e c h n i q u e s ,  re la t ivement  à 
l'aménagement paysager du parc Fontaine et  
l'organisation architecturale du chalet. 

Proposé par moiisieur l'échevin Ferliaiid Nadoii 

Appuyé par moiisieur l'éclieviii André Careau 

ET RÉSOLU QUE les prévisions budgétaires 
pour la période du ler janvier au 31 décembre 
1 9 7 6  soumises par  l 'Office municipal 
d'Habitation de Hull en rapport avec les projets 
ci-dessous mentioiuiés soient approuvées telles 
que présentées: 

Place Alexis Caron: $167,660. 
Habitations Raymond Brunet: 169,303. 
Logements Théodore Lambert: 179,000. 
Place Aimé Guertin: 69,313. 
Domiciles Armaiid Turpin: 107,454. 
Place J .- Alexis Maurice: 8 1,025. 
Logements Jean-Marie Séguin: 160,695. 

$934,450. 

Adoptée. 

ATTENDU que les lois provinciales et  
fédérales prévoient un remboursement pour les 
dépenses  é lec tora les  effectuées par les 
candidats; 

ATTENDU que ce Conseil considère qu'il 
est urgent, nécessaire et d'intérêt public que la 
Loi  d e s  Cités et  Villes prévoie aussi le 
remboursement  d e  cer ta ines  dépeiises 

effectuées par les candidats aux charges de 
maire et  de conseiller daiis les municipalités de 
la province de Québec; 

Proposé par Son Honneur le Maire Gilles 
Roclieleau 

A p puy é par inoiisieur l'écheviii Paul-Emile 
Pouliii 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil prie le 
Ministère des Affaires municipales de bien 
vouloir ajouter au projet de refonte de la Loi 
des Cités et  Villes un article pour prévoir un 
remboursement  pour  certaines dépenses 
effectuées par les candidats aux charges de 
maire et  de conseiller dans les municipalités de 
la province de Québec et  y établir des critères 
pour le contrôle des dépenses. 

Monsieur l'échevin Ferilaiid Mutclimore 
demande le vote. 

Vote sur la résolution: 

Pour: 

Messieurs Jean-Yves Gougeon, Giiles Roclieleau 
(maire), Fernaiid Nadoii, Paul-Emile Pouliii et  
André Careau: 5 

Contre: Monsieur Fernaiid Mutchmore: 1 

Le Président déclare la résolution principale 
remportée. 

Proposé par moiisieur l'échevin Paul-Emile 
Pouliii 

Appuyé par monsieur l'échevin Jean-Yves 
Gougeoii 

ET RÉSOLU QUE Soli Honneur le Maire 
Gilles Rocheleau soit et  est par la présente 
mandaté pour rencontrer les dirigeants de la 
firme Lafarge Limitée pour s'enquérir des 
intentions de cette dernière sur l'avenir de la 
firme Canada Ciment à Hull. 

Que copie de la présente résolutioii soit 
adressée au Ministre Oswald Parent ainsi qu'au 
Ministre de l'Industrie et du Commerce de la 
province de Québec. 

Adoptée. 



Proposé par monsieur l'échevin Fernand Nadon 

Appuyé par monsieur l'échevin Jean-Yves 
Gouge on 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil désire féliciter 
les nouveaux membres élus des conseils 
municipaux pour représenter les municipalités, 
membres de la Communauté régionale de 
SOutaouais. 

Adoptée. 

Proposé par monsieur l'échevin Paul-Emile 
Pouliii 

Appuyé par monsieur l'échevin Jean-Yves 
Gougeon 

ET RÉSOLU QUE la présente assemblée 
soit ajournée au 18 novembre 1975 à 17h00 
dans la salle des comités de l'Hôtel de Ville, 25, 
rue Laurier, Hull, Québec. 

Adoptée. 

Fernand Mutclimore, Président. 

Robert Lesage, o.m.a., Greffier de-12 Cité. 



CONSEIL MUNICIPAL 

Numéro 31 

SÉANCE DU 6 NOVEMBRE 1975 

A une assemblée spéciale du Conseil de la 
Cité de Hull, tenue dans la salle des comités de 
l'Hôtel de Ville, 25, rue Laurier, Hull, Québec, 
jeudi, le 6 novembre 1975 à 19h00, à laquelle 
sont présents: 

Monsieur le président Fernand Mutchmore, 
au fauteuil et messieurs les échevins André 
Careau, Paul-Emile Poulin, Fernand Nadon, 
Jean-Yves Gougeon, Paul Brunet et Pierre 
Ménard formant quorum dudit Conseil sous la 
pré sidence de monsieur l'échevin Fernand 
Mutchmore. 

Soi1 Honneur le Maire Gilles Rocheleau et 
m O nsieur l'échevin Jean-Paul Sabourin ont 
donné avis d'absence. 

L'avis de convocation ainsi que le certificat 
de la signification d'icelui sont lus et déposés 
sur la table. 

Pr opo  sé par monsieur l'échevin Jean-Yves 
Gougeoii 

Appuyé par monsieur l'échevin André Careau 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil consente à 
modifier sa résolution numéro 75-412 du 4 
novembre 1975 eii substituant les dates pour la 
tenue du registre, soit des 14 et 17 novembre 
1975 par celles des ler et 2 décembre 1975. 

Adoptée. 

Proposé par monsieur l'échevin Pierre Méiiard 

Appuyé par monsieur l'échevin Paul Bruiiet 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil consente à 
modifier sa résolution numéro 75-413 du 4 
novembre 1975 en substituant les dates pour la 
tenue du registre soit des 14 et 17 novembre 
1975, par celles des ler et 2 décembre 1975. 

Adoptée. 

AJOURNEMENT SINE DIE. 

Feriiand Mutchmore, Président. 

Robert LeSage, o.m.a., Greffier de la Cité. 





Son Honneur le Maire Gilles Roclieleau ainsi 

Cm*YA 1 
que messieurs les échevins Fernand Mutchmore, 

province de Québec CITJ? DE HULL Jean-Paul Sabourin, Paul-Emile Poulin, Fernand 
District de Hull Nadon, Jean-Yves Gougeon et Paul Brunet ont 

donné avis d'absence. 
e lnm 
.,mm W U  

A 17h15, messieurs les échevins Pierre 
Ménard et André Careau, se prévalant des 

CONSEIL MUNICIPAL dispositions de la règle numéro cinq (5) du 
règlement numéro 927 concernant les règles 
d'ordre et de procédure du Conseil, ajournent la 

Numéro 32 présente assemblée au 25 novembre 1975 à 
171100, dans la salle des Comités de l'Hôtel de 

SÉANCE DU 18 NOVEMBRE 1975 Vilie, 25, rue Laurier, Huli, Québec. 

A une assemblée régulière ajournée du 
Conseil de la Cité de Hull, tenue dans la salle 
des Comités de l'Hôtel de Ville, 25, rue Laurier, 
Huli, Québec, mardi le 18 novembre 1975 à 
17h00, à laquelle sont présents: Pierre Ménard, Echevin. 

André Careau, Echevin. 
Messieurs les échevins Pierre Ménard et 

André Careau. Marcel Emond, Greffier adjoint de la Cité. 





CANADA 
Province de Québec 

District de Kull 

CONSEIL MUNICIPAL 

Numéro 33 

SÉANCE DU 25 NOVEMBRE 1975 

A une assemblée régulière ajournée du 
Conseil de la Cité de Hull tenue dans la salle des 
comités de l'Hôtel de ville, 25, rue Laurier, 
Hull, Québec, le mardi, 25 novembre 1975 à 
17h00, à laquelle sont présents: 

Sori Honneur le Maire Gilles Roclieleau, 
messieurs les éclieviiis André Careau, Paul-Emile 
Poulin et Jean-Yves Gougeon. 

MM. les écheviiis Fernand Mutchmore et 
Fernand Nadon ont donné avis d'absence. 

A 17h15, Son Honneur le Maire Gilles 
Rocheleau et messieurs les éclieviiis André 
Careau, Paul-Emile Poulin et Jean-Yves 
Gougeon se prévalant des dispositioiis de la 
règle numéro 5 du règlement numéro 927 
concernait les règles d'ordre et de procédure du 
Conseil, ajourlient la présente assemblée sine 
die et décrètent que les sujets inscrits à l'ordre 
du jour pour cette assemblée soient reportés à 
l'assemblée régulière prévue pour le mardi, 2 
décembre 1975 à 20h00 dans la salle du conseil 
au Poste de police, 290, boulevard St-Joseph, 
Hull, P.Q. 

Son Honneur le Maire Gilles Rocheleau 

André Careau 

Paul-Emile Poulin 

Jean-Y ves Gougeoii 

Robert Lesage, 0.m.a. Greffier. 





CANADA 
Province de Québec 

District de Hull 

CONSEIL MUNICIPAL 

Numéro 34 

SÉANCE DU 27 NOVEMBRE 1975 

A une assemblée spéciale du Conseil de la 
Cité de Hull, tenue dans la salle des Comités de 
l'Hôtel de ville, 25, rue Laurier, Hull, Québec, 
le jeudi, 27 novembre 1975 à 13h00, à laquelie 
sont présents: 

Monsieur le président, Feriiand Mutchmore, 
au fauteuil, Son Honneur le Maire, Gilles 
Rocheleau et messieurs les échevins André 
Careau, Fernand Nadon, Jean-Yves Gougeon, 
Paul Brunet et Pierre Méiiard formant quorum 
dudit Conseil sous la présidence de monsieur 
l'échevin Femaiid Mutchmore. 

Mo n sieur l'échevin Paul-Emile Poulin a 
donné avis d'absence. 

L'avis de convocatioii ainsi que le certificat 
de la signification d'icelui sont lus et déposés 
sur la table. 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
recommandation numéro CE-75 - 1401 faite 
par le Comité exécutif lors de soli assemblée 
tenue le  25 novembre 1975, ce Conseil 
approuve le plan d'ensemble du projet "Les 
Terrasses de la Chaudière", délimité par la rue 
Principale, la rue Montcalm, la rue Wellington 
et la rue Eddy, le tout tel qu'indiqué aux plans 
numéros AO-01, U-50, ASK-5-2, ASK-5-3, 
ASK-5-4, ASK-5-5, ASK1-27, à ASK1-32, 
ASK2-6A, ASK2-7A, ASK2-8A et ASK3-12 
préparés par la Division architecture et génie de 
la firme Campeau Corporation. L'approbation 
du  plan d'ensemble s'applique au terrain 
délimité par les rues ci-dessus mentionnées et ne 

concerne pas les aménagements à l'extérieur de 
ce quadrilatère. 

L'émission des permis de construction sera 
faite en conformité avec les dispositions des 
règlements de zonage et de construction de la 
Ci té  d e  Hull, conditioniiellemeiit et en 
conformité  avec l e  protocole d'entente 
concernant  les échanges de terrain, la 
CO n s t r u c t io n d es services muiiicipaux et 
d'utilités publiques, l'installation des feux de 
circulatioii et la préparation d'un rapport sur la 
circulatioii et le stationnement. 

Adoptée. 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
recommandatioii numéro CE-75 - 133 1 faite 
par le Comité exécutif lors de son assemblée 
tenue le 13 novembre 1975, ce Conseil 
approuve l'avant-projet de coiistruction ainsi 
que le plan d'ensemble définitif proposés par la 
firme MacLeod Construction pour la phase II 
du projet Habitations Louis-Riel sur le lot 
9C-64-2, situé à l'intersection du boulevard Riel 
et d'une rue cadastrée 9C-67, tel qu'indiqué aux 
plans préparés par Michael Sternhal, architecte, 
en date du mois d'octobre 1975 et par W.K. 
Layer,  architecte-paysagiste, le tout en 
conformité avec les articles 4.1.1.3, 4.1.1.4, 
4.1.1.6, 4.1.1.7. 4.1.1.8 et 4.1.1.9 du règlement 
d e  zonage numéro 1328 concernant les 
opérations d'ensemble. 

L'approbation de cet avant-projet est 
coiiditioniielle à la signature d'une entente 
no ta r i ée  par  le subdiviseur MacLeod 
Construction et la Cité de Hull au sujet des 
coiiditions de coiistructioii des services publics, 
préparées par  les Services techniques et 
acceptées par MacLeod Construction en date du 
7 mai 1975 et dont copie est annexée à la  
présente résolutioii et en fait partie iiitégraiite. 

Adoptée. 

Proposé par monsieur l'échevin Pierre Ménard 

Appuyé par m O n sieur l'échevin Feriiand 
Nadoii, 



ET RÉSOLU QUE ce Conseil approuve la 
subdivision du lot 9C-64, rang VI, Canton de 
Hull, préparée par l'arpeiiteur-géomètre Hugues 
St-Pierre, en date du 10 janvier 1975, sous le 
numéro N-17449-5621 S, pour le compte de 
MacLeod Construction. Cette subdivision est 
située sur le côté nord du boulevard Riel et sur 
le côté nord-est du boulevard de la Cité des 
Jeunes. 

Il sera construit sur ce lot des édifices à 
logements. 

Adoptée. 

75 -436 

Proposé par monsieur l'écheviii Pierre Méiiard. 

Appuyé par monsieur l'échevin Paul Brunet 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil approuve 
l'ajouté des lots 45 et 46, rang VI, Canton de 
Hull, préparé par l'arpenteur-géomètre Alain 
Courchesne, en date du 21 octobre 1975, sous 
le numéro S-634-1428, pour le compte de la 
Société d'aménagement de l'Outaouais. Cet 
ajouté est situé au nord-est du boulevard 
St-Joseph. 

L'ajouté des lots 45 et 46 remplace une 
partie des lots 4d, 4e et 4f. La Société 
d'aménagement de l'Outaouais devra céder à 
la Cité de Hull le lot 46 (rue) pour une somme 
nominale de $1. 

Le Président du Comité exécutif et le 
Greffier de la Cité sont autorisés à signer pour 
et au nom de la Cité les actes requis pour 
acquérir le lot 46. 

Adoptée. 

Proposé par Son Honneur le Maire Gilles 
Rocheleau 

~p puy6 par  mo n sieur l'échevin Ferilaiid 
Nadon 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil approuve et 
recommande à la Communauté Régionale de 
l'Outaouais le projet d'annulatioii des lots 
188-1, 188-2, 188-3, 197-1, 197-2, 220-1, 
220-2, 229-1, 229-2, 252-1, 252-2, 261-1, 
261-2, 484 (rue) et partie des lots 187-2, 198-1, 

198-2, 219, 230-1, 230-2, 251-1, 251-2 et 
262-1, quartier numéro 4, Cité de Hull, préparé 
par l'arpeiiteur-géomètre Marcel Ste-Marie, en 
date du 22 septembre 1975, sous le numéro 
N-3577-H-1, pour le compte de Sa Majesté du 
Chef du Québec, projet "Place du Centre", 
Cette annulation est située sur le côté nord de 
la rue Hôtel-de-Viiie. 

Cette annulation de lots a pour but de 
permettre d'insérer le projet d'ajouté du lot 
492. 

La présente résolution abroge à toute fin 
que de droit la résolution numéro 75-372 
adoptée par ce Conseil le 6 octobre 1975. 

Adoptée. 

Proposé par monsieur l'échevin Paul Brunet 

Appuyé par monsieur l'échevin André Careau 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil abroge à toute 
fin que de droit la résolution portant le numéro 
75 -373 adoptée lors de l'assemblée tenue le 6 
octobre 1975. 

De plus, ce Conseil recommande à la 
Communauté  Régionale de  l'Outaouais 
d'abroger la résolution par laquelle ladite 
Communauté approuvait la description d'une 
partie des lots 347B, 348, 349 et 350, quartier 
numéro  4 ,  Cité d e  Hull, préparée par 
l'arpenteur-géomètre Clément Leblanc, en date 
du 3 octobre 1975, sous le numéro 2C-5533. 

Proposé par monsieur l'échevin Pierre Ménard. 

Ap pu y é par monsieur l'échevin Jean-Yves 
Gougeon 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil approuve et 
recommande à la Communauté Régionale de 
l'Outaouais le projet d'aniiulation des lots 279, 
280, 281, 282, 283, 293, 294, 295, 296, 297, 
298, 311, 312, 313, 314, 315, 316, 325, 326, 
327, 328, 329, 330, 343, 344, 345, 346A, 
346B, 347A, 347B, 348, 349, 350 et partie des 
lots 278 et 440 ainsi que partie des rues 
B r i t a n n i a  ( M a i s o n n e u v e ) ,  Inkerman 



(Champlain) et Alma (Notre-Dame), quartier 
numéro  4 ,  Ci té  d e  Hull ,  préparé par 
l'arpenteur-géomètre Marcel Ste-Marie, en date 
.du 2 1  novembre 1975 sous le numéro 
N-3577-H-2, pour le compte du projet "Place 
du Centre". Ces lots sont situés sur le côté sud 
de la rue Hôtel-de-Ville. 

Cette annulation de lots a pour but de 
permettre d'insérer les projets d'ajouté des lots 
487,488,489,490,491,493 et 494. 

La présente résolution abroge à toute fin 
que de droit la résolution portant le numéro 
75 -37 1 adoptée par ce Conseil lors de 
l'assemblée tenue le 6 octobre 1975. 

Adoptée. 

75-440 

Proposé par monsieur l'échevin André Careau, 

Appuyé par monsieur l'échevin Pierre Ménard: 

La présente résolution abroge à toute fin 
que de droit la résolutioii portant le numéro 
75-370 adoptée par ce Conseil lors de la 
réunion tenue le 6 octobre 1975. 

Adoptée. 

Proposé par Son Honneur le Maire Gilles 
Ro cheleau 

Appuyé par m O n sieur l'échevin Fernand 
Nadon 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil accepte de 
céder à Sa Majesté du Chef du Québec une 
partie de la rue Maisonneuve mesurant une 
superficie approximative de 15,8 16 pieds carrés 
le tout tel que démontré par un liséré de 
couleur verte sur le plan portant le numéro 
4C-5 6 3 2 préparé par l'arpenteur-géomètre 
Clément Leblanc en date du 25 novembre 1975 
et conformément à la description technique s'y 
rapportant. 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil approuve et 
recommande à la Communauté Régionale de cette est faite pour la somme 
l'Outaouais le projet d'ajouté des lots 487,488, nominale de $1.00 et autre consid~ratioll 
489, 490, 491, 492, 493 et 494, quartier future. 
numéro 4 ,  Cité d e  Hull ,  préparé par 
l'arpenteur-géomètre Marcel Ste-Marie, en date Le présidelit du comité exécutif et le 
d u  llovembre 19759 sous le lluméro Greffier de la Cité sont autorisés à signer pour 
N-35774% Pour le compte de (lot 487) Sa et au nom de la Cité de Hull tous les actes 
Majesté du Chef du Canada (lots 488 à 492) Sa requis  pour  donner suite à la présente 
Majesté du Chef du Québec, (lots 493 et 494) r~solutiol,~ 
pour le compte de la Cité de Huli. 

Adoptée. 
Cet ajouté de lots est situé sur le côté sud de 

la rue Hôtel-de-Ville (lots 488 à 491) et sur le 
côté nord de la rue Hôtel-de-Ville (lot 492) et 
sur le côté nord de la rue Verchères (lots 493 et AJOURNEMENT SINE DIE. 
494). Ce projet d'ajouté des lots 487 à 492 
servira pour la constructioil du projet "Place du  il^^^ ~ ~ ~ h ~ l ~ ~ ~ ,  président. 
Centre" alors que le projet d'ajouté des lots 493 
et 494 servira à l'emprise de la rue Verchères. Robert Lesage, o.m.a., Greffier de la Cité. 





Pr oposé par monsieur l'échevin Paul-Emile 
District de Hull Pouliii 

c m =  
.mlllHUU 

Appuyé par monsieur l'echevin Fernand 
Nad on 

CONSEIL MUNICIPAL ET RÉSOLU QUE Son Honneur le Maire 
Gilles Rocheleau soit nommé président de la 
présente assemblée. 

Numéro 35 
Adoptée. 

A une assemblée régulière du Conseil de la 
Cité de H ~ U ,  tenue dans la salle du proposé par monsieur l'échevin André Careau 

290, boulevard, St-Jose~h, Hull, Québec, le Appuyé par monsieur rechevin Jean-Yves mardi, 2 décembre 1975 à 20h00, à laquelle Gougeon 
sont présents: 

ET RÉSQLU QUE les procès-verbaux des 
Son le Maire et assemblées régulière du 4 novembre, spéciale du 

messieurs les échevins André Careau, Paul-Emile 6 novembre, régulières ajournees des 18 et 25 
Peuh, Femand Nadon, Jean-Yves novembre et spéciale du 27 novembre 1975 Paul Brunet, Pierre Ménard formant quorum adoptés. 
dudit Conseil sous la présidence temporaire de 
monsieur Robert Lesage, greffier de la Cité. Adoptée. 

Le Président, monsieur l'échevin Fernand 
Mut chmore, a donné avis d'absence. 75 -445 

JE, soussigné, Président du Comité exécutif, 
donne avis de la présentation d'un règlement 

75-442 modifiant le règlement numéro 5 7 1 concernant 
les noms de rues, parcs, terrains de jeux et 

Proposé par son H~~~~~~ le Maire Gifles places publiques dans la Cité. en vue de désigner 

Rocheleau officiellement certaines rues dans la Cité de 
Hull. 

Appuyé par monsieur l'échevin André Careau 
Giiies Rocheleau, 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil a appris avec Président, 
regret le décès de monsieur Jean-Paul Sabourin, Comité exécutif. 
échevin du quartier Laurier depuis février 1975. 

Durant son terme d'office, monsieur 
Sabourin a occupé le poste de maire suppléant 
ainsi que  le poste de vice-président aux 
Commissions de la Récréation et des Affaires 
culturelles, en plus de se dévouer sans relâche 
dans l'intérêt de toute la Cité. 

Ce Conseil désire exprimer ses plus sincères 
condoléances à madame Sabourin et à tous les 
membres de sa famille. 

JE, soussigné, Président du Comité exécutif, 
donne avis de la présentation d'un règlement 
modifiant le règlement numéro 59 1, concernant 
la fermeture de rues et ruelles, en vue de fermer 
la rue Maisonneuve, entre les rues Hôtel-de-Viile 
et Victoria. 

Giiles Rocheleau, 
Président, 

Comité exécutif. Adoptée. 



JE, soussigné, Président du Comité exécutif, 
donne avis de la pré5entation d'un règlement 
modif iant  le  règlement numéro 1 2  17 
concernant l'emmagasinage et la distribution 
des huiles et gazoline en gros et en détail dans la 
Cité de Hull. 

Gilles Rocheleau, 
Président, 

Comité exécutif. 

JE, soussigné, Président du Comité exécutif, 
donne avis de la présentation d'un règlement 
concernant  u n  emprun t  par émission 
d'obligations d'un montant suffisant pour 
d é f r a y e r  l e  c o û t  d ' u n e  par t ie  des  
remboursements des journées de maladie 
accumulées par les employés municipaux. 

Gilles Rocheleau, Président, 
Comité exécutif. 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
recommandation numéro CE-75-1267 faite 
par le Comité exécutif lors de son assemblée 
tenue le 28 octobre 1975, ce Conseil approuve 
les virements interfonds suivants: 

Poste Description Débit Crédit 

2 1 10-4 12 Services adminis- 
tratifs, prof. et 
autres $1,000- 

21 10-5 12 Location, entre- 
tien et répara- 
tions 1,000 

82 10-494 Services admi- 
nistratifs, prof. et  
autres 1,000 

21 10-650 Biens non durables, 
vêtements et 
accessoires $3,000 

Le Trésorier de la Cité a émis en date du 27 
octobre 1975, un certificat à cet effet. 

Adoptée. 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
recommandation numéro CE-75 -1 344 faite 
par le Comité exécutif lors de son assemblée 
tenue le 13 novembre 1975, ce Conseil 
approuve le virement interfonds suivant: 

Poste Description Débit Crédit 

9610-990 Imprévus $6,600 
3 123-4 1 1 Services 

scientifiques - 
circulation $6,600 

Le Trésorier de la Cité a émis en date du 12 
novembre 1975, un certificat à cet effet. 

Adoptée. 

75 -45 1 

PROPOSÉ PAR LE COMITÉ EXÉCUTIF 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
recommandation numéro CE-75 -1 348 faite 
par le Comité exécutif lors de son assemblée 
tenue le 13 novembre 1975, ce Conseil modifie 
le poste budgétaire suivant: 

Budget 1975 : 

Débiter l'appropriation budgétaire 38250 de 
$7,350 et la créditer comme suit: 

7867-1 12 $6,240 7867-647 $550 
7867-511 175 7862-970 385 

Le Trésorier de la Cité a émis en date du 14 
novembre 1975, un certificat à cet effet. 

Adoptée. 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
recommandation numéro CE-75 -1 384 faite 
par le Comité exécutif lors de son assemblée 
tenue le 20 novembre 1975, ce Conseil 
approuve le virement interfonds suivant: 



Poste Description Débit Crédit les approbations requises par la Loi et qui 

1340-1 11 Rémunération 
régulière $1,210 

1330-1 11 . Rémunération 

serviront à défrayer les dépenses en 
immobilisation décrétées par les règlements 
suivants: 

régulière $1,210 
Nouvelles obligations à émettre: 

Le Trésorier de la Cité a émis en date du 20 R-l 3 16 Jusqu9à un maximum de 
novembre 1975, un certificat à cet effet. 

$ 100,000 
R-1353 106,000 
R-1354 5 3,000 

Adoptée. R-13 5 5 233,000 
R-1371 

75 -45 3 
160,000 

R-1372 180,000 

PROPOSÉ PAR LE COMITÉ EXÉCUTIF 
R-1377 1,700,000 
R-1378 485,000 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
recommandation numéro CE-75 -1 396 faite 
par le Comité exécutif lors de son assemblée 
tenue le 25 novembre 1975, ce Conseil 
approuve le virement interfonds suivant: 

Poste Description Débit Crédit 

97 10-990 Imprévus $5,000 
1340-4 19 Achats - 

administration 
inventaire $5,000 

Le Trésorier de la Cité a émis en date du 24 
novembre 1975, un certificat à cet effet. 

Adoptée. 

ATTENDU que le projet de loi numéro 41 
modifiant la Loi de la Commission municipale 
du Québec, sanctionnée le 19 juin 1975, a pour 
effet  d e  permettre aux municipalités de 
c o n  t rac te r  des  emprunts  temporaires 
n'excédant pas 90% pour les dépenses 
effectuées en vertu d'un règlement d'emprunt, 
lesdits emprunts ne pouvant excéder douze (12) 
mois: 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
recommandation numéro CE-75 - 1328 faite 
par le Comité exécutif lors de son assemblée 
tenue le 13 novembre 1975, ce Conseil autorise 
le Trésorier de la Cité à effectuer des emprunts 
temporaires pour un montant total n'excédant 
pas la somme de $5,660,000 soit 90% de 
$6,289,000 e t  représentant le total des 
règlements ci-après énumérés lesquels ont reçu 

Les emprunts ci-dessus mentionnés seront 
effectués selon les besoins de la caisse et seront 
contractés de la Banque provinciale du Canada, 
succursale rue Principale, Hull, province de 
Québec et/ou auprès de toute autre maison 
pouvant offrir un taux plus compétitif. 

Son Honneur le Maire et le Trésorier de la 
Cité ou en son absence l'Assistant trésorier sont 
autorisés à signer pour et au nom de la Cité de 
Hull, les billets et autres effets bancaires pour 
donner suite à la présente résolution. 

Adoptée. 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
recommandation numéro CE-75-1 329 faite 
par le Comité exécutif lors de son assemblée 
tenue le 13 novembre 1975, ce Conseil retient 
les services des ingénieurs-conseils Labrecque, 
Vézina et Associés, 240, boulevard St-Joseph, 
Huîi, P.Q., pour la préparation d'une étude 
concernant les travaux de génie décrits au 
rapport du Directeur des Services techniques en 
date du 7 mai 1975 et selon l'offre de services 
desdits ingénieurs en date du 25 juillet 1975, 
laquelle offre fait partie intégrante de la 
présente résolution, le tout relativement au 



travail qui doit être fait avant de faire circuler résolution numéro CE-75-777 adoptée en 
l'eau de nouveau dans le ruisseau de la date du 2 juillet 1975 a autorisé monsieur 
Brasserie, sui te  à la construct ion de Robert Danis, évaluateur agréé àentreprendre 
l'in ter cep teur  sanitaire régionale et aux les démarches nécessaires pour l'acquisition des 
raccordements de nos égouts sanitaires. propriétés; 

Les fonds pour cette fin d'un montant de 
$20,000 seront pris à même les fonds de 
développements futurs, sujet à l'acceptation des 
autorités concernées. 

A cet effet, le Trésorier est autorisé à faire 
les écritures comptables suivantes: 

Débit Crédit 

269-1 Fonds de développe- 
- ments futurs $20,000 

61 1-173-1 Etude Ruisseau 
de la Brasserie $20,000 

Le Président du Comité exécutif et le 
Greffier de la Cité sont autorisés à signer pour 
et au nom de la Cité de Hull, le contrat de 
services des ingénieurs-conseils pour donner 
suite à la présente résolution. 

Les ingénieurs-conseils devront fournir à la 
Cité lors de la signature du contrat une copie de 
leur police d'assuraiice responsabilité 
professionnelle couvrant des travaux de l'ordre 
de $500,000. 

Lors de  l a  préparation du règlement 
d'emprunt pour l'exécution des travaux, le 
Directeur des Services techniques inclura un 
montant de $20,000 à titre de remboursement 
au fonds de développements futurs. 

L'Assistant trésorier de la Cité a émis en 
date du 12 novembre 1975, un certificat à cet 
effet. 

Adoptée. 

ATTENDU que le Conseil a approuvé la 
préparation d'un programme pour l'installation 
des services et l'élargissement du nouveau 
chemin Freeman; 

ATTENDU qu'il est urgent de procéder à 
l'acquisition de certaines propriétés du chemin 
Freeman; 

ATTENDU que le Comité exécutif, par sa 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
recommaiidation numéro CE-75 - 1359 faite 
par le Comité exécutif en date du 13 novembre 
1975, ce Conseil autorise l'acquisition d'une 
servitude pour une durée indéterminée sur les 
parties des lots 6A et 7A, rang VI, pour la 
somme de $1,000. Le tout tel qu'indiqué sur le 
plan numéro 2C-5478 et la description 
t echn ique  s'y r appor tan t ,  préparés par 
l'arpenteur-géomètre de la Cité, monsieur 
Clément Leblanc en date du 29 juillet 1975. 

Ce Conseil approuve la promesse de cession 
de servitude signée par le propriétaire monsieur 
William Freeman représentant de Freeman 
Estate. 

Nom Cadastre 
R.M. Freeman Pties 6A et 7 A, rang VI 

Adresse 
Chemin Freeman 

Montant 
$1,000 

Les fonds pour cette fin d'un montant de 
$1,000 seront pris à même les disponibilités du 
règlement numéro 1387. 

Le Tréprier de la Cité a émis en date du 12 
novembre 1975, un certificat à cet effet. 

Adoptée. 

75-457 

ATTENDU que le Conseil a approuvé la 
préparation d'un programme de rénovation 
pour l'installation des services et l'élargissement 
du nouveau chemin Freeman; 

ATTENDU qu'il est urgent de procéder à 
l'acquisition de certaines propriétés du chemin 
Freeman; 

ATTENDU que le Comité exécutif, par sa 
résolution numéro CE-75-777 adoptée en 
date du 2 juillet 1975, a autorisé monsieur 
Robert Danis, évaluateur agréé, à entreprendre 
les démarches nécessaires pour l'acquisition des 
propriétés; 



ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
recommandation numéro CE-75 - 1404 faite 
par le Comité exécutif lors de son assemblée 
t enue  le  25 novembre 1975, ce Conseil 
approuve l'acquisition de gré à gré de la 
p r o p r i é t é  ci-dessous décr i te ,  le t o u t  
conformément à la promesse de vente signée 
par le  propriétaire, monsieur Jean-Louis 
Méllard. 

Nom Cadastre 
Ménard, Jean-Louis (33 521 12) Ptie 7A, 

rang VI 

Adresse 
Chemin Freeman 

Montant 
$6,400 

Le Président du Comité exécutif et le 
Greffier de la Cité sont autorisés à signer pour 
et au nom de la Cité de Hull, l'acte requis pour 
donner suite à la présente résolution. 

Le chèque sera préparé au nom du notaire 
en fidéicommis et le notaire verra à ce que les 
obligations concernant cette propriété soient 
réglées. 

Les fonds pour cette fin d'un montant de 
$6,400 seront pris à même les disponibilités du 
règlement numéro 1387-1. 

Le Trésorier de la Cité a émis en date du 25 
novembre 1975, un certificat à cet effet. 

Adoptée. 

ET RÉSOLU QUE selon la recomm.andation 
numéro CE-75-1345 faite par le Comité 
exécutif lors de son assemblée tenue le 13 
novembre 1975, ce Conseil autorise le Service 
des travaux publics à effectuer cn régie la 
construct ion du  bloc "C" des ateliers 
municipaux et ce, d'un montant maximal de 
$630,000. 

Les fonds pour cette fin seront pris à même 
les disponibilités du règlement numéro 1385. 

Le Trésorier de la Cité a émis en date du 13 
novembre 1975, un certificat à cet effet. 

Adoptée. 

75-459 

PROPOSÉ PAR LE COMITÉ EXÉCUTIF 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
recommandation numéro CE-75 - 137 1 faite 
par le Comité exécutif lors de son assemblée 
tenue le 20 novembre 1975. ce Conseil autorise 
le Président du Comité exécutif et le Greffier de 
la Cité à signer pour et au nom de la Cité de 
Hull, l'entente préparée par le Ministère des 
t ransports  du Québec, ayant pour objet 
d'accorder à la Cité de Hull la permission 
d'installer les services municipaux sur le 
boulevard Taché (route 148), contrat 74-41 
"services municipaux - boulevard Taché". 

Adoptée. 

ATTENDU que le Service des loisirs a 
évacué le local au 17, rue Laurier le ler octobre 
1974; 

ATTENDU que ce local n'est pas habitable 
et est un danger constant pour les incendies, 
monsieur Elmo Boucher a procédé à trois (3) 
reprises à l'installation des panneaux pour 
éliminer t o u t  vandalisme et a fait une 
estimation pour la démolition d'un montant de 
$1,000; 

ATTENDU q u e  le  règlement 1350  
abrogeant le règlement 579 concernant la 
construction dans la Cité de Hull, à l'article 
1.2 7 "Constructions dangereuses", prévoie 
toute démolition de bâtisse non habitable; 

ATTENDU qu'au budget 1975, au poste 
8170 (421) item 499 un montant de $1,500 est 
prévu pour la démolition de ladite bâtisse; 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
recommandation numéro CE-75 -126 1 faite 
par le Comité exécutif lors de son assemblée 
tenue le 28 octobre 1975, ce Conseil accepte la 
démoli t ion de  la proprié té  ci-dessous 
mentionnée: 



Rôle: 30-299-1 7 
Adresse: 17, rue Laurier, Hull 

Les dépenses pour la démolition d'un 
montant de $1,000 seront chargées au poste 
8170, item 499 - Services professioniiels, 
administratifs et autres. 

Le Trésorier de la Cité a émis en date du 27 
octobre 1975, un certificat à cet effet. 

Adoptée. 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil approuve et 
recommande à la Communauté Régionale de 
l'Outaouais la subdivision des lots 136-2 et 
137-1, quartier numéro 2, Cité de Hull, 
préparée par l'arpenteur-géomètre Alain 
Courchesne, en date du 25 juillet 1975, sous le 
numéro S-549-1373, pour le compte de 
monsieur Joseph Desjardins. Cette subdivision 
est située sur le côté sud de la rue Iberville. 

Cet te  subdivision servira à identifier 
séparément la maison de la taverne. 

Adoptée. 
75 -461 

ATTENDU qu'à la suite d'un incendie 
survenu le 23 février 1975, l'édifice situé au 
155, rue Archambault, a été détruit et constitue 
un danger certain ou imminent pour la vie et la 
sécurité du public, le tout tel que défini à 
l'article 1.27.1 du règlement numéro 1350; 

ATTENDU que le propriétaire de l'édifice 
concerné a été avisé de réparer ou de démolir 
l'édifice ci-dessus mentionné; 

ATTENDU que le Directeur du Service des 
incendies a fait rapport le 13 août 1975 au 
Conseil municipal à l'effet que le propriétaire 
n'a pas donné suite aux recommandations du 
Service des incendies; 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
recommandation numéro CE-75 - 1372 faite 
par le Comité exécutif lors de son assemblée 
tenue le 20 novembre 1975, ce Conseil autorise 
Me Marcel Beaudry, conseiller juridique à 
in tenter  des procédures judiciaires contre 
monsieur Royal Monfils et/ou sa succession en 
vue de la réfection ou la démolition de l'édifice 

ATTENDU que la Gatineau a un potentiel 
récréatif et  touristique important; 

ATTENDU que la Société d'Aménagement 
de l'Outaouais a préconisé l'aménagement d'un 
jardin zoologique dans la municipalité de 
Hull-Ouest; 

ATTENDU que le jardin zoologique est un 
équipement  d'envergure qui desservirait 
directement la population de la région de Hull 
e t  q u i  p e r m e t t r a i t  d e  favoriser le  
développement récréatif et touristique de 
l'Outaouais québécois; 

ATTENDU que le jardin zoologique est de 
nature à apporter un impact économique élevé 
sur la région de Hull et notamment sur la Cité 
de Hull; 

Proposé par Son Honneur le Maire Gilies 
Rocheleau 

Appuyé par monsieur l'échevin Jean-Yves 
Gougeon 

situé au 155, rue ~ichambault, Hull, le tout ET QUE ce reconnaisse la 
conformément  aux dispositions de l'article 

du règlement numéro 1350 les 
nécessité d'un jardin zoologique pour favoriser 

constructions dangereuses et les dispositions de le développement récréatif et touristique dans 
l'article 426 4a) de la Loi des Cités et Villes. la d e  et la 

d ' Aménagement de l'Outaouais concernant 

Adoptée. l'implantation du jardin zoologique préconisée 
dans la municipalité de Hull-Ouest, de concert 
avec les autorités concernées. 

Proposé par monsieur l'échevin André Careau Monsieur l'échevin André Careau demande 
le vote. 

Appuyé par monsieur l'échevin Paul-Emile 
PO ulin VOTE SUR LA RÉSOLUTION: 



Pour: 

Messieurs Gilles Ro cheleau (maire), Jean-Y ves 
Gougeon, Paul Brunet, Fernand Nadon, 
Paul-Emile Poulin. 

Total: 5 

Contre: 

Messieurs Pierre Ménard, André Careau. 
2 

Le Président déclare la résolution principale 
remportée. 

Proposé par monsieur l'échevin André Careau. 

Appuyé par monsieur l'échevin Paul-Emile 
Poulin 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
recommandat ion numéro 75-42 de  la 
Commission de stationnement lors de son 
assemblée tenue le 22 octobre 1975, ce Conseil 
approuve: 

1. la peinture de lignes d'arrêt et de passages de 
piétons à l'intersection JoffreISt-Raymond; 

2. l'interdiction du stationnement et des arrêts 
en tout temps du côté sud de la rue 
St-Raymond, sur une distance de 100 pieds 
à l'ouest et du côté nord sur une distance de 
100 pieds à l'est et de 50 pieds à l'ouest de 
la rue Joffre, le tout seloii le plan numéro 
8D-5558 préparé par la section circulation 
des Services techniques; 

3. l'installation des enseignes nécessaires pour 
indiquer l'interdiction de virage à gauche 
vers le nord sur Joffre soient installées; 

4. la relocalisation des enseignes existantes 
pour les rendre plus évidentes; 

5. l'aménagement d'une -traverse de piétons 
avec enseignes lumineuses normalisées en 
surplomb aussitôt que des normes précises à 
cet effet auront été approuvées; 

6. la requête au Ministère des transports pour 
l'étude ou la subvention d'une étude de la 
circulation de la rue St-Raymond et de 
l'impact du réaménagement de cette artère 

sur  l e  réseau rout ier  des  quartiers 
avoisinants. 

Les quatre premiers items seront faits 
immédiatement et les fonds pour cette fin 
seront pris à même le budget d'opération du 
Service des travaux publics pour la peinture et 
les enseignes. 

Adoptée. 
75-465 

Proposé par monsieur l'échevin André Careau 

Appuyé par monsieur l'échevin Paul-Emile 
Poulin 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
recommandat ion numéro 75-43 de  la 
Commission de stationnement lors de son 
assemblée tenue le 22 octobre 1975, ce Conseil 
décrète l'interdiction de stationner en tout 
temps sur le côté ouest de la rue Lois entre les 
rues Délorimier et  St-Jean Bosco, et autorise le 
Service des travaux publics à installer les 
enseignes requises à cette fin, le tout selon le 
plan numéro 8D-5559 préparé par la section 
circulation des Services techniques. 

Adoptée. 

Proposé par monsieur l'échevin André Careau 

Appuyé par monsieur l'échevin Paul-Emile 
Poulin 

ET RÉSOLU que pour donner suitv à la 
recommandation numéro 75-45 faite par la 
Commission de stationnement lors de son 
assemblée tenue le 22 octobre 1975, ce Conseil 
accepte d'entamer des négociations avec la 
Commission scolaire Outaouais-Hull en vue de 
louer le terrain de l'ancienne école St-Thomas 
et l'aménager en parc de stationnement. 

Adoptée. 

75-467 

Proposé par monsieur l'échevin André Careau 

Ap puy é par m O n sieur l'échevin Fernand 
Nadon 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
recommandat ion numéro 75-46 de  la 



Commission de stationnement lors de son 
assemblée tenue le 22 octobre 1975, ce Conseil 
décrète: 

1. l'interdiction de stationner en tout temps 
sur Laval côté  est sur une distance 
approximative de 60 pieds au sud de la rue 
Aubry . 

2. l'interdiction de stationner en tout temps 

découlent,  et autorise la Commission de 
transport de la Communauté régionale de 
l'Outaouais à faire l'installation des enseignes 
requises, conformément aux plans préparés par 
les Services techniques de la Cité qui font partie 
intégrante de cette résolution, à savoir: 

Numéro de Description Plan de 
l'arrêt référence 

sur Laval cô té  ouest entre les rues 1. (33-75-30 Sur ~ t - ~ ~ ~ ~ ~ h ,  côté 
Wellington et Principale; est à 104 pieds au 

nord de Marengère 
et autorise à cette fin le Service des travaux (stationnement 
publics à enlever les parcomètres existants et à déjà interdit) 8D-5551 
installer les enseignes requises, le tout selon le 
plan numéro 8D-5562 préparé par les Services 2. CT-75-31 Sur St-Jose~h, côté 
techniques - section circulation. ouest à 100 pieds au 

nord de Marengère 
Adoptée. (stationnement déjà 

interdit) 8D-5554 
75-468 3. CT-75-40 Sur Montclair, côté 

sud à 94 pieds à l'est 
Proposé par monsieur l'échevin André Careau de Fortier. Stationne- 

Appuyé par monsieur l'échevin Pierre Ménard 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
recommandation numéro 75-47 de la 
Commission de stationnement lors de son 
assemblée tenue le 22 octobre 1975, ce Conseil 
décrète  l'interdiction en tout temps du 
stationnement sur le côté sud de la rue Hinchey 
entre l'entrée charretière des numéros civiques 
21, 23 et 25, rue Hinchey et la limite ouest de 
la propriété au numéro civique 19 de cette 
même rue, le tout selon le plan numéro 
8D-5557, préparé par la section circulation des 
Services techniques en date du 21 octobre 
1975, et autorise le Service des travaux publics 
à installer les enseignes requises à cette fin. 

Adoptée. 

Proposé par monsieur l'échevin André Careau 

Appuyé par monsieur l'échevin Paul Brunet 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
recommandation numéro 75-48 faite par la 
Commission de stationnement lors de son 
assemblée tenue le 22 octobre 1975, ce Conseil 
accepte l'aménagement des nouveaux arrêts 
d'autobus décrits ci-dessous et les modifications 
au règlement de stationnement qui en 

ment interdit entre 
Fortier et le point 
décrit cidessus. 
L'arrêt existant 
sur le côté sud de 
Montclair à l'ouest 
de Fortier est 
annulé. 8D-5534 

4. CT-75-41 Sur Jumonville, côté 
sud à 119 pieds à 
l'ouest de la rue 
Daniel Johnson. 
Stationnement interdit 
entre Bilodeau et 
Daniel Johnson. 
l'arrêt existant 
près de Daniel 
Johnson est anunlé. 8D-55 35 

5. CT-75-42 Sur Daniel Johnson 
côté ouest à 109 
pieds au sud de 
Jumonviile. Stationne- 
ment interdit entre 
Jumonville et le point 
décrit cidessus. 8D-5536 

6. CT-75-43 Sur Daniel Johnson, 
côté ouest à 19 pieds au 
nord de Radisson. 
Stationnement interdit 
entre le point décrit 
cidessus et un point situé 



à 42 pieds au nord de 
celui-ci. 8D-5546 

7. CT-75-44 Sur Isabelle, côté 
nord à 70 pieds à 
l'ouest de Latour. 
Stationnement interdit 
entre le point décrit 
ci-dessus et la rue 
Latour. 8D-5547 

8. CT-75-45 Sur Jolicoeur, côté 
nord à 8 1 pieds à 
l'ouest de Chouinard. 
Stationnement interdit 
entre le point décrit 
ci-dessus et la rue 
Chouinard. 8D-5548 

9. CT-75-46 Sur Jolicoeur, côté 
sud à 67 pieds à 
l'ouest d'Isabelle. 
Stationnement interdit 
entre la rue Isabelle et 
un point situé à 107 
pieds à l'ouest d'Isabelle. 8D-5549 

10.CT-75-47 Sur Isabelle, côté 
sud à 45 pieds à l'est 
de l'entrée charretière 
du numéro 158 Isabelle. 
Stationnement interdit 
entre le point décrit 
ci-dessus et l'entrée 
charretière du 158 
Isabelle. 8D-5550 

Adoptée. 

75-470 

Proposé par monsieur l'échevin André Careau 

Appuyé par monsieur l'échevin Jean-Yves 
Gougeon 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
recommandation numéro 75-49 d e  la 
Commission de stationnement lors de son 
assemblée tenue le 22 octobre 1975, ce Conseil 
approuve: 

1. l'interdiction de virage à droite de Vaudreuil 
vers la rue St-Rédempteur à l'Hôtel-de-Ville; 

2. le réaménagement de la signalisation; 

3. la peinture des lignes requises; 

4. l'interdiction du stationnement sur le côté 
ouest de la rue Vaudreuil (section nord-sud) 
entre Hôtel-de-Ville et Vaudreuil (section 
est-ouest). 

Le tout selon le plan numéro 4D-5540 
préparé par la Section circulation des Services 
techniques en date du 3 octobre 1975, et 
autorise le Service des travaux publics à 
effectuer les travaux nécessaires à cette fin. 

Adoptée. 

Proposé par monsieur l'échevin André Careau 

Appuyé par monsieur l'échevin Paul-Emile 
Poulin 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
recommandation numéro 75-51 faite par la 
Commission de stationnement lors de son 
assemblée du 22 octobre 1975, ce Conseil 
décrète l'interdiction du stationnement en tout 
temps du côté sud de la rue Prévost, de la rue 
Coallier à un point situé à 185 pieds (plus ou 
moins) à l'ouest de la bordure ouest de la rue 
Coallier, et autorise le Service des travaux 
publics à faire l'installation des enseignes 
requises à cette fin, le tout selon le plan numéro 
8D-5560 préparé par la Section circulation des 
Services techniques en date du 22 octobre 
1975. 

Adoptée. 

Proposé par monsieur l'échevin André Careau 

Appuyé par m O n sieur l'échevin Fernand 
Nadon 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
recommandation numéro 75-55 faite par la 
Commission de stationnement lors de son 
assemblée tenue le 12 novembre 1975, ce 
Conseil accepte: 

1. de modifier la structure tarifaire du parc de 
s ta t ionnement  St-Joseph de façon à 
permettre le stationnement à long terme 
sans limite, à un taux horaire de $0.20 
l'heure de 7h00 à 18h00 les lundis, mardis, 
mercredis, et samedis et de 7h00 à 21h00 les 
jeudis et vendredis; 



2. de limiter à une heure de stationnement sur la région de la Capitale du Canada soient 
les rues  D alp é, Amherst, Taschereau, consultées; 
Brodeur, Glaude et Dumas entre St-Joseph 
et Berri et sur la rue Berri entre Laramée et ATTENDU que ce Conseil considère qu'il 
Sherbrooke partout où le stationnement est es t  nécessaire d e  définir une position 
actuellement permis et ce, de 7h00 à 18h00 québécoise quant à l'admiiiistration de la région 
du lundi au samedi inclusivement; de la Capitale du Canada; 

3. d'autoriser une étude de la circulation et du ATTENDU que ce Conseil considère qu'il 
stationnement dans les plus brefs délais pour est urgent, nécessaire et d'intérêt public que la 
définir la hiérarchie du réseau routier du Cité de Hull prépare et soumette un mémoire 
s e c t e u r  W r i g h t v i l l e  ainsi que  la  auComitémixteduSénatetdelaChambredes 
règlementation du stationnement à y mettre Communes: 
en vigueur. 

Proposé par Son Honneur le Maire Gilles 
~dop tée .  Rocheleau, 

Appuyé par monsieur l'échevin Paul Brunet: 

75-473 
ET RÉSOLU QUE ce Conseil accepte la 

Proposé par monsieur l'échevin ~ ~ d ~ é  careau préparation d'un mémoire à être soumis au 
Comité mixte du Sénat et de la Chambre des 

Appuyé par moiisieur l'échevin Paul-Emile Communes sur l'aveiiir de la région de la 
Poulin Capitale du Canada. 

ET RÉSOLU Qu'en conformité avec 
l'article 68 de la Loi des Cités et Villes, ce 
Conseil adop te  le  procès-verbal de la 
Commission de stationnement, séance du 10 
septembre 1975. 

Adoptée. 

Le Greffier de la Cité est autorisé à 
transmettre copie de la présente résolution au 
Comité mixte du Sénat et de la Chambre des 
Communes l'informant que la Cité de Huii 
soumettra un mémoire sur l'avenir de la région 
de la Capitale du Canada. 

Les fonds pour cette fin estimés à $1,000 
seront pris à même l'appropriation budgétaire 
6510-349 "autres - mémoire sur l'aveiiir de la 
région de la Capitale du Canada." 

Proposé par monsieur l'échevin Fernaiid Nadoii 
A cet effet, ce Conseil autorise le Trésorier Appuyé par monsieur l'échevin Pierre Ménard 

de la Cité à effectuer un interfonds 
d'un montant de $1,000 de l'appropriation ET R É SOLU Q U'en conformité avec 
96 ~~~~~é~~~~ à l~appropriation 65 L'article 68 de la Loi des Cités et Villes, ce 

- mémoire sur l'avenir de la région de Conseil accepte  le procès-verbal de la 
la Capitale du Canada.,, Commission de l'identité huiioise, séance du 24 

septembre 1975. 
Le Trésorier de la Cité a émis en date du 2 

Adoptée. 
décembre 1975, un certificat à cet effet. 

Adoptée. 

ATTENDU que l'avenir de la région de la 
Capitale du Canada est présentement à l'étude 75-476 
par le Comité mixte du Sénat et de la Chambre 
des Communes; CONSIDÉRANT que la Corporation de la 

Cité de Hull a confié, par résolution numéro 
ATTENDU que ce Conseil considère qu'il CE-75-1145, un mandat à la firme Cliche & 

est essentiel pour mener à bonne fin les travaux Associés, 291, rue Dalhousie, Ottawa, Ontario 
dudit Comité que les municipalités affectées par (KIN 7E5) courtiers en valeurs mobilières, afin 



de soumettre une proposition concernant un 
emprunt  par émission d'obligations ou 
autrement se chiffrant entre $5,000,000 et 
$8,000,000; 

CONSIDÉRANT qu'à la suite de ce mandat, 
la Corporation a reçu une proposition en date 
du 2 décembre 1975 de la firme Cliche & 
Associés; 

CONSIDÉRANT les conditions actuelles du 
marché d'obligations; 

CONSIDÉRANT que la firme Cliche & 
Associés revienne avec une offre de $5,061,000 
en fonds U.S.; 

CONSIDÉRANT qu'il serait dans l'intérêt 
de la Corporation de la Cité de Hull de réaliser 
ce financement le plus tôt possible; 

CONSIDÉRANT que l'offre de la firme 
Cliche & Associés s'avère être avantageuse; 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
recommandation numéro CE-75 - 1432 faite 
par le Comité exécutif lors de son assemblée 
tenue le 2 décembre 1975, ce Conseil accepte la 
proposition de la firme Cliche & Associés 
C O  n d  it ionnellemen t aux approbat ions  
nécessaires de la loi et que demande soit faite à 
l'Honorable Ministre des affaires municipales de 
bien vouloir autoriser, s'il le juge à propos, la 
Corporation de la Cité de Hull à vendre de gré à 
gré les $5,061,000 en fonds U.S. d'obligations à 
être émises en vertu des règlements municipaux 
numéros 1242 (2et), 1295, 1302, 1315, 1339, 
1340, 1351, 1353, 1354, 1355, 1357, 1363, 
1372, 138 1 aux conditions suivantes: 

- les obligations échoiront en séries de 1 an à 
20 ans du 15 janvier 1977 au 15 janvier 
1996; 

- le taux d'intérêt est établi à 10-114% U.S. 
payable semi-annuellement ; 

- l'échéance moyenne de l'émission est de 12 
ans et 8 mois; 

- à un prix de $99.67 U.S. moins 1% de 
commission; 

- pour un coût net de 10.45% U.S. A ce coût 

pourra s'ajouter un montant maximal de 
$10,000 U.S. couvrant une partie des frais 
légaux à être encourus. 

Adoptée. 

Pr O po sé par monsieur l'échevin Jean-Yves 
Gougeon, 

Appuyé par monsieur l'échevin Paul Brunet 

ET RÉSOLU QUE la présente assemblée 
soit ajournée temporairement afin de permettre 
à ce Conseil de se réunir en assemblée de 
Comité général. 

Adoptée. 

Proposé par monsieur l'échevin Pierre Ménard 

A p p u y é p ar m O n s ieur l'échevin Fernand 
Nadon 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil procède aux 
affaires. 

Adoptée. 

Proposé par monsieur l'échevin Jean-Yves 
Gougeon 

Appuyé par monsieur l'échevin Paul-Emile 
Poulin 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil autorise le 
Greffier de la Cité à procéder à la publication 
de l'avis d'élection pour le quartier Laurier en 
vue de remplacer le regretté Jean-Paul Sabourin 
et ce, dans les plus brefs délais. 

Les fonds pour cette fin estimés à $3,500 
seront pris à même le posteJ430. 

Ce Conseil autorise le Trésorier de la Cité à 
effectuer le virement interfonds suivant: 

Poste Description Débit Crédit 

9610-990 Imprévus - 
autres dépenses $3,500 

1430-1 12 Rémunération- 
autres employés $ 975 



1430-121 Temps supplé- 75-480 
mentaire & hono- 
raires $1,600 Proposé par Son Honneur le Maire Gilles 

1430-51 1 Location d'écoles 100 Ro cheleau 
1430-670 Fournitures de Appuyé par monsieur l'échevin Paul Brunet 

bureau, imprimés 
livres 825 ET RÉSOLU QUE la présente assemblée 

$3,500 $3,500 soit ajournée au 16 décembre 1975. 

L'assistant trésorier de la Cité, a émis en 
date du 2 décembre 1975, un certificat à cet  
effet. 

Adoptée. 

Gilles Rocheleau, Président. 

Adoptée. Robert Lesage, O .m.a., Greffier. 



CANADA 

District de Huii 

que déjà modifié, concernant les taxes dans la 
Cité de Hull. 

Gilles Rocheleau, Président, 
Comité exécutif. 

Ci* m- ,,,-HULL 

75 -483 
CONSEIL MUNICIPAL 

JE, soussigné, Président du Comité exécutif, 
donne avis de la présentation d'un règlement 

Numéro 36 afin de modifier le règlement numéro 1360 
concernant  l'imposition d'une taxe pour 

SÉANCE DU I I DÉCEMBRE 1975 
défrayer l a  pa r t  d e  la Cité au dificit 
d'exploitation de la Commission de transport 
de la Communauté Régionale de l'Outaouais. 

A une assemblée spéciale du Conseil de la 
Cité de Hull, tenue dans la salle des Comités de 
l'Hôtel de Ville, 25, rue Laurier, Hull, Québec, 
le jeudi, 1 1 décembre 1975 à 17h00, à laquelle 
sont présents: 

Monsieur le président, Fernand Mutchmore, 
au fauteuil. Son Honneur le Maire Gilles 75-484 
Rocheleau et  messieurs les échevins André 
Careau, Paul-Emile Poulin, Fernand Nadon, 
J ean-Y v es Gougeon, 'Paul Brunet formant 
quorum dudit Conseil sous la présidence de 
monsieur l'échevin Fernand Mutchmore. 

L'avis de convocation ainsi que le certificat 
de la signification d'icelui sont lus et déposés 
sur la table. 

JE, soussigné, Président du Comité exécutif, 
donne avis de la présentation d'un règlement 
afin de modifier le règlement numéro 969, tel 
que déjà modifié, concernant l'imposition d'une 
taxe sur l'enlèvement des vidanges dans les 
limites de la Cité de Hull. 

Gilles Rocheleau, Président, 
Comité exécutif. 

Gilles Rocheleau, Président, 
Comité exécutif. 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
recommandation numéro CE-75-1457 faite 
par le Comité exécutif lors de son assemblée 
tenue le 11 décembre 1975, ce Conseil accepte 
d'autoriser le Président du Comité exécutif et le 
Greffier de la Cité à signer une deuxième 
qui t tance partielle pour indemnité d'un 
montant de $134,175 devant être versé à la Cité 
par le Ministère des transports, à titre de 
deuxième paiement partiel pour les propriétés 
expropriées par le Ministère; cette quittance 
partielle est signée sans préjudice aux droits de 
la Cité au cas où une évaluation supplémentaire 
était déterminée, suite à une expertise qui sera 
effectuée. 

75-482 AJOURNEMENT SINE DIE. 

Adoptée. 

JE, soussigné, Président du Comité exécutif, Fernand Mutchmore, Président. 
donne avis de la présentation d'un règlement 
afin de modifier le règlement numéro 871, tel Robert LeSage, o.m.a., Greffier de la Cité. 





CANADA 
Province de Québec 

District de Hull 

CONSEIL MUNICIPAL 

Numéro 37 

A une assemblée spéciale du Conseil de la 
Cité de Hull, tenue dans la salle des Comités de 
l'Hôtel de Ville, 25, rue Laurier, Hull, Québec, 
le lundi, 15 décembre 1975 à 17h00, à laquelle 
sont présents: 

Monsieur le président Fernand Mutchmore, 
a u  fauteuil, Son Honneur le Maire Gilles 
Rocheleau et messieurs les échevins André 
Careau, Paul-Emile Poulin, Fernand Nadon, 
Jean-Yves Gougeon, Paul Brunet et Pierre 
Ménard formant quorum dudit Conseil sous la 
pré  sidence de monsieur l'échevin Fernand 
Mutchmore. 

L'avis de convocation ainsi que le certificat 
de la signification d'icelui sont lus et déposés 
sur la table. 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
recommandation numéro CE-75 - 1458 faite 
par le Comité exécutif lors de son assemblée du 
15 décembre 1975, ce Conseil approuve le 
budget pour l'année commençant le ler janvier 
1976 et se terminant le 31 décembre 1976 
établissant les revenus et les dépenses pour 
ladite période au montant de $21,764,000.00, 
le tout en conformité avec les dispositions du 
paragraphe 7b de l'article 68d de la Charte de la 
Cité. 

Adoptée. 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
recommandation numéro CE-75- 1459 faite 
par le Comité exécutif lors de son assemblée 
tenue le  15  décembre 1975, ce Conseil 
approuve le règlement numéro 13 94 amendant 
le règlement numéro 87 1 tel que modifié par les 
règlements numéros 901, 960, 988, 1056, 
1104,  1158, 1208, 1268, 1304 et 1359 
concernant les taxes dans la Cité, afin de 
décréter le taux de la taxe générale à $9.132 par 
mille dollars ($1,000.00) d'évaluation. 

La charge fixe par unité et/ou logis pour 
l'aqueduc passe à vingt dollars ($20.00) tandis 
que le prix de l'eau pour chaque mille (1,000) 
gallons est établi à cinquante centins ($0.50). 

Adoptée. 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
recommandation numéro CE-75 -1460 faite 
par le Comité exécutif lors de son assemblée 
tenue le  15  décembre 1975, ce Conseil 
approuve le règlement numéro 1395 amendant 
le règlement numéro 969 tel que modifié par les 
règlements numéros 1055, 1305 et 1361 afin de 
décréter le taux de la taxe d'enlèvement des 
ordures ménagères à trente-deux dollars et 
cinquante-deux centins ($32.52) par unité, par 
année. 

Adoptée. 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
recommandation numéro CE-75 - 1461 faite 
par le Comité exécutif lors de son assemblée 
tenue le 1 5  décembre 1975, ce Conseil 
approuve le règlement numéro 1396 amendant 
le règlement numéro 1360  concernant 
l'imposition d'une taxe spéciale dans la Cité 
désignée sous le nom de "taxe spéciale - 
C.T.C.R.O." afin d'en décréter le taux à un 
dollar et trente-neuf et huit dixième de centins 
($1.398) par mille dollars ($1,000.00) 
d'évaluation. 



Cette taxe sert à défrayer la part de la Cité 
du déficit d'exploitation de la C.T.C.R.O. 

Adoptée. 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
r e c o m m a n d a t i o n  por tan t  le numéro 
CE-75-1434 faite par le Comité exécutif lors 
de son assemblée tenue le 9 décembre 1975, ce 
Conseil approuve le règlement numéro 1397 
concernant  un emprunt  par émission 
d'obligations d'un montant de $225,000.00 
pour défrayer le coût d'une partie des 
remboursements des journées de maladie 
accumulées par les employés municipaux, le 
t o u t  en conformité  avec la convention 
collective de travail en vigueur. 

Selon les dispositions des articles 398A à 
3980 de la loi des Cités et Villes un registre à 
l'intention des personnes inscrites au rôle 
d'évaluation comme propriétaires d'immeubles 
imposables et qui désirent que ledit règlement 
numéro 1397 fasse l'objet d'un scrutin secret 
pour approbation sera tenu au bureau du 
Greffier à l'Hôtel de Ville, 25, rue Laurier à 
Hull, Québec, entre 9h00 et l9hOO les 5 et 6 
janvier 1976. 

Le résultat des séances d'enregistrement sera 
dévoilé le 6 janvier 1976 à 19h15. 

Adoptée. 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
recommandation numéro CE-75 - 1462 faite 
par le Comité exécutif lors de son assemblée 
tenue le 15 décembre 1975, et conformément 
aux dispositions des règlements d'emprunt 
numéros 339, 359, 360, 444, 459, 475, 486, 
503, 510, 523, 525, 527, 533, 538, 540, 543, 
544, 548, 550, 558, 562, 563, 568, 569, 581, 
585, 587, 592, 593, 594, 595, 605, 609,614, 
615, 616, 619, 622, 628, 633, 637, 645, 652, 
653, 661, 669, 675, 677, 683, 690, 724, 725, 
728, 733, 740, 741, 745, 746, 749, 753, 756, 
757, 760, 775,776,, 777, 783, 788, 792, 793, 
817, 822, 827, 839, 844, 848, 853, 854, 874, 

1329, 1335. 1336, 1337, 1338, 1339, 1340, 
1351, 1353, 1354, 1355, 1356, 1357, 1363, 
1364, 1371, 1372 et 1381, ce Conseil décrète 
les taux de la taxe spéciale pour l'année 
commençant le ler janvier 1976 et se terminant 
le 31 décembre 1976 ;#dix dollars et six centins 
($10 .06)  par mille dollars ($1,000.00) 
d'évaluation. 

Adoptée. 

JE, soussigné, Président du Comité exécutif 
donne avis de la présentation d'un règlement 
d'emprunt d'un montant suffisant afin de 
pourvoir au paiement de la construction d'une 
aréna de poche dans le secteur Mont-Bleu, et 
abrogeant l e  règlement numéro 1 3  32 
concernant la construction d'une aréna de 
poche, en bordure de la promenade du Lac des 
Fées, ainsi qu'un emprunt d'un montant de 
$790,000.00 pour en payer le coût. 

Gilles Rocheleau, Président, 
Comité exécutif. 

JE, soussigné, Président du Comité exécutif 
donne avis de la présentation d'un règlement 
modifiant le règlement numéro 59 1 concernant 
la fermeture des rues et ruelles en vue de la 
fermeture d'une partie de la rue St-Rédempteur 
entre les rues Wellington et Principale et 
portant le numéro de lot 303-1, quartier 
numéro 2 de la Cité de Hull et le lot numéro 
834 du quartier numéro 3 de la Cité de Hull 
ainsi qu'une partie de la rue Principale, soit les 
lots numéros 305 du quartier numéro 2 de la 
Cité de Hull et 835 du quartier numéro 3 de la 
Cité de Hull entre les rues Montcalm et Eddy et 



ce, pour une largeur d'environ 2 pieds sur le 
côté nord de la rue Principale. 

Gilles Rocheleau, Président, 
Comité exécutif. 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
recommandation numéro CE-75-1463 faite 
par le Comité exécutif lors de son assemblée 
tenue le  1 5  décembre 1975, ce Conseil 
approuve la majoration de vingt-cinq centins 
($0.25) du prix d'admission du patinage à 
roulettes incluant la location de patins et ce, à 
compter du ler janvier 1976. 

Prix actuel ler janvier 1976 

Patinage sur 
roulettes avec 
location de 
patins $1.00 

Adoptée. 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
recommandation numéro CE-75-1464 faite 
par le Comité exécutif lors de son assemblée 
tenue le  1 5  décembre 1975, ce Conseil 
approuve la majoration des taux de location de 
la glace dans les différentes arénas de la Cité à 
compter du ler janvier 1976. La nouvelle 
échelle des taux sera la suivante: 

Heures Taux actuel ler janvier 1976 

17h00 à lh00 $30.00 $35 .O0 
lh00 à 17h00 $25.00 $30.00 

Adoptée. 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
recommandation numéro CE-75.- 14 14 faite 
par le Comité exécutif lors de son assemblée 
tenue le 2 décembre 1975, ce Conseil autorise 

le Trésorier de la Cité à faire le virement de 
fonds suivant: 

Poste Description Débit Crédit 

9610 Paiements de transfert 
(imprévus) 
990 - autres dépenses $1,100 

8180 Services d'entretien 
des édifices 
I l l  - employés à 

plein temps $600 
681 - électricité $500 

$1,100 $1,100 

Le Trésorier de la Cité a émis en date du ler 
décembre 1975, un certificat à cet effet. 

Adoptée. 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
recommandation numéro CE-75-1415 faite 
par le Comité exécutif lors de son assemblée 
tenue le 2 décembre 1975, ce Conseil approuve 
le virement interfonds suivant: 

Poste Description Débit Crédit 

96 10 Imprévus $8,040 
8160-112 Bibliothèque - 

autres employés $8,040 

Le Trésorier de la Cité a émis en date du ler 
décembre 1975, un certificat à cet effet. 

Adoptée. 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
r e c o m m a n d a t i o n  por tan t  l e  numéro 
CE-75-1453 faite par le Comité exécutif lors 
de son assemblée tenue le 9 décembre 1975, ce 
Conseil approuve le virement interfonds 
suivant : 

Poste Description Débit Crédit 

9610-990 Imprévus $15,000 
1333-4 18 Maison du 

Citoyen $15,000 



Le Trésorier de la Cité a émis en date du 9 
décembre 1975 un certificat à cet effet. 

Adoptée. 

75-498 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
recommandation numéro CE-75 - 1430 faite 
par le Comité exécutif lors de son assemblée 
tenue le 2 décembre 1975, ce Conseil autorise 
le Trésorier de la Cité à faire un virement de 
fonds de l'appropriation 96 10-990 "imprévus - 
autres dépenses" à l'appropriation 7330-4 11 
"aréna Guertin - services scientifiques et de 
génie" d'un montant de $4,05 0. 

Le Trésorier de la Cité est autorisé à faire les 
e n t r é e s  c o m p t a b l e s  p o u r  c r é d i t e r  
l'appropriation 9610-990 lorsque les fonds 
seront  disponibles à un futur règlement 
d'emprunt pour la construction d'une troisième 
ar éna. 

Le Trésorier de la Cité a émis en date du 2 
décembre 1975 un certificat à cet effet. 

Adoptée. 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
recommandation numéro CE-75-143 1 faite 
par le Comité exécutif lors de son assemblée 
tenue le 2 décembre 1975, ce Conseil autorise 
le Trésorier de la Cité à effectuer un virement 
interfonds d 'un  montant de $2,500 de 
l'appropriation 9 6 10-99 0 "imprévus - autres 
dépenses" à l'appropriation 7 330-4 1 1 "Aréna 
Guertin - services scientifiques et de génie". 

Le Trésorier de la Cité est autorisé à faire les 
e n t r é e s  c o m p t a b l e s  p o u r  c r é d i t e r  
l'appropriation 9610-990 lorsque les fonds pour 
la construction de cette deuxième aréna de 
poche seront disponibles à un futur règlement 
d'emprunt pour la construction d'une troisième 
aréna. 

Le Trésorier de la Cité a émis en date du 2 
décembre 1975 un certificat à cet effet. 

Adoptée. 

ATTENDU que le Conseil de la Cité, par sa 
résolut ion numéro 75-476 acceptait la 
proposition de la firme de courtiers en valeurs 
mobilières Cliche & Associés concernant une 
émission d'obligations de $5,061,000 en fonds 
U.S.; 

ATTENDU qu'il convienne de signer les 
documents légaux requis pour concrétiser cette 
transaction; 

ATTENDU que  le document officiel 
d'acceptation de l'offre est en tous points 
conforme à la proposition mise de l'avant par 
Cliche & Associés; 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
r e c o m m a n d a t i o n  por tan t  le numéro 
CE-75-1465 faite par le Comité exécutif lors 
de son assemblée tenue le 15 décembre 1975, 
ce Conseil autorise le Président du Comité 
exécutif et le Greffier de la Cité à signer pour et 
au nom de la Cité de Hull ledit document. 

Adoptée. 

ATTENDU que par la résolution numéro 
75-348 datée du 16 septembre 1975, le Conseil 
mu nicipal approuvait la préparation d'un 
programme de rénovation pour l'installation des 
services et l'élargissement du nouveau chemin 
Freeman; 

ATTENDU que le Comité exécutif par sa 
résolution numéro CE-75 -777 adoptée en 
date du 2 juillet 1975, autorisait monsieur 
Robert Danis, évaluateur agréé à entreprendre 
les démarches nécessaires pour l'acquisition des 
propriétés; 

ATTENDU que le Conseil municipal par sa 
résolution numéro 75-410 adoptée lors de son 
assemblée tenue le 23 octobre 1975 approuvait 
l'acquisition de la propriété de monsieur Rhéa1 
Barbeau (rôle: 33-552-01 (HO-7) cadastre ptie 
78, rang VI, située au 369 chemin Freeman; 

ATTENDU que monsieur Léo Primeau, 
directeur du Service des travaux publics estime 
le coût de démolition à $900; 



PROPOSÉ PAR LE COMITÉ EXÉCUTIF suite à la présente résolutionm. 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
recommandation numéro CE-75-1426 faite 
par le Comité exécutif lors de son assemblée 
tenue le 2 décembre 1975, ce Conseil accepte la 
démolition de la propriété sise au 369, chemin 
Freeman. 

Les dépenses pour la démolition d'un 
montant de $900 seront débitées au règlement 
numéro 1387-5. 

Le Trésorier de la Cité a émis en date du ler 
décembre 1975 un certificat à cet effet.. 

Adoptée. 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
recommandation numéro CE-75 - 1448 faite 
par le Comité exécutif lors de son assemblée 
tenue le 9 décembre 1975, ce Conseil modifie 
sa résolution numéro 75-456 adoptée le 2 
décembre 1975 en y ajoutant le paragraphe 
suivant : 

"Le président du Comité exécutif et le Greffier 
de la Cité sont autorisés à signer pour et au nom 
de la Cité de Huli l'acte requis pour donner 

Adoptée. 

Proposé par Son Honneur le Maire Gilles 
Rocheleau 

Appuyé par monsieur l'échevin Paul Brunet 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil autorise le 
Président du Comité exécutif et le Greffier de la 
Cité à signer pour et au nom de la Cité de Hull, 
un projet d'entente à être préparé par Me Yvan 
Couture, notaire, et devant être signé par le 
Ministère des transports de la province de 
Québec et la Cité de Huli, relativement à 
l'expropriation de propriétés situées sur les rues 
Emond, St-Raymond et Cité des Jeunes, alors 
qu'un paiement partiel, sur indemnité à être 
fixé plus tard, sera remis au montant de 
$28,035, le tout conformément à la lettre du 
Sous-Ministre adjoint en date du 24 novembre 
1975. 

Adoptée. 

AJOURNEMENT SINE DIE 

Fernand Mutchmore, Président. 

Robert Lesage, o.m.a., Greffier de la Cité. 





CANADA 
Province de Québec 

District de Hull 
ClTl?  DE HULL 

CONSEIL MUNICIPAL 

Numéro 38 

A une assemblée régulière ajournée du 
Conseil de la Cité de Hull, tenue dans la salle du 
Conseil, 290,  boulevard St-Joseph, Hull, 
Québec, le mardi, 16 décembre à 20h00, à 
laquelle sont présents: 

Monsieur le président Fernand Mutchmore, 
au fauteuil, Son Honneur le Maire Gilles 
Rocheleau et messieurs les échevins André 
Careau, Fernand Nadon, Paul Brunet et Pierre 
Ménard formant quorum dudit Conseil sous la 
présidence de monsieur l'échevin Fernand 
Mut chmore. 

Messieurs les échevins Paul-Emile Poulin et 
Jean-Yves Gougeon ont donné avis d'absence. 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
r e c o m m a n d a t i o n  portant  le  numéro 
CE-75-1469 faite par le Comité exécutif lors 
de son assemblée tenue le 16 décembre 1975, 
ce Conseil approuve le virement interfonds 
suivant: 

Poste Description Débit Crédit 

96 10-990 Imprévus $3,000 
14 10-670 Greffier: fournitures 

de bureau, imprimés 
et livres $3,000 

Le Trésorier de la Cité a émis en date du 15 
décembre 1975 un certificat à cet effet. 

Adoptée. 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
r e c o m m a n d a t i o n  por tan t  le numéro 
CE-75-1484 faite par le Comité exécutif lors 
de son assemblée tenue le 16 décembre 1975, 
ce Conseil approuve le virement interfonds 
suivant: 

Poste Description Débit Crédit 

9610-990 Imprévus - 
autres dépenses $1,000 

7330-4 11 Aréna Robert 
Guertin - services 
scientifiques et de 
génie $1,000 

Le Trésorier de la Cité a émis en date du 15 
décembre 1975 un certificat à cet effet. 

Adoptée. 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
r e c o m m a n d a t i o n  portant  l e  numéro 
CE-75-1490 faite par le Comité exécutif lors 
de son assemblée du 16 décembre 1975, ce 
Conseil autorise le Directeur du Service des 
arénas à procéder immédiatement aux 
réparations urgentes nécessaires à la toiture de 
l'aréna Robert  Guertin, en attendant la 
réfection totale de la toiture à l'été 1976. 

Les fonds pour cette fin d'un montant 
approximatif de $5,000 seront pris à même 
l'appropriation 7330-531 "Aréna Guertin 
entretien immeubles et terrains". 

A cet effet, ce Conseil autorise le Trésorier 
de la Cité à effectuer un virement interfonds 
d'un montant de $5,000 de l'appropriation 
9610-990 "Imprévus - autres dépenses" à 
l 'appropriation 7330-531 "Aréna Guertin 
entretien immeubles et terrains". 

Le Trésorier de la Cité est autorisé à faire les 
e n t r é e s  c o m p t a b l e s  p o u r  c r é d i t e r  
l'appropriation 96 10-990 lorsque les fonds pour 
la réfection de la toiture de l'aréna Guertin 



seront disponibles au règlement à être approuvé Le Président du Comité exécutif et le 
à cet effet. Greffier de la Cité sont autorisés à signer pour 

et au nom de la Cité de Hull la convention en 
Le Trésorier de la Cité a émis en date du 16 question. 

décembre 1975 un certificat à cet effet. 

Adoptée. Les Services techniques et autres services de 
la Cité sont autorisés à préparer les documents 
techniques et légaux pour donner suite à toutes 
les clauses de cette convention. 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
r e c o m m a n d a t i o n  por tan t  l e  numéro 
CE-75-1487 faite par le Comité exécutif lors 
de son assemblée du 16 décembre 1975, ce 
Conseil accepte le dossier des devis de demande 
de propositions pour la construction d'une 
troisième aréna en bordure de la rue Jean 
Proulx, préparé par Paul Renaud, ingénieur, et 
vérifié par les Directeurs des Services techniques 
et du Service des arénas et autorise le Greffier à 
publier les avis de demande de propositions. 

Adoptée. 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
r e c o m m a n d a t i o n  por tan t  l e  numéro 
CE-75-1491 faite par le Comité exécutif lors 
de son assemblée tenue le 16 décembre 1975 
ainsi qu'aux négociations entre le Directeur des 
Services techniques et Campeau Corporation, ce 
Conseil approuve la convention concernant 
principalement: 

1. les échanges de terrains; 
2. la circulation; 
3. la construction des services municipaux; 
4. l'enfouissement et/ou la relocalisation des 

fils et conduits électriques et téléphoniques 
de 1'Hydro-Québec; 

5. l'enfouissement et/ou la relocaiisation des 
fils e t  conduits téléphoniques de Beli 
Canada; 

6. la Fontaine des Bâtisseurs; 
7. la coordination des travaux; 
8. les négociations pour l'exécution des 

travaux; 
9. la participation financière de Campeau; 
10.et divers sujets relatifs à l'implantation dans 

Hull du complexe de la compagnie Campeau 
"Les Terrasses de la Chaudière". 

Monsieur l'échevin Paul Brunet s'abstient de 
prendre part aux délibérations et de voter sur 
cette résolution. 

Adoptée. 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
r e c o m m a n d a t i o n  por tan t  le numéro 
CE-75-1492 faite par le Comité exécutif lors 
de son assemblée tenue le 16 décembre 1975, 
ce Conseil accepte la modification temporaire 
de la réglementation du stationnement sur les 
rues Wellington (côté sud), Eddy (côté ouest) et 
Principale (côté nord) comme suit: 

1. Wellington, côté sud de Montcalm à un 
point situé à 50 pieds à l'est de Montcalm - 
arrêt interdit en tout temps. 

2. Wellington, côté sud de 50 pieds à l'est de 
Montcalm, jusqu'à St-Rédempteur - 
stat ionnement  interdi t  e t  zone de 
chargement. 

3. Wellington, côté sud de St-Rédempteur à un 
point  situé à 5 0  pieds à l'est de 

. St-Rédempteur - arrêt interdit en tout 
temps. 

4. Wellington, côté sud de 50 pieds à l'est de 
St-Rédempteur jusqu'à 50 pieds à l'ouest de 
Eddy - stationnement interdit zone de 
chargement. 

5. Wellington, côté sud de 50 pieds à l'ouest de 
Eddy jusqu'à la rue Eddy - arrêt interdit en 
tout temps. 

6. Eddy, côté ouest de Wellington à Principale 
- arrêt interdit en tout temps. 



7. Principale, côté nord de Eddy à un point 3.14.3.6 du règlement de zonage numéro 1328. 
situé 100 pieds à l'ouest - stationnement 
interdit. Adoptée. 

8. Principale, côté nord de 100 pieds à l'ouest 
d e  Eddy jusqu'à St-Rédempteur - 
stationnement interdit zone de chargement. 

9. Principale, le long des barricades fermant 
cette rue entre St-Rédempteur et Montcalm 
- stationnement interdit en tout temps 
(lorsque cette section de rue sera fermée). 

Ces modifications entreront en vigueur 
immédiatement suivant l'approbation de cette 
résolution sauf pour les zones de chargement 
qui entreront en vigueur à compter des dates 
indiquées sur le plan numéro 4D-5644 préparé 
par la  section circulation des Services 
techniques annexé à la présente et qui en fait 
partie intégrante. 

Le Service des travaux publics est autorisé à 
effectuer ces modificationss et à enlever les 
parcomètres existants sur la rue Wellington; sur 
la rue Montcalm entre Principale et Wellington, 
où il existait auparavant une entrée charretière, 
le Service des travaux publics est autorisé à 
installer le nombre de parcomètres requis. 

Les fonds pour cette fin seront.pris à même 
les disponibilités du budget d'opération du 
Service des travaux publics. 

Monsieur l'échevin Paul Brunet s'abstient de 
prendre part aux délibérations et de voter sur 
cette résolution. 

Adoptée. 

ET GSOLU QUE pour donner suite à la 
r e c o m m a n d a t i o n  por tan t  l e  numéro 
CE-75-1493 faite par le Comité exécutif lors 
de son assemblée tenue le 16 décembre 1975, 
ce Conseil approuve le plan d'ensemble du 
projet de bâtiment d'administration et de 
services pour la Commission de transport de la 
Communauté régionale de l'Outaouais devant 
être construit au 11 1, rue Jean Proulx dans le 
parc industriel du Centre, tel qu'indiqué aux 
plans A-1 à A-11, préparés par Langlois & Blair, 
architectes, le tout en conformité avec l'article 

ATTENDU que ce Conseil a approuvé la 
préparation d'un programme de rénovation 
pour l'installation des services et l'élargissement 
du nouveau chemin Freeman; 

ATTENDU qu'il est urgent de procéder à 
l'acquisition de certaines propriétés du chemin 
Freeman; 

ATTENDU que par la résolution numéro 
CE-75-777 adoptée par le Comité exécutif en 
date du 2 juillet 1975, monsieur Robert Danis, 
évaluateur agréé, a été autorisé à entreprendre 
les démarches nécessaires pour l'acquisition des 
propriétés: 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
r e c o m m a n d a t i o n  por tan t  le  numéro 
CE-75-1467 faite par le Comité exécutif lors 
de son assemblée tenue le 16 décembre 1975, 
ce Conseil approuve l'acquisition de gré à gré de 
la p r o p r i é t é  ci-dessous décrite, le tout 
conformément à la promesse de vente signée 
par le propriétaire, monsieur William Freeman, 
représentant R.M. Freeman Estate. 

Nom Cadastre 
R.M. Freeman Estate Pt. 7A, rang VI 
(Rôle: 33 501 09) 

Adresse Montant 
ch. Freeman $4,000 

Le Président du Comité exécutif et le 
Greffier de la Cité sont autorisés à signer pour 
et au nom de la Cité de Hull, l'acte requis pour 
donner suite à la présente résolution. 

Le chèque sera préparé au nom du notaire 
en fidéicommis et le notaire verra à ce que les 
obligations concernant cette propriété soient 
réglées. 

Les fonds pour cette fin d'un montant de 
$4,000 seront pris à même les disponibilités du 
règlement numéro 1387-1. 



Le Trésorier de la Cité a émis en date du 15 
décembre 1975 un certificat à cet effet. 

Adoptée. 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
recommandat ion por tan t  le  numéro 
CE-75-1477 faite par le Comité exécutif lors 
de son assemblée tenue le 16 décembre 1975, 
ce Conseil approuve le plan d'ensemble du 
projet de la compagnie Ford sur les lots 4G-14 
et  5D-178 situés sur le boulevard St-Joseph 
dans le parc industriel du Centre, tel qu'indiqué 
aux plans numéros 2832-1 à 2832-4 préparés 
par William J. Rosenberg, architecte, le tout en 
conformité avec l'article 3.14.3.6 du règlement 
de zonage numéro 1328 et ce conditions 
suivantes: 

Services: 

1. les services municipaux sont disponibles sur 
le boulevard St-Joseph; 

2. la Société d'aménagement de l'Outaouais 
et/ou Du Portage Mercury devra accorder à 
la Cité une servitude de 7 pieds 6 pouces le 
long de la ligne ouest du terrain pour le 
passage d'une conduite d'égout pluvial, sans 
frais à la Cité; 

3. le plancher du garage devra être à une 
élévation suffisamment élevée pour éviter 
toute inondation provenant du ruisseau 
Leamy ; 

4. le raccordement électrique au réseau aérien 
existant sur le boulevard St-Joseph devra 
être souterrain, sans frais à la Cité. 

Ce Conseil autorise le Président du Comité 
exécutif et le Greffier de la Cité à signer pour et 
au nom de la Cité de Hull, l'acte requis pour 
obtenir la servitude. 

Adoptée. 

ATTENDU que la Société d'habitation du 
Québec a approuvé l'implantation d'un projet 

de 80 unités de logements subventionnés pour 
personnes âgées dans la Cité de Hull; 

ATTENDU que la Cité possède dans l'aire 
de rénovation urbaine numéro 6 du terrain 
vacant; 

ATTENDU que ce terrain a été acquis pour 
fin de rénovation urbaine et qu'il ne demeure 
que partiellement utilisé alors que la Cité 
éprouve un urgent besoin de logements 
municipaux; 

ATTENDU que le Service d'urbanisme de la 
Cité de Hull, en collaboration avec l'Office 
municipal d'habitation de Hull a préparé un 
projet d'implantation d'un bâtiment de 80 
logements pour personnes âgées ainsi qu'un 
devis technique pour la construction d'un tel 
bâtiment. 

ATTENDU que  conformément à la 
procédure de consultation et d'exécution 
proposée par la Société d'habitation du Québec 
pour la mise en oeuvre des projets de logements 
municipaux, la Cité doit ratifier par résolution 
du Conseil le choix du terrain requis pour la 
construction du projet; 

ATTENDU qu'une promesse de vente du 
terrain choisi doit être conclue entre le 
propriétaire du terrain et la Société d'habitation 
du Québec; 

ATTENDU que le coût maximal d'un 
terrain acquis par la Société d'habitation du 
Québec pour fin de construction de logements 
municipaux ne - peut excéder un montant 
équivalent à $1,000 du logement soit un 
maximum de $80,000: 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la 
r e c o m m a n d a t i o n  por tan t  le numéro 
CE-75-1472 faite par le Comité exécutif lors 
de son assemblée tenue le 16 décembre 1975, 
ce Conseil approuve le choix d'un terrain 
d'environ 23,000 pieds carrés dans l'aire 
numéro 6 requis pour la construction du projet 
de 80 logements pour personnes âgées, tel que 
montré aux plans numéros 377-1 et 377-2 
préparés par le Service d'urbanisme et accepte 
la promesse de vente dudit terrain au prix de 
$50,000. 



L e s  f o r m u l a i r e s  SHQ 022-312.42 AJOURNEMENTSINEDIE 
"Description du terrain" et SHQ 022-312.43 
"Promesse de vente" font partie intégrante de 
la résolution. Fernand Mutchmore, Président. 

Adoptée. Robert Lesage, o.m.a., Greffier de la Cité. 





L'avis de convocation ainsi que le certificat 
CANADA de la signification d'icelui sont lus et déposés 

District de Hull 
sur la table. 
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CONSEIL MUNICIPAL 

Numéro 39 

A une assemblée spéciale du Conseil de la 
Cité de Hull, tenue dans la salle des Comités de 
l'Hôtel de Ville, 25, rue Laurier, Hull, Québec, 
le lundi, 29 décembre 1975 à 12h00, à laquelle 
sont présents: 

Monsieur le président Fernand Mutchmore, 
au fauteuil, Son Honneur le Maire Gilles 
Rocheleau et messieurs les échevins André 
Careau, Paul-Emile Poulin, Fernand Nadon, 
Jean-Yves Gougeon, Paul Brunet et Pierre 
Ménard formant quorum dudit Conseil sous la 
présidence de monsieur l'échevin Fernand 
Mutchmore. 

Proposé par Son Honneur le Maire Gilles 
Ro cheleau 

Appuyé par monsieur l'échevin Pierre Ménard 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil désigne 
messieurs les échevins Fernand Nadon, 
Paul-Emile Poulin et André Careau à titre de 
représentants du Conseil de la Cité de Hull au 
Conseil exécutif de la Communauté régionale 
de l'Outaouais. 

AJOURNEMENT SINE DIE 

Fernand Mutchmore, Président. 

Robert Lesage, o.m.a., Greffier de la Cité. 
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